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TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALÏTIO 
DES MATIÈRES 

CONTENUES DANS I,A CiAEKl«*<n ... ^ „ 
* <"A35ETïlî DES TRIBUNAUX (34 ANNÉE JUDICIAIRE ). 

Ou t" Janvier „» 3/ Décembre £8S9. 

Cette TABLE est divisée en c.nq part.es. La première comprend les Questions de droit et l
es

 Faits 

T'Luième et dernière partie contient la Nomenclature des ouvrages dont il a été rendu comnte on rtt » °? *,
 de MeUX 6t de

 P
ei
~s.- La <romème les Sociétés commerciales— La quatrième les Faillites. -Enfin 

haque mot de matière et chaque nom de lieu et de personne, sont celles des numéros de la Gazette oùl'o ' f — * ^ °
nt

 ̂  ***** ̂  ^ J
ournal

 P
endant raanée 18s

9- Les dates des jours et des mois qui suivent 

n trouve les renseignemens que l'on désire sur les matières, les lieux et les personnes qui sont l'objet de la recherche. 
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QUESTIONS 
Première Partie. 

DE DROIT ET FAITS. 
tntnet.YM Pi de doute sur les cause», 

1 est le résultat d un cas torluit, 
Abordage 

option légale est q« ' 
Abus de blanc-seins 

la pré-

tg oct. 

L'existence du blanc-seing, quand il 

" l plu "oT. peul-elle être établie devant le Tribu-

, ] 1 orrec.ionnel par la preuve testimoniale ? 3 dec. 

Jlms de confiance. La revendication, autorisée au cas de 
Ams . Va. u:.i ror^K'.lipr e.t-elle ouverte au cas da-
ibus de confiance. La revendication 
,i o„ de vol d'un objet mobilier e.t-el e ouverte au cas 
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• rhzraé du recouvrement d'une créance, dissimule la re-
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la somme recouvrée 
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ÎS Accidents. Arbre qui se renverse aux Champs-Elysées sur 
tr. .1 . J/_ TI ...tin niiMaan . Ç avril. — 

un 

la caisse de la boulangerie, ai, a3 août. 

es 
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Tmnibu's,'3î déc. — Par suite d'un ouragan ,5 avril. 

, Faime brûlée, 3o janv., 5, 19, a
7
 mars, i3 juil., i3 août, 16 

- a3 déc. — Cheval qui s'emporte, aa mai. — Chutes d e-

fév., i5, a5 mai, 9, i3, 19 juil., pi sept., i5, 
juil. — Hom-

Ecroulcment d'une voûte, a5 

D'une cbèvre dans l'église 

4 

rfifaudagè 
3cnov. — Conducteur écrase sous sa voiture, 

m
 écrasé, i5, 18, a3 nov. — 

6} iurs. - D'un plafond, ai avri 
23 Sinl-Roch, 3o sept. — Homme qui tombe dans une chaudière, 

' , „
ov

, _ Mort dans un bain, 10 sept. — Bateau qui sombre, 

*
:
 -mars, 19 mai, 3 nov. — Explosion de poudre dans la maison 

Modela rue du Cloître-Notre-Dame, ai mai. —Explosion 
01, ifi, a5 oct. ojlégai, i5 avril, aa mai, a5 juin, 16 juil., 3o sept 

-Explosion de la chaudière d'un petit bateau à vapeur sur le 
■ " ■■ 3 mai * < ■ J'---- ' '- <"■■■■'-Explosion d'une lampe à l'huile 

3o oct. — Chutes dans le canal Saint-Mar-

Ouvriers ensevelis dans des démolitions, 18 

Accidents de voitures, 3r> avril, 14 mai, la juin, 

Qçanal Saint-Martin 

k schiste, a6, 

Q9, 19 avril. — 

9 55jpt. — Morts accidentelles, 5, |3, ig avril, 1" octobre, 18 noT. 

— Choc d'un camion et d'un omnibus, plusieurs blessés, ao 

^ t'Jùvril. — Factionnaire mordu au Jardin des-PIantes par une 

jHemione, 19 août. — Homme tué à Nevers par les brancards 

l jral'iin cabriolet. Singulière découverte faite sur lui et chez lui 

après sa mort, 18 nov. — Explosion de poudre à Domi. Ecrou-

lement rie la maison, a janv. — Explosion de gaz à Tourcoing, 

g fjf 5mai. — Ecroulement par la foudre du pont de Langeais, ab 

juil. — A Saint-Nazaire. Neuf personnes nnyées, afi, a8 août. 

-Mort de trois puisatiers à Saint Romans-lès-Melle, 11 sept. 

4 II - Dans le port d'Alger, au contre-amiral Fourichon, 4 mai.— 

L'Evèque d'Aire tombe dans un trou, 7 juin. — Chute au 

théâtre de Nante-, 14 déc.— Barque de pécheurs qui chavire 

— A Marsfille, a.i sept. — i Quilvince (Finislèi e), a3 sept. • 

Ecroulement d'une maison à [a Guillolière, 17 déc. — Accident 

«e voilure arrivé à la reine Marie-Amélie, en Angleterre, a5 

Mil _ Danger couru par le sultan dans le Rosphore, 17 sept. 

~ Mort du fils du gouverneur général du Canada dans la rivière 

«-Maurice, a5 oct. — V. Enfant, Chemins de fer. 

Accouchement sur la voie publique, 3o nov. 

Acquiescement à jugement. Résulte-t-il du paiement du prin-
ipal intérêts et frais sans réserves ? a5 janv. — La partie qui a 

blenu un arrêt M-elle le droit de le lever et de le faire 
"« aux frais de la Igm-

partie condamnée, nonobstant l'acquiescé 
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 fW- ~ Affaire 3*1 l'assassinat 

d courrier d Aumale, aS ,,„n. - Affaire de l'insurrection du 

Mid. S Sadocq et ses coaccusés, a3 août, i
7
 sent. — Ouand la 

promulgation d'une ordonnance est-elle rép'u.ée connut en Al-

lumai. _ Installation de la nouvelle Cour impériale, la 

légalisations des signatures 'i
anV

'f"7.
Rap

P
ort et décret

 'es 

étend 5
C
PAÎ <"

1
.
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,P
ar les

 i
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 de
 M", - nov. _ Décret qui 

étend a I Algérie la loi sur l'assistance judiciaire, 4 mars-No-

m.rialions de défenseurs près les Tribunaux de l'Algérie, a8 
sept. \ . Délais de dislance. 

Aliéné. Les significations faites au domicile d'une personne 

placée dans un établissement d'aliénés sont-elles nulles de plein 
droit ? 1 5 sept. r 

Alignement.^. Rues de Paris, Voirie. 

Aliments. V. Legs. 

Amérique. Législation sur les noirs, ag juin. 

Amnistie. A tous les individus condamnés pour crimes ou 

délits politiques ou qui ont été l'objet de mesures de sûreté gé-

nérale, 18 août. — Aux journaux pour les avertissements, iq 
r-nitt. — Question d'application à des délits de provocation a des 
attroupements, 20 nov. 

Annonces Judiciaires.Les insertions dans les journaux, exigées 
par les lois sur l'expropriation pour cause d'utilité pnbliipie doi-

vent-elles è'r- considérées comme annonces judiciaires et sou-

mises à l'article a3 du décret du 7 février i85a? u mai. 

Apanage du duc d'Orléans. Le capital de la rente apanagère 
formant le prix de l'adjudication faite en 1793 de terrains dé-

pendant du Palais-Royal, portion de l'apanage constitué en 

it)
7

a au duc d'Oiléans, appartient à l'Etat, et, par suite, cette 

créance a pu être prescrite par trente ans, ag mars. 

Appel. Le créancier qui demande et obtient le paiement d'une 

somme inférieure à i,5oo fr., est-il rccevable à interjeter appel 

du jugement qui a refusé de prononcer la contrainte par corps 

contre son débiteur? 19 avril — La partie qui, en première 

instance, a déclaié s'en rapporter à justice et à ce que les con-

testants fussent condamnés aux dépens, conserve-t elle le droit 

d'interjeter appel du jugement et de proposer tontes défenses à 

l'action principale? 11 mars. — La signification d'un comman-

dement à fin d'exécution d'un jugement, faite postérieurement 

à l'appel eiiir^îne-l-elle la renonciation à cet appel? Quid 

lorsque l'huissier à agi sans pouvoir de l'appelant? 11 août. — 

Est il recevable, après trente ans, l'appel d'un jugement? ig 

juin. — Question de demande nouvelle, 18 août. 

Arbitrage Les arbitres forcés peuvent-ils recevoir des hono-
raires ? 1*1 fév. 

Arrestation d'un voleur au moment où il entre au bal de l'O-

péra, a mars. — De plusieurs malfaiteurs, a avril, ao déc. — 

De dix jeunes malfaiteurs, 8 sept. 

Arrêt. V Jugement. 

Arrêté préfectoral. Peut-il fixer la largeur des chemins vici-

naux dans la partie qui traverse les villes et bourgs? ag juil. 

- Peut-il, après avoir annulé un arrêté municipal, sui stituer 

i cet arrêté un autre arrêté ayan' pour but de réglementer les 

mêmes objets ? a6 nov., 4 déc —V. Compélenve, Eauycours d ), 

Assassinat (ou tentative d'). De la domestique d'une vieille 

dame, boulevard Beaumarchais, 19, ao janv. — De la veuve 

Chéreau, rue Geoffroy Saint-Hilaire, en i856, découverte des 

assassins, il mtts. - Rue de la Roquette, n° 6, de la servante 

d'un boucher, 5^6 avril. — Arrestation des assassins, 19 avril. 

- A Issy, de la femme G..., 5 oct. — A Vaugiraid, b.rnere 

des Fourneaux, .0 mars. - A Viella (Gers), a4 août. Su.v. de 

suicide, à Heudreville (Eure), 18 sept. — Près Sa.nt-Pnly-

carpe (Aude), 1 juil. - Suivi de vol à Civneux (Ain), b dec. 

- A Grèges, près Dieppe, .0 fév. - A Villeneuve d Ingre 

(Loiret), ag oct - A Germai-mile (Eure-et-Loir) ag oct. -

De la femme du médecin de Besouce (Gard), i5, ao janv. 

A Collonges (Rhône), a, janv. — A Cabanis (Gard), 4, o 

janv. - A Saint-Fort (Mayenne), 6 ,anv. - A Avignon, aa 

oct. - De la veuve G .., à Menet-Guyon (Seine-et-Oise), a8 

sep». - D'un messager et de sa fille à Rognac (Bourhes-du-

Rhône), ao oct. - Double «^«'W^t^'M -
déc. - Parricide à Saint-Laurent de Mure (Rhône), 3. fu.l 

Triple assassinat à Sainl-Cyr-au-Mont-d'Or (Rh^\£jjj 
oct. -A Berlin, .7 juil. - Double assassinat a' Eberfc.d 
(Prusse), 3. mars. _ Onze personnes assassinée, dans la même 

maison, à Welzeargun (Saxe), a
7
 )uil. V; Meurtre. 

Assignation. Elle doit être faite séparément en deux copies à 

deux époux séparés de corps, ia juil. " ' 

Assistance judiciaire. Est-ce le bureau du domicile du de-

mandeur en assistance ou celui du 1 nbunal P'«
 du

£
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a
J " 

lestation est portée qui doit accorder ou refuser I assistance . 7 

^Associations ouvrières. Est-elle nulle ^"
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cipe de la liberté du travail la clause d'une associât r. par 

quelle l'associé s'engage, au cas où il ̂ «^'fi 
c'iété, à ne point exploiter une Industrie «f»>***gf % „ " 
même ou ailleurs, pendant toute la durée de la société^ 

Assurance. En matière d'assurance, 1 0 J pTa^
 3o 

sans risque {affaire de. la Société àuPa^del Injuste, ), 

j
anv

. _ Les compagnies d'assurances peuvenr 

gnées au domicile de leur agents ? 37 sept. ^ 

Assurance contre l'incendie. Les assurances
 aus 

spécialement les assurances contre ', "?,"."
 !ss|b

;|j
(l

;
 de

 la preuve 
assurances maritimes relativement a L au ~ . j,

 son
 gré 

testimoniale, 3, mars. —
 1 eU

""!"
e1

'". "j
 a

 prouvé un si-
le paiement de l'indemnité due a l assure q ;

 nsallle ml 

nistre? ,a avril. - Une compagnie; ^^'ùrd no
P
oobatanl la 

sinistre arrivé à l'acquéreur de 1 imnie ,,
assurancc

 est resi-

clause des statuts insérée dans la '
meuu

[e assuré, lorsque 

liée de plein droit par la vente ue
 vpnte

,
 aux

 employés l'acquéreur a remis, dès le lendcmam de la vente, aux [ 

de la compagnie, son adhésion à la police d'assurance du ven-

deur, bien que l'incendie de l'immeuble vendu ait eu lieu avant 

I acceptation parla compagnie de l'adhésion de l'acquéreur, 
9 dec. — V. Privilège.

 1
 ' 

Assurance contre les faillites. La compagnie est-elle une 
société civile ? g avril. 

Assurance maritime. Quand y a-t il dénouement avec bris 

dans le sens légal? a,, janv. _ Lorsqu'il s'agît d'objets d'art 

avaries, les assurés peuvent-ils effectuer le délaissement ou faut-
il recourir au règlement d'avaries? 17 avril. 

Assurance militaire. Question de la résiliation des contrats 
pour élévation du contingent, 8 mars, i$ juin, 1 \ sept. 

Assurance mutuelle. V. Assurance contre l'incendie. 

Assurance sur la vie. Queslions de paiement de prime et de 
nullité pour réticence? 5 mars. — Assurance contractée en 
ouede, 37 nov. 

Attentat aux mœurs. L'art. 334 du Code pénal est-il appli-

cable au fait reproche à une fille publique d'avoir reçu chez 

eile simultanément plusieurs mineurs et de s'être prostituée suc-

cessivement à chacun d'eux en présence les uns des autres? 8, 
i5 juil. 

Altermoiement amiable. Les dispositions des nrlicles 5g7 et 

59.8 du Code de commerce qui frappent de nullité les 

traite's particuliers attribuant des avantages à i'un des créanciers, 

sont-iis applicables au cas d'attermoiment amiable comme au cas 
de faillite déclarée ? 5 juin. 

Aubergiste. Celui qui reluse de soigner un voyageur, encourt-

il la responsabilité civile (art. iJ8a du Code Nap.), et pénale 

(art. 319 du Code pénal), en cas de mort? 8 janv. —Esl-il res-

ponsable de la perte ou du vol des effets du voyageur, a6 août. 

Audience supplémentaire. Au Tribunal civil de la Seine, 
afi janv. 

Audiences de rentrée. Discours : Paris, Cour de cassation, 4 
nov.; Cour imDériale. 5 nnv.; Diinn. fi r.^.. • 8 «r... . 

. r.ancy, 10 nov.; Àix, 11 nov.; Orhfans, ia nov. 

Aveu. De l'aveu en droit criminel, 8, ta, i5, 16 oct. 

Aveu judiciaire. En quel sens indivisible? a5 août. 

Avocat. Conférences, 4> 'o, 18, a5 jinv., 1, i5, aa fév., 1, 

8, 1S, a3, ag maf, 5, la, ig avril, 3, 10, 17, a4, 3i mai, a4 

juin, 5, la, îg, a6 juil., a, 9, 10 août. — Conférences particu-

lières de jeunes avocats, 8 mars. — Elections, 3, 6, 9 août. — 

Rentrée des Conférences : Discours, ao, a3, aâ a6, 3o nov., 9, 

i3, ao, 27 déc. 

Avocats au Conseil. Elections, 18 août. 

Auortemenl. Il y a nullité de l'arrêt de la Cour d'assises, si, 

dans une accusation de tentative d'avortement, le président a 

omis de consulter le jury sur la question de savoir si la femme, 
objet de la tentative, était enceinte? 7 janv. 

Avoué. Les avoués sont-ils assujélis à la taxe additionnelle a 

U contrbulion des palentes, destinée à subvenir aux dépenses 

des Bourses et chambres de commerce? iô avril. — Trouvent-

ils dans leur seul titre de mandataire ad lites le pouvoir de re-

présenter leurs clients dans les ordres amiables dont la tenta-

tive doit précéder la procédure d'ordre? ao nov., 1 déc. — En 

matière d'ordre amiable, le ministère des avoués est-il obliga-

toire ? i5 mai. — Le droit d'assistance accorde à l'avoué en ma-

tière d'adjudication d'immeubles pour chaque lot adjugé jusqu'au 

maximum de six lots, s'applique-t-il aux adjudications renvoyées 

devant notaires? 8 avril. — Le droit de a5 francs alloué aux 

avoués, en cas de partage et licitation, si la fixation de la mise 

à prix d'un immeuble a pu avoir lieu sans expertise préalable, 

est-il dû aux avoués colicitants ? a6 mai. — Dans les affaires 

qui ne sont pas en état sont nulles toutes poursuites faites et 

tous jugements obtenus postérieurement à la démission de l'avoué 

d'une des parties sans qu'il v ait eu constitution de nouvel avoué, 

la déc. — Faute par l'avoué de représenter, sur la demande 

de la partie assignée, le r. gistre de recettes exige par l'art. i5i 

du tarif, il est non-recevable à réclamer fa somme que cette 

partie prétend lui avoir payée pour ses frais et honoraires, a
7 

oct — Dans une instance en compte, doit-on allouer les trais de 

la grosse du compte et de sa signification au* avoués des parties 

en cause? ai avril. — Elections, ao août. — Décret qui réduit 

le nombre des charges d'avoué à Paris et à Riom, ao oct. — 

V. Huissier. 

B 

Bail Le bruit des enclumes d'un serrurier voisin constitue-t-

il un vice caché de nature à faire annuler e bail: a
7
 janv. 

Esï-il valable quoique non fait double ? Est-,1 opposable a I aç-

(
,uéreurderim,neuble?.g juin. - Lorsque le bail ayant ee 

ait à une société avec interdiclion de sous-louer, la société 

ordinaire s'est dissoute et a été remp acee par une société nou-

velle, cette dernière peut-elle se substituer a la première pour 

cmitinuer la jouissance? 3, a3 fév., ,
9
 août. - En cas de ces-

sion du bail par le locataire, cession autorisée par le ba l, le 
n?on?élaire est-il en droit d'exiger que les quittances de loyer 

s
P
 ien au nom du locataire primftif? a5 fév. - Lorsqu'une bou-

llTe a été louée pour exercer une profession déterminée, le 

bc ta.Ve peut-il fermer sa boutique et transporter ailleurs son 
!
ndust,ie? 8 sept. - Le propriétaire do,t-.l des dommages-

nié * a-, locataire qui a été obligé de déménager pour cause 

d" démolition opérée'par mesure de police, la maison menaçant 

,,n-ne? a/fév, q avril. - Le concierge est-.l tenu dmbquer 

la ou ell adr ssl d'un ancien locataire? Dans ce cas, le pro-

nr é?aire est-il responsable du fait de son concierge? .0■ sept.-

ïe oropriVu e est-il responsable d'un fait qu, lu, est étranger, 

^5 « pouvait ni prévoir, ni empêcher, et qui n'est la conse-

,"e,,ce7' ucun dn'it de propriété ou de servitude réclame par 

Z tiers (par exemple ̂ ^J^\ '^X,^ 2ÏÏ 
f&te'qS^ È Splt-ilm <tre sur 

b.°n t r^un-ag ^ sx. : 
Ï^^Z^^r^h Banque au 

crédit de cet agent ? Faut-il que la Banque ait constaté ce crédit 
sur le carnet dudit agent? 3 avril. V. Dot. 

Banquier. Le banquier qui a fait des avances sur des mar-

chandises expédiées d'une antre plare, sinon à lui directement, 

au moins pour lui dans les magasins d'un tiers choisi par lui et 

tenues ainsi à sa disposition, de la part de l'emprunteur, qui lui 

a remis les lettres de voiture, a-l-il privilège, en cas de faillite 

de l'emprunteur, pour le remboursement de ses avances? n 
janv. ■— Le banquier qui a reçu, pour en dperer le recouvre-

ment, un titre de rente étranger, est-il responsable en cas de 

perle accidentelle (à la poste par exemple)? ig janv. — Peut-eile 

être valablement stipulée une commission de banque de 1 pour 

100 tous les six mois, soit a pour 100 par an en outre dé l'intérêt 
de fi pour 100? a8 juin. 

Bénéfice d'inventaire. L'héritier bénéficiaire peut-il, sans 

compromettre sa qualité, faire des actes de gestion en dehors 

de ses pouvoirs d'administration? i3 déc. Spécialement faire à 

l'amiable délivrance des .legs portés au testament? 3o juin. 
V. Succession. 

Billet à ordre. Celui qui a transmis par endossement un billet 

à signature fausse doit-il à ses créanciers la garantie des endos-

sements antérieurs au sien et du paiement de l'effet? Le pro-

priétaire de ce billet peut il le revendiquer entre les mains du 

porteur de bonne foi qui l'a escompté d'un endosseur subsé-

quent ? ao janv. — Le défaut de protêt au domicile du souscrip-

teur ne permet pas d'admettre l'action du porteur contre l'en-
dosseur, 8 juin. — Est-il nul le billet souscrit par une femme 

de commerçant non commerçante elle-même, qui ne contient 
pas le bon ou approuvé? 1 sept. V. Faillite. 

Boucher. Le décret par lequel le gouvernement a rendu libre, 

à Paris, le commerce de la boucherie, en abrogeant l'ordon-

nance du 18 octobre i8ag qui avait limité le nombre des bou-

cheries, ouvre-t il aux bouchers de Paris le droit de réclamer à 
l'Elat une indemnité ? 1 oct. 

J? J»— . ... «.(.* 1. 1„ O^l. . VAS.V.U — 

lion du décret impér ial qui réduit le nombre des boulangers ; 

compétence, ao mai. — Les boulangers du département de la 

Seine doivent faire le paiement de leurs farines par l inlermé-

diaire de la Cai.sse de service de la boulangerie, la juil. 

Bourse. V. Jeu de Bourse. 

Brevet d'invention. Est-il déchu pour non exploitation pen-

dant deux armées, alors que l'inaction de l'inventeur provient 
de son défaut de ressources? i3 janv. — Peut-on opposer à 

celui qui forme l'action en nullité ou en déchéance de brevet 

l'exception du défaut de qu dité ou de communication des bre-

vets qu'il prétend avoir obtenus lui même? 4 déc. — Est-el'e 

susceptible d'être brevetée l'invention constituant une applica-

tion nouvelle de moyens connus? i.i janv., 17 fév., 18 avril, 2 

août. _ La mauvaise foi est-elle nécessaire pour vicier la de-

scription jointe au brevet d'invention et le faire annuler? la 

janv. — Une demande en nullité fondée : i» sur ce que la de-

scription contenue au brevet serait insuffisante ; a° sur ce que 
cette description n'expliquerait pas d'une manière complète et 

légale le procédé breveté, peut elle être écartée par le juge par 

■in motif unique tiré de la bonne foi de l'inventeur? 3o nov.— 

Brevet d'addition : valable à quelles conditions {la teinture par 
compartiments)? 17 août. V. Chose jugée. 

Cadavre. D'homme retiré de la Seine ou du canal, 37 janv., 
ao, aa fév., 5 mars, a6 mai, 6, 11 oct. — De femme : retiré 

de la Seine ou du canal, 17 mai, g juin, g sept.; trouvé dans 

la forêt de Chantilly, i^ oct. — De femme trouvé dans la cham-

bre de son mari qui se suicide, 10 avril. — D'iiomtne trouvé 

place du Troi adéro, aa mai. — Rue de la Gare, dans un chan-

tier, a7 niai — Rue Bichat, a4 nov. — Trouvé aux environs 

de Saint-Antonio (Tam-el-Garonne), i4 janv. — De femme 
dans la forêt île Chantilly, ai sept. V. Su'cide. 

Caisse de la boulangerie. La Caisse a-t-elle privilège pour le 

remboursement des avances qu'elle a faites aux boulangers? a8 
oct. V. Abus de confiance. 

Cautionnement. Est-il nul comme ayant pour objet un chose 

indéterminée, le cautionnement donné au cours d'un compte-

courant et pour le solde éventuel de ce compte-courant? 5 juin. 

— La caution solidaire peut-elle invoquer l'exception eedendarum 
actionum? ai sept. 

Cercueil. V. Pompes funèbres. 

Chambre de commerce de Paris. Elections, i"j mars. 

Chambres temporaires des Tribunaux de première instance 
de Saint-Marcellin et de Bourgoin, 18 mars. 

Chasse. Le faisan élevé dans une volière est-il gibier dans le 

sens de la loi sur la chasse qui en prohibe le colportage et la 

vente? 9 oct. — La femme qui chasse avec son mari doit-elle 

être munie d'un permis? aa nov. — De la nécessité de modifier 

la loi sur la chasse {articles de M. Bonneville), afi, 38 sepl. — 
Une Cour impériale saisie par appel d'une infiaction à la dé-

fense du transport de gibier en temps de chasse prohibé, ladite 

infraction commise par un facteur des Messageries impériales, 
a-t-elle pu acquitter le prévenu en déclarant, en fait, que s'il est 

certain qu'il a transporlé une bourriche contenant du gibier, il 

est également certain qu'il n'a connu ni pu connaître la présence 
de ce gibier dans la bourriche? i3 déc. 

Chemins de fer. Question des tarifs différentiels, traités par-

ticuliers et abaissements de tarifs, 4. 6 janv., i3, ai, aa avril, 
1 mai, 9 juin. Particulièrement, permis de circulation gratuite 

à certains expéditeurs, 6 janv. — Les compagnies sont-elles res-

ponsables des Valeurs renfermées dans des bagages, lorsque ces 

valeurs n'ont point été déclarées? 17 mars {bis). — Quid de 

l'incendie de marchandises dans la gire, alors qu'il a été sti-

pulé que les propriétaires les feraient assurer? 26 nov. — Est-

elle valable la stipulation de transport sans garantie exigée de 

l'expéditeur par une compagnie de chemin de fer, en dehors des 

cas où la loi et le cahier des charges permettent à la compagnie 

de s'exonérer sans garantie ? 37 janv., a; oct. — Les compagnies 

qui délivrent à Paris des billets pour voyager à l'élr mger, aile* 

et retour, dans un temps délerminé, sont-elles responsab'es des 

obligations qui incombent aux compagnies étrangères pour le 

transport des voyageurs et de leurs bagages? 1 fév., a4 août.— 

Les compagnies sont-elles tenues de recevoir et transporter un 

colis accompagné d'une lettre de voiture portant la clause de re-

tenue du tiers de la voiture en cas de retard? 16 déc. — La 

responsabilité de la compagnie comme voiturier subsiste-t-el!e 

encore après la réception du colis par le destinataire? 17 avril» 
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—- La compagnie est-elle responsable, en outre de la perle du 

colis, du préjudice que la perte du colis a occasionnée ultérieu-

rement i l'expéditeur? 18 sept., t'> oct. — Lorsque des marchan-

dises sujettes aux droits d'octroi sont livrables dans Paris, le che-

min de fer chargé du transport est-il autorisé à acquitter ces 

droits, et le destinataire lui en doit-il le remboursement quoi-

qu'il allègue que la véritable destination des marchandises était 

hors Paris? 7 sept. — Les compagnies sont-elles tenues d'ac-

cepter dans les lettres de voiture des colis qui leur sont confiés 

une clause portant réduction sur le prix du transport, en cas de 

retard dans la remise des colis? 16 oct. — Les écrits ou bulle-

tins remis par une compagnie à ses agents pour remplir le même 

but que les lettres de voiture, sonl-ils soumis aux conditions de 

timbre déterminées pour ces lettres? 3i mars. — I orsqu une 

compagnie a introduit l'usage de ne pas délivrer de récépissé 

pour les marchandises qu'on lui confie, quels moyens l'expédi-

teur est-il admis à employer pour prouver le dépôt par lui fait ? 

7 mai. — Les délais accordés aux compagnies de chemins de 

fer pour effectuer le transport des marchandises, sont-ils francs? 

Les vingt-quatre heures fixées pour les opérations de la gare 

sont-elles également franches î 3 juil. — La gare d'un chemin 

de fer doit-elle être considérée comme une voie publique t ijf 

juin. — Les destinataires de marchandises expédiées par le che-

min de fer sont-ils libres d'en faire eux-mêmes le camiocage, 

nonobstant la clause contraire portée à la facture d'expédition, 

ia, 14 juil. — La rupture du clapet de la pompe d'une locomo-

tive est-elle un accident dans le sens de l'art. 5a, A I ordon-

nance du i5 nov. 1846? 18 juin. — En cas de retsrd dans 1 ar-

rivée d'un convoi d'objets transportés à prix rédo'', la compagnie 

peut-elle se prévaloir de la clause insérée dans le tarif spécial a 

prix réduit qui porte qu'elle ne sera passive que de la perte 

du prix du transport? 6 oct. — Les compagnies peuvent-elles 

être assignées en la personne de leurs chefs de gare? 8 avril. 

Les compagnies étrangères (chemin lombardo-vénitien) peuvent-

elles l'être à Paris? aq déc. — La déclaration des accidents à 

faire aux autorités locales s'appli<!ue-t-elle aux accidents arrives 

en gare? 19 août. — Incendie d'un wagon sur le chemin de fer 

de Genève.'; transport des allumettes chimiques ; question de 

responsabilité, 7 déc. — Affaire de la compagnie du chemin de 

fer de Graissessac à Béziers, 37 août Affaire de la compagnie 

des chemins de fer de Nassau, a8 avril, ati oct. — Aflaire de 

l'ancienne société du chemin de fer de Fécamp ; vente forcée 

d'actions; demande en restitution fondée sur l'inexécuiion des 

engagements de la compagnie, la mai, 16 juin. — Affaire de 

l'accident du 3o avril 18S9, à Pavilly (chemin de fer du Havre), 

a août. — Mécanicien qui s'élance hors de sa machine sur la 

voie entre Vierzon et Foè'cy, a8 sept. — Incendie, à Bordeaux, 

dans la gare des chemins de fer du Midi, 3 juil. — Tentatives 

criminelles pour faire dérailler les trains sur le chemin de fer 

du Midi, 1 nov. — Accidents ; entre Boulogne et Amiens, 17 

déc. — Psès de Langres, 6 fev. — Près de Caen, 37, mars. — 

Près de Motteville, 3 mai. — A Darcey, rencontre de deux 

trains (troupes revenant d'Italie), 3, 4 août. — A Somain, ao, 

ai aoûi; jugement de l'affaire, ai sept. — Près Pont-de-Bnques, 

3i août. — Entre Paris et Saint-Denis, i3 sept — Entre Mou-

lins et Montluçon, ao oct. V. Contrefaçon industrielle, Garde 

nationale. 

Chemins vicinaux. V. Voirie, Arrêté préfectoral. 

Chien. Furieux qui dévore sa maîtresse, i3 janv. V" Contri-

butions. 

Chine. Echec des Anglais devant Péï-Ho, i3, i5, 16 sept. 

Chose jugée. Lorsqu'un arrêt a ordonné l'exécution d'un 

traité, un second arrêt peut-il, sous prétexte d'interprétation, 

prononcer la résiliation du traité avec dommages-intérêts? 8 

mars. — Le soit du prévenu ne peut pas plus êlre aggravé sur 

son pouivoi en cassation que sur son appel. La Cour impériale 

saisie par renvoi de la Cour de cassation sur le poui voi accueilli 

du prévenu seulement ne peut faire revivre une prévention 

souverainement écartée par la première Cour, 14 oct. — Ac-

quittée de l'accusation d'infanticide, une femme peut-elle être 

ultérieurement poursuivie pour homicide par imprudence? a4 

avril, — Le jugement qui prononce la résolution d'une vente, 

faute de paiement du prix, a-t-il force de chose jugée contre 

les créanciers de l'acheteur inscrits avant celle résolution? 7 

de'c. — Le rejet au correctionnel de l'exception de déchéance 

ou de nullité du brevet proposée contre une poursuite en con-

trefaçon, peut-il être opposé au civil comme ayant l'autorité 

de la chose jugée contre l'action principale en déchéance ou en 
nUluie .r - * icv. T irir du moi yi.tut.it ji*^.,.. i'„fr..:._ j,.. JL_ 

romèti es anéreïdes et à la Table des noms Bourdon et Vidi.— 

Le fait reconnu constant par la justice criminelle peut-il être 

contesté devant la juridiction civile ? ao août. — L'officier mi-

nistériel (notaire) acquitté d'une accusation de faux peut-il être 

ensuite poursuivi disciplinairement à raison des mêmes faits? 

17 mai. — La condamnation au correctionnel du gérant d'une 

société en commandite, pour escroquerie, peut-elle être opposée 

au civil parles commanditaires comme constituant l'autorité de 

la chose jugée, sur la demande en nullité de leurs souscriptions 
1 11 . 1 f 1 □ __A. r\ 

— Questions de. 

6 juil., a5 

pour cause de dol et de fraude ? 7 août 

chose jugée, 19 janv., I, 18 fév., 1a avril, a5 niai, 

août {cassation), 17 août. 

Clause pénale. Les juges peuvent-ils modifier une clause pé-

nale sous le prétexte que l'obligation principale a été exécutée 

partiellement, alors que la convention des parties a prévu le 

cas d'une inexécution partielle ? 18 août. 

Coalition. Quels en sont les caractères constitutifs? a5 fév.— 

Les remouleurs, aa juil. — Les fourreurs et les lustreurs, 3 

décembre. 

Code de commerce. Sa publication partielle à la Guade-

loupe, en 1808, est-elle valable? ao janv, 

Code de justice militaire. V. Colonies. 

Colonies. Le Code de justice militaire pour l'armée de mer 

a-t-il été valablement promulgué aux colonies par un simple 

décret dans celles de ses dispositions qui concernent l'organi-

sation des Tribunaux militaires? 17 août. — V. Etat de 

siège. 

Commissaire priseur. V. Courtier. 

Commissionnaire de transport. Est-il responsable de la 

perte d'un lingot d'or déclaré contenu dans un colis dont il 

s'est chargé? aa déc. 

Communauté conjugale. La femme commune exerce-t-elle 

ses reprises Comme propriétaire ou comme créancière? 17 mars, 

14 août. — La femme renonçante a-t-elle privilège pour ses 

reprises? 9 janv. — Les créanciers de la communauté ont-ils 

un droit de préférence sur les créanciers hypothécaires de la-

dite communauté? a juin. — L'immeuble que le mari a déclaré 

acheter en remploi d'un propre conventionnel et mobilier, spé-

cialement des deniers provenant du remboursement du capital 

d'une rente proprement dite, constitue t-il lui-même un propre 

ou un conquêl ? ao nov. — La stipulation de remploi des pro-

pres aliénés de la femme, dans un contrat de mariage par le-

quel les époux ont adopté la communauté réduite aux acquêts, 

est-elle opposable aux tiers? 4 mars. — l. a femme a-t-elle droit 

à l'intérêt de ses reprises du jour de la dissolution de la commu-

nauté ? 1 avril. 

Communauté religieuse. Celle non autorisée n'a qu'une 

existence de fait, et, lorsqu'elle est tenue à la restitution d'une 

somme qu'elle détient au préjudice d'un de ses membres qui 

l'a versée dans la caisse de la communauté, et qui veut cesser 

d'en faire partie, cette restitution peut êlre prononcée solidai-

rement contre ceux de ses membres qui ont eu successivement 

la direction de la communauté ou sont détenteurs des biens 

qui lui appartiennent/* 5 mai. — Elle ne peut non plus faire 

un contrat quelconque valable avec un particulier, 10 nov. 

Commune. La commune autorisée à défendre à une action 

doit-elle l'être à nouveau si le demandeur modifie sa demande 

au cours de l'instance? Quid si la demande modifiée est moins 

importante que la demande primitive ? ao août. —1 L'habitant 

qui intente, en vertu de l'art. 49 de la loi du 18 juillet 183-, 

une action possessoire au nom de la commune dont il fait par-

tie, peut-il être d ispensé de l'autorisation administrative? 17 

août. — Le représentant d'une section de commune, à l'effet 

de soutenir en justice l'action de la section contre la commune, 

peut-il être désigné par simple arrêté du sous-préfet ? 5 janv. 

Compensation. La différence de qualité dans la même per-

sonne s'oppose à ce que la compensation puisse s'opérer, ai 

avril. — V. Agent de change. 

Compétence. Comment se détermine le dernier ressort en 

matière civile? n fév.— Quelle est la juridiction compétente 

pour statuer sur les demandes en indemnités pour dommages 

causés par des travaux publics? Spécialement, en matière de 

Chemin de fer? 17 déc. — Q"''1 Sl"' la demande en paiement 

de travaux publics faits pour une commune? *4 déc. - En 

aucun cas la juridiction civile n a compétence pour interpréter 

une décision de la juridiction répressive. En pareil cas elle 

doit, d'office, se déclarer incompétente, 10 mars. - Quelle est 

la juridiction compétente pour statuer sur la demande en in-

demnité d'un locataire contre le propriétaire d une maison, pour 

raison du préjudice que lui ont occasionné les travaux d abais-

sement du sol au-devant de cette maison? Quid de la demandé 

en garantie formée par le propriétaire contre la ville de 1 ans, 

auteur de ces travaux et de ce prétendu préjudice? 1 ?vl1'- — 

Quid pour juger si des attérisseioents qui se sont formes lelong 

d'héritages particuliers se sont formés d'alluvioriS, ou si, au 

contraire, ils sont la suite de travaux publics et sont la propriété 

de l'Etat qui a exécuté ces Iravaus? 6 sept. — Quid pour sta-

tuer sur une demande en dommages-intérêts formée par un 

propriétaire contre le préfet qui a refusé d'autoriser des con-

structions sur le motif que la propriété doit être plus tard ex-

propriée? a5 déc. — 1-cs Tribunaux ordinaires sont-ils compé-

tents pour statuer sur une contestation s'élevant entre une so-

ciété de secours mutuels constituée avec l'approbation de I au-

torité et un de ses membres sur l'application des statuts {so-

ciété de prévoyance des Messageries impériales)? 16 fév. — De 

quelle iaridiction est justiciable l'ouvrier chauffeur des équipages 

de la dolte en congé renouvelable? 17 juil.—Les questions d'état 

qui s'élèvent incidemment dans une instance sont-elles de la compé-

tence des chambres réunies? 1 7 mars, a 3 juil.—Les conseils de pré-

fecture sont-ils compétents pour décider en premier ressort les 

difficultés que soulèvent les travaux publics exécutés pour le 

compte du ministère de la guerre? 1 d:c. — Quid pour pro-

noncer sur les usurpations de biens communaux? a déc. — Le 

militaire en état de désertion, et qui, en raison de cet état pro-

longé, a été rayé des contrôles de son corps, est-il justiciable 

des Conseils de guerre ou des Tribunaux ordinaires pour les ac-

tes de rébellion envers les agents de l'autorité? ag avril. — Le 

Tribunal civil esl-il compétent pour statuer sur la demande du 

passager d'un navire de commerce qui réclame contre le pro-

priétaire de ce navire le paiement de bagages perdus dans un 

naufrage? 8 mai. — Où doit être portée la demande en main 

levée d'une saisie conservatoire? ig mars. — Quid d'une de-

mande en pétition d'hérédité, en nullité de partage et en par-

tage nouveau ? 3i juil. — La compétence exceptionnelle de l'ar-

ticle 4^0 du Code de procédure civile, en matière d'achat et 

de vente de marchandises, est-elle applicable quand la vente 

ou l'achat est sérieusement contesté? a5 nov. — Une compa-

gnie française obligée de défendre devant les Tribunaux étran-

gers à une action intentée contre elle, en pays étranger peut-

elle saisir la juridiction française des mêmes contestations (com-

pagnie du Télégraphe méditerranéen)? 19 janv. — En cas de 

poursuite dirigée contre deux individus, dont l'un est militaire, 

s'il y a ordonnance de non lieu pour le non militaire, le mili-

taire doit-il être renvoyé devant la Cour d'assises ou devant le 

Conseil de guerre? 9 sept. — L'application et l'interprétation 

des arrêtés par lesquels les préfets désignent les journaux d'an-

nonces légales sont-elles de la compétence des Tiibunaux? 8 

déc. — Quid de l'arrêté préfectoral qui défend à un proprié-

taire de construire? la déc. — Les permissions de police don-

nées aux maisons de tolérance ne sont accordées (comme celles 

relatives aux ateliers insalubres et incommodes) que sous la ré-

serve des droits des tiers, qui peuvent intenter devant l'autorité 

judiciaire telles actions que bon leur semble pour ie préjudice 

qui leur serait causé, ao août. — Le préfet de la Seine est-il 

compétent pour rendre des arrêtés relatifs au curage des égouts 

du département de la Seine? a janv. —• Mise en chômage du 

canal Saint-Martin, pour douze mois, à l'occasion de l'ouverture 

du boulevard du Prince-Eugène. Action civile de la compagnie 

contre la ville de Paris. Dommages-intérêts. Compétence, ad-

ministrative, 5, 11, 17, ao, aa nov. (Arrêt sur le déclinatoire). 

— Qu'est-ce qui constitue le délit maritime justiciable des Tri-

bunaux maritimes? L'est-il le vol de vivres de l'équipage com-

mis à terre? 5 janv. — V. Arrêté préfectoral, Boulanger, 

Etranger, Expropriation, Huissier, Juge de paix, Légion -

d'Honneur, Militaire, Notaire, Presse. 

Complicité. Est-il punissable, le complice de banqueroute 

frauduleuse, alors que l'auteur principal a été acquitté? aa 

février. 

Compte-rendu de la justice civile et commerciale pendant 

l'année 1837, a3, 3o sept., 4, S oct. — De la justice crimi-

nelle, 7, 11, 13, 14 oct. 

Concurrence déloyale. Le caré de la Comédie française et le 

café du Théâtre-Français, 16 fév. — La Patrllinia Fournier, 9 

mars. — Pastilles de Vichy, 8 nov. — Poudre brésilienne, ao 

juil. —Eau de Botot, 14 août. —Sainte-Geneviève de Paris et 

Sainte-Geneviève de Brabant, ig août. — Pâtes alimentaires, 

10 sept. — Traitement de la tourbe, 19 oct. — Les corsets 

Diastioues. ai ocl. 

Condition potestative. En est une la réserve faite par le 

vendeur dans un marché de farine de prendre des renseigne-

ments sur la solvabilité de l'acheteur, et d'annuler le marché si 

les renseignements ne sont pas à sa convenance, 5 août. 

Congrégation religieuse. V. Communauté religieuse. 

Congrès. Annonce de la réunion d'un Congrès pour le rè-

glement de la question italienne, a3, a5, 2G mars. 

Conseil d'Etal. Nominations, 18 août, — V. Dépens. 

Conseil de guerre. Muîation dans le personnel, îa jinv., a 

4, i5 fév., a5 mars, aa mai, i5 sept., i5, 17 ocl., 17 nov. — 

Exécution de jugements rendus par les Conseils de guerre, 18 

fév., a4 mars, 5 mai, ao juil., i5 sept. 

Conseil des prises. Décret d'institution et nomination des 

membres, ai mai. — V. Prises maritimes. 

. Conseil, de fabrique. V. Fabrique d'Eglise. 

Conseil du sceau des titres. Son rétablissement. Rapport et 

décret, 11 janv. 

Conseil de révision. A Paris, dominations, a| mai. 

Conseil général de la Seine. Bureau de la commission 

novembre. 

du préjudice à lui causé 

la voie correctionnelle 

rejet de la plainte en 

par la contrefaçon, de suivre à son gré 

île ? aa février. L< 

l'ac-

! 9 

Conseil judiciaire. Un arrêt a-t-il pu condamner par toutes 

les voies^ de droit, et même par corps, un individu pourvu d'un 

conseil judiciaire, à payer le montant d'une lettre de change 

par lui souscrite sans l'assistance de son conseil? 11 mai. Le 

délai de dix années, de l'art. i3of du Code Napoléon, pour 

l'exercice de l'action en nullité ou en rescision, courl-il contre 

les individus pourvus d'un conseil judiciaire? aa sept. 

Conservateur des hypothèques. Lorsque l'acquéreur d'un im-

meuble requiert la Iranscription de son contrat et se borne à 

demander au conservateur un état des inscriptions grevant l'im-

meuble du chef du vendeur exclusivement, le conservateur esl-

il fondé à refuser 1 état restreint qui lui est demandé et à se 

croire obligé de délivrer un certificat de toutes les inscriptions 

qui frappent sur l'immeuble? 17 juil. — V. Hypothèque. 

Contrainte par corps. Prononcée contre un failli, pour quasi-

délit postérieur à la faillite, peul-elle être exercée contre lui 

tant que dure l'état de faillite? a5 fév. — Le président a-l-il 

un pouvoir discrétionnaire pour ordonner l'arrestation provisoire 

d'un débiteur éiianger avant tout jugement de condamnation? 

Le Tribunal est-il compétent pour connaître d'une décision de 

cette nature? 18 nov., 1 déc. — Le juge des référés est-il com-

pétent pour apprécier les moyens de compensation dont excipe 

le débiteur incarcéré qui demande la main-levée de son écrou 

et pour ordonner la mise en liberté de ce débiteur? a8 août.— 

Lorsqu'il y a eu omission de la fixation de la durée de, la con-

trainte dans le jugement de condamnation et que la décision a 

acquis l'autorité de la chose jugée, la partie qui a obtenu la 

condamnation et qui veut la faire exécuter est-elle dans l'im-

puissance absolue de le faire, par cela seul que le juge aura 

omis de déterminer la durée de la contrainte, et qu'à raison de 

cette omission les décisions intervenues auraient pu êlre décla-

rées nulles avant qu'elles n'eussent acquis l'autorité de la chose 

jugée? Ou bien, le juge, auteur de l'omission, a-t-il qualité pour 

la réparer? i3 avril. — La ratification qu'un individu devenu 

majeur consent, par acte séparé, d'une lettre de change qu'il 

avait acceptée en minorité, a-t-elle pour eflet de soumettre son 

auteur à la contrainte par corps? 10 nov. — Le agents de 

change ont-ils la contrainte par corps contre leurs clients pour 

les avances qu'ils ont faites ? 1 \ juil.— l a contrainte prononcée 

eii faveur d'un Français qui a obtenu un jugement de condam-

nation contre un éti anger, s'applique-t elle au cas où l'origine 

de la créance est un billet à ordre souscrit par un Français au 

profit d'un étranger et transmis à un Français par voie d'en-

dossement ? 19 tiov. — Lorsque, sur ordonnance du président 

du Tribunal, il a été procédé à l'arrestation provisoire d'un 

étranger, le Tribunal peut-il, sur l'appel interjeté de ladite or-

donnance, prononcer la mise en liberté, en se fondant sur la mi-

norité de l'incarcéré ou sur la nullité de l'obligation ? 3 mars.— 

L'olticier ministériel est-il tenu de rédiger et de remettre au dé-

biteur incarcéré des copies séparées contenant l'un le procès-

verbal d'arrestation, l'autre l'écrou ? a5 sept. — V. Créancier, 

Etranger. 

Contrat de. mariage. Est radicalement nul celui du mineur 

l'ait sans l'assistance des personnes requises. Une ratification 

ultérieure ne peut le valider, ai juil. — Sont nulles de plein 

droit les conventions matrimoniales rédigées sous l'empire du 

Code Napoléon postérieurement à la célébration du mariage 

contracté par les époux avant le même Code, 17 août. 

Contrefaçon. Le breveté a le choix, pour obtenir réparation 

nov, 

Les bancs 

ou la voie civile ( 

contrefaçon ne fait pas obstacle 

Ijon en concurrence déloyale, 9 juil. — Le recelé, la vente ou 

l'exposition en vente d'objets contrefaits constituent-ils un délit 

distinct de celui de contrefaçon ? 9 août. — V. Chose jugée. 

Contrefaçon artistique et littéraire. Une planchette sur la-

quelle sont piqués des airs de musique à la façon des cylindres 

d orgues, peut-elle, être assimilée à une publication musicale et 

conslilue-t-elle le délit de contrefaçon? a8 mai, 16 juin, aidée. 

— Les deux Cartouche, 19 avril, 14 mai, i4 août. — La Re-

beee'di la fontaine de M. Horace Vernet et de M.Wallier, a8 

juil. 

Contrefaçon industrielle. Contrefaçon des cages en fer pour 

remplacer les crinolines. Question de savoir si les aciers servant 

à leur fabrication peuvent être confisqués comme instruments 

servant à la fabrication ? i5 avril. — Jupes-cages, ta juil, — 

Stéréoscope, 5 avril.— Instruments de musique Sax, 1, aa jan-

vier, aa février. — ^ Paliers graisseurs et boîtes à huile, 9 fév. 

Traverses de chemins de fer. Tables de pression, aa fév. — 

Doublage métallique du baron Vaucher de Strubing, 5 mars.— 

Le vinaigre de Bnlly, 9 juin. — Etiquettes. Dépôt préalable, 

i5 juin — Harmoniums et mélndiums Debain et Alexandre, ag 

déc. — Baromètres anéroïdes, 1, a, 4,6, 7, 1 a déc. — 

es à double siège des boulevards, 6 déc. 

Contribution. La laxe municipale des chiens est-elle due pour 

un chien vendu avant le 1" janvier et remplacé au mois d'a-

vril suivant ? a6 mars. — Le propriétaire dont le chien est perdu 

avant le mois de janvier et qui ne le retrouve que dans le cou-

rant de février, peut il être imposé à la triple taxe pour n'avoir 

pas déclaré au mois de janvier qu'il se soumettait à la taxe? 16 

mars. — Un chien qui sert à la chasse en même temps qu'à la 

garde des troupeaux doit-il être rangé dans la première ou dans 

la seconde catégorie ? a5 oct. 

Contumace. Insertion des arrêts, 8 janv.,, a4 fév., t mars, ao, 

ai, aa avril, 7, 9, 10 août, 5 oct. 

Corps législatif. Exposé des négociations diplomatiques par 

M. le comte Walewski. Présentation de deux projets de lois. 

Appel de 40,000 hommes en sus sur la classe de i85t> et de 

1(0,000 sur la classe 185g. Discours de M. de Morny, 37, a8 

avril. 

Coullssiers de la Bourse. V. Immixtion. 

Coups et blessures. A Batignolies, au sieur X..., impasse St-

Louis, 5 fév. 

Cour d'assises. Y a-t-il nullité lorsque l'nffirier du minis-

tère public qui a fait le rapport de l'affaire à la chambre d'ac-

cusation étant devenu, depuis, conseiller, a fait partie de la 

Cour d'assises? 4 mars. — Quid lorsque la Cour d'assises, en 

cas de condamnation à mort, n'a pas désigné le lieu de l'exécu-

tion ? 18 nov. — Quid lorsqu'après une déposition un juré 

s'est écrié : Mais alors il y a préméditation? 16 déc. — Quid. 

lorsque le parlant à..., dans la notification de la liste du jury a 

l'accusé, est resté en blanc? 18 mars. — Quid lorsque le prési-

dent n'a pas averti le jury qu'en cas de rulpabilité il doit exa-

miner s'il existe en faveur de l'accusé des circonstances atté-

nuantes? 16 déc. — Annulation parla Cour d'assises de l'Hé-

rault de la déclaration des jurés dans une affaire capitale, par 

application de l'article 35a du Code d'instruction criminelle {er-

reur du jury sur le fond), 17 aoû'. — Question de vice de 

complexité, >4 ianv. — Présidents de trimestre, ia mars, 16 

juin, 1 sept., 16 déc. 

Gourdes combles. Nominations, 10 juin. 

Cour impériale de Paris. Roulement pour i8Sg-i86o, a6 

aoû'. 

Courtier. Peut-il, sans empiéter sur les attributions des com-

missaires-priseurs, procéder dans sa commune à la vente aux 

enchères publiques, sur échantillons, de marchandises placées 

hors de cette commune? ai avril. 

Créancier. Celui qui agit en exercice des droits de son dé-

biteur, peut-i1, sans mettre celui-ci en cause, se faire attribuer 

dans son intérêt la somme due à l'obligé de son propre débi-

teur? 7 juin. — A-l-il aussi le droit, lorsque la. dette dont il 

réclame le paiement comme subrogé aux droits de son débiteur 

est commerciale, d'en requérir la condamnation avec contrainte 

par corps ? 7 juin. 

Culte* Baonnri t'Erop^p/'m- *>! décret S»1" l'exercice du culte 

protestant, ad mars. — Application de la loi du 18 novembre 

1814 sur la fermeture des cabarets pendant l'office divin, il 

nov. — Culte protestant : revenus imputés sur les traitements 

des pasteurs. Cessation de ces revenus par suite de litige. Obli-

gation pour l'Elat de fournir les traitements, 14 déc. — V. 

Cust.os. 

Cumul des peines. Lorsqu'une Cour impériale, faisant appli-

cation de l'article 365 du Code d'instruction criminelle sur le 

cumul des peines, prononce contre un prévenu la peine la plus 

forte de celles applicables aux délits dont il est déclaré coupa-

ble, peut-elle confondre les diverses peines et appliquer l'em-

prisonnement applicable à l'un des délits et l'amende applicable 

à l'autre ? 5 mars. 

Cuslos. V. Fonctionnaire public. 

D 

Débit de boisson. Il faut l'autorisation préfectorale, non-seu-

lement pour l'ouverture, mais à chaque successeur du premier 

débitant ? 17 mai. 

Débit de tabac. La vente de la gérance est-elle valable? 11 

fév. 

Déclinatoire. Le Tribunal qui le rejette peut-il juger au 

fond immédiatement avant l'expiration du délaide huitaine? ao 

juil. 

Décroissance (de la) criminalité en France, par M. Bonne-

ville, g, 10 mars. 

Défaut de motif. V, Pourvoi en cassation. 

Délais de distance. Pour les habitants de la Corse et de l'Al-

gérie. Projet de loi à ce sujet, 17 avril. 1 

Délit maritime. V. Compétence. 

Dénization. V. Naturalisation. 

Dénonciation calomnieuse. Commet un excès de pouvoir la 

Cour qui, saisie du jugement d'un fait qualifié crime par la loi 

et reconnaissant à l'audience que les accusés ont été dénoncés 

calomnitusement, condamne les dénonciateurs, entendus comme 

témoins, non-seulement aux dommages-intérêts réclamés par 

les accusés, mais encore à une peine correctionnelle sur l'action 

intentée à l'audience même par le ministère public? (Cour de 

Pondichéry), 9 janv. — Ses caractères constitutifs, 37 déc. 

Dépens. Le particulier qui obtient devant le Conseil d'Etat 

l'annulation d'un arrêté de l'administration, peut-il faire pro-

noncer la condamnation aux dépens contre l'administration? la 

avril. 

Désaveu de paternité. L'aclion est-elle admissible si, au cas 

de séparation de corps, la réunion des époux a été un instant 

possible dans l'intervalle des trois cents jours légaux? 4 janv. 

V. Etranger. 

Désertion. En Suisse, d'un sous-officier du 43
e
 de ligne, 19 

oct. — A'. Militaire. 

Détournement. Le détournement de la chose donnée en gage 

opérée par celui-là même qui avait donné la chose en gage, con-

stitue-!-il un vol ou un abus de confiance? a6 août, V. Don 

manuel. 

Diffamation. Dans une pièce de théâtre par ressemblance 

de nom donné à un personnage de la pièce et un particulier , 

a4 mai. — L'immunité de l'article a3 delà loi du a6 mai 181g, 

qui autorise la production en justice de mémoires nécessaires à 

la défense des parties, est-elle exclusivement établie en faveur 

des parties plaidantes, s'applique-t-elle à une personne étrangère 

au débat? 18 oct. — La comjktion de publicité exigée par la loi 

pour qu'il y ait diffamation; résulle-t-elle d'un procès-verbal 

d'o'fres réelles dressé par un huissier, signifié dans une autre 

étude et produit à l'enregistrement ? a6 nov. — V. Tribunal 

correctionnel. 

Discours de l'Empereur. A l'ouverture de la session, 8 fév. 

Dol. N'est une cause de nullité des contrats que relativement 

aux parties contractantes? 3 nov. 

Dommages-intérêts. Le propriétaire inférieur en abaissant 

le niveau de son terrain par des déblais, peut-il, à raison de 

ce fait, être passible de dommages-intérêts s'il en résulte, un 

dommage pour le propriétaire du terrain supérieur? a5 sept.— 

V. Bail. 

Don manuel. Ceusc faits par l'auicur commun à un successi-

ble qui a déjà reçu la quotité disponible et q
u
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déclarés par le donataire lors du décès de cet ai 1°"'
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''lt 1 

peuvent-ils être considérés, par suite de ce dff 'j
 c
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lion, comme étant dans ses mains le résultat de d,'"' • ^cl '" 

dont la conséquence serait de le priver de toute ''"^"""«i 
valeur? 31 août. ' Part da
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Donation. Est-elle valable la donation d'nre
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à prendre sur les plus clairs deniers de la sucress?'me d'ar
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leur? 36 juil.— Quid de la libéralité fane à IV 0 d" J 
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du d 
en des noces par le mari, alors que celui ci a dé 

disponible du quart en faveur de l'un de ses énfanu*J'* S*>S 
ht? 9 sept. - Les libéralités fai-es par un pè
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tants sont-elles dispensées du rapport, par ce fait seul 5t! 

les aurait prises sur ses revenus? 37 août. — I
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guisées sont-elles valables jusqu'à concurrence de 1 ali 

ponible? «4 déc — L'enfant donataire en avancem"
,
"

0t
'
lé

 di 

qui renonce à la succession pour s'en tenir 1 ' 
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fl cumuler la réserve et la quotité disponible? 5 i
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36 juil. — Lorsque la donation faite à un i • n époux n-,. 

joint en vertu de 1 article 109', du Code Napoléon 
50ri 
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est " c°(l-

epoux donataire peut-il profiter de l'excédant en i, Xcessiv
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lîclé n.X? .. 1 >»_r._. . lvon bénéfice d 

qui, en cas d 
9i3t' u août. — L'enfant du ."I"3»» le 

bstention des enfants du premier lit -C0ll(l lit 

lion en réduction de la donation faite au survivant ' "erce'''e. 

de^ mariage, de la totalité de la communauté, n» LP>lr
 Entrai 

qu'en prouvant l'existence, au jour du décès du p 

enfant du premier lit, 11 mars. — La donaiic 

bihers immeubles par deslinaiion doit—11» Al— °Dlets 

I état estimât 

ne peu, »>t 

La donauon d'objJ'
 du
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nov. — 

enfant: 

in.es par uesunation doit-elle êlre accom 1 

jf prescrit^ par l'article g4» du Code Napob?£ ? 

Une libéralité déguisée, faite par une mère a 

sous l'empire de la loi du 18 nivose an H ■ ^ 
> "du ne 

Per-mettait d'établir entre les enfants aucune inégalité d 

annulée lorsque le décès de la donatrice n'est surve"
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l'abrogation de la loi de l'an H, et son remplaceniéni ^l"^ 

législation qui admet dans une certaine mesure l'inée l'î^* U"e 

les enfants ? a fév. — Un époux qui donne à son conioin 1
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tite disponible en usufruit, peut-il le dispenser de do lo-

tion, à raison de cet usufruit, sans porter atteinte à I ""^ CaUl 

19 janv. — Est-elle valable la donation faite avec conHV^ 

la chose donnée sera incessible jusqu'au mariage des d 1
u
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et qu'en cas de décès de l'un d'eux avant soS maria„
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accroîtra aux autres donataires? ia mars. — Esl-tlle
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dans une donation universelle de meubles l'action en Ct"Vpr'ie 

capital d'une rente immobilisée par contrat du mariaae ^i"^
 dl1 

se retrouve pas en nature lors de la dissolution du mari»* 

sept. — La remise d'une valeur au porteur à titre de lib r 

accompagnée d'une déclaration écrite constatant l'irten»
6
 * **' 

donner, mais contenant la réserve des arrérages au n f" ^ 

donateur jusqu'au jour de son décès, ne constitue pas 1 " 

manuel, mais un acte nul aussi bien comme donation m,n 

testament , ao mai. 1 comm* 

Dol. La femme mariée sous le régime dotal et
 s

éna ' J 

corps et de biens ne peut aliéner par anticipation les 

de ses biens dotaux que jusqu'à concurrence de ce qui
 e

I!"j
S 

ses dépenses nécessaires? 3o avril. — Question analogue / „ , 

— La femme doiale autorisée par son contrat à aliéner*sa 

formalités judiciaires ses immeubles dotaux, a-t-elle le droit d' 

transporter, en vertu d'autorisation de iustire. un» 

talc ? 6 juil. 

transporter, en vertu d'autorisation de justice, une créance do 

•aie ? 6 juil. — A-l-il un caractère mobilier ou immobilier f 

^apital non encore remboursé provenant de l'aliénation d'/ 

immeuble dotal dont le remploi n'a pas été effectué? Est-c" 

par les héritiers de la femme ou ceux du mari que doivent être 

supportés les frais du remploi? ao nov. — La dot mobilière est! 

elle inaliénable ? Spécialement, un mari a-t-il pu amorlir une 

rente viagère constituée en dot à sa femme et en recevoir|
e 

remboursement à un taux convenu entre lui et le débiteur de la 

rente? 16 fév., y déc. — En cas de résolution d'une verte 

faute de paiement du prix, le vendeur est-il autorisé à relenr' 

à titre de dommages-intérêts et pour se remplir des frais au;! 

quels la résolution a donné lieu, une somme dotale qui |,: 

avait été versée à compte? i3 mai. — Le remploi de la 1I4 

peut-il être fait en actions de la Idanque de France î a3 fév. _ 

L'arrêt par lequel une Cour impériale a décidé que l'àliébalioi 

d'un bien dotal n'a pas été faite pour rétablissement des enfants, 

est souverain à cet égard et échappe à la censure de la Cour 

de cassation, 38 juin. — Lorsque, par son contrai de mariage, 

une femme s'est, en termes généraux, constitué en dot tous ses 

biens, cette constitution de dot imprime-t-elle le caractère de 

dolalilé à l'action en retrait successoial ouverte au profit de la 

femme au moment de son mariage, mais non encore exercée 

par elle à ce moment ? 1 juin. — Un arrêt a-t-il pu décider, 

par une décision souveraine, qu'il résultait d'un contrat de ma-

riage que, nonobstant l'adoption du régime dotal, l'exercice des 

droits de la femme ne serait, en cas d'aliénation d'un immeuble 

dotal, assuré que par son hypothèque légale, sans que la femme 

pût obtenir la restitution de l'immeuble aliéné ? 10 fév, — 

Lorsque des actions au porteur, déposées à la Banque de Fiance, 

sont dévolues pour partie, dans la succession du déposant, à une 

femme mariée sous le régime dotal, avec la condition que tous 

ses biens mobiliers et immobiliers seront dotaux, la Banque est' 

elle fondée à ne remettre les valeurs déposées que moyennant 

remploi? 4 janv. — Question analogue: Responsabilité de la 

Banque pour n'avoir pas pris ces précautions, a fév. — La por-

tion saisissable des revenus dotaux de la femme, même ceui 

échus depuis la séparation de biens, ne peut s'entendre que de 

ceux excédant les besoins de la femme, 17 avril, 6 août. — 

Les obligations contractées avant séparation de biens par 11 

femme mariée sous le régime dotal, peuvent, après la sépara-

tion de biens, être exécutées sur les revenus des biens dotaui 

même, pour la portion des revenus qui excéderaient les besoin! 

du ménage , ag juin. 

Douanes. Logement à fournir aux préposés dans les dépar-

tements frontières. — Locataire dépossédé. — Mobilier déplace. 

— Action en responsabilité et dommages-intérêts exercée con-

tre la commune, 5 juin. —L'arrêt qui constate l'existence d'itnt 

vaste entreprise de contrebande ayant pour objet l'introduction 

frauduleuse de marchandises prohibées, a-t-il besoin de recher-

cher si les prévenus ou quelques-uns d'entre eux y ont pris par' 

hors du rayon frontière? 38 oct.— Les juges du fait ont-ibf' ! 

pouvoir souverain pour déterminer le chiffre de l'amende ? p 
lei 

solidarité pour les dépens peut-elle être prononcée contre I 

individus condamnés pour le fait de contrebande? aS ocl. 

Rétroactivité. 
tout! 

ifi 
Drainage. La mesure du drainage s'applique-t-elle a 

espèce de fonds, particulièrement aux tourbières? g avril 

déc. — L'ind' mnité due au propriétaire traversé doil être prea 

lable et immédiatement payée, elle ne peut consister en un! 

somme à payer annuellement, 16 déc. 

Droit de douane. — V. Rétroactivité. L 

Droit maritime. La contrebande de guerre, a5 mai.
 J

^
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 ' 

moire du sénat de Hambourg sur le droit maritime, u «eC\ 

Duel. A Pessac (près Bordeaux), i5 mars. — Législ
al,

°" 

russe sur les duels, exemple, 18 nov. — A San Francisco 

un sénateur et un magistrat, 3 nov. 
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Eau {cours d'). Les eauï de source qui jaillissent j"
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tage d'un particulier et qu'il utilise pour l'irrigation de r 

rilage, constituent-elles un cours d'eau soumis au pou ^ 

glementaire de l'administration? a avril.— Est-il lég' 

du préfet qui défend à un propriétaire de sources d en 

tre les eaux à la rivière d'une manière intermittente '
 r

|
(
i 

cialemenl, après les avoir retenues pendant la nui P ,|
 (i

| 

employer pendant le jour à faire marcher une usine 

rrête | 

une'' 

aussi propriétaire? 17 juin. 

Echange. Le co-échangiste évincé de la chose 1
U

'jj^j^jl 

faisant prononcer la résolution du contrat 1. 1, 
"revend^. 

peut-il, en taisant prononcer 

contre son co-échartgiste ou ses représentants, ■-• - "acq'Jj
 t 

chose par lui cédée en contre-échange contre le .Vpfcis* 

reur qui la possède par lui ou par ses auteurs "eV,,
a(e

 ci"" 

trente ans? 16 fév. — L'art. 717 du Code de prO*^ 

est-il applicable à un échange fait sans soulte . !t''
)(e[

;
nS

 o"' 

Elections. Est-elle nulle celle dans laquelle ^
S
 ■/\orsq"

e
 ^ 

été présentés ouverts au bureau? g janv. — .^"électeur
5
 ^""j 

composition du bureau est irrégulieie et que
 $e

 faite- 1 

restés dans la salle des élections malgré la 0e 

octobre. 

Emigration. Projet de loi à ce sujet, 4 maI" 

Empoisonnement. A Amsterdam d'une viei e 

général G..., son amant, 16 mars 

fille P
ar 

jerif 
la sou 

Emprunt de 5oo millions. Décret et arrèle pà ■ , 

lion, 5 mai. — Rapport à l'Empereur sur le resu -

Autre sur le résultat définitif, > J»' 

soif" 

Forif" 1, 8 mai. — ou. ... 

Endiguement. Fixation du périmètre et des c 

de procéder. Question neuve, a juil. AbtD^
o!>

^' 

Enfant. Ecrasé par une voiture, 1 sepfi —. 
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3, a4 mai. — 

i M 

u1" -' rJnbe 

8 nov 
ig, at> 

par 

i£ déc. — Jeté 

S5*S 1 J't^Lrd'nn enfant 

r-oms S mot A* - Autre elle-

f^fl Decaz'viUe [ Aveyron), ^ ,.,
 v

;
em en concoll

rs 

"tilt naturel. Quel *
st

 *°"
è
fé naturelle dans U succession 

^frères e. *£
t0

 ère a légué a un étranger la 
.,

ia
 alors que

 {

de

y
_ _

 Le
 père ou la mere onl-.ls 

_ f},ûlé, .3, i9'a,v 

Il i3 ocl., »3 nov.. 
"fofle, a^oçt- - Nouveau^nes 

des allées, 4 !.«•••
 6

.v .9 
une 

dans 
4 août. — Dans l'é-

3vt'C 

Napoléon? 19 

sert* de 'i?'
1
,' ^!„

ll
n^fit des neveu 
r 1 J À ■dé? avril, 

droit de 

Je cens— 
w0

;
u

é de sa succession 

|
e
 droit de réserve de 

i,a représentation a-t-elle m u .... ,. 
concours avec l'enfant naturel de leur oncle décéd 
i,es père et mère naturels ont-ils sur leur enlant 

ar

Je et d éducation ? 9 juil. — Les descendait! du {1ère o 

*
e

\ d'un entant naturel, >ont-,ls aptes à recueillir la succession 

celui-ci, ouverte après le décès de la mère commune Je, 
enfanis naturels ? Le commencement de preuve par éc 1 

d'un enfant naturel, r&ufte-t-il suffis»," 
aissànce T\

a
 reconna."-—

 d naissan
ce 

Î, t delà d^"^"
n

ai. - V. 

^
CCO

T ^L L'administration peut-ell 

EnreS'St^
me

"J-
 cotlsla

ur, au moyen 
Tribunal a »' ^suffisance de de U0 eordina.rejune m ^

 s
< 

.» .. mai. "" . . ,. M:....,AI d 

cet enfant par la mère 

form1 

Jjilières 

loi du « P" 

...... être autorisée par 

\en d'une enquête dans la 

éclaralion de valeurs mo-

rte sous l'empire de la 

r 1030, qui o „. . _ d'un nouveau dixième 

guerre, mais déclarée après l'abrogation de la loi, est-elle 

passible du paiement de ce dixième? a; juil. — L'arl. 6 de la 

loi du i5 niai iS5o sur les dons manuels, s'applique-t-il au cas 

où il a été énoncé en un contrat de mariage, que l'un des fu-

turs époux se constitue personnellement en dot une somme dé-

terminée sans indiquer l'origine de cette somme? ag nov., i
0 x£> — Est-elle passible du droit de mutation, la clause d'un 

contrat de mariage portant que les époux se font donation l'un 

à l'autre et au survivant d'eux, de l'usufruit de lous les biens 

de la communauté avec dispense de caution? ia janv.— Si le 

légataire universel décède après avoir payé les droits de muta-

tion sur les le£S particuliers ,mais avant d'avoir fait à qui de 

droi'l/a délivrance de ces legs un nouveau dioil de mutation 

est-il dû sur ces mêmes legs, par la succession du légataire uni-

versel? 17, aa août. — Question analogue, 9 nov. — ])e que' 

droit est passible la cession, à titre gratuit, d'actions inc
r 

les? Spécialement la donation d'actions industrielles faite 

oncle à ses neveux? 2, mai. — Le droit d'enregistrement au-

quel donne lieu un don manuel déclaré dans un inventaire par-

le donataire, est-il à la charge de celui-ci ou des héritiers? 3
0 juil. — Est-ce le droit de vente mobilière ou immobilière qui 

doit être perçu lorsque des glaces dépendant d'un hôtel ont élé 

vendues avec l'immeuble, mais moyennant un prix distinct ? 18 

janv.— En matière d- "'"lation immobilière el lorsqu'il s'agit 

d'apprécier le revenu d une maison ! 
du droit proportionnel, doit-on prendie 

»-»»UUM locati-

ndustriel-

par un 

A\„>e maison pour l'évaluation de la pio 
,
c
 revenu d une J™"^,,^, doit-on prendn 

ie(
é et pour I assiette du dio t p F

 non
.
va

|
eurs

 local, 

pour base le revenu net déduction 

ves et des frais d'entretien 

aviil. — Quel droit est 
19 

a 
vance 

ou le revenu brut sans déduction ? 

dù sur l'acte par lequel un terrain 
nnant une rtde-

des 

droit fi" ou un droit de 

a
_t-il lieu 

9 
mutation secrète reve 

survivance, 

percevoir 

en 

un 

easdemort d'un des ̂ W^y ~. ..^
 passib

,
e 

du droit proportionnel ._ 

.rente ans après l'époque a aqu■ le «e P, , fév. — I 

moins de 

les dé-

jors-
darations et l'aveu des parties dans un procès 
uu'un traité de cession d'office enregistre au droit proportion-

nel n'a pas élé approuvé par le ministre de la ]ust.ce qui a 

exigé une réduction de prix et lorsque, en conséquence, un se-

cond traité contenant stipulation d'un prix inférieur, a ele sub-

stitué au premier, est-ce à partir de la date du premier traite 

ou de celle du second que court le délai de deux ans par lequel 

se prescrit l'action en restitution du droit proportionnel perçu 

sur la différence entre le prix exprimé au premier traite et le 

prix réel et définitif de la cession contenue au second ? ad mars. 

— Le préteur à la grosse doit faire enregistrer son contrat à 

peine de perdre son privilège. Y a-t-il lieu de distinguer en-

tre le cas où le prêt est fait à un Français et celui où c est un 

étranger qui en profite ? 19 juil. — Le double droit sur un acte 

produit en justice et non enregistré, se prescrit par deux ans, 

io déc.— L'appirt d'immeubles dans une société anonyme dont 

les statuts approuvés par le gouvernement, imposent l'obligation' 

de la purge pour les immeubles mis en société, ne donne pas 

lieu à la perception du droit proportionnel de transcription. Ce 

droit n'est exigible que lorsque la transcription est requise, S 

juil. — Les emprunts des communes par voie de souscription, 

sont-ils soumis à l'enregistrement dans les vingt jours de leur 

date? 16 juil. — Traité entre la vaille de Marseille et M. Mi-

rés, 17 août. 

Enseignement libre. V. Etablissement d'instruction. 

Erreur judiciaire en matière criminelle. Deux individus 

condamnés pour vol pat ta Cour d'assises du Finistère, 3o oc-

tobre. 

Escroquerie, Résulle-t-elle de la tricherie au jeu ? 7 sept., 

ai oct. — Les manœuvres frauduleuses ne constituent l'escro-

querie qu'autant qu'elles sont suivies de la remise immédiate de 

fonds, 18 août.— Faux lingots déposés au Mont-de-Piété, 3 

dec. _ La tentative esl-elle punissable alors qu'aucune remise 

de valeurs n'a été faite au prévenu? aojanv.,
 n

 sept. — Affaire 

de la compagnie impériale des Petites-Voitures. V. Abus de 

confiance. — La compagnie générale des coinpleurs à gaz, 9 

JO». - La Vigilante, 7 sept. — Affaire de la compagnie fran-

cise de navigation à vapeur de roulage et de messagerie, 11,11 
• ~ A.".'VIalmaison, la prétendue femme de chambre delà 

reine Christine, a avril. — La compagnie des huiles-gai, 8 fév. 

- I. Union foncière, g fév. — La compagnie française de mo-

nehsaHon universelle, ,g fév. _ La Préservatrice des pertes 

commerciales i5 fév. _ L'Alliance universelle, 17 avril. - Le 

d icte? V\i0, ™r'- ~ A d
«

 fl
"

ilil
". 6, ,3 fév. - L'archi-

diicliesse de Valence et la baronne d'Eiviili.z, „ avril. -- Un 

ux marquis de Ceriïy, ,g mars. - Fausse duchesse de lier-

prmtT')"" v.Cr0(1,'ie,'ie de Pièccs de vin» 3o mars. — E.11-
!L" de don M'S»el, . juin. - Escroquerie à M. le duc d'Ol-
denbourg par un prétendu officier, aa oct. V. Tromperie au 
jeu. 

Etablissement d'instruction secondaire. Quels sont ses ca-

ractètes constitutifs? 1, a3 mars, 10 juin, ■>$ dec. 

Etablissements français de l'Inde. V. Dénonciation calom-
nieuse. 

, Etablissements insalubres. Dans quel délai les tiers doivent-

ils foi-mer opposition aux arrêtés préfectoraux portant autorisa-

tion des établissements insalubres? i4 sept. 

Etat de siège. La déclaration d'état de siège atteint tous les 
faits qui sont motivés, qu'ils soient antérieurs ou postérieurs, ICI 

"'est pas applicable le principe de la non-rétroactivité des lois, 
a5 ocl. 

Etranger. L'étranger non naturalisé admis, par commission 

Provisoire, à faire partie de la musique d'un régiment, peut-il 

être considéré comme lié légalement au service militaire, et les 

Peines de la désertion lui "sont-elles applicables? a janv. — 

L étranger mineur peut-il exciper de sa minorité pour deman-

der la nullité de son incarcération? i5 juil. - L'étranger non 
admis en France à l'exerr.^- J.- "■- —'-■-'- ■—able 

/ra
nc

. 

î3" d 

v.v.wçe des droits civils, est . 
à réclamer en France contre l'usurpation de son non 1 r ai 

— Le créancier français peul-il traduire son débiteur et M 

devant les Tribunaux français, alors que, précédemment, 1 

traduit devant un Tribunal étranger? 6 août. — Les cirai g-

«V» se marient en France, sans contrai, sont-il soumis a 

communauté légale, alors que la loi de leur pays |*. **£ï*,i 
en

 d'autres termes, le statut matrimonial est-il un 

g fév. _ |,
e

 f
ran

çai
s

 est-il fondé à assigner son pere
 e

y
a

"!».,J 
posant à son mariage, devant le Tribunal du lieu du f°

,mc

"' 
Cl

" l'opposition? 1, août. - Esl-il soumis à la patente en 

l'associé à une maison de commerce à l'étranger 
., °es acquisitions en France pour cette maison? 
L

.enfant
n

é en fiance d'un étranger peul-il fa 
m

"
lr

'r>lé, |
a

 déclaration prescrite par l'arl. 

de se présenter aux examens de I Ecole ^muque 1 -

- Les dispositions du Code Nap., relatives aux tutelle s

°nt-elle
s

 applicables au mineur étranger? 8 sept. — Les 1 ribu-
™"x fiançais sont-'il. ■" — 
étrangers 

^
r
de d'un entant né de leur union? 

esures provisoires réclamées ai 

"*'!« "U de l'inléièt de l'enfant? 

fars. _ Ou d'une provision pour la femme? u mai.- Qaul 
r

 "es demandes en séparation de corps ? 11 mars.— Quid 

]
a

 f
 co

'>nai!re d'une demande en pension alimentaire formée par 

I

.
e

,-
e

,
mme d

'""
 él

™nger contre les père et mère de celui-ci, 

nianT "■
France ?

 » oct- — Quid pour statuer sur une de-
H en désaveu de paternité, alors que le mari csl changer, 

qui 

ai juin. — 

lire, pendant sa 

9 du Code Nap., 

'S'"s sont-Ils n„„ -. -"""Bc' ' o.-epi.— Les i nbu-

». »ur 1VA Sri '"t,
 P0"r. ?,a,Ueî> enlre

 ̂  -pou» 

Quid s'il s'agit de 

la puissance pater-

O11 de la femme ? 

Ris que le mariage
 a

 eu Ç
eh 

du sdesaveu, a été inscrit 

(.RM 

Çiisi' ai 

d'une obligation conlracl 

"ne étrangère î a oct. -L ~ - - "
nce 

en France et que l'enfant, objet 
«»r les

 reg
,
slres de Pé|a

, ̂  ̂  

INC 

lanv.-^ surladeûuand 
en paiement 

ju-

. par un étranger envers 
Quid pour statuer sur des contesta-

tions à l'occasion d'une sociélé de mines siluée à l'étranger t 
11 mars. — Quid pour déclarer exécutoires en France des i' 

gements rendus en pays étrangers entre étrangers? 4 oct. 

Quid spécialement des jugements rendus par des Tribunaux 

correctionnels? 4 déc. — lîntre étrangers, la compétence des 

Tribunaux français esl purement f .cultaiivc, même alors que les 

deux parties l'accepteraient, 11 mars. — Le français peul-il re-

noncer au bénéfice de l'art. i{ du Code Nap. ; Quid si la clause 

guée de nutlilé ? 
dici d'une faillite décla ig août. — Les syn-

yen,, uans une eont JS"SuX^M^Sf T '^r" 
a l'occasion de letires de rl.,„». .• ■ , ,, 1 ' ,b""au" français, 

sur une maison fraise ? ToV ^ le 'ailli 

étrangers, mouillés dans ï.. r Lçsnavnes de comme.ee 
juridiction f," " ,!« I ança.ses, sont-ils soumis à la 

» répression des crimes et délit» 

(Texte de l'arrêt). - L'élra-"
8
-
(
^- ^

 M
-
 im 

rvi/um sohi, nonobstant le Irait, 

'Tante èt Bade, pour l'exécution des 

rar.çaise pour 
commis à bord ? a6 fev., 1 

L'étranger badois doit-il la caution judi ■ 

6 arvil 1X46 entre la 
« jugements? ag oct. — Le 

jugement qui condamne un étranger souscripteur d'un effet de 

commerce i payer le montant de cet effet à un français liers-

poi teur, a t-il 1 effet de la chose jugée quant à la qualité de 

créancier légitime du français t a4 sept.— Lorsque le jugement 

de condamnation a omis de fixer la durée de l'emprisonnement, 

quelle doil être la durée de la contrainte par corps? 14, ag 

janv., 10, i5, ab, in fév., 1 mars [texte rectifié). — Quid spé-

cialement en matière commerciale, 3, 8, 10 fév., 5 mars. — 

Lorsqu'un étranger (anglais) a fait en France un testament dans 

la forme établie par la loi française et a nommé un exécuteur 

testamentaire, la nature et l'étendue des pouvoirs de cet exécu-

teur doivent-ils être appréciés d'après la loi française? Faut-il 
distinguer entre les meubles el les immeubles de 

ao avril. — L'étranger divorcé en verlu d'une 

peut il se remarier en Fiance? la juin, S juil. — vouent 

loi qui régit les conventions matrimoniales passées en pays élran-

un franç lis avec une étrangère ? a4 aviil.— L'é 

la succession ? 

loi étrangère, 
Quelle est la juin, 5 juil 

qui re">i 

ger par un „a„
v

„s avec une étrangère? a4 av,il. — L'étranger 

pu a a faire preuve en France de sa parenté (par exemple pour 

revendiquer une succession), peul-il faire celte preuve suivant 

la loi de son pays? aS mai. - L'étranger qui, assigné par sa 

remme en séparation de corps devant un Tribunal français, a 

défendu au fond, peut il, pour la première fois, sur l'appel, de-

mander son renvoi devant les juges de son pays ? 5 juil. - L'é-

tranger demandeur en première instance, et qui a gagné son 

procès, est-il tenu, sur l'appel de ses adversaires français, de 

tournir devant la Cour où il e t intimée la caution judicatum 

f , ï !" ia",v- — La doit"il lorsqu'il existe une somme déposée 
a la Caisse des consignations suffisante pour répondre des frais 

du procès? a4 fév. — Le traité du ig juillet 1818, qui déclare 

exécutoires en France les jugements rendus par les Tribuaux 

suisses, doit-il être entendu d'une manière si absolue que l'exe-

quatur doive être donné, même alors que les dispositions de 

ces jugements seraient contraires aux lois d'ordre public (appli-

cation de la loi. du 14 juillet 181g, en matière de succession)? 

ig juil. — Les formalités relatives au recouvrement des lettres 

de change et billets à ordre sont régies par les lois et usages 

du pays où ils ont été souscrits et où ils sont payables : 

Ainsi, la dénonciation du protêt de billets souscrits el payables 

en Amérique a pu être valablement faite par lettre el missiv,et 

l'endosseur de ces litres, poursuivi en France, ne peut opposer 

au porteur le défaut d'accomplissement des formaliés exigées 

par la loi française, a5 janv. — La condamnation prononcée 

contre un étranger par les Tribunaux de son pays, pour un 

lait commis en France, dans lequel il n'ont vu qu'un délit, mais 

qui constitue un crime d'après la loi française, fait-il obstacle à 

ce qu'il soit en France poursuivi pour crime? 17 août. — La 

vallée d'Andorre est-elle, au regard de la loi française, pays 

étranger, de telle sorte que le crime commis par un français 

sur un habitant de son territoire, ne soit pas punissable en 

France? i3 mai. — Le lait d'introduction en France de jour-

naux étrangers, constilue-t-il un délit ou une contravenlin ? 

34 sept. — L'acceptation, par un français, sans autorisation, 

de la place de directeur d'un conservatoire de musique à l'é-

tranger, lui fail-elle perdre la qualité de français? L'enfant né 

à l'étranger du français qui a perdu cette qualité esl étranger? 

Cesse-t-il de l'être si son père redevient français avant sa ma-

jorité? 6 juil.— Uil coupon de rente française, au porteur-

vendu à la îlourse de Londres, peut-il être considéré comme 

ayant élé vendu sur un marché public, aux termes de l'art. a8i 

du Code Nap. ? 8, 10 janv. — L'étranger non domicilié en Fran-

ce peut-il être assigné devant les Tribunaux français en paie-

ment d'une lettre de change souscrite au profit d'un étranger 

et payable à l'étranger? aâ août.— Lettre de change payable 

en Angleterie : tiers-porteur français. Application de la loi en 

matière de prescription et de jours de giâce, ai avril — Même 

législation en matière d'endossement, aâ août. — I.orsqu un 

navire étranger {anglais) a été saisi et vendu en France, h 

distribution de son prix doit-elle se faire d'après la loi française 

ou étrangère? Même question pour les contrats de mort-gage 

anglais. — Législation anglaise sur les contrats, 37 janv. — Sur 

le droit d'administration de la veuve après le décès de son mari? 

a5 mars. — Législation des Iles-Ioniennes sur les étrangers, 

3
5 j

lnv
. — La compagnie des Chemins de fer Romains : les 

Tribunaux français sont ils compétents pour statuer sur les 

contestations qui s'élèvent à son sujet, bien que son siège soit 

à Rome ? 8 fév. — V. Amérique, Banquier, Chemins de fer, 

Compétence, Contrainte, Douane, Enregistrement, Mariage, 

Naturalisation, Presse, Suéde, Testament, Titre. 

Evasion. De la prison d'Evreux, 4, 11 oct. — D'Orléans, 11 

nov
 — Tentative par trois condamnés, à la prison de Besan-

çon, 6, 11 août. - Au Mont-St-Micbel, ai ocl. - A la prison 

d'Aix, 6 déc. 

Excitation à la débauche. Deux jeunes sœurs mineures; une 

artiste dramatique el sa mère, 6 aoûl. a Deux jeunes filles, 

a sept. 

Etécution capitale. A Colombus (Etats Unis), 18 janv. -

Da.ls le Tennessée et le Minesota, 10 fév. - Chez. les Mor-

mons, ai déc. — A Charlestown, de Brown, aa dec. 

- illègalde. la médecine. Celui sans usurpation de titre, 

as de récidive, n'est passible que des peines de simple 

police, dans les limites fixées pa, les articles 46a et 466 du Code 

pénal, 1 avril. V. Somnambule. 

Exercice ; 

même en cas 

Expropriation pour cause d'utilité publique. Est-il nul1 le 

jugenLAui pronLe -ffifift 

Smiffi t&i.> procès-verbal de 
dans 

l'art. 7 ? 18 fév 
devant le jury, peul-il se pourvoir 

s .esjournam.^.^,^-^.^ ^
 s0

„ -,,„,„ 

contre le jugement d'expro-
 Lsl nulle la deci-

priation, en l'arguant de nullité ? ,0 nov. 
sion du jury, sur l'indemnité, qui De **H« pWjW»e> 

complète et définitive sur tous 

prié, 3o mars. — Lorsqu'un propr 

les chefs de demande de l'expro-

riétaire a demandé que l'ex-

>n immeul 
incline i« .v — •— §-- . -

fixé une indemnité alternative, l'e^f^** 
proprian, prenne la f^e^^^^e 

rdi-

demande peut-il, sans 

naires, sur la deman 

payer ou de déposer 
cette portion de l'immeuble 

civils et non à I; . 
statuer sur les demandes en in 

attendre la décision des Tribunaux or, 

priétaire, prendie | 

.„. dation, à la seule condition 

l'indemnité fixée par le juiy pour prix de 
■•a aa ocl. - C'est aux Tribunaux 

dTdTprop-défaire, prendre P™"*]»»
 d 

■ i 1- <»ul<> condition a 

la partie comprise dans I exprop 

juridiction admini 
• deiunilé formées conlie 

slralive qu'il appartient de 

nées contre le pretel, 

sur une terrain des-
à raison d'une interdiction de Çonstrui. e

 consllt
ue pas 

line a êlre exproprié; l'interdiction de b. 

une expropriation, même pa 
tiellc, .9 mai.-Le locataire d'une 

es six derniers mois cie 
uissance, par , . 

'■ers mois de l™"™"^ ™£ |
or

"'ai?«ou fermiers 

a laissée 

te 

bl n'est 

l'im-

pour 

la mesure d'expropriation / l^-ftflï, — 
de l'immeuble frappé d'expropriation, alors que l'unmeu 

ni détruil ni dénaturé, out ils, comme le propriétaire de 

meuble, le droit de provoquer la convocation d'un jury 

faire statuer sur leurs indemnités? 18 janv. - Question analo-

gue, la juil., 3i aoûi. — Le locataire dont le bail stipule qu'en 

cas d'exproprialion pour cause d'utihté publique le contrat sera 

résilié, sa
ns

 indemnité, peut-il envers l'expropriant réclamer-

l'indemnité accordée par la loi spéciale au locataire expulsé ? a5 

déc. — Le propriétaire doit-il faire connaitie à l'expropriant ses 

sous-localaires? Quid du locataire principal? ai avril. —-

Après que quinze jours se sont écoulés dipuis les offres à lui 

faites par l'administration, l'exproprié partiellement peut-, 
"I y a lieu, son expropri.,.^.. . 

—■«i.™ o,, aux Tribunaux qu'il ap-
localaires expropriés 

pour juger de la bonne foi 
r,,,; |e,,r es( 

1 en-

9 janv. 

core requérir, 
- Est-ce au jury d'expropriation 

partienl d'examiner les baux P?" gj= 
avant le jugement d'expropria'io"» j indemnité qui 

de ceux qui les ont P»»seVe'
n
e

U
j.ii prendre en considération, 

que les travaux en vue desquels s'effectue l'expropriation pour-

rait donner à un autre immeuble appartenant aussi à 1 expro-

prié, mais non atteint par l'expropriation ? i3mai.— A déiaut 

de dénonciation du propriétaire du fonds servant exproprie ou 

d'intervention de la part du propriétaire du fonds dominant, la 

propriété expropriée passe aux mains de l'administration libre et 

pui gée de toute espèce de servitude ou de droit réel ? 19 mars. 

— Sous l'empire de la loi de i85a, b totalité des propiiétés 
passe aux mains de la Ville, comme partie expropriante, alors 

même qu'une porlion du terrain seulement est affectée à la voie 

publique. En conséquence, les immunités et les privilèges de 

' mai i84i, sont acquis à la Ville pour la 
es propriétés, 19 mars. — En matière d'expropriation 

pour chemins vicinaux, le jury doit-il, à peine de nullité, déli-

bérer sous la présidence du magistrat directeur? 1 mars, 1 

avril, 39 déc. — En cette même matière, est il nul le jugement 

d'expropriation qui, s'agissanl d'ouverture ou de redressement 

des chemins, ne porte pas la preuve que la délibération du 
conseil o..'-"--1 

l'art, ai de la loi du 
totalité d 

r -l S.l'"cral flui a classe' le chemin a passé sous les yeux du 
rmunal. 1 avril _ Jusqu'au jugement d'expropriation, le pro-

"uaire est tonde a revendiquer le bénéfice de toutes les ga-

•niie, octroyées à la propriété privée ; ainsi, la protestatioi 

'ré.!,
1
'
31
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(
.Pr,0Prlt;la're dépossédé, avant le décret du a

7
 dé 

i ■ e '«a», lui profile, si elle a eu lieu avant le iug. men _ jugement 
proprialion, g août.— Doit être annulé le jugement qui 

prononce une expropriation sans viser d'autres pièces que l'arrêté 

de cessibilité, 3i aoûl.— Est-elle valable la clause d'un bail 

par lequel le bailleur stipule à son profit une part de l'indem-

nité allouée à son locataire en cas d'exproprialion pour cause 

d'utilité publique ? 3 sept. — Décret portant règlement d'ad-

ministration publique pour l'exécution du décret de 16 mars 

i85i, relatif aux rues de Paris, 16 janv. — Expropriation pour 

le boulevard du Prince Eugène, 3 fév. — Pour le boulevard 

Sainl-Germain, 8, 19 mars. — Avenue du Chamjvde-Mars, ag 

mars. — avenue du Ponl-des-lnvalides, ag mars. — Rue de la 

Pointe-Sainl-Euslache, 39 mars. — Dégagement de la Sor-

bonne, ia juil. — Elargissement des rues Saint-Jacques et 

Boutebrie, aa juil. — Boulangerie de l'assistance publique, ag 

niars. — Elargissement de ia rue Mouffetard, 39 mars. —• 

Nouvelles routes de Monceaux et quartier de Chaillot, a3 avril. 

— Régularisation des abords du boulevard Sébaslopol (rive 

droite), a juin, 16 déc; (rive gauche), aa juil. —Rue delà 

Barillerie, as juil. — Boulevard du Nord, 7 août. — Rue de 

Rennes, 7 aoûl. — Abords du théâtre Français, 7 août. — Bou-

levard Beaujon, j aoûl. — Abords des Halles, 16 déc. — Em-

placement du nouveau Cirque, 16 déc. V. Annonce. 

Extorsion de signature. A M. N... par une femme, de com-
plicité avec son mari, a3 janv. 

Extradition. Traité avec les Etats-Pontificaux, 1 nov# 

i
 Fabrique d'Eglise. Peut-elle emprunter sans autorisation 

1 administration supérieure? 16 fév. — Un conseil de fabriq 

de 

peneurer îb fév.— Un conseil de fabrique 

peut il ester en jugement sans autorisation du conseil de pré-

fecture? 16 fév. — L'arrêté ministériel qui annule une élection 

au conseil, peut-tlle être attaquée au Conseil-d'Etat par la voie 

contenlieusc ? 18 août. 

Faculté de droit. A Paris, Concours, a fév. — Arrêté du 

ministre sur le résultat des opérations, 10, 36 fév. — A Caen, 

création d'une seconde chaire de droit romain, i3 avril. — A 

Paris, distribution de prix, a5 août. — Cours delà Faculté de 

Paris, 7 oct.— Suppression de la chaire d'introduction générale 

a I étude du droit, et sa substitution par une chaire de droit 
féodal, ai ocl. 

J'aillile. Peut-elle êlre provoquée par un seul créancier pour 

loyers dus? 3 fév. — Application de la maxime : Faillite sur 

faillite ne vaut, 4 août. — L'inexcusabilité peut-elle être pro-

noncée pour dol et fraude? b fév.— Le dessaisissement opéré 

par l'état de faillite s'applique-l-il aux rentes sur l'Etat, 9 mars. 

—■ Lorsque, dans une assemblée de créanciers, convoqués pour 

délibérer sur le concordat, la majorité des trois-quarts en som-

mes n'est pas acquise au failli, la majorité en nombre pour au-

toriser une nouvelle délibération, doit-elle êlre calculée d'après 

le nombre lolal des créanciers vérifiés et affirmés, et non d'a-

près le nombre des créanciers présents à la délibération? a janv. 

— Le concordat consenti en faveur d'un associé, conformément 

à I art. 531 du Code de commerce, par les créanciers d'une so-j 

ciélé en nom collectif déclarée en faillite, peut il être opposé 

par cet associé à ses créanciers personnels ? ag mai. — Après la 

clôture des opérations d'une faillite, pour insuffisance d'actif, 

le failli peut-il ester en justice sans l'assistance du nouveau syn-

dic nommé à la réouverture de la faillite? a5 janv.— Après la 

clôture du procès-verbal d'affirmation, les créanciers portés 

au bilan peuvenl-ils fournir des contredits aux vérifications des 

créances admises? 9 juin. — Le sauf-conduit accordé au mem-

bre d'une raison sociale déclarée en faillite, peut-il êlre oppo-

sée par lui à son créancier personnel ? 3 fév. — Le porteur de 

billets à ordre, non échus, peul-il se présenter à la faillite de 

l'un des endosseurs et êlre admis au passif? 17 oct. — En cas 

de faillite du locataire, le propriétaire a-t-il le droit à la rési-

liation du bail ou seulement au paiement intégral des loyers à 

échoir? 11 mars. — Les créanciers représentés par le syndic 

peuvent-ils user de la clause de sous-louer, au lieu de payer 

hic el nunc au propriétaire les loyers à échoir? ab mai. — 

Lorsque, avant la faillite d'un des co associés, le créancier a 

reçu des à-compte d'un autre co-associé, ne peut-il produire à 

cette faillite que pour ce qui lui reste dû et non pour la totalité 

de l'engagement ? 10 nov. — Le paiement fait par le gérant 

d'une société de droits de timbre dus par elle au Trésor public, 

donne-t-elle naissance à la subrogation légale el à l'admission, 

par privilège, dans la faillite de celle sociélé ? 3a mars.— Le 

syndic a-l-il qualité pour poursuivre le recouvrement d'un prix 

de vente mobilière ? Quid pour sommer l'acquéreur de 

payer ou délaisser l'héritage? 8 juin. V. Attermoiemcnl amia-

ble. Etranger. 

Faisan. V. Chaisse. 

Faux. Faux bon de 10,000 Cf. présenté à la Banque de 

France, 3i mars. — Constitue-t elle le crime de faux la fabri-

cation mensongère, par l'accusé, avec une antidate, dans le but 

frauduleux de nuire à ses créanciers, qui avaient fait opérer une 

saisie, d'un acte portant la propre signature de 1 accusé, acte 

par lequel il reconnaissait faussement avoir, par transaction, 

--dé la propriété des objets saisis avant la saisie? 9 jud.— Quid 
• • » .1— J-...... înlpi-rorraloire un 

du fait par un inculpé de prendre dans son 
faux nom et de fausses qualités? ai ocl. — Faux billeïs à ordre 

par deux jeunes gens, ag oct. — Faux billets de la Banque 

d'Algérie, 9 oct. — Faux billets de la Banque d'Autriche, 16 

août. — V. Escroquerie. 

Femme mariée. Le mari séparé de fait d'aveesa femme est il 

responsable du prix des fournitures à elle faites? 19 janv. 

Fermiers communaux. Peuvent-ils être élus conseillers mu-

nicipaux ? 15 juil. 

Filouterie. V. Tromperie au jeu. 

Fonctionnaire public. Faut il l'autorisation administrative 

pour poursuivre l'agent de douane, auteur de blessures par 

imprudence, alors que, porteur d'armes, il se dirigeait vers son 

poste d'observation? Doit-il êlre alors réputé dans l'exercice de 

ses fonctions ? Quid si les blessures étaient la conséquence d'un 

délit de chasse commis par lui? 1 fév. (V. Erratum, a fév.). — 

Quid du cuslos chargé de la police dans l'église ? 16 oct. 

G 

Garde nationale. Vêtit de récidive, pour manquement au 

service peul-il résulter d'un jugement par défaut frappe d op-

po-u ion sur laquelle opposition ,1 n'a pas encore ete statue ? 5 

!"àr'. - Sont-ils exempts les agents assermentés des compagmes 

de chemins de fer? 34 déc. 
Garde du commerce. Deux officiers supprimes 

Paris 

1 logeurs en gaiii'i ■ «••■■ 

slitucnt-elles des immeubles par deslina-

juin. 
Garnis. L'article S de l'ordonnance du G novembre 177$ est 

il encore applicable aux logeurs en garni? 1 

Glaces Quand constituent-elles des il 

tion ? 18 janv. — V. Enregistrement. 

Grâces et commutations de peines. A l'occasion du 1 

vier, 1 janv. — Du i5 août, 16 août. —V. Amnistie. 

Grandesse d'Espagne. Affaire des Brancas. Question de 

transmis-ibililé de la Grandesse, 3i niai, 7, 11 juin. 

Grands commandements militaires. Réorganisation, a4 

aoûl. 
Greffier. Ceux des Tribunaux de commerce sont-ils tenus, 

connue ceux des Tribunaux civil», de tenir registre et de déli-

jan-

vrer le certificat de non-opposition ni appel des art. i63, 164, 

549 el 55o du Code de procédure civile? i3, i4, '8 lanT' 

Guerre d'Italie. Passage du Tessin par les Autrichiens, 1 

mai. — Embargo mis sur les navires autrichiens dans les ports 

sardes. Observations à ce sujet, ia mai. — Ordre du jour de 

l'Empereur à son arrivée à Gènes, 14 mai. — Combat de 

Moulebello, aa, a5, 38 mai. — Circulaire du ministre des af-

faires étrangères aux agents à l'étranger pour les instruire de 

la conduite que la France suivra dans la guerre à l'égard des 

puissances neutres, 3$ mai. — Débarquement du prince Napo-

léon à Livourne, aâ mai. — Garibaldi à Varèse, aS mai. — A 

Côme, 3i mai, 7 juin. — Passage de la Sesia. Combat de Pa-

leslro, 1, 8 juin. — Passage du Tessin, 5 juin. ■— Bataille de 

Magenta, 7, 8, q, 11, 14 juin. — Combat de Marignan, 10 juin! 

— Entrée de l'Empereur à Milan, 9 juin. — Proclamations, 

13 juin. — Evacuation de Pavie el Lodi, 1 a juin.— Entrée de 

Garibddi à Bergame, 11 juin. — Evacuation de Bologne et 

d'Ancône, 14 juin. — Adresse de la municipalité de Milan à 

l'Empereur, \\ juin. — Mobilisation de l'armée prussienne, là 

juin. — Evacuation de Modène parles Autrichiens, 16 juin.— 

Refus par Victor-Emmanuel d'accepter la dictature à Bologne, 

19 juin. — Passage de prisonniers autrichiens à Fréjus. La 

scfilague, ai juin. — Etal de nos pertes à Magenta, il juin. — 

Bataille de Cavriana — Solferino, 16, 38, ag, 3o juin, 3 juil — 

Passage du Mincio, 3o juin. — Suspension d'armes, 8, 13 juil. 

— Signature de la paix, i3 juil. — Rapport du prince Napo-

léon, i5 juil. — Démission de M. Cavour, i5 juil. — Discours 

de l'Empereur, à Saint-Cloud, aux grands corps de l'Etal, »l 

juil. — Au corps diplomatique, a3 juil. — Adresses des Tribu-

naux, 34 juil. — Mise sur le pied de paix des armées de terre 

et de mer, ag juil. — Le gouvernement des Romagnes adopte le 

Code Napoléon, 3o juil. — Adoption par l'Assemblée fédérale 

suisse d'une loi contre les enrôlements au service étranger, a 

août. — Ouverture des Conférences de Zurich, 10 aoûl. — 

Institution d'une médaille commémorative de la guerre de Cri-

mée, i3 août. — Vole de l'Assemblée toscane sur la déchéance 

de la dynastie d'Aulriche-Lorraine, 18 août. — Vote de l'As-

semblée de Modène sur l'annexion au Piémont, aa aoûl. — 

Changement de ministère en Autriche, aa août. — Vote de l'As-

semblée des Romagnes sur l'annexion, 9 sept.— Vote de l'As-

semblée de Parme, i3, 14 sept. 1 Réponse de Victor-Emma-

nuel aux députalions de Parme et de Modène, 16 sept. — 

Meurtre, i Parme, du comte Auviti, 8 oct. — Réponse de 

l'Empereur, à Bordeaux, au discours de l'archevêque, i3 oct.— 

Signature du traité de Zurich, ig ocl., ia nov. — Lettre de 

l'Empereur au roi de Sardaigne, 1 nov. — Note du Moniteur 

sur ia régence du prince de Carignan, i3 nov. — Ratification 

des traités de Zurich, a3 nov. — ttnvoi aux puissances des in-

vitations pour le Congrès, 1 déc. — V. Affaires d'Italie, 

Congrès, Droit maritime, Moniteur. 

H 

Haute-Cour de justice. 

novembre. 

Constitution pour i8âg-i86o, 8 

Hospices. Ceux non désignés pour recevoir les enfants assis-

tés peuvent-ils être obligés à concourir à l'acquittement des 

dépenses intérieures relatives à la vêture, à ia nourriture et à 

l'éducation des enfants trouvés? ao avril. 

Huissier. Celui qui, en qualité de mandataire, a représenté 

son client devant un Tribunal arbitral, a-l-il capacité pour si-

gnifier l'acte d'appel de la sentence? 3 fév. — Les Tribunaux: 

de commerce sont-ils compétents pour connaître de la demande 

formée par un huissier contre un agent d'affaires en payement 

d'actes de son ministère que celui-ci l'a chargé de signifier pour 

ses clients! 18 mars.— Sont-elles valables les notifications d'un 

contrat de vente faites aux créanciers inscrits postérieurement 

au décès de l'acquéreur par un huissier commis antérieurement 

au décès d'ailleurs ignoré de l'avoué de l'acquéreur, sur la re-

quête duquel l'ordonnance de commission a été rendue? aS 

mars. — Décret qui réduit le nombre des offices d'huissier à 

Valognes, Fontenay-le-Comte, Pilhivicrs, Versailles et Limoges, 

ao oct. 

Hypothèque. La surenchère relève-t-elle les créanciers hy-

pothécaires du vendeur de la déchéance qu'ils ont encourue 

faute d'avoir pris inscription dans la quinzaine de la transcrip-

tion du contrat de vente? En tous cas, les effets de celte dé-

chéance cessent-ils dans le cas où le vendeur, étant coproprié-

taire de l'immeuble, a vendu seulement son droit de copro-

priété, où l'acquéreur a fait transcrire l'acte qui l'a rendu co-

propriétaire par indivis, et où, enfin, à la poursuite de suren-

chère qui n'était pas possible dans l'état d'indivision de l'im-

meuble, le surenchérisseur a substitué une poursuite en licila— 

tion suivie d'adjudication au profit d'un tiers? 4 mai. — Le 

vendeur qui a fait résoudre le contrat de vente contre ses ac-

quéreurs, hors la présence des créanciers inscrits, du chef des— 

dits acquéreurs sur les biens vendus, peut-il exiger du conser-

vateur des hypothèques la radiation des inscriptions, alors que 

le jugement qui a prononcé la résolution et ordonné que les 

biens rentreraient dans les mains du vendeur, francs et quittes 

des hypothèques consenties par l'acquéreur, n'a pas ordonné en 

même tems la radiation des inscriptions en les spécifiant t 4 

mars. — La nullité comme acte notarié d'un acte de prêt dans 

lequel le notaire qui a reçu l'acte a figuré en qualité de manda-

taire du prêteur, emporte nullité de l'hypothèque consentie en 

cet acle au profit de la caution de l'emprunteur, 11 juil. 

Hypothèque légale. L'article g de la loi du a3 mars i855, 

sur la transcription, en obligeant le créancier subrogé à l'hypo-

thèque légale de la femme d'opérer l'inscription de celle hypo-

thèque ou la mention de sa subrogation, a-t elle prescrit une 

mesure dans l'intérêt exclusif du subrogé ou devant profiler 

également à la femme? i3 août. — Résulte-l-clje de la mention 

du contrat de mariage porlanl que la célébration vaudra quit-

tance? 19 janv. — A partir de quel moment prend date l'hy-

pothèque légale de la femme pour indemnité des dettes par elle 

contractées avec son mari? 17 mars. — Quid à raison du prix 

de vente de ses immeubles dotaux, lorsque l'aliénation a été au-

torisée sous la condition d'un remploi qui n'a pas! eu lieu? 18 

oct. — Les créanciers subrogés dans l'hypothèque légale de la 

femme, antérieurement au 1" janvier i856, doivent-ils faire 

inscrire celte hypothèque légale dans le délai fixe par l'arl. 8 et 

5 5 de l'art. 11 de la loi sur la transcription du aa mars i855, 

ou bien leurs droits restent-ils tels qu'ils étaient sous la législa-

tion antérieure? ai janv. — Le créancier subrogé dans l'hypo-

thèque légale de la femme qui néglige de faire inscrire cette 

hypothèque ou la menlion de la subrogation à son profit, peut-

il se prévaloir de l'inscription prise par un aulre créancier? ou 

bien le créancier diligent qui a fait procéder à celte inscription 

n'a-t-il pas le droit d'en revendiquer le bénéfice pour être col-

loque dans l'ordre par préférence aux autres subrogés ayant 

perdu leur rang faute d'inscription? a juin. 

Affaire 
juin, 3 

Immeubles par destination. V. Glaees. 

Immixtion dans les fondions d'agent de change. 

des coulissiers à Paris, 11 avril, 3 mai, g, a3, a4, aS 

août. — Les agents de change de Marseille contre les banquiers 

de la même ville, a juin. 

Incendie. L'indemnité due par le locataire déclaré responsa-

ble de l'incendie s'élend-elle à la privalion des loyers de la 

maison incendiée jusqu'à sa reconslruclion ? ao oct. — L'article 

i-33 du Code Napoléon, suivant lequel le locataire dans l'habi-

tation duquel un incendie s'est déclaré en est responsable vis-

à-vis du propriétaire, à moins qu'il ne prouve qu'il est anivé 

par cas fortuit ou force majeure, est il applicable lorsque la 

question de responsabilité s'agite enlre deux propriétaires voi-

sins? 36 mars.— Un marchand de nouveautés," rue Basfroy, 9 

mars. — Au palais du Luxembourg, 39, 3o oct. — Magasin de 

fourrages de l'armée, à Vincennes, ao fév. — Aulre, à la Râ-

pée, 7 mai. — Fabrique de papiers peints, g fév. — Au café 

Pont, boulevard Montmartre, 8 sept.—Rue du Regard, n° ai, 

38 oct. — Rue Fléchier, n<>4i 6 oct. — Rue Cadet, no'
 3

6 et 

a8, ia oct. — Rue Fonlaine-au-Roi, n° 41 « ao mai. — Rue 

des Vieux-Augustins, chez un parfumeur, 37 mai.—Rue du Bac, 

n° na, 7 avril. — Rue de Seine, une marchande de modes, 

3o nov. — Faubourg Saint-Antoine, n" n5, 10 sept. — Im-

passe Saint-Sébastien, i5, iG janv. — Rue du Grand Chantier, 

n° 8, 8 juin. — Rue Scpion, delà brasserie Scipion, 3o juil. — 

Faubourg Saint-Antoine, n° a3{, 3o juil.— Roule d'Orléans, 

no g;, fabrique de chicorée, 16 déc. — Roule d'Allemagne, 

n<> 116, à La Villette, 11 oct. — Chez un boulanger, Grande-

Rue, à Balignolles, 1 oct. — Rue de Màcon, à Bercy, 7 avril. 

— A Plaisance, rue de Constantinc, a5 août. — De la cathé-

pour 



NOT Pou nu. 
.jdraîe do.Cambrai, i3 sept. —A Eu, IO Janv. — A Fécamp, 8 

sept. — t\ Elbeuf, 6 nov. — Au Co-say (.Moi biban), 3 fév. — 

A Labâtie (Isèie , 18 sept. — A douches (.Somme), 5 oct.— 
A Nantes, rue Colbcrl, n» o, îg nov. 

Infanticide. Meurtre par une mère el sa fille de l'enfant de 

celte dernière, à Chinon, 8, il nov. Y. Lcnioinc{V'). — Au-

tre, dnus la Nièvre, 18 déc. 

Infirmalimi. L'exécution des ariûls contenant infirmalion 

partielle, esl-elle indivisible, quant à la compétence du Jug , 

même pour les chefs confirmés ? ia fév. 

Inhumation pircipilcc. Femme encore vivante, enterrée à 

Coulomb (lie et-Vilaiiie), i3 mai. 

Inondations. A Aubenas et dans l'ArdèTu-, ai cet. 

Insurrection. A Menton (Monaco), i{ juin. 

Interdiction, Peut elle être prononcée par arrêt sans qu'il 

ait été procédé au préalable à l'interrogatoire de l'inlerdil:' a4 

I août.' ' ''■ •'•
 :

'
!;

;"-- " ■ - i lij ' ' .'• u '
 :;
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Intacts. Les intérêts de la somme avancée par l'usufruitier 

en vertu de la faculté que lui donne l'article Gis du Code Na-

poléon, pour le paiement des dettes qui lui sont communes avec 
le nu-propriétaire, courent-ils de plein droit à compter du jour 

db l'extinction de l'usufruit ? a» juin. — Vi Usure. 

Inventaire, V. Actions itidustricllcs. 
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Jeux de Bourse. Peuvent-ils êlre l'objet d'un compromis t g 

juil., i déc. — Fouvêitt-fls être l'objet d'un règlement de compte 

entre commerçants, et le T.ibunal saisi de ce règlement peut il 

rejeter la demande au nom de l'ordre public sans considérer 

les intéjêls privés qui y sont engagés':' ità janvier. -- Les 

articles iq'65 ci 1967 du Code Napoléon sonl-ils applicables aux 

jeux de Bourse? "3, 2G août (bis). — La femme mariée peut-

,
:
!lese livrera des jeox de Bourse sans l'assistance de son mari? 

L'agent de change esl-il ob'igé de îesliluer? 17 avril. — Est elle 

valable la vente d'un cabinet d'affaires consacré aux jeux de 

Bourse ? 1 déc. — Circonstances auxquelles on reconnaît les 

jeux de Bourse. Complicité de l'agent de change (affaire devant 

la Cour de Toulouse), aa mars. — V. Agent de change. 

ire à ce sujet, 10/ janv.— I^scroque-

1 Cour de Toulouse), ag janv. — V. 

Jeux, de hasard, Circulai 

lie au jeu (affaire devant la 

Tromperie au jeu. 

Juge de paix. Le commerçant qui fait acte de commerce, 

peut-il être actionné devant le juge de paix par voie de recours 

en garantie? ai avril. —.Nominations. Révocations, 1, 18 janv., 

»5 fév., 3,4, 18, ag mars, 5, 18 avril, 4, ig, 3i mai, /,, 1 a, 

a3, 3ojuin, 7, i4, aG juif, a, g, ao août. 1, 7, aa sept., 7, 30 

oct., l, -.5, 3o nov., g, aG, a3 déc. — V. Notaire, Paris. 

Jugement. Esl-il nul le jugéitienl ou l'arrêt auquel a concouru 

un juge qui n'avait pas assisté aux audiences précédentes? laJ 

ati janv., 17 aoû'. — V. Secret des délibérations. 

Jury. Les fondions du jury sont-elles incompatibles avec la 

qualité de membre d'un Conseil de prudhommes? 17 juil. — 

Celui quia déposé comme témoin dans l'instruction écrite peut-

il être juré dans la même affaire ? 3o sept. — Excuses, 4. janv., 

3, 17 fév., 1, 17 mars, 17 avril, 17 mai, 17 juin, 2, 17 aoûl, a, 

17 sept., 18 ocl., a, 17 déc. — Collecte, 16 janv., 3, 17 fév., 

j, 16 mars, 1, i5 avril, 3, 1 4 mai, 1, 16 juin, 1, a, a3, 00 juil., 

il août, 1, 17 sept., 1, igoct., 1, 17 nov , G, 16 déc —Tirage, 

10, ai janv , 8, aa fév., 8, aa mars, 7, a4 aviil, 11, a4 mai, 10, 

ad juin, 31 juil., g, ao août, 6, ai sept., a, G, aa ocl., 5, aa 

nov., 7, 37 déc; 

Justice maritime. Aux termes du nouveau Code, c'est l'au-

torilé maritime et non le Conseil de justice maritime qui est 

compétenle pour juger les infractions aux règlements concernant 

la discipline, 11 juin. — Pour le délit d'injures el menaces en-

vers un supérieur, c'est le Conseil de guerre, 11, aa juin. 

Justice militaire. — V. Pourvoi en cassation. 

es
t en contravention. Quid s'il n'a transporté qu'un seul voya-

geur et avec un temps d'arrêt? 5 fév.— Le mailre de poste de 

Sèvres contre le chemin de fer Américain, i5 juil. 

mandat de change. En quoi diffère-l-il de la lettre de chan-
ge ? a8 janv. 

Manufactures. Décret du travail; question de conciliation 

entre la loi du g sept. 1848 et le déecet du 3i mai, iS5i 5 juin. 

Marchand de bœufs. V. Patente. 

Mariage. Mariage avec un foiçat. Esl-ce là une cause d'erreur 

sur la personne qui vicie le mariage î 3o j 1 in. — La nullité du 

mariage dérivant du défaut de consentement du père ou de la 

mère, est-elle absolue ou seulement relative? 1 1, .13 août. — 

Circulaire matrimoniale d'un poitier, i5 mars. — Le Français 

est-il fondé à assigner son père étranger, opposant à son ma-

riage, devnril| le Tribun») du lieu du domicile élu dans l'op-

position? ai aoûl. — Même qucslion, mais enlre Français, 3o 

déc. —^ Demande en nullité de mariage contracté en Angleterre, 

iS, 30 janv,, ià avril, G oct. — Aulre, dans les colonies anglaises, 

entre un Israélite et une catholique, q fév. — Autre demande 

pour défaut de publication, en F'rancV, et d'irrégularité dans le 

consentement des ascendants (Angletei re), ai avril. — Autre, 
contracté aux îles Wallis (défaut de publication et de consente-

ment paternel), 33 déc. — Projet sur le mariage civj eu Prusse, 
G mars. V. Algérie. 

Marins. V. Justice maritime. 

Marque de fulniquc. La peine portée par l'art. 8, parag. a, 

de la loi du 33 juin 1857 sur les marques de fabrique, contre 

ceux qui ont fait usage d'une marque portant des indications 

propres à tromper l'acheteur sur la nature du produit, peut-elle 

être appliquée à celui qui aurait fait usage d'une marque dont 

les indications sont seulement propres à tromper sur la qualité 
du produit? 3i déc. 

Médaille de là campagne d'Italie. Décret qui "lui déclare 

applicables les dispositions du titre 6 du décret du ij6 mars i85a 

et d.i décret du 34 novembre suivant, iodée. 

Médecin. Poursuites contre deux médecins de Lyon pour avoir 

essayé sur un enfant de dix aussi la syphilis constitutionnelle est 

contagieuse, 16, ai déc. — Peul-il êlre condamné comme co-

auteur d'une contravention d'exercice illégal de la médecine, par 

exemple comme complice d'une somnambule ? 18 déc. V. Exer-
cice illégal de la médecine. 

Mémoire produit en justice. V. Diffamation. 

Meurtre (ou tentative de). D'une femme par son mari (suivi 

de suicide), rue de l'Université, 7 mai.— Autre, rue du Fouarre, 

n" 14, G, 7 juil. — D'une femme au marché Saint-Germain, g 

nov. — Meuitie suivi de suicide, rue de Montreuil, n° g5, 

17 nov. — Meurtre et viol sur une enfant de six ans à Mont-

martrè, 1, 8 janv. —Triple tentative par un domestique sur ses 

camarades dans un hôtel de la rue St- f)ominique-St-Germain, 

ai janv. — Rue d'Enghien, no 40, a, 3 août. — Rue de Cha-

ronne, 38 déc. — Passage du Saumon, a juin. — Boulevard de 

la Chopinelle, aG mai. — A Passy, 17 mars. — A Dieppe, dans 

le jardin des bains, i5 sept. — A Castelmoron (Gironde), du 

brigadier de gendarmerie de Pellegrue, 4 oct. — A Silly, de 

deux gendarmes par un braconnier, 10 sept. — A Neuvillc-sur-

Aulhon(Eure), 4 août. — Près Monldidier (Somme), i5 oct. 

— A Nîmes, 4 fév. — A Cugand (Vendée), d'une enfant par 

son frère âgé de sept ans, 3o sept. Triple meurtre à Ascq 

(Nord), 8 juin. — Dans la Milirip, près d'Alger, 6 fév. — A 

Berlin, sur le banquier Gauter, 3o oct. — A At inîon (Espagne), 

i5 mars. — A Haïti, de la fille du président de la république, 
ao oct. V. Assassinat. 

Militaire. Celui en étal de désertion et rayé à ce litre des 

contrôles de l'armée, est-il, à l'expiration du délai de grâce ac-

cordé par l'arl. a3i du Code de justice militaire, justiciable des 
Tribunaux ordinaires ou 
V. Récidive. 

du Conseil de guerre? ao 

convaincu du fait de détournement de clientèle au préjudice d'un 

de ses confrères, y ajouter l'interdiction d'être plus circonspect 

à l'avenir ? 3o mars. — Acte notarié contenant main-levée d'une 

hypothèque consentie au profit d'une commune ; radiation; évic-

tion; responsabilité des nolaireset du conservateur des hypothèques, 

aa juin. — Le juge de paix est-il compétent pour connaître 

d'une demande en paiement d'honoraires de notaire au-dessous 
de aoo fr., aG janv. — Notaire condamné à des dommages'-

inlérêts envers son confrère pour infraction à la règle de la 

résidence, 3i mai. — Elections à Paris, ig mai. V. Chose jugée, 
Hypothèque. 

Notification. V. Huissier. 

0 

Objets perdus cl trouvés. Pièces de monnaie au nom de Si-

gismond trouvées dans le village de Guesling (Moselle), 18 oct. 

— Pièces d'or perdues sur le boulevard des Italiens, ai ocl. 

Obligation. Le bon ou approuvé n'est exigé que pour celles 

des non marchands, i3 sept. 

Octroi. En matière d'octroi, les procès-verbaux de contraven-

tion font ils foi jusqu'à inscription de faux? laocl. 

Officier ministéiirl. Le privilège de vendeur, en ma'ière de 

vente d'oifice, existe bors le cas de destitution ou de démission 

forcée, 35 janv. — Quid après trois cessions successives sur le 

prix dû par le troisième acquéreur? ig mai. — Quid après 

t r unis pot I du prix à un tiers? 14, 30 juil. — Le titulaire d'un 

office peut-il opposer au tiers cessionuaiie, par suite d'adjudica-

tion en juslice, du prix de cet office, la demande qu'il a formée 

en réduction de ce prix? a5 mars. — En matière de poursuites 

disciplinaires (dans l'espèce contre un nolaire), les témoignages 

produits à l'audience doivent-ils être reçus conformément à l'ar-

ticle i8q du Code d'instruction criminelle ou aux articles 361 et 

suivants du (iode de procédure civile? 37 avril. — Chose jagée, 
Nolaire, Saisie-arrêt. 

Opposition. Dans quelle forme doit être faite l'opposition aux 

ordonnances du juge d'instruction? ag mai. 

Opposition à jugement. L'art. 153 du Code de procédure 

civile est-il applicable au cas où il s'agit d'une partie qui, ayant 

constitué avoué sur la première assignation, s'est laissé condam-

ner par défaut, faute de conclure, par le second jugement? Dans 

ce cas, celte partie ne peut-elle pas former opposition à ce ju-

gement dans les délais fixés pour former opposition aux juge-

ments rendus par défaut faule de conclure? 18 fév. — L'appe-

lant qui, après un premier ariêt par défaut profil-joint, a fait 

défaut lui-même lors du second arrêt, en ne concluant pas, esl-

il recevahle à former opposition à ce second arrêt? 17 juil. 

Ordre, Circulaire sur l'exécution de la nouvelle loi, 10 mal 

et jours suiv. — Il n'en est pas du cas où l'adjudicataire d'un 

immeuble a, avant la clôture de l'ordre ouvert sur cet immeuble, 

revendu une portion dudil immeuble à un tiers, comme au cas 

où la revente sur folle enchère a élé poursuivie. Dans le dernier 

cas. il n'y a pas lieu à ouverture d'un ordre nouveau, 18 mai. 

— En celle matière, les conclusions motivées, autorisées par l'ar-

ticle 765 du Code de procédure, peuvent-elles être grossoyées? 

Quel esl l'émolument alloué à l'avoué pour la rédarlion des qua-

lités? Le coûl de l'exécutoire que l'avoué a été obligé de pren-

dre par suite des di firullés élevées à la taxe par la partie con-

damnée el son refus d'en payer le montant, est-il à la charge de 

celte dernière? 10 juil. — La forclusion de l'art. 756 du Code 

de procédure civile ne s'applique qu'aux réclamations des créan-

ciers relativement à la quotité et au rang de leurs créances; 

elle n'est point opposable à l'acquéreur qui, même après la clô-

ture définitive de l'ordre, demande que son prix fixé par le juge-

commissaire, tant en principal qu'en intérêts, soit diminué d'in-

térêts prétendus indûment mis à sa charge? 10 août. — Juges 

chargés du règlement des ordres, 3o nov., 16 déc. V. Avoué, 
Notaire. 

Ouragan. A Paris, 3 nov. 

Outrage à la pudeur. Quand public? Est-il indispensable 

qu'il ait élé commis dans un lieu public ou aperçu d'un lieu pu-

blic? g avril. — Quid quand des chansons obscènes sont chan-

tées dans un lieu privé, mais en présence de personnes réunies^ 

non sur des invitations personnelles, mais suivant un usage local? 

7 mai. — Le délit résulte t-il du fait lui-même indépendam- . 

Laman/turs. Leurs droits 1 elalive<nent aux ancres laissées à 

l'ouvert du port et relevées par eux, 18 juin. 

Lé»ion-d'Honneur. Y a-t-il recours nu contentieux contre 

le décret qui prononce la suspension temporaire des droits at-

tachés à la Légion-d'Honneur ? 8 juin.- — Spécialement, l'offi-

cier chevalier de la Légion-d'Honneur, mis temporairement en 

retrait d'emp'ri fVtl exclu de la Légion, lorsque cette mesure ne 

lui a pas été appliquée par suite de mise en réforme, sur l'avis 

d'un Conseil d'enquête, ou en retrait d'emploi, après condam-

nation par jugement à un emprisonnement de plus de six mois, 

' peut-il, sans excès de pouvoir, être prisé des droits et préroga-

tives attachés à la qua
;
ité de légionnaire? S juio. — Les commis 

6a commissariat de la marine ont ils droit au traitement de lé-

gionnaire? g juil.— Nominations promotions, i j août. 

Legs. Conslilue-t-e'le un legs à litre universel ou seulement 

un les particulier, la disposition testamentaire ainsi conçue ; 

<> Je "donne et lègue à telle personne la piopriélé de... (ici l'énn-

mération de plusieurs domaines), enfin tous les biens dont je n'ai 

pas dispose? » »4 mars. — Le legs fait par un testateur à ses 
neveux doit-il s'entendre aussi de ses nièces? ia oct. — Lors-

qu'un testateur a légué une renie viagère alimentaire sans fixer 

le montant de cette rente, les Tribunaux peuvent-ils, en consul-

lant la'pusition d 1 de' enjus el celle du légataire, déterminer 

l'importance du legs? 19 mai. — Y a-t il iegs conjoint dans le 

b gs d'un usufruit au profit d'un père pour une portion, et de 

ses trois entants pour le surplus, avec déclaration, pour le pré-' 

décès du père, que les enfants jouiront de la totalité ? 34 mars. 

- linlre colégataires universels, héritiers du testateur, le par-

ta"e do '.t-il s'opérer par souche ou par lêle? 13 oct, — Le lé-i 

-ga'îaire à titre universel,
-
 institué par tic précédents testaments et 

tttnjt le legs a été maintenu par un dernier testament inoilificatif 

néanmoins de l'étendue de ses droits tels qu'ils sont fixés par les 

premiers testaments, el-avec décl.iralion de révocation de ces 

testaments, doit-il recueillir la disposition pure el simple faite 

en sa faveur pa r les testarnenls orig
;
nairef, lorsque la modifica-

■lion apportée à l'e'lendue de leurs droits est déclarée nulle com-

me contraire aux dispositions de la loi? a3 avril. — L'époux (lùij 

laisse des ascendants héritiers réseï valait es, mais point d'enfants, 

lè"ile-t-il valablement à son conjoin! Pusufruil de la réserve 

avec dispense de caution? Quid lorsque l'usufruit porte sur une 

somme d'argent? 33 mai. 

lettre particulière. — V. Séparation de corps. 

Lettre de change. Est-elle valable celle souscrite pour rému-

nération de la conclusion d'un maiinge'r' i5 fév. — Le porteur 

qui n'a pas fait protester la lettre, est-il garant de l'accomplis-

sement de cette formalité s'il en a été dispensé par le liieur ou 

l'endosseur? Celte dispense peut-elle résulter d'une convention 

verbale? La preuve peut-elle êlre faile par témoins? i4 janv.
; 

.— Le porteur dont la provision n'a élé faite aux mains du tiié 

que dans les dix jours qui ont précédé la cessation des paiements, 

a-t-il un droit exclusif sur cette provision au préjudice de la 

masse? 5 juil. — Les marchandises expédiées au tiré dans les 

dix jours qui ont précédé l'ouverture de la faillite du tireur, 
peuvent-elles êlre affectées au paiement des lettres (le change 

antérieurement tirées et non encore échues ? 3.'} août. V. Mandat 
de change, Conseil judiciaire, Etranger. 

Liste civile. V. Privilège. 

Logements insalubres. Lor.squ'en exécution de la loi du i3 

avril i85o sur l'assainissement des logements insalubres, un con-

seil municipal a prescrit des travaux d'assainissement, le conseil 

Je préfecture peul-il être saisi d'un recours, en vue de faire 

Mtaitavfec la décision et spécialement en vue de faire prononcer 

l'interdiction absolue de la localion du bâtiment à usage d'habi-

tation? i3 août. 

Loterie des orphelins. Soldat qui gagne le 

francs au moment où il est condamné à un an 

un vol de 6 francs, 37 oct. 

Mal'res de posle. L'entrepreneur tle voilure, publiques qui 

DarxÏÏr" «r la route poslale deux Womèlres au pmnt de départ 
parxflUii su' t .l'arrivée, en abandonnant 1 espace 
et deux kilomètres au rVWMff^.jj \
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Mines. Comment se constitue le produit net qui sert de base 

a l assiette de la redevance proportionnelle due par les conces-

sionnaires? 17 août. — La défense de faire des sondes dans les 

enclos murés, s'applique-t-elle aux clôtures construites depuis 
la concession ? 1 juin. 

Mineur. A trente ans depuis sa majorité pour former une de-

mande en partage définitif d'une succession provisoirement par-

tagée , 17 aoflt. — Doit-il, à sa majorité el alors que son père 

est devenu insolvable, supporter les frais d'éducation et d'entre-

tien lai s dans son intérêt? Quid si le mineur avait des biens : „;
eil

,
 de

 i
a vo

l
onte

' lubiàque de l'auteur? 1 sept 
personnels dont le père avait la jouissance, légale ? 13 janv. — . 

'Celui qui ratifie à sa majorité l'acte de cession de ses droits hé-

réditaires consentie en son nom par son tuteur et Constituant un 

partige, conserve-t-il son priviie'ge de coparlageant par l'in-

scription prise dans les soixante jours de l'acte de ratification, 

lorsque cette ratification a été faite sous la réserve de ses droits, 

privdéges et.bypolhèques? 18 mai. — Le bail passé par le tuteur 

esl-il opposable an pup lie, s'il a été fait par acte sous seing 

privé non enregistré? g juin. 

Ministère public. V. Tribunal correctionnel. 

Moniteur. Notes et nouvelles sur les bruits de guerre, 6, 16 

mars.— Négociations, 20, 32,33, 3<(, 38 avril. — Sur la rentrée j 

des troupes, 16 août. — Sur la question d'Italie 10 sept. 

Monnaie (fausse). Fausses pièces de S francs el de 10 francs 

en or, sg avril. — ijans le département du Nord, à l'effigie de 
Louis-Philippe, S janv. 

lot de 100,000 

de prison pour 

înlermédiaire enlre ces deux points, doit 

de poste de points de départ et d arr,,
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sur un myr'iamètrc entier pour 1 

' , ianv. - Le Messagistc qui a parcouru 

née, quarante-deux Moindres .sans 

et d'arrivée une indemnité basée 

es deux kil 

dans la même (our-

PC ycr les chevaux uc poste 

Monl-dc-Piélê. Un dépôt esl-il vablcment effectué par une 

personne'qui ne jouit pas de ses droits civils? i5 mai. 

N 

Nantissement. Les conditions exigées pour le nanlissement 

civil sont-elles applicables au nantissement Commercial; par 

exemple, le privilège de créancier gagiste? 4 mars. — Un con-

trai de location ou uri bail peut-il faire l'objet d'un nantisse-
ment? i3, i5 avril. 

Naturalisation. Le Français d'origine naturalisé Anglais ne 

peut être admis en France au bénéfice de la f.illite, s'il ne s'est 

pas livré au commerce en France, 34 juin. — Le Français ré-

sidant en Angleterre, qui a obtenu la dénization, perd-il la 
qualité de Français? 38 juil. 

Navigation maritime. V. Navire, Affaires d'Italie. 

Navire. La vente totale ou partielle d'un navire par acfe sous 

seing privé enregistré, est-elle opposable aux liers? 10 mars. 

La maladie du capitaine est-elle une cause légitime de délaisse-

ment du navire par l'assuré? i5 ma
;
. — L'armateur ne peut, 

par l'abandon du navire et du frel, s'affranchir de l'obligation 
de payer les gages des matelots, 3i aoûl. 

Nom. A-t-on le droit d'ajouter un surnom à son nom pro-

pre ? 18 juin. — Le nom constitue une véritable propriété qu'un 

autre ne peut usurper, 18 juin, 13 nov. — Un bourgeois gen-

tilhomme : nom de terre ajouté au nom patronymique, élé-

ments de la publicité exigée par l'application de la loi du a8 

mai E858, 8 nov. — Autre exemple d'usurpation de nom ; dé-

nomination féodale de la seigneurie ajoutée au nom patrony-

mique, 14, ij>, 17 déc. V. Etranger, Titre. 

Notaire.. Celui chargé d'une vente d'immeubles, qui omet 

dans son procès-verbal de constater une réserve d'arbres en 

dépendant, est-il responsable vis-à-vis des vendeurs de la diffé-

rence de prix obtenue judiciairement par les adjudicataires sur 

le fondement de celle omission? 1 janv. — Esl il ténu de por-

ter sur son répertoire les certificats de propriété destinés aux 

retraits de fonds versés dans les caisses d'épargne? io mars. 

— Est-il contraignable par corps pour la restitution des deniers 

à lui confiés par un de ses clients pour rembourser une créance 

hypothécaire? 37 déc. — Est-il passible.de l'amende prononcée 

par l'art. 3J de la loi du 31 frimaire an VII, le nolaire qui 

in-ère dans l'acte de vente d'une maison des stipulations rela-

tives à une assurance contre l'incendie sans vérifier si la police 

a été préalablement enregistrée? 6 juil. — Est-il passible de 

l'amende prononcée par l'art. 43 de la loi du 33 frimaire an VII, 

lorsqu'il a mentionné dans un acte portant liquidation et par-

tage, des actes sous seings privés émanés de l'un des cohéritiers 

et reconnus par lui comme débiteurs des créances qu'ils con-

statent 3o mars.— La stipulation du cahier des charges d'une 

vente sur adjudication volontaire que l'acquéreur aurait à payer 

au nolaire en sus de son prix, 13 pour 100 de ce prix pour les 

frais de l'adjudication, affranchit-elle le nolaire de l'obligation 

de faire taxer ses frais? 6 avril. — Un créancier appelé dans 

un ordre el dont les droits hypothécaires sont contestés, a-t-il 

pu assigner en garantie devant le Tribunal saisi de la poursuite 

de l'ordre, le nolaire par la faule et la négligence duquel il sou-

lient que .sa créance est mise en péril? 3o nov. — Le client 

peu!-il demander la taxe des frais et honoraires réglés par un 

compte amiable? s3, 3i déc. — Une chambre de notaires a-t-

elle pu, en prononçant la peine disciplinaire de la privation de 

voix, délibcïalive dans l'assemblée générale contre un nolaire 

Paris. Annexion de la biniieue. Rapport à l'Empereur, i3 

fév. — fixposé des motifs du projel de loi présenté au Corps lé-

gislatif, 6 mai. — Projet de loi, i{ mai. — Promulgation, 4 nov. 

— Répîrtitioh des arrondissements, 4 nov. — Nouveau conseil 

municipal et général, 4 "
ov

- — Nomination des juges de paix, 

4, i5 nov. — Sièges provisoires, a3 nov. — Noie sur l'exécu-

tion de la loi, 5 nov. — Spe'cidénient pour les formalités hy-

pothécaires, 6, 18 nov.— Nouvelle organisation des commis-

saires de police, .{ déc. V. Pavage, Rues de Paris. 

Partage. Lorsqu'un ascendant fait entre ses enfants un partage 

s'appliquarit cutniilativemenl à ses propres biens et aux biens 

composant la succession de son conjoint prédécédé, les dix an-

nées par lesquelles se prescrit l'action en révision ne courent 

pas à partir de l'acte, mais seuletneut'à partir du décès de l'as-

cendant qui en esl l'auteur? '10 déc. 

Partie civile. Son opposition à l'ordonnance de non-lieu, renJ 

due en faveur du prévenu, doit-elle, à peine de nullité, être 

formée dans les Vingt-quatre heures de la signification ? i^janv. 

Passeports. Note du Moniteur à ce sujet, 30 janv. 

Patente. La doit-il, comme agent d'affaires, l'ancien clerc 

d'avoué faisant fonctions d'arbitre rapporteur dans une affairé 

civile? icr
 fév. — Quid de celui qui donne des consultations 

sur des affaires litigieuses? icr fév. — L'avocat qui cesse ses 

fonctions au mois de janvier doit-il néanmoins la patente pour 

l'année entière? g fév. — Doit-il être assimilé au cullivaleur 
non imposable pour la vente du bélail qu'il élève, celui qui fré-

quente les foires el marchés pour y faire le commerce des bes-
tiaux, 11 oct. 

Pavage. A Paris. Celui des rues nouvelles est à la chargé 

des propriétaires riverains, Le concessionnaire de la rue peul-

il poursuivre directement les propriétaires pour le rembourse-

ment des dépenses de ce premier pavage? 4 mars. 

Pêche. L'article a5 de la loi du i5 avril 182g sur la pèche 

ayant [tour but de défendre la destruction du poisson, est—il 

applicab'e au fail par le propriétaire d'une usine d'avoir donné 

la mort ou poisson d'un canal par l'c'coii'ement dans ce canal des 

eaux et vinasses, résidus de sa distillerie? a8 janv.— Les eaux 

de tannerie contenant de la chaux et ayant servi à la macéra-

tion des cuirs sonl-elles de nature à énivrer ou i détruire le 
poisson ? 33 nov. 

Perte de la qualité de français. V. Etranger. 

Pharmacien. Une pharmacie peut-elle être gérée parun phar-

macien titulaire pour je compte d'un individu non muni de diplô-

me, 11 mars, 34 juin, 1 juil. — Poursuites pour venle d'émé-

tique sans autorisation , 4 mars.— La simple détention de sub-

stances médicamenteuses falsifiées, alors même que le pharma-

cien serait de bonne foi, suffit pour rendre ce dernier passible 

des peines portées par la loi, a5 mars. —i Un pharmacien con-

tre un médecin qui vend des médicaments, a6 avril. 

Photographes condamnés pour oulrage à la morale publique^ 
33 oct. 

Poids cl mesures. Les fermiers peuvent-ils êlre compris dans 

la classe des industriels ou commerçants tenus de se pourvoir 

d'un assortiment de poids et mesures? i5 mars.—Balances revê-
tues d'un faux poinçon, 31 ocl. 

Pompes funèbres. En cas d'exhumation et de transport d'un 

corps, l'entrepreur a-t-il le privilège exclusif de la fourniture 
du cercueil 33, 34 nov. 

Portrait d'une personne décédées ne peul-âlre exposé en pu-

blic sans le consentement de la famille, i3 mai, i5 nov. 

Poste. Projel de loi sur le transport par la posle des valeurs 

déclarées, 3 mars. — Rapport, 7 avril. V. Succession. 

Poudre dite Marlinnedu. Le monopole réservé a l'Etat par la 

toi du i3 fructidor an V, s'applique-t-il à cette poudre ? s3 déc. 

Pourvoi en cassation. Est-il valable relui formé par l'agent voyer 

cantonnai contre un jugement du Tribunal de police rendu en 

matière de contravention i un arrèlé sur les chemins vicinaux ? 

g janv. — Quid de celui formé par le commissaire de^police 

faisant fonction de ministère public, dans l'intérêt de la loi r 4 

fév.— Quid contre un arrêt de la chambre des mises en accu-

sation portant renvoi en police correctionnelle? 1er janv.— Quid 

contre les décisions des Conseils de guerre et de révision ? 3o 

oct. — En cas de démence de l'accusé qui s'est pourvu, il y a 

lieu par la Cour de surseoir à statuer sur le pourvoi, a4 déc. 

— Peul-nn demander l'apport devant la ç
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avril. — Lorsqu'un individu a encouru deux condamnai'
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Presse. L'introduction en France, sans aulorisation. de i. 
naux .étrangers traitant de matières politiques el d" ' 
sociale, cnn-lilue-t-elle une contravention ....... J^I-.a,ec°nomie 

»"délild
e
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resse
, 

stances atténuante, 

d'un journal est-il justiciable des Tribunaux'de cornin'
reC

'
CU

-
raison d'un article inséré dans son journal dan« a 

L'article 463 du Code pénal sur les circonstance
 a

p,-.
PreSSe? 

lui est il applicable? 36 juin, 18 oct., a3 déc -- 1 T'"31"" 
.... :i :....:.:_LI_ J__ ... * . Le direrlon. 

journal dans l'intérêt À' 
commerçant et qui serait de nature à porter nréiodi ]; n 

autre comme.çant? a8 avril. - Le droit de réponse d ' "î 

à journal [La France centrale et le Journal de Loir-et 0°"c 
sept., 1 oct. — Affaire Bessner. Distribution de l-'' 

lestantes sans autorisation, ig fév., 3o avril. 

— Décret qui déclare non avenus les avertissements L""'' 
aux journaux depuis 18S1, ig août. — Note du Moniteur ...""j" 

oct. - Affaire Bessner. Distribution de brochures'nr. 

Arrêt. 7 mai, 
îments donné) 

prétendues réforme, dans la "législation de la presse^aoT t* 

— Circulaire à ce sujet du ministre de l'intérieur, 3Ô senl 

Note du Moniteur sur la saisie préalable des livres et brocht~ 
res, 33 nov., 17 déc, V. Compétence, Etranger. 

Prise à partie. La demande contre un président de Cour im 

périale ne peut être portée devant la Cour de cassation, g août* 

Prises maritimes. Décret qui restitue celles faites pendant h 
guerre d'Italie, 34 nov. 

Prison de Cherbourg. Installation d'un atelier, 14 oct. 

Privilège. Le vendeur de meubles non payés vendus par dis-

tinction, avec ceux garnissant anléiieurement les lieux doit être 

payé par privilège, après l'exercice du privilège du propriétaire 

sur la totalité du prix de vente, sur le restant dudit prix 1, oct, 

— L'échangiste a-l-il droit, â raison des soulles dont l'acte d'é-

change charge envers lui son coéchangiste au même privilège 

que le vendeur? i5 nov. — Les ouvriers el fournisseurs de ma-

tériaux pour compte des enliepreneurs qui ont soumissionné des 

travaux d'une compagnie de chemin de fer peuvCnt-ils revendi-

quer aux termes du décret du 36 pluviôse an II, le droit ex-

clusif de former saisie-arrêt ou opposition sur les fonds dus par 

la compagnie à des entrepreneurs? 34 mars. — Ce droit excep-

tionnel s'étend il aux sous entrepreneurs? 34 mars. — Le pii-

vilége des sous-enlrepreneurs et ouvriers pour le compte de 

l'Elat existe-t-il pour les travaux adjugés par voie de concession? 

aa mai.— Le privilège du propriétaire sur les meubles du loca-

taire est-il primé par celui de la compagnie d'assurances contre 

l'incendie? ag déc.— Le privilège établi en faveur des fournis-

seurs pir l'art, igi, n° 8 du Code de commerce est-il atteint 

par la faillite du rotistnicteui ? 16 oct. — Est-elle valable l'ins-

cription d'un privilège dont le litre remonte a une date éloi-

gnée qui n'a été prise que depuis la cessation des paiements du 

d bileur failli ? 8 sept. — Le privilège que la loi du 26 plu-

viôse an II a créé en faveur des ouvriers et foutnisseuis s'ap-

plique l-il aux Iroviiux exécutés pour le compte d'un déparje-

meut? 18 ocl.— Quid four le compte de la liste civile? 7 déc, 
V. Caisse de la boulangerie. 

Progression des récidives (de la), 3g, 3o mars. 

Promesse de société. Est-elle valable? A quelles condition) 
légales est-elle soumise ? a sept. 

Propriété artistique et littéraire. Lorsque l'auteur a siipuléle 

nombre d'exemplaires auquel serait tirée une édition de son 

œuvre, l'éditeur ne peut tirer un plus grand nombre, même en 

oftranl une augmentai ion proportionnelle dans le prix à payer 

à l'auteur, 8 janv. — Les irivenleurs de trucs dans lès pièces 

féeriques doivent ils être considérés comme collaborateurs des 

auteurs? 1 sept. — La société des auteurs et compositeurs de 

Paris contre la sociélé philharmonique du Mans, 16 juil — 

Contre le directeur du llieàtre de Strasbourg, a, ao déc. — 

Vases artistiques allibués au Bernin. Cession du droit exclu-

sif de reproduction, i mai. — Œuvre de sculpture. Droit pour 

l'artiste de reproduire le même sujet qu'il a vendu, 17 fév. — 

Droits d'auteurs pour Oberon et les Noces de h'igaro, 6 

3i mars, 1, i3, 16 avril. — L'opéra d'IIrrcu/atiuni, 10, " 
juin. V. Contrefaçon, Saisie. 

Proprii lé industrielle. Le rob dépuratif végétal Boyveau-

La fie et e 11 r, 33 fév. — Nouveau système de notaion pour les or» 
gues à manivelle. 1 mars. —Tuiles en verre pour conduire, a 

(extérieur, l'eau produite par "la condensation de la vapeur
 a 

l'intérieur des bàtiuienls couverts en verre, 3 mars. V. Centre 
façon. 

Prudhommes. Elections, 3 avril. — Elu non inscrit sur la 
liste électorale, 7 sept. 

Purge légale. En matière de surenchère, les formalités de la 

purge remplies par le premier acquéreur dispensent le
 sur

^ 

enchérisseur qui devient acquéreur de formalités ultérieures) 
juin. 

Qualités. Sont-elles nulles celles réglées par un juge qm 

pas concouru au jugement? 18 fév., aa mars. 

Question d'Etal. V. Compétence. 

Quotité disponible. V. Donation. 

i n'» 

R 
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Recherche de la maternité. Est non recevable celle q" 

lifiée, établirait une filiation adultérine, 3i mai. S ^j. 

Récidive. Le principe de l'aggravation de peine P""J;
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, qu 
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alors dans loule son étendue, 37 mai.— Quand y a- ^
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en matière de délit maritime, 14 mai. V. Prog/ess 

dives. ]
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 le 

Recrutement de t armée. De quelle peine «'"^Cir^^ 
d'avoir tenté de s'y soU 

conip lice fait par un appelé au service -
se créant une infirmité tempoiaire ? 10 lev. 

il puni comme l'auteur delà lenlalive ? 10 tev. ^
 or

donne
f 

Référé. Le juge des référés est-il compétentl po 

l'expulsion des lieux loués faute de paiement < 2-, ^ ^
 jU)4

| 

Régence de l'Impératrice. Décrefs de l'Empe 

u mai. 
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Saisie-
les œuvres d'art sont-elles saisissables? 3i déc. 

^ • • nrrêt La réduction de la créance consentie postericu-^"''t, saisie mais pour une cause antérieure, est-elle op 

"'"fi J, créancier saisissant? Application de la question à un 
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 de vente d'office saisi-arrêté aux du cessioiinarre 
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 saisie-arrêt pratiquée entre le-

Il lanV- ,„ • : : des offres léelles refusées ? '■ Y l'huissierqui a.fa.1 des offres réelles refusées ? 10 août. 

Te produit d'une représentation au bénéfice d'un ac'eur, esl-

T i issable? 2 mars. - Quid des gages ou salaires a la [OU.-

■ î îo iuin - Le jugement de validué d opposition n opère 

""Vue au profit de celui qui l'a obtenu que par la sigrnlical 100 
S3I;

 »n est faite au tiers saisi avant toute opposition. Ln couse 
qU

Lre une opposition survenue le jour même de cette siginfi-

Sp, reuH'êcbe de produire cet effet ? 9 janv. - La Io. du 1. 

ventô/e a" IX qui re treint à une certaine fraction distraite 

ment des fonctionnaires et employés les effets de la saisie arrêi 

nrauWe par un cré meier est-elle applicable lorsque la saisie a 

Lur cause une pension alimentaire accordée àla femme del'em-

ployé après séparation le corps? 39 sept. 

Saisie immobilière. Circulaire au suj de l'exécution de là 

loi nouvelle, 10 mai el jours suivants. — La délégation de loser. 

d'avance consentie par ie débiteur saisi à une époque antérieure 

à ia saisie immobilière, n'est opposable au créancier saisissant 

et inscrit sur l'immeuble que jusqu'à concurrence de la partie 

des lovers échus avant la transcription de l'avance, 34 mai.— 

L'adjudicataire d'un immeuble vendu sur conversion a-t-il re 

cours contre le vendeur pour le remboursement de la différence 

existant entre le prix de l'adjudication et celui auquel une sur 

enchère formée par un créancier hypothécaire a porté la 

valeur de l'immeuble? 5 aoûl. — Les bâtiments élevés par le 

locataire sur le terrain loué, peuvent-ils être saisis immobilière 

ment par les créanciers du locataire? 3i août. 

Seconde grosse. Les formalités prescrites par l'art. 844 du 
Code.de procédure civile pour la délivrance des secondes gros-

ses, sont-elles d'ordre public? 11 aoûl. 

Secret des délibérations. Est une condition essentielle de la 

vaWilé des arrêts, Est nul l'arrêt en matière correctionnelle 

qui au lieu de se borner à acquitter le prévenu, en cas de par-

tage, déclare partage et énonce les deux opinions produites? 18 
octobre. 

Section de commune. V. Commune. 

Sénat. Nominations, 18 août, 17 nov. 

Séparation de biens. La séparalion de biens conventionnelV 

fait-elle obstacle à celle judiciaire? 9 juin. — Les époux sépaié-

de biens peuvent-ils valablement contracter une soci lé com-
merciale donnant à la femme unesitualion égale à celle du m.ni? 
17 mars. 

Séparation de corps. Des lettres confidentielles peuvent-elles 
être produites à l'appui? 4 fév. — Peut-on, en cas de déchéanee 

d enquête encourue en matière de séparation, faire revivre en 

articulant des faits nouveaux, les faits qui formaient l'objet de la 

première demande?
 7
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Le gérant d une société en commandite ' 

nerer tes souscripteurs d'actions des engagements 'na^u ̂  
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lion et à 
qu'il sera procédé par experts à la vérifira 

lion et a l'évaluation d'apport d'un associé? 4 août 
En cas de 

sionnee peut-,1 du chefde lasocélé originaire, exercer l'action en 

versement de la commandite contre les actionnaires non adhé-

rent, a la {^on: [affaire de la sociétédu caoutchouc durci) 

39 avril. _ Les infractions à la loi du ,7 juillet ,856, sur es 

soc les en commandite (art. „ et ,a), constituent des contra-
ventions et des délits : elles sont exclusives delà bonne foi i3 

août — La souscription d'actions par un non commerçant p'our 

la loi .nation dune société commerciale en commandite; le rend 
elle justiciable de la juridiction consulaire el contraignable par 

corps pour le paiement de sa souscription? 8 juil. — Dans les 

sociétés commerciales, l'infirmité habituelle de l'un des associés 

gérants qui le rend inhabile aux alfaiTes de la sociélé, esl-ell une 

cause de dissolution? La dissolution pour cette cause, peut-elle 

donner lieu àdes dommages intérêts au profit des associés? 6 déc. 

Les membres d'un conseil de surveillance de société en com-

mandite, peuvent-ils être ciiés comme civilement responsables 

aux termes'de l'art. 10 delà loi du i
7
 juillet i856, en même 

lemps que le gérant devant la police correctionnelle pour avoir 

consenti en connaissance de cause à la distribution de dividen-
des non justifiés pas des inventai,es réguliers (affaire de la so-

ciété Prost), a, 3, 8 avril. — Y a-t-il lieu de nommer, en 

vertu de la loi du 17 juillet i856, un conseil de surveillance dans 

une société en commandite paradions, qui était pourvue d'un 

-emblable conseil antérieurement à celte loi? 5 avril. — Affaire 

de la compagnie française de navigation à vapeur de roulage et 

de messageries, infraction à la loi du 17 juillet i85t> sur les so-

ciétés en commandite, 11 fév. — Affaire de la compagnie d< s 

petites-voitures. V. Abus de confiance, Association ouvrière 

Promesse de sociélé, Séparation de biens. 

Souscription. Pour les blessés de l'armée d'Italie. 

Chambre des avoués de Paris, 35 juin.— Cour de cassation, 38 

juin. — Huissiers, 1 juillet. — Avocats, a juil. — Tribunal ci-
vil, 3 juil. — Juges de paix, 6 juil. 

Sous- nlrepreneur. A-t il comme l'ouvrier une action di-

recie contre celui pour le compte duquel les ouvrages ont été 

laits, sans que la faillite de l'entrepreneur puisse réfléchir contre 
'ni ? an août. , 

Solidarité. L'exception cedendarum aclionum, est^elle op-
posable par la caution solidaire ? 8 juin. 

Somnambule. Cehe qui fait signer des ordonnances par un 
■médecin, se rend-elle coupable d'exercice illégal de la méde-

cine? 17 mars.— Poursuites pour faits de somnambulisme, 3i 

août. -

Stellionat. Le débiteur qui a déclaré libres des immeubles 

qu'il av.iit précédemment affectés hypothécairement à la gaian-

tie d'une créance, ne peut être déclaré stellionataire, à la de 

mande du second créancier, lorsque celui-ci a connu l'étal" hy-

"Oihécaire et a reçu, en connaissance de cause, les sommes pro-

venues de l'emprunt donnant lieu à la demande en déclaration 

de stellionat, 1 juil. 

Subrogation. La subrogation conventionnelle n'est-elle vala-

ble qu'à ia condition d'être consentie en même temps que le 

paiement ? 7 sept. 

Succession. Lorsque plusieurs successions se sont ouvertes, on 

ne peut, encore bien qu'elles seraient tontes à partager entre les 

mêmes personnes, réunir sans le consentement exprès de tous 

les intéressés, la totalité des biens qui les composent, en un seul 

et même partage, 9 juin. — Quand un individ.' est décédé 

laissant des frères et sœurs légitimes et un enfant naturel re-

connu, et ayant fait un testament par lequel il lègue a des étran-

gers la moitié de sa fortune, comment doit se faire le partage-

de la succession ? 18 nov. — Un mineur, héritier bénéficiaire de 

-on père, peut-il être condamné à supporter sur les biens lui pro-

venant de la succession de son aieule les dettes de la succession 

de son père par cela qu'il est venu à la succession de son aïeule 

par représentation de son père, et que les dettes de celui ci au-
raient été raulionnées par l'aïeule ?4 janv. - Le domaine, qui a 

converti en capital improductif des renies dépendant dune suc-
cession vacante, est tenu envers les héritiers ultérieurement re-

connus, du paiement des intérêts du prix du transfert, Ao dec— 
En matière de succession vacante, l'administrateur judiciaire a-

t-il qualité pour recevoir des lettres adressées au detunt i io oct. 

-Le testament du père Crépin, 6 avril. V. Don manuel. 

Suède. Législation sur les femmes, Faculté de faire le com-

merce. Nouvelle loi, 19 mai. 

Suicide. A Paris, dans la Seine, homme, 9, 13 janv,, aa. 

avril, ,5, .9 mai, 3o sept - Femme, 3o Janv. - Deux époux 

dans la Seine, 3 fév - Che
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postérieurement a I adjudication suivie de surenchère, mais avant 

SS?' -enchère? « ™- V. Purge légale, 
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- Renvoi pour cause de suspicion légitime, 

Table de la Gazette des Tribunaux, 3o janv. 

Testament. Est-il valable le testament olographe fait en 

trance par un étranger, quant la loi du pays de cet étranger 

lui défend de tester en pays «tranger dans celte forme ? q août. 

Les tribunaux franç sont-ils compétents pour statuer sur les 

e fets de ce testament?g
 a

oûf. _ Le testament est-il indivisi-

ble !" Par exemple : la fausseté de la date annule-t-elle le testa-

ment en son entier, ou bien les dispositions qui peuvent se con-

cilier avec cette date sont-elles valables? 3 fév. — La postdate 

ou fausse date est-elle une cause de nullité? 4 juin. - Est-elle 

valable, comme faisant corps avec le testament, la disposition 

additionnelle faite par un renvoi à la marge d'un testament au 

pront d une personne non nommée dans le testament, disposition 
signée par le testateur, mais non datée? 16 déc. — Est-il vala-

ble et doit-il recevoir effet le renvoi mis à la marge par le tes-

tateur et élevant à ,00,000 francs un legs qui n'y était d'abord 
porte qu a 3o,ooo ? 5 mai. _ V. Prescription. 

Théâtre. L'actrice engagée comme artiste dramatique peut-
elle être contrainte par le directeur à accepter un rôle de dan-

seuse ? 4 fev., ,3 mars _ Le prélèvement du cinquième sur 

les recettes des spectacles de curiosité au profit des directeurs 

de théâtres de la province, est il dû aux directeurs de troupes 

ambulantes, dites rl arrondissement, dans les villes de leur itinél 

raire ou leur troupe n'esl pas actuellement en représentation? 

33 avril. — Les directeurs de théâtre en province ont-ils le 

privilège exclusif de donner des bals masqués pendant le temps 

du carnaval? a avril - Affaire de M. Henri Potier, premier 

chef de chanta I Opéra, 13 fév. — Affaire de Mlle Marie Le-

roux contre le maire du Hâvre et le directeur du théâtre de 
cette ville, 33 avril, 8 mai. — V. Saisie-arrêt. 

Timbre. Enlèvement de l'exemption aux journaux littéraires 
qui in èrent des annonces. Avis du directeur du timbre à ce su-

jet, 8 fév, — Les notes d'expéditions délivrées par les compa-

gnies de chemins de fer sont-elles soumises au timbre? 30 mai 
— V. Chemin de fer. 

Titre. Décret qui défend à tout Français de porter, sans au-

torisation, un tilre conféré par un souverain étranger? 8 mai. 
— V. Grandesse d'Espagne, Nom. 

Trappistes. Affaire des trappistes de Belgique, ia, i3, i5 
juil., 16 août. 

Travaux publics. — V. Compétence. 

Trésor. Trouvé par des ouvriers dons une maison de la rue 

Lowendal, 3o mars.— A Dardilly (Rhône}. Procès à ce sujet, 
i4 déc. 

Tribunal civil. De Lyon et de Saint Etienne, projet de loi 
pour augmenter leur personnel, 11 mars. — Rapport, 18 mai. 

— De Saint-Gaudens, suppression de la chambre temporaire? 
17 juin.— De la Seine, roulement i85g-6o, a3 juil. 

Tribunal de commerce. Peut-il ordonner l'exécution provi-
soire de ses décisions? Dans quel cas ? 17 sept. — Peut-il statuer 

sur une demande en paiement d'honoraires formée par un arbi-

tre-expert nommé par le Tribunal, 37 déc. — Elections à Pa-

ris, 18 juin. — Installation des nouveaux juges, 3 juil. — V. 
Fente de fonds de commerce. 

Tribunal correctionnel. Peut-il mettre à la charge du mi-

nistère public l'audition des témoins primitivement assignés par 

une partie civile qui s'est désistée, et lui enjoindre de poursui-

vre d'office l'action que délaisse cette partie? a avril, 37 mai.— 

En matière correctionnelle (dans l'espèce diffamation), le par-

tage d'opinions profite au prévenu et entraîne son acquitte-
ment, 10 juin. — Le prévenu détenu peut-il faire défaut ? 19 

août. — V, Secret des délibérations. 

Tribunaux étrangers. Cour martiale de Port-au-Prince 

Haïti), assassinat de I3 fille du président Geffard, 9 nov. — 

Tribunal de commerce de Genève, renvoi d'un employé de 

chemin de fer, demande d'indemnité, a6 juil. — Cour centrale 

criminelle de Londres, affaire du docteur Smethurst, 31 août, 6 

déc. — Cour des magistrats de Charlestown ( Virginie), conspi-

ration, 10, 15, 16, 17, 33,39 nov. — Ve Cour de district de la 
Nouvelle Orléans, Alexandrine Morrison contre James White, 

revendication d'un esclave, 19 juil.— Arrêt delà Cour de dis-

trict de San-Francisco sur les mines de vif-argent de Nevv-

Amalden, 1 janv. — Tribunal correctionnel de Coblentz, sou-

straction de valeurs dans une lettre, circonstances extraordinai-

res, 3 nov. — V. Trappistes. 

Tromperie au jeu. Constitue-t-elle l'escroquerie ou la filou-

terie ? 10 juif. 

Tromperie sur la chose vendue. La constitue-t-elle le fait de 

vendre des sacs de blé dans lesquels le vendeur a introduit frau-

duleusement un blé d'une nature et d'un poids intérieur à celui 

placé à l'orifice de ces sacs? 13 mars. — La tentative est-elle 

punissable? 3 juil. — L'annonce dans un journal d'une vente 
aux enchères de denrées avariées constilue-t-elle la mise en 

vente prévue et réprimée par le paragraphe a de l'article i« de 

la loi du 37 mars 185., a, 33 janv. — Cet article 1" sapplr 

que-t-il à toutes personnes marchands ou non? 1 janv. — Quid 

du fait de donner en paiement des substances alimentaires fal-

sifiées ? 11 fév. — Lait falsifié, i4 janv. — Les pièces de ruban 

dites nuance riche, 17 juil. — Condamnations prononcées par 

6 fév., 

8, 11, 

18, 37, 

• 5, 

■ 4. 
38 

le Tribunal correctionnel: 1, a, 6,8, 18, ai janv., 

16, ao, 33, 36, 37 mars, 1, a, 7, 8 avril, 1, 5, 7, 

ao, 33 mai, 7, 8, aa, a3 juil., 7, 10, 11, i3, i4i 

août, 18, 19, ao, 33, 3o nov., 1, 3, ia, 17, 18, ao, ai, a4, »9 

déc. — V. Marques de fabrique. 

Trottoirs. — V. Voirie. 

Troubles. A Tarbes, 10 mai. — Renvoi de l'affaire devant 

la Cour d'assises de Mont-de-Marsan pour cause de suspicion 

légitime? 11 juin. — Débats devant la Cour d'assises, 19 juillet 

et jours suivants. 

Turquie. Complot contre le sultan, ag sept. — Texte du fir-

man d'investiture du prince Couza, hospodar de Valachie et 

de Moldavie, a8 oct. 

Tutelle. Le tuteur a-t-il pouvoir de recevoir les actions au 

porteur et d'en disposer? ao janv. 

U 

Usufruit. Le nu-propriétaire peut-il intenter en cours d'usu-

fruit une action en réparation et en dommages-intérêts contre 

l'usufruitier? ia janv. — La dispense de donner caution et 

dresser état doit-elle être expresse ou peut-elle s'induire de 

certaines énonciations ? ia janv. — Lorsqu'une donation en 
usufruit a été faite avec dispense de caution et d'emploi, les 

nu-propriétaires peuvent-ils exiger que les valeurs au porteur 

soient converties en valeurs nominatives immatriculées au nom 

du donataire pour l'usufruitier et au nom des nu-propriétaires 

pour la nu-propriété? 10 avril. — V. Intérêts. 

Usure. En matière de prêts usuraires antérieurs à la loi du 

ig décembre i85o, les intérêts des sommes indûment perçues 

sont-ils dus à partir du jour de la condamnation à restituer ces 

sommes ou du jour de leur indue perception? 6 janv. — La 

juridiction correctionnelle est-elle compétente pour connaître 

d'un délit d'usure sur la plainte directe de l'emprunteur qui se 
prétend lésé? ao janv. 

Vacations. Organisation du service des vacations, 19 aoûl. 

Fente d'un fonds de commerce. Le mandat donné par un 

commerçant à un agent d'affaires de vendre son fonds de com-

merce, est-il un mandat commercial pour l'exécution duquel il 
soit justiciable des Tribunaux consulaires? 6 juil. 

Vice redhibiloire. Le délai donné par l'art. 3 de la loi du 

30 mai ib38, pour intenter l'action redhibiloire est un délai 

franc dans lequel ne doivent être comptés, ni le jour à partir 

duquel le délai a commencé à courir, ni le jour de l'échéance ? 5 

mai. — L'actios en résolution doit, à peine de déchéance, être 

intentée, comme la requête, afin de constatation des vices, dans 
le délai de neuf jours, 8 déc. 

Voirie. Pour que l'édit de décembre 1607, qui interdit toute 

construction ou réparation sur la voie publique, saus autorisa-

tion, soit obligatoire, faut-il qu'un arrêté municipal l'ait 

rendu tel ? i5 nov. — Le propriétaire qui a obtenu 
de l'autorité un alignement et l'autorisation de construire 

sur cel alignement, doit exécuter ses travaux dans l'année, 
faute de quoi il doit faire renouveler son autorisation, 11 mars. 

— Le préfet de la Seine a-t-il le droit d'imposer des condi-

tions relatives à l'ornementation des bâtiments et au raccorde-

ment des lignes principales de la façade avec les maisons con-
tigues, ia avril. — Les entreprises de voitures publiques don-

nent-elles lieu aux subventions spéciales pour dégradation ex-

traordinaire aux chemins vicinaux, imposées par la loi du ai 

mai i»36, art. i4? 17 mars. — Lorsque le propriétaire, ayant 
élevé sur la rue des constructions sans autorisation, oppose à la 

poursuite de l'administration que sa construction n'empiète pas 

sur la voie qublique, le juge doit-il sursoir à statuer et renvoyer 

devant l'autorité administrative? 30 août. — Sous quelle forme 

doit-être établi le mode d'assiette et de recouvrement des taxes 
pour la construction des trottoirs? 3o nov V. Rues de Paris. 

Voiture. Sont-elles affranchies de l'obligation d'être munies 
de la plaque et de l'éclairage les voitures d'agriculture qui, 

après avoir porté leurs récoltes au marché, reviennent du marché 
à la ferme ? 4 mars. V. Commissionnaire. Voirie. 

Vol. Une condamnation pour vol commis au préjudice d'une 

personne restée inconnue, peut-elle donner lieu à une nouvelle 
poursuite par cela que la victime du vol s'est révélé? 16 janv. 

— Affaire du vol des livres à la bibliothèque Sainte-Geneviève : 

jugement, i5 janv.— Arrestation d'une bande de quarante-huit 
voleurs, 4 fév. — Vol dit à la glu, 19 avril. — Vol d'un group 

de a3,ooofr. à la gare de Bernay, 17 mars. — A un aide de camp 

du prince Napoléon, 4 déc — De 13,000 fr. par un commis à 

son patron, ao mars. — De 37,000 fr. à un entrepreneur, en 
sortant de la flanque, 36 mars. — De 34,000 fr. à un bijoutier 

du Palais-Royal, 8 oct. — De i5,ooo fr. à un garçon jar-

dinier, 36 mars. — Par un petit garçon de huit ans, 

35 août.— D'une pièce de toile, 3 avril.— D'habillements 
confectionnés, ao mai. — D'une montre, 17 oct.— De deux 

montres, 11 oct.— Chez M. le marquis de T..., avenue Mari-

gny, 9 déc.— Chez le baron Delmar, aux Champs-Elysées, 

37 nov., 9 déc. — Chez M. le comte K..., rue Montaigne, g 
déc. Chez le prince de B..., rue de Lille, 9 déc. — D'un 

schall, 3 mars. — D'un peigne d'argent à une ouvrière, 3o 
sept. — D'une montre, 33 fév. — De bottines, aa fév. — D'une 

voiture attelée', 3o janv.— D'un paquet à un voyageur au che-

min de fer du Nord, i3 fév. — D'un porte-monnaie â une 

dame à la même gare, 11 mars. — Avec violence, rue de Cboi-

seul, au sieur V..., commissionnaire, a3 mars. Démenti, ag 
mars. Jugement, a6 août.— Ala Bourse de Paris, 16 janv. 

— A des bijoutiers, ai août. — A un charcutier, place Mau-

bert, 13 mars. — Vol avec violences, dans la journée, sur la 
route de Neuilly, a4 juin. — A Batignolles, 10 août.— A Mont-

rouge, g sept. — A Calais, à l'hôtel Desin, ai oct.— Vol dans 

les maisons de campagne : jugement d'une bande de treize pe-
tits voleurs, a6 juin. — De 300,000 fr. au bureau des message-

ries de Lorienl, 34 aoûl. — D'une parure de diamants, à Mar-
seille, à un bijoutier, a5 sept. — A New-York par le sous-

caissier de la Fulton-Bank, 11 oct.— A Marseille de a5,ooo 
fr., 3o nov. — A Cormeilles (Eure), 8 janv. —a Au Havre de 

11,000 fr., 39 oct. — A Apt d'un billet de banque dans une 

lettre, 35 janv. — A Nantes, dans la chapelle de l'Immaculée-Con-

ception, i5 sept. 
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mars Aigoin, g déc. - Aiheau, 7 sept. 
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^^' ̂ j^^H^-Alazard et Ce, 33 
S
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t
°7

a
')' > -p,.!^"^-), .9 m. _ Mbum 

Ut
l 8 dec. - Alexis I '"'i '

 Se
i'!' ~ Alexandre, 1 

X,S
> 9 M"!. - Alezaïs, ,

8
 aqût. -, 

Alirole, a5 mars. - Allais-Bacq, 8 sept. «^fev. £ 
août. - Allègre, 8 nov. - Alliam (commune), .8 nov. 

Alverny (d'), 9 déc.
 t

. 

Amanieu, 3i août. - Amblard, b mars^ ■ ^ >v
 Rf/

._ 

- Ameur ben-Mohamedi^'^^^ Commerce (na-
giOH (journal), , nr.v , 1, 8 dec. _

 AmI
|. 

vi.e). 3o oct. — Armel,, b oct. - Amiez, o.
 jot 

hau, 3 mai. - Amuller, 3 mars. - Amyot, .7 l
ul

 ' 

(D<), 36 mars. _
 Anctin

, ,9 

Anr.din, 3 fév., «4 sept. - A^er, ij . ^ W 

avrd. - Andos, 9 ocl. - Andrac g mil-
 Ml|e) 

- Andurean, 8 m rs.-Angibault, <8 aouu _
 AM

|,
0
„a,d, 5 

33 avril — Ann-Martin |W)i mars, 30 août, 
juil. _ Antoine, .4 janv. - Anton» (DUe), 

si déc. ' ' '. ; ' ' C —
 i

' , 

Appel, iS juin. _ Ardans, 17 sept — 

Aragon, .0 juin. - Archange, 5 0 Argent, .3..-août. 

Ardom, 4 mars. — Ardoinet L. , IP.
 Aimel

„ ,,,uin. «-

- Armand, 4 janv, .6. mars, »b " •
 Arna

,
jd) gf

 ,8 août, 

Armonville, 36 ma,. - ArnaL .7 av
 agist

rat), 3mai.-

■ 5 sept., 14 oct , 35nov., 3. dec^-Ar'
 au

dro
^

e) janv
., 4 juin. 

Arnault, 1 avril. - Arnault (de I n F
 ArnoutS) I?

 mars. -

- Arnoud ou Arnoult, 17 lev, 4 1"■' • p
et

itcs-.Voiturcs), 17 

Arnoux, ,8 mai, 3 déc. - Arnoux (des
 a sept> au 36 fév., a

7
 avril au ia mai.-Aron, ai, 4, 

_ Arou, 3 août. - Arsène, 8 juin. - Arthe, 39 mai. - Ai-

thur, 7 jànv.- Artigaud, .. août. - Art.guenave, 9 dec. -

Arv, 36 juin. , , 
Asnières (commune), 37 déc. - Assistance publique (ad-jjSffi, »3 fév. - Assurance générale (Ce), a6 nov., a

4 

âéc
. - Aslaix, 33 sept. — Astes, 9 avril. 

Alkinson, a4 juin. ./■■„_ 

fDe° '3. aoû,. - Aubry'Ponteau, a3 fév. - Audace (jour-

3oja„v., ,, 5 mai. ̂ t^^'MÙl^ 
- Âueèr, 6 janv., .8 oct. - Augereau, ad oct. - A• W» 

ma,t."
g

- Auj'us.e (Eugène)
 9

 août. ^ 

peut, .3 oct- Anna,, . dec. - ̂ ^1^), 3. 

37
 avril au 13 mai, i5 , ,1, fc» aoûu ^ _ 

j/nv. _ Autheman (d'), 3o nov. - Authemar ^ 

Autran, 7 juil. - Auxcouteaux, n dec. " ** « 

31
 ./-sa • Aventurier, 3o juin. — Avisse, 
Aventin (navire), 8 mai. — Avemurie., 1 

sa nov. — Avond, i4 juil. 

Ayola (d'), 13 avril. 

Azema, 3i mai. 

B 

B..., 1, 5, 7 janv., 6 fév., 37, 39 mai, ai août, 4. u sept— 

B... (fille), 36 avril. — B... (De), 5 janv., 5 juil. — B... (sépara-

tion de corps), a3 fév. — B... (nolaire), 3o mars. — B .. (phar-
macien), 36 avril. — B... (docteur), 16 déc. — B... (Alice), 31 

avr
i|. — fl... (ancien notaire), 34 sept. — B... (De et DUe), a 

déc. — B... M.., a déc. 

Babinel, 3o juin. — Bafinet, i5 oct. — Babois, 5o juil. — 

Babot, ia juin. — Bacharach, 6 mars, 39 juil. — Bâche, 36 

janv. — Bachelet, 4 déc. — Bachot, a fév. — Baconier, a juin. 

 Bacq, 8 sept. — Badoulier de Saint-Seine, a3 fév. — Baga-

nus, (filles), 3 déc. — Bagneris, a5 janv. — Bagnols (com-
mune), 16 déc. — Bagny, 8 déc. — Bagration (héritiers), i3, 

i
7

, 37 fév, 6, 8 mars. — Baguet, a3 sept. — Baille, 14 janv, 

a8 sept. — Baillet (de), 33 sept — Bailleul, a5 mars. — Bailly, 

,8 fév, 8, 18 nov. — Bailly (fille), 19 janv. — Balderand, 4 

août. — Baleste, i3 avril. — Balis (De), a
7
 nov.— BalWd, aa, 

a4 nov. — Ballay, 17 mars. — Balutet, i3 sept. — Barnbcrg 

(navire), 30 ocl. — Banet, 33 juin. — Banque de France, 4 

janv, 3 fév, 3 avril. - Bara, 36 juil. — Barabino, ij. avril. — 

Barafort, 31 oct. - Baranger, 35 oct. - Barat, 36 fev. - Ba-

razer, 10 mai. - Barbaud, 7 juil. - Barbazan, 5 18 janv.— 

Barbedette, 8 mars. — Barberet, aS sept, — Barbet a
7
 mars. 

— Barbette, 15 mars. — Barbey et C«, 3 fev., a6 avril, 37 sept. 



COL ME 

— Barbezat, 6 déc. ̂  Barbier, 6 janv., 34 juia, a août. — Bar" 

bier (Dlle), 14 août.— Barbier (Jules), 3i mars, i, i3, 16 

avril. — Barbier Sainle-Marie, 17 au a6 fév., 37 avril au n 

mai. — Barbier et Daubrée, ifi oct. — Barbier, Gault et au-

tres, i5 nov. — Barcan, ia oct. — Barcou, a juin. — Barde, 

17 avril. — Bardel, ai avril. — Bardey, 3o mars, 1, 4 mai. — 

Bardon, 3i mars. — Bardout, ao fév., ai mai. — Bardout et 

Prax, ia juil. — Barette (fille), 3i mai, a4 juin. — Bari, a oct. 

— Barnault, 10, i3 juil. — Baron, 7 mai, S nov. — Baron 

(Dc), 14 mai. — Baron (Dlle), 7 avril. — Barque, 19 mars.— 

Barrafort (Des), a4 mars. — Barragué, i5 sept. — Barrai, 4 

mars — Barrère, a4 fév., ia nov. — Barrié, 5 fév. — Barros, 

a8 oct. — Barry, 17 au a6 fév. — Bart et Coudert, 3 déc. — 

Barthelat (0e), ig oct — Barthélémy, 18 août. — Barthez, 16 

oct. — Barutaud, 19 au a4 juil. — Basset, 36 juin, 1 juil., 14 

oct. — Bastard (de), 7 juil. f* Bastien, 9 oct. — Bataillé, 6 

déc. — Bâtard, a3 sept. — Batbie, a5 janv. — Batil a, 14 

janv. — Batisse-Malbol, 3o sept. — Batsale, g déc. — Baubv, 

n juin. — Baucheton, 1 janv. — Baud (0e), 17 mai. — Baud 

et Ferron, 16 déc. — Baudois, 7 oct. — Baudon, ag oct. — 

Baudon (fille), a8 janv. — Baudot, a8 fév., ag juin.—Baudouin, 

i3 juil. — Baudrilier (Dlle), io août. — Baudry, a5 juin. — 

Bauer, 10, 16 nov. — Baumgart, a5, a6 aoûl, 3o sept. — Bau-

tier (Dlle), 8 déc. — Bauzon, 6 déc. — Baverey, a août. — 

Bayeux, i5 fév. — Bayol, aa juil. — Bayolo, a5 août, 7 oct. — 

Bayvet et O, a4 mai. — Bazin, 6 juil. — Bazire, atj juil. — 

Bazot, 3 mai. 

Beau, ia mars. — Beaudemoulin, aS mars. — Beaudoin et 

C
e

, lonov. — Beaudrot, 1 oct. — Beaufay, aa mai. — Beau-

fort (V
e
), a3 août. — Beaugey (D

e
), ao ocl. — Beaugrand, g 

juil., a4 nov. — Beaulieu, n mai. — Beaumez, 3o janv. — 

Beaumont, 6 mai.—, Beaumont-Vassy, 8, 14 avnl. — Beau-

sire (de), 14 juil — Beaùvais, 4 janv. — Beauvais (de), g janv. 

— Beck (F"), ao mars. — Beguli, ag mai. — Bejoutet, 17 déc. 

— Bel, 38 sept. —Belhorto, 3 mai. — Belin, 35 août. — Be-

lisaire, 16 août. — Belle (0e), 36 janv. — Bellier, 9 avril. — 

Belliguy (De), 7 août. — Bellissens (U»), i3 déc. — Belmontet, 

11, ia fév. — Belot, ao avril, 6 sept., 8 oct. — Belseur, i3 

août. — Belver, 11 oct. — Benard, ao janv. — Ben Ajad, 17 

mai — Ben Cherif, ao août. — Benezet (héritiers), aa juin. — 

Benguet, 17 sept. — Benholiel, a6 oct. — Benoist ou Benoît, 

13 janv., 37 juil., 9 août, 33 nov. — Benoît-Catlin, 1 janv. — 

Benoit Detiveau, ig août. — Bentageon, 6 sept. — Beguet, 38 

janv. — Ber, 4 mars. — Bera, a5 janv. — Berail, 1 fév. — 

Bérard des Glajeux, a5 juin. — Béraud, i3 juil. — Bercot, g 

août. —Bérenger, 3i mars, i3 avril.— Béret, 18 déc Berg, 

7 janv. — Berger, 37, 38 fév., ai oct., 10 nov. — Bergerac, 13 

juil. — Bergeron, 38 août. — Bergognié, 19 avril. — Berlioz 

et O, 5 avril. — Berly et C
e

, a3 mars, 9 avril. — Bermond, 

3i mai.— Bernard, 19 mars, a6 août. — Bernard (docteur), 

ia mars. — Bernard (Ve), a» mai. —• Bernard-Verny, 3 mai. 

— Bernard de Marigny. ai oct. — Bernardeau, 17 sept. — 

Bernardin, 13 juil, 3 sept. — Berne, 10 nov. — Bernède, 3i 

mars. — Bernet (D
e

), 17 mars. — Bernier, i5 avril. — Berni-

gaud, 4 janv.— Bernouin, 37 mars. — Bernoville, 19 avril. — 

Berr, 6 janv. — Berranger (De>, 3i mars. — Berrier-Fontaine, 

ao nov. _ Berruer, 4 sept. — Bersat, i5 mai. — Bert, 18, 19 

nov.— Bertail et Berger, 3 déc. — Bertauche (Fe), 30 nov.— 

Bertet, 1 fév. — Berthaud, i3 avril. — Berthe, a5 juin. — 

Berthelin, 3i août.— Berthet, ai oct. — Berthier, 3 fév., 3 

sept.— Berthier (fille), 19 fév. — Bertholly, 11 fév, — Berlin, 

36 avril. — Berlon, 37 mai, 1 juil. — Bertrand, 4, a8 mai, 9 

août. — Bertrand (magistrat, 1 déc. — Bertrandias, 7 déc. — 

Berville, 3i déc. — Bescand, 3 juin. — Beschon (fille), 5 août. 

— Besnard-Porcher, 4 nov. — Besombes, 17 sept. — Bessas-

Lamégie, 33 mars. — Besse, 3 mai, 7 août. — Bessière, 34 

déc — Bessière (fille), 30, i\ déc. — Bessner, ag janv., ig fév., 

30 avril, 7 mai. — Bessolet, ao août. — Bcsson, 14 ju I. — 

Besson (Fe), i3 déc. — Bessy, 10 sept. — Betton, 36 janv. — 

Beuchard, a, 3, 5 août, i3, i£ sept. — Beucher (fille), 1 sept. 

— Beucler, 7 janv. — Beudin, 17 au a6 fév , 37 avril au ia 

mai. —Beuret et autres, 14 déc.— Beurier, 3o mars, 10 avril. 

— Beurnier, 3o juin. — Beurrier (Fe)
|
 a5 août. — Bcziers 

(ville), ia juil. 

Bianchi, ao janv. — Biau, 9 déc.— Bicherel, 5 août. — Bi-

dault, a6 juil., 3 sept. — Bideau, 4 août. — Bied, ao oct p 

Biéry (fille), i5 mai. — Biétrix, 7 déc. — Billault, 3 nov. — 

Billet, 3i mars. — Billion, 5 fév., i3 mars, 10, i3 août, i5 

oct. — Bilmare, 36 juin. — Binder, 17 juin. — Binet, 3i déc. 

— Binger, 5 août. — Birac(de), 3o déc. — Blraud, a3 sept.— 

Bissé, g juin. — Bisson (fille), a3 ocl. >— Bissoii-Aiajun, 10 

juin. — Bissuel, a5 sept. — Bizet, i5 au 17 juin. 

Bladier, 34, 35, 36, 37 mars. — Blain, 37 déc. — Blanc, 5 

mars, 3 sept., 3o oct. — Blanc et Blain, 17 déc. — Blancart, 

31 juil. — Blanchard, 18 juin, 10, i3 oct.— Bianchebarbe, 33 

oct.
 ;

— Blanchet et O, îfi mars. — Blanctalnn, 7 mai. —Blan-

din, i5' nov. — Blandon, 3 juin. — Blanke, a janv.— Blauvi -

laïri, a juin. —Blavier, i3 oct. — Bleigue, g oct. — Bless, a6 

nov. — Blettery-Chomette, i3 sept. — Bleuarl, 3o juin. — 

Blezy, g déc. — Blin, 37 nov. — Blin (D
c
), 5 août. — Blorh, 

36 juin. — Blom (de), i5 fév. — Blondeau, i3 mars, 30 juil.— 

Bloridrl, 36 janv., 8 fév., 1 déc. — Blot, 4 mars. — Blouet, 

a6 mai. 

Bohierre, 1 fév. —Bocage, i3mars, i3 oct. — Bochet, 3i 

juil. — Bocquet, 6 juil. — Boderich, ia mai» — Bodevin, aG 

juil. — Bodiet, 8 janv. — Bodin, ao mars. — Bodson, 33 juil. 

— Boetzel, 35 août. — Boileau, 13 mai.' — Boire, 8 déc. — 

Bois, 19 mai. — Boissard, i3 sept., 3i déc. — Boissier, 7 sept. 

— Boislard, 8 fév. — Boislel, 8 fév. — Boitel, 10 sept., i5 

déc. — Boilteile, 6 déc. — Boilout, 17 aoûl. — Boiviel, 3 sepi. 

— Boll, 39 nov. — Bon, ig mai. — Bonaccini, i5 mars. — 

Bonamy, 3i mars. — Bonavita, ig août. — Bonavot, 38 sept. 

— Bonenfant, 38 sept. — Bongard, 6 mars. — Bonhomme de 

Lajaumont, 36 juil. — Bonhomme de Monlègut, 3 août. — 

Bonin, 3g juil., 33 déc.— Bonjour, 11, la fév. — Bonnard, 6 

août, 30 ocl.— Bonnay, 10 juii. — Bonneau, a3 juil. — Bon-

necazè, 3 mai. — Bonnefond, 35 janv., ig juin. — Bonnetoy 

des Aulnais, îg avril. — Bonnehée, 3o janv.—Bonnemains (de), 

a juil. — Bonnet, 18 janv. — Bonneteau (Ve), 3o déc — Bon-

neton, 8 fév. — Bonnevay, îg mai.— Konneville, g, 10, ag, 3o 

mars, 37, 38 sept., 8, 13, i5, 16 oct. ■— Bonniot (Ve)» so oct. 

— Bonnol, 36 juin, 18 déc. — Bony, 30 janv. — Borau, a3 nov., 

9 déc.— Borde, 10 mars, 3 mai. — Bordeaux (ville), aa nov. 

— Bordet, 1 avril, 1 mai.— Bordier, i5 mars, 3 nov. — Boré, 

a déc.— Boreau-I.ajanadie, a août. — Borredon, 33, 35 janv. 

— Borsat, ag sept. — Borsat de l.apyrouse, 3o nov. — Bory, 

35 ocl.— Bosseur, 5 fév. — Bossu, 16 juin.— Bottin, ai janv., 

9 mars, 11 aoûl. — Boucarur, i3, 18, ig mai, 37 août. —Bou-

ché, 17 mars.— Bouché de Sorbon, 36 juil. — Boucher, 7 juil, 

— liouchet, ia janv., 6 jnil. — Bouchon-Dubournial, 19 mai. 

— Bouchul, 11 mars.— Bouet, a5 janv. — Boudai dit le Sar-

rat, 30 déc. — Boudet, i5 sept.— Boufïlié, 6 nov. — Bougue-

ret et Martinot, 7 juil. — Bouillac, 17 sept. — Bouillane-Co-

lon.be, 6 août. — Bouilly, 4 janv., 14 juil. — Bouin, 9 juin, 4 

déc. — Bouju et Boulard, a4 juil. —Boulanger, 33 juil. — Bou-

lard, 33 janv. — Boulary (fille), 37 août — Boulet, 14 sept. — 

Boulingnez, ag sept. — Boullemer, aa juil. — Boullier de 

Bianche, 16 nov. — Boulmeau, 37 déc. — Boulongne, 18 nov. 

— floû na lire, 4 fév.— Bouquet, 10 janv. — Bouraine (de), 9 

avril. — Bourcaid, 13 janv. — Bourdaloue, 16 juin. — Bour-

deau, 1 avril. — Bourdilliat, 7 mai, 4 août. — Bourdin, 10 fév. 

— Bourdin (Fe), a5 juin. — Bourdon, a juin, 1, 3, 4, 6, 7, ia 

déc. — Bourdon, Dubuis et O, îb avril. — Boureau, 31 aoûl. 

— Boui elle, g juin.— Bourette, 3 mai. — Boi.rzat, 19 avril.— 

Bourgeois, 5 juin, 17 juil., 6 août, 3 sept. — Bourgeois (ma-

gistral, 3a sept. — Bourgnon de Layre, i5 mars. — Bourgogne 

(Ve de), 8 avril. —Bourgoin, 1 juil. — Bourgon (Dlle), a juin 

Bou 1 guignât, a juin. — Bournizien, a sept. — Bourqueney, 

a3 août. — Bourre, 14 juil. — Bourriau, 3o janv. — Boursaull 

(héritiers), 4 juin —| Boursier, 34 déc. — Boussard, 3o mars. 

— Boussière, 8 oct. — Boulet et O), 3 fév. — Boutreau, ab 

août, H sept. — Boutté (F»), 37 oct. — Bouvet, 8 mars, 36 

juil. — Bouvié, 36 juil. —Bouvier et Margtscheffet (Des), 19 

août.— Bouvrie (fille), 7 sept. — Bouyer, a5 nov.,— Bouyon, 

aa dec.— Bouzon, a3 oct. — Boyer, 19 mars, a5 déc,— 

Boveux, 10 avril. —Bozon, 3 oct. 

Braillon, 37 août. — Braintot (V'), 5 juin. -s- Brancas (de), 

3i mai, 7, 11 juin. — Brancas (de), 15 mars.—Brandus, Uutour el 

C
e
 J8 mai, 16 juin.— Brangier, 31 avril.— Branher, 38 lev.— 

Braun,35 août.— Braux(D
e
), adjuil — Bravard. "^cl.— Bra), 

18 nnv.— Bray (fille), 38 juil — Bray (comm.), a5 août, lîi ebanl, 

3 juil.-Breni« r(F
e
),binars.—Bressac(Dlle), 35 jmv, 4 fev., 1 av. 

mut.— ni iugi v. '-

Rriev au juil - Br.gue.l, 8 1.0V. - Bri'let, ,0 fév. - B .ll.m. 

f
3

 aVr, Bnmard al janv. - B. mdeau, a --»; 4 

ab juil. - Briois, 1 déc. - IWaud ..1- ̂ ^ 

fk
s
 _ Bnzard, 7 juil. — Brocaid, 0 sepi. 

™ 8 oc..-Bronn,aadéc.-Bronville, ,4 ,u.!.-Bros, 4 dec 
vçsne, 8 oct.—Bronn, a a d' 

— Brossetle et C
e
, 5 juin.—Brossier, dit Bebin, aS sept.—Brosson, 

ao mai, 8 nov.—Brou, 37 août.— Brouillet, ai oct.— Broustet, 

11, 13, 14 juin.— Binwn, 15 juil. — Brngger, 36 juin. Biu-

hn, 14 ocl. — Brun, ai} fév., 30 oct. - Brun (V
e
), M> juil. — 

Brimant, 18 août — Bruneau, 39 juin.—Bruneau F
e
), agjanv.— 

Brunei, 4 mars, 3o juil., 10, 16 sept., 3 déc. — Brun.aux, g 

sept. — firunn, 3o avril. — Brunswick (duc de), aa mars, 3o 

juin, 7 juil. — Bruslé, 6 janv. — Bryas (de), ag déc.— Bryon, 

ai oct. 

-Buf 

Buis-on 

Bullioud 

17 aoûl. 

janv. — 

1 if 

Buchère, i5 oct. — Bucourt, g déc. — Buer, g mars 

farini, 16 avril.— Bugué, 37 août. — Buis, 3 mai. — 

1 fév, 38 avril, 5 mai, 30 août, 31 sept, i4 ocl. — 

(de), 19 oct. — Bullot, ao août. — Bu/ly (vinaigne), 

— Bunel, ag mai. — Bureau, 3i août. — Bures, 6 

Burgain et Batache, 6 juil. — Burtin, 5 fev. — Burrier (F' 

16 nov. — Burtz, 10 mars, 6 juil. — Busson, 5 nov. — Bussy 

i5 mars. — Butte, 16 avril. — Byot, 18 août. 

C, aS août, 10 déc. — C... (D
e
), aa mars. — C... (Pierre), 

g déc. 

Cabannes, 9 déc. — Cabany, 9 mars. — Cabany (Ve), 

7 sept.— Cabrol, 33 mars, 8 juin, 6 juil. — Cadillac (ville1, 

i5 mai. Cadot, 34 fév, 34 déc. — Caffier, 10 nov. — Cahen, 

dit David, 6 janv. _ Caïcedo, 6 janv. _ Cail et O, 7 déc 

Caillard, 17 au 36 fév, 37 aviil au ia mai.— Caillau, dit de 

Cardéran, 1 juin — Caill iud, S, i3 oct.— Caillette, 37 mars.— 

Caillon, 17 fév,— Caisse hypothécaire, 38 fév. — Caisse géné-

rale des Chemins de fer, g sept. — Caisse d'escompte de Ton-

neins, 19 mai — Caisses d'escompte (Ce des), 5 mai. — Calais, 

9 lév. — Calibeug, 33 janv. — Calleboul, ia nov. — Calley 

Saint-Paul, 8 juil. — Caillery, 36, 38 janv, 8 juin. — Callou 

et Vallée, 8 nov. — Calmètes, ifi nov, a3 déc.— Calvinhac, 

a6 juil. — Calzado, i5 fév, a3 mars, 7, 8, avril, 30 oct, 18 

nov, 4 déc. — Camard,6 juil.— Camau, 19 avril. — Cambus, 

3o juil. — Campanus, 3 mars. — Campbell et C
e

, ab janv. — 

Campmas, 6 déc.— Campo-Casso, a fév.— Campredon, 1 janv. 

— Camroiix, ao janv. — Camus, 19 nov. — Canal, 1 déc. — 

Canal du Nicaragua (Ce), a4 fév. — Canal du Midi, 18 mars. 

— Canal Saint Martin (société), 37 oct, 5, n, 18, aa nov. — 

Candy, ai oct. — C met, 34 mai. Cangar lel, 18 août. — 

Canis, 3o déc. — Candrot, i4 |uin. — Cannes (prince d ), 39 

avril.— Capdestalng, 38 sept — Capperon, 19 avril, 33, s4 

juin, 3 août. — Carbonnel, i3 déc. — Cardéran (Del, 1 juin 

— Cardet, 39 oct. — Cardon, 17 juil. — Carenne, s5 oct. — 

Carion, 31 juil. Carlet (fille), 37 avril. — Carlier, 5 août, 16, 

30 oct, — Carmantran de la Boussille, 33 nov. — Carmaregeas, 

5 août. — Carmé, 17 avril. — Carmichael, Vidal et Ce, 39 

juin. — Carminati, 34 déc. — Carnes (Fe), 3o juif — Caron, 

15 mars, ioavrii, 38 sept. — Carque, i3 déc.— Carra, s3 août, 

g sept. — Carrau, 6 aoûl, 19 oct. — Carré, i3déc.— Carruel, 

1 fév. — Carrus, 3a mars. — Cart, 1 juin. — Cartier, afi mai, 

9 juin, 39 juil, 1, 4 déc. — Cartigny (filles), 11 sept. — Casa-

blanca, 16 nov. — Casale, 3 fév, 31 oct. — Casalta, 19 août. — 

Casanelli-d'Istria, 19 avril, ig août. — Casanova, 3i déc. — 

Casa-Valdès, 8 fév — Casenave, 36 juil, g août. — Castel, 11 

juil. — Castel Longa Ve), 3i mars. — Castelli (de), 8 mars, 

31 juin. — Castille (de), i4 sept. — Castillon, 3o janv, 4 fév. — 

Castinel, 5 août. — Gastrique et C% 37 janv., 16 août. — Ca-

thou, 3 aoûl. — Caton, 18 sept. — Catte, 5 fév. — Cattier, 

4 sept.— Cauchy, 36 juil. — Caumont (Ve), 35 janv. — Cau-

rnont .t Ce, 19 aoûl. — Caune (Ve), 16 fév. — Caussi, i janv. 

— Caussin de Perceval, s3 déc. — Cauvin, a5 janv. —Cavalier, 

ifi janv. — Cavé, 9 avril. — Caviole, 33 juil. — Cavoyé, 35 

janv. — Cazard, ii, 34 juin. — Cayron, 18 fév. — Cazard, 3 

août. Cazrs, 3 mai, 18 nov. — Cazin, 34 juin. 

Cécile, 39 nov. — Celard, i5 fév, i3 sept.— Celle, 11 sept. 

— Cellieu (fabrique de), 16 fév. — Celse (V=), io sept.— Cen-

ture, 37 oct. — Cérès, 18 déc — Cerizy (de), 19 mars. — Cer-

tain (Ve), i sept. — Cervetti, 6 janv. — Cezaune, 1 avril. 

Chabert, a5mars. — Chabot, 9 juil. — Chabiy. ia janv. — 

Chaffin, 14 sept. — Chagot et Ce, ag juin, a4 juil. — Chai-

gneau, ia janv., i3 mars. — Chaillet (Ve), 6 mars. — Chaillou, 

36 mai, 5 juil. — Chaîne, 11, ia, 14 juin. — Chaize, g déc.— 

Chalaud, a5 janv.— Chalence et Laharpe, 37 oct. — Challeton, 

îg oct. — Challier et C», a8 janv.— Chalmeton, 11 juin. — 

Chaloo, 8 nov, 1 déc. — Chalus (De), 19 mars. — Chambellan/ 

aa oct. Chambille, io déc. — Chamblain (héritiers), 4 juin.— 

Chamblant, 1 juin.— Chambray, 1 fév. — Chamerot, 17, 3i 

déc. — Chamouny et C
e
, 1 juin. — Chamozzi (Dlle), a4 août. 

— Champagnac, 6 avril. — Champeaux (V
e
), 3o juil. — Cham-

pin, i5 fev. — Chancel, 16 avri
!
. — Chandon, 19 mai. Chan-

geux, 8 fév. — Chantecler (navire), 19 oct. — Chapé, 4 mai. 

— Chapelle, 5 mai. — Chapelle (Ve), a avril. — Chapon, ai 

déc. t.hapot, 38 sept. - Chapouilly, fi nov — Chapuis, 11 

mars, 36 mai. — Chipuys-Vlontlaville, 35, 36 nov. — Charau-

deau, 14 août.— Charbonneau, 38 fév. — Charbonnet, igmai. 

— Charbonnier et Bourgognon, 9 avril — Cardon, i3 oct. — 

Charivari (journal), 33. 39 janv., ia fév. — Charles, 11 fév, 8 

mai, ai jnin. — Charles (
 e

), a4 avril. — Charlet, 1» déc. — 

( harlot, 37 mai. — Charlaleau, 3 fév. — Charme, 16 janv — 

Charmet (F
e
), 18 sept. — Charmetton, 17 août. — Charnal, 

1 fév. — Charotte, 1 1 mai. — Charpentier, 33 juin. —^ Char-

pentier et C
e
, 33 fév. — Charpin, g, 19 avril. — Chairas, 

16 juil. — Charrière, 19 juil, 3 déc. — Charrins, 8 mars. — 

Charton, a juil. — Charvet et C
e

, 19 août. — Charvier (Ve), 

a6 janv. — Chasot, 3 mai. — Chassaigne (V
e
), 8 mars. — 

Chassaing, Chaigneau et autres, i3 mars. — Chasseloup-Laubal, 

a
7
 mars. — Chassériau, 14 janv. — Chasset, 37 juil. — Chassin, 

ao mai. — Chastagner, i5 juin.— Chaslain, 11 mars.— Chas-

teigner de Burac, 8 fév.— Châtain, 3i déc. — Chateaurenard, 

19 juil. — Chatel, 38 sept. — Chatelin, ai août. — Chatenay, 

18 oct. — Chatillon, 8 mars, 3 nov. — Chaudun, 37 déc. — 

Chaussergue-Dubord, i3, i5 avril. — Chauveau, 3 juin. — 

Chauvel, 3g oct. — Chauvelot, 10 mars. — Chauvenet (de), 19 

mai. — Chauvet, 8 sept. — Chauvière, aa sept. — Chauvin, 14 

mai, 18 nov. — Chavant (Dlle), 3o oct. — Chaveton, 31 juil. 

— Charvin de Malan, 1, i5 janv. — Chedebois, 6 mars. — 

Chégaray, aa, a3 janv. — Chemin de fer de la Méditerranée, 

3o janv, |5 lév, 17 mars, 8, i3, 33,37 avril, 4, 38 mai, 7 mil, 

a, 7 sept, 16 oct, 34 déc. — Chemin d'Orléans, 5, 9, a8 lév, 

8 mars, 4 mai, 9 juin, 18 aoûl, a4 sept, 16 17 déc. — Chemin 

de l'Ouesi, 13, 37 janv., 37 fév, 31 mars, i avril (bis), 16 avril, 

1, 13, ag mai, 1, 16, 18 juin, a, i5 juil, 10, 18, 3o sept, b, 

aa, a
7
 oct., ! déc. — Chemin de l'Est, 4, b janv. (bis), i, 17 

fév, 3o mars, 7 mai, 10 juin, a4 août, i5 sept, 18 nov, 7 dec. 

— Chemin du Noid, i3. aa janv, 9 fév, 5 mars, a6 mai, 31 

juil. (bis), 37 juil, 10 sept, 35 nov. — Chemin du Midi, 1 a 

juil, 3 déc. — Chemin de Genève, a6 nov, 7, 37 déc. — Che-

min de Béziers, 16 janv, as fév, i5, 18 mai, 3o nov. — Che-

min d'Aix la-Chapelle, 38 mars. — Chemins Lombards-Véni-

tiens, 39 déc — Chenais, 10 sept. — Chenavard (D
e
), 14 août. 

— Chenet, Buzé et autres, 3o juin. — Chenuau, a min. — 

Chereao, ao juil —Chéreau (fille),3o oct, i3 nov.— Clierlemps, 

1 déc— Chervesse, ab fév.—Chesnay, 8 janv.—Cheval, 5 mai.— 

Chevalier, ou Chevallier, 16 juil.—Chevalier ( Dlle), a 1 sept.—Che-

valier(F«), a6 janv — Chevalier (magistral), s3 déc. — t-he-

vreux (Dlle), 8 sept. — Chibout, 38 avril. — Chicard, a5 mars. 

— Chirol, 6 mai. — Chiviale, 10 sept. — Choiseul-Goulfier 

<D
e
 de), 3 mai.— Chois), 10 août. - Choisy (L)

e
 de), 4 oct 

— Cholat, i8oct. — Choler, 6 fév, a4 juil. — Cholf.rd, 10 

sept. — Chollet, ai juil, 7 sept.— Chômer, 37 avril - L.hr>n-

neaiix, 3o nov. — Choppin, 30 juil, 33 sep. — Choppin d Arj 

nnuville, 1 déc — Clmquet,
 2

5 mai. — Chorel, ia oct. 

Choiileau-Deslandes, i3 août. — Choureaux, 39 mai.' — ChoVel, 

17 mars.— Chovo, ao janv. — Chrétien (V), 8 juill.— Uirist-

mann, 3 sept. 

Cicecon, 10 nov. — Cintrât, ai août, a5 déc. — Ciret, 33 

sept. — Cival, 8 fév. 

Clabaut, 10 avril. — Clamecy (commune), 8 déc. — Ciappier, 

a juiri. — Claude, a8 janv, 3i mai, a juin. — Claudel, 37 fév. 

— Claudon, q mars. — Clansade (de), 8 fév.— Clauzel, 1 oct. 

— Clavel, 4"déc. — Clavery, u oct. — Clément, 30 mai, 8 

sept. — Clément héritiers), 1 janv. — Clémentine (C
e

), 35 

janv. — Clepier de Chezieux, 4 août. — Clerc, a5 mars. — 

Clerc et Noir, % mars. — Clerc, Kayser et C«, 37 sept. — 

Clere, 3o mars. — Cléret, 9 mars. — Clénn, i5 mars. — C.leru, 

35 juin. — Clinchamp, si juil. — Clolus-Froment, aa nov. — 

Cb.squinot, i3 déc. 

Coadon, 34 mai. — Coanet, 17 nov. — Cocart, 36 janv.— 

Cochard, 3 août. — Coche (héritier ), 10 nov — Cochonnot, 

3à mars. — Coco, 34 déc. -• Cocu, 3 mai. - Cadet de la Mo-

rinière, 33 mai — Coëne(D«), a août, ao déc — Coffinat, ab juin. 

—- Coffincaii, 4 mars. — Cohode, i4 sept. — Cohen, g fév. 

_ Colin, ag avril, 35 sept. — Coignaud (F
e
), 5 |anv. — 

Coirre, 4 mars. — Colas, 1 avril. — Colcombet, 9 déc— C0I1-

gooo (V
e
), a fév. — Collard, 18 mars, 9 juin. — Collas, 38 

fév, i5 juil, i5 oct.— Collas et Maillard, a5 mai. — Colle-

ville, "7 juin. — Collignon, ia janv., ia déc. —Collin, a6 mars, 

■o nov. — Collin et C', 7 sept. — Collinot (fille), 39 avril. 

— Collomb, i5, 18 sept. — Colman, 3o nov.— Colmet-

Daage, 16 août. — Colombar, 37 janv. — Colombet, 33 mai. 

— Colozier, 14 sept. — Comas, aa oct.— Combes, a3 juil. — 

Combette, 34 mars. — Cominal, 36 mars. — Commerson, 9 

juil. — Commissaires-priseurs C"des), 31 avril.— Commis-

sion des auteurs dramatiques, 3i mars, 1, i3, 16 avril. — 

Compagnie centrale, 39 janv.— Compagnie des Petites-Voi-

tures, 37 avril au ia mai, 11 août. — Compagnie générale Belge, 

19 janv. — Compagnie des glaces de hlontluçon, 5 avril. — 

Compagnie de Saint-Ouen, 5 juil. — Compagnie générale 

maritime, 18 août.— Compayé, 3i août. — Comte, i5 sept.— 

Condaminas, 3i déc. — Condamine, 17 sept. — Condouin, 39 

juil. — Confort, 9 sept.— Coninck (de) et C", 18 sept. — 

Conninck, 5 juil. — Conscience, 9 janv. — Constant, 19 mai.— 

Contât-Desfontaines, 3 mars. — Conte, s5 mars. — Coquilliette, 

35 janv.— Corbier, 7 oct, 18 nov.— Corbière, aa juin, a 1 août, 8, 

37, 38 déc.—Corbin, 38 fév., 3 juin.— Corby, 1 oct, 34 déc. — 

Corderand, i5 sept.— Corderon, 7 août.— Cordier, 38 juil.— 

Coriolis(Ve), ai juin.—Cornaille (De), a 1 juil.—Cornet, 6 mars,3 

mai, ag déc. — Cornet d'Yzeux, a avril. — Corneteau, 3o juil. 

— Cornibert, a3 juin.— Cornier, a août, ao déc. — Cornil, 

14 mai. — Cornu, 3i juil. Cornu-Marchand, g août. — 

Co rps, i3 mars, a4août. — Correspondant (Journal), 1 nov.— 

Corset, a4 nov. — Cosnard, 34 juil. — Coste, ao juil. — Cos-

ter (de), i3 janv., 9 fév. — Costille, 3i mars, 17 juil.— Cotte-

net (De), 4 fév. — Coltignie (D*), 3i août. — Cottin, ao janv., 

3o avril, a3 juin. — Coubert (D
e
), 9 août. — Coucharière, 6 

fév.— Coudai, 38 avril. — Couder, 3o juil, 39 oct. — Cou-

drais, 4 sept. — Coudreau, 11 nov.— Couillard-Fautrel, g, 19 

août, Couillaud, 11 nov. — Couilleaux, 7 déc— Coulondre, ai 

juin. — Courbe, 9 déc. — Courbillon, a6 avril. — Couren, 

ai sept. —Couriat, 33 juin.— Courier, 31 oct.— Courivaud, 

3 janv. — Courjeau, 17 juil. — Courmanaul, 16 avril — Cour-

pon, 17 avril. — Courrier de Paris (Journal), 3o janv, 11 mars, 

ag juil. (bis). — Courrier du Dimanche (Journal), aa nov. — 

CoiirtaiMac, 17 août, a5 nov. — Courtais, 3o juil. — Courtllle 

(de), aa juin. — Courtin, 18 oct. — Courtin de Torsay, afi mai. 

— Courlis, 4 dée. — Courtois, 38 avril, i4 juil, 37 août, 9 

déc — Courtois (Dlle), 18 mai.— Courvoisin, i3 mars.— 

Cousin, 19 nov. — Coutan, 6 avril. — Coultolenc, 3 mars, 7 

déc. — Coulure, ai août. — Couturier, ia juil, 17 août. — 

Couvreul, a déc. 

Cramp, 4 fév. — Crampel, 10 janv. — Cranpair, i4 juil. — 

Crédit mobilier, 30 mars, 18 oct.— Credo, 3 nov. — Crelier, 

34 mars. — Cremer, ig oct. — Cremieux, 17 au 36 fév, 37 

avril au ia mai, i5 juil, ia août. — Crepin, 6 avril. — Crepon, 

8, 10 janv. — Crest, 3i ao^t, 8 nov. — Cretzoulesko, g fév— 

Crisancey (commune), 3 fev. —. Croizier, 10 juil. — Croque-

vielle, a août.— Crosby, aomai, 11 août.— Crosin, 3i août.— 

Cronsier (Ve), 34 août. — Crozes, a5 janv. — Crucy, 3i mars. 

— Crussaire. 38 août. 

Cuévas, a4 déc. — Cuny, 11 sept. — Curt, 33 sept. — Cury, 

15 mai. — Custeau, g janv. — Cuvillier, 37 août. 

Czartoriski, 37, 39 janv, a3, 3o mars. 

D 

D..., 1, a5 janv, 1 fév, 16, 17, aa mars, i3, 36 avril, aa, 

a4 mai, ag, 3i juil, 1 sept, îg nov, 7, 10 déc — D... (De), 

li fév, 5, ao mars, a5 mai, 31 août. — D... (Dlle), 3a mars, 

37 août. — D... (héritiers), 17 avril. — D... M..., 6 juil. — 

D... (Dlle), a déc. 

Daga, 8 avril. — Dagory, i5 sept. — Daguerre, 36 mai. — 

Daguilhon, i5 oct.— Dailly, a juil. — Dalby, 10 janv. — Da-

lechamp, 5 janv. — Dandrieux (Fe), 18 oct. — Damoureux, 

b juil. — Damourette, 8 lév. — Danga, 3 août. — Dangue 

(Ve), a5 fév, 14 juin. — Daniel, ao août. — Danin, a août. — 

Oàntin, 10 août, 10 sept. — Daquo, ig au 34 juil. — Daragon, 

i5 tfov. — Darblay, 3o juin, 18 oct., ig nov. — Darbour, 3 

sept. — Dard, ia juil. — Dardenne, 18 mars. — Daré (V
e
), 

9 juil. — Darmegniac-Vignaux (Fe), aa juil. — Darralde, a5 

juin. — Darriaut (V
e
), a5 août. — Darthenay, 3o sept. — Dar-

tout, i3, 37 mars. — Darvogne, 19 mars. — Dasse (De), 11 

nov. — Dassevilte, 13,fév. — Dassier, 4 août. — Dattin, i3 

avril. — Daubet et Dumarest, 7 juil. Daubourg, a8 oct. — 

Dauce, 1 juin.— Dauchez, 3o juin. — Dauga, 33, 34, 35 juin. 

— Daulhouies, ag juin. — Daumas (Fe), i3 mars. — Daumont, 

10 jud, 7 sept , i4 oct. — Doumy-Saulnier, a juin. — Daupe-

lez, a6 |anv. — Dauphin, a déc. — Daurus, 3 fév. — Dauré, 

3 fev. — Daurelle, i5 sept. — Dauriac, 4 mars. — Dausoigne-

Mehul, 6 juil. — Davaux (De), 3 mars. — Davaze (fille), 36 

nov. - Uavezies de Pontés, 37 juil. — Davet, a8 sept. — Da-

viaux, 3b juin. — David, 37 fév,
 a

g mai, 3 juil, 10 août. — 

David i_Fé icien), 10,11 juin.— Davienne, 1 nov. — Davrain-

ville, a8 mai. — Dayias, afi juil. 

Déal, 5 oct. — Deau, a fév. — Debain, 3 fév, 3 mars, 38 

mai, 16 juin, s août, 8, 30 déc. — Debbeld, 16 mars. — De-

beauvais, g juin.— Debeçgue, 10 avril. — De Belleyme (Ch.), 

ao août. — Debou, 10 janv. — Debrye, 3a nov. — Debucq, 

i5 nov. — Debureau, i3, ay mars. — Decagny, 7 août. — 

Decarmc, 17 mars. — Dechassey, 14 mai. — Décoche, 8 mars. 

Decock, a
7
 juil. — Decombe dit Henache, 4 janv. — Decou, 

14 janv. - Décrois, 16 août. — Decrozes dit Congo, 16 mars. 

— Defer, i4 août, 14 oct. — Defert, 6, 34 déc. — Defonds, 

i3 mai.— Deforceville, 18 mai. — Defresne, 11 mai. — De-

geilh, 3i déc. — Degoie, 16fév. —Degou), 5 oct. — Degousse, 

a3 janv. — Degoutin, aa sept. — Dégiand, 19 mai. — De-

haut, 4 mars. — Dehursubère, 17 avril. — Dejazet, a oct. — 

Déjeune, 38 juil.— Dejob, 13 déc.— Dejust, 16 nov. — Dela-

canarjue, 30 mai. — Delaforterie, 3i août. — Delafosse, 14 

juil. — Delahaye, 14 juin, ai juil., 14 août. — Desaigne, 17 

fév. — Delamarre, 17 fév, — Delamarre (Ve), a déc. — De-

langle, a5 fév, 8 mai. — Delanos, 1 juin. — Delapchier, as 

nov. — Delapierre, 10 fév, 34 juin, 38 juil. — Delaporte, 1 

mars. — Delare, ifi déc. — Delaroche-Dubouscal, 5 août. — 

Delarue, 6 janv, ag mai. — Delasalle, 1 mars, 9 juil. De-

launay, y janv., 34 août. — Delaunay (De), i3 mai. — Delau-

nay (magistrat), 1 déc. — Deleau, 38 juin. — Delechamp, 5 

j3nv. — Delcros, 11 août. — Delessert, 33 avril. — Delettrtz, 

9 janv. — Deihière, 5 janv. —i Deliard (Fe), 34 mars. — Deli-

court, 6 déc.— Délions, a août. — Delmas, ia aoûl. — De-

loi, i4 août— Dclombray (fille), as déc.— Delon, a5 juin. — 

Delondre, 1 a avril. — Delpiez, 17 mars. — Deltel, 7 oct. — 

Deitheil, 3o mars.— Deltrieu, 11 juin.— Dernange, a3 août, 

a sept. — Demaret, 39 juil, 39 août. — Demarigny (Fe), 30 

mars. — Demarle, 3i juil. — Demetz, 7 janv. — Demeulle, 

ai juil. — Demezil, 10 nov. — Demichelis, 1, i5 janv. — De-

moly, 8 tév. — Demonts, 18 mars. — Demougeot, 30 sept. — 

Denechère, ag juil. — Dener, 17 juil. — Deneux, i5oct. — 

Denis, 34 mars, 10 juil. — Dennery, 38 juil. — Denon, 33 juin. 

•— Denonac, 3o juil. — Denneval (Fe), 7 janv. — Depieds, 3 

juin. — Deponts, 18 déc. — Depoutre, 3i déc. — Depran-

dièie, aa nov. —Depré, 11 août. —Dereinsberg (Ve), 7 janv, 

3 avril. — Deriau, 37 août. — Dermineur (Ve), 6 juil.— De-

rognat, ag nov. — Derollepot, 11 sept. — Derôme, 3l mars. — 

Dei osne et Cail, 9 fév. — Desains, 19 mai, 39 sept. — Desar-

naut, s5 janv. — Desarthe (F
e
), 1 déc. — Desbordes, ia janv. 

— Desbrans, 39 sept. — Desbrosses, 4 juin. — Descarulle, 34 

août. — Descbamps, a4 nov. — Deschamps (Dlle), 8 déc. — 

Deschanel, 3 août. — Deschat, 8 avril. — Desclefs, ai juil. — 

Uescouil, ia août. — Dessessarts (V
e
), 10 fév. — Desétangs, 

3 déc. — Desfargcs (Ve),
 îo

 ocl. — Desgouilles, ao sept. — 

Desgrands et Ce, i3 avril. — Deshaye, 36 fév., 34 aoûl, fi nov. 

— Desjardins, 37 août, a5 oct. — Desjardios de Geranviile, 5 

aoûl. — Desmarais, ag nov. — Desmarels (Ve), 4 oct. — Des-

pinay, 1 nov. — Desplaces, 37 août. — Desplanques, ao oct, 11 

nov.— Despommiers, ag juin. — Despras-Desplaces (Ve)
t
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fév. — Desprez, 8 mai. — Desprez-Rouveau, a6 mars. — Des-

prez (Dlle), 3t> oct. — Desrosiers, 3i mars. — Desruaz, 7 oct. 

— Dessaubes, s3 déc. — Dessaules, 39 juin. — Dessaules de 

Bonin, 34 sept, 18 oct. — Desse et Ç«, 11 mai. — Destenave, 

39 oct. — Destonay, a3 sept.— Destouches, 16 août. — Des-

try, 18 août. - Destut, 3 mars, i3 juil. — Desville (De), 3o 

nov.— Détenues, s3, i\, 35 juin, 3 août. — Dethan, 4 mars. 

— Detouche, 8 mars. — Dettling, 16 avril. — Deux-Amis 

(navire), i5 mai. — Devanne, 13, ,8 déc. — Devauchelle, a3 

juil.— Devaux, 14 sept. — Dève, 3 mars.— f)e
v
ès et C«, ifi 

mars. — Devesly (V
e

), 34 mars Devicque, a5 mars. — De-

v.gne, 3i |anv. — Deville, i avril, 16 juin. — Devilleneuve, 14 

mai. — Devillers, 5 mai, 3g nov. — Devin, 1 janv. — Devis 

mes, s5 janv, 17 mais. — Devriès, 6 nov. — Dewailly, ao nov. 

— Dewaste, 3.5 août, g, 38 sept. — Deyres, 3 mai, s5 juin. 

— Dizaimay, 38 aviil. 

Diavet, 3 mai. — Dickès, 5 juil. — Didier, 19 mars. — Di-

dier (fille), a
7
 fév. - Didot, i5 janv. - Dié, 7 déc. - Dieu, 

i 

Doazan (De), 36 janv. — Docks-Napoléon 

mars, 6 avril, 10 mai, 7 août. — Docteur noir 

Priés. — Dodard, 9 août. — Doerr fFei. , V> >» D
°"r (F')."7'se

Vpl;,!l^tî 
mont (fille), a3 nov. -• Dohy,

 7
 dec - Doinea'u "~

 ti
% 

Doisy, 38 -anv. — Doleant, i3mai. — Dolli
n

„
er

 ' Jt déc: ' 

Dombret, 4 juin. — Domenjod, 19 janv Domin
 mar

s. 

Dommanget, 30 janv. — Donadieu, 19 janv. _ jj
0

' |9 ao'"~ 

déc. — Donnât, 8 juin. — Donnet, a3 janv., ,
0

 aoij
1
!"

0
'
6111

,3 

nin, 5 nov. — Donon-Aubry et Ce, 8 juil. — Do -

18 nov. — Doridon, i3 juil. — Doriol, 8 sent rs' 
r>i ^_ J„-_ rv 1 . r" Uo 

i3 
a»ril 

Plunkett, 33 mars, ai dec. — Dorn, 3 mai. rj 

19 janv. — Dossé (F«), aa avril. — Douai (vi|l
e)

 rv
,
ea

.« (D,\
l 

Douas, 19 fév. — Doublet, 33 oct. — Doublet de P ~1 
oct. — Douchenet, 31 avril. — Doudlinger, A j

ai
,v

 Sa
n, ^ 

n.. rv x »_:i r»° ■ —rvr> 
 i^

U
u^..,s.u^., ... ....... x^s.

U
„..i,gci, li j

anv
 -«u, ,Ç 

33 fév. — Doumène (F
e
), 33 avril. — Doussin, 3

 se
' 7" Dou|

n 

tet (F«), s5 mai. — Douville et Parsot, 3o janv. 

avril. — Dozeville (Fe), 7 déc. 

Dramard, i3, 14 janv. — Dreué-Bué (De), 18
 s 

von, 7 déc. — Drième (Ve)
 2

jJ j
u

i|, — jj
r

: 
¥-v :,l l_ . a 

Il„ "^"U^ 

' .9 
'ePt. 

,eu. U i 
h. 

1 1
 de

c
. 

Drilhode, 17 sept. — Droit, 8 sept. 

Dromer, 31 avril. — Drouain, 5 oct. 

Dubard, a6 mai. — Dubédat, 31 oct. — Dubert 

— Dubeux, 37 fév. — Dubief, 30 janv. — DuBodan*
0
 ̂  

33 mars. — Dubois, 3, 3o juin, 3, 16 juil, 3 août '**] '% 

Dubois (fille), 37 avril. — Dubordeaux, 11 fév. — 'nT, 

avril, 4 sept. 34 déc. — Duboul, 14 sept. - Duboure ^ î 

— Dubourjal, 33 oct. — Dubouys de Pradiers sq
 no

 5 

boy, 36 août. — Duboys, 9 fév, ,5 oct. - Dubrac
 V',7>~ 

Dubreuil, 9 |anv, 4 juin, 16 oct. — Dubreuille-Hurêt "~ 

5 mars. — Dubruelle, 3 fév. — Dubuard (fille), a3 i
u

i
D

'
 10

 '«»•, 

buisson, 4 janv. — Dubus, i5 oct. — Ducasse, 34 déc' ~"
 Da

" 

catel, 33 juil. — Ducey (commune), 8 nov. Duch 

mars, as nov. =- Duchastaingt, 6 déc. — Duché de Q**f> i 
juil. — Duchemin, ao janv, 1 nov. — Duchène ou Duel! ' '< 

ia mars. — Ducher, 7 déc. — Ducimetière, 1 mai — n 1
 e

> 

8 mars.- Duclerfays, 39 déc - Duclos, ,8 janv*, 39^ 

Ducoux, 17 au 36 fev, 3, 16 mars, 37 avril au 13 mai n 

ci os, 7 déc. — Ducros (héritiers), 37 sept. — Ducrot'~"/• ' 

— Dufau, 7 juin, 34 août. — Dufay, 30 août. — DuLi1"'1' 
oct. — Dufour, 5 mai, i5 nov. — Dufour (magistrat) "

6 

— Dufour, Mulot et Boulanger, 34 fév, ,n août. -Vl"0'' 
i3 oct. - Dugand, 3 mai. - Dugas-Wallis, s5 oct -T' 
genne (Ve), ,5 sept. — Duhamel, i5oct. — Duhil, ,'„ 

Duhoux, i3 avril. — Dulat, 38 août.— Dumalle, 7 juif ,~ 

martin, s3 déc. — Dumas, 4 juin. — Dumas (Alex) ',7,. 
3, 6 juil, ib nov. — Dumesnil (D

e
), 6-juil. — Dumêstré ' 

au a4 juil. — Dumolin, 3i mars. — Dumon, s3 déc n'
3 

mont, sâ fév. 16, 34 mars, 3i juil, 6 août, 8 déc. Durant ""i 
Leclerc, b juil. — Dumont (magistrat), 33 sept. _ n, 

(fille), 3 juil. - Dumont et C
e
, 33 juil. - Dumoulin «T

t

m 

Dumoutier, i5 oct. — Dumoutier (F
e

) 3i sept. — n,
ln 

fév. - Dup.., is fèv. -Dupalet, ,3 janv. - Duparc ?ti 
— Dupeyrat et Pancaut, ao oct. — Dupic,

 3
3 aoûl. _ Duni 

1 mars, 5 mai — Dupin (baron), 3o janv. — Duplaa(F«) i 

mars. — Duplantier, as nov. — Dupoisat, ao mars. — ]V 

pont, a
7
 fév, 33 déc. — Dupont et C

e
, ib mars. -1 

9 sept. — ûupray Lamahérie, i5 fév. — Dupré, 1 fé
Vl)

 3 sept' 

— Dupré (magistrat), 39 juil.— Dupuis ou Dupuy, 4, ,8,J
S

' 
i3 mai, 6 août, 14 sept, 36 oct, i3 nov. — Dupuis-Février 

17 juin. — Dupuy (magistrat), sa nov. — Duquesnay, aoott' 

— Durand ou Durant, 3, 4 mars, 6 avril, 14 mai, a, 36 juin' 

9 juil. — Durand de Komorantin, 14 juil. — Durand (fille' ,5 

sept. — Duiaud(De), 17 juin. — Durand (V
e
), n aoûl,-Du-

rand (magistrat), 14 juil. — Duret, 3 juin. —Durieu, 18 juin. 

— Durieu de Lacarelle, 14, 16, 17 déc. — Durieuxy-Casles, 8 

mars. — Durpoint, i3 mars. — Durruly, ab août. — Dursch 

aa mai. — Dura, 19 avril. — Dusannier, 9 avril, 14, ,6 déc! 

— Dusaussey, 1 nov. — Dusautoy dit Clément, 3o juil. — Dus' 

four, 38 fév. — Dussaul, a5 oct. — Dusseaux, a5 nov. — Du-

val, 1, 14, 30 janv, 30, i3 mai, 17 juin, 7 juil. — Duverdy, 

is, a5 mai, a5 nov. — Duverger, 35 mai, i nov, — Duver-

gier, is juin. 

E 

E..., 30 juil. — E..., agent de change, ss mars. 

Echasson, 8 oct. — Eckcn fils, sfi oct. —4 Eclancher, 11 

janv. 

Ehrard (Ve), 30 oct. 

Eichtal (d'), 16 avril. 

Elbeck, a6 avril. — Elie, 14 août. — Elin, Delaroche et au-

tres, 37 janv. — El Ouchdi, 14 déc. — Elleaume, 5 juin. 

iEmery, 3 sept. — Empereur, 3o nov. — Emptoz-Falloi, >i 
avril. — Emy, ia nov. 

Enlard de Guemy, 8 fév. — Enregistrement (administration 

de I'), ia, iH janv, 10, 33, 3i mars, 19 avril, a4 mai, 6 juil,, 

3, 17, s3 août, 8, ag nov., io, 3o déc. 

Eo/e (compagnie), 17 juin. 

Epaillard, i5 juil- — Epinette, ai août. 

Erribery, 11 août.— Ervaut (Fe), 36 mars. 

Esbach, 16 août. — Escndié, 14 janv, a mars, 38 mai, 16 

juin, si déc. — Escures (d'), ss sept. — Espagnac (d')i 

mars. — Espagne!, 17 sept. — Espiant, s5 mai.— Espinasss, 

s, 36 août. — Esprit, i3 oct. — Estafette (journal), 3 mars-

Estignard, 8 nov.— Estiot, ia déc. 

Etat(V), 39 mars, a, i5 avril, 1,4, i5, a5 mai, 18, agoct.i^ 

nov, 3o déc — Etchegoyen (d'), 13 juin. — Etienne, 7 août. 

— Ettore, 8 avril. — Ettori, i5 avril. 

Evrard (fille), 1 juil. 

Ewald, 38 juil. 

Eymery, 38 fév. — Eynard, 4 juin, 19 août. — Eyraud) » 

juil. 

F..., 18 fév., s5 août, 19 nov. — F... (De), 11 fév. 

Fabre de Coeuret, 19 mai. —Fabre, 10 fév., nmai. ^ 

bregat, 9 jnin. — Fabrique de Bolbec, 36 janv, i5 avril; • 

Fabry, 37 août. — Faguet, 1 janv. — Faisse (Dlle), ,18 w
al
'^ 

Faivre, a5 mars, 3 août. — Falcon, 17 avril. — Falgue, 

.sept. — Falguès, 39 oct. — Fallet, 6 août. — Falvelly,
 b 30

^ 

— Fanet, 10 avril. — Fanfernot, i5 oct. — Farey (<)
e

)' 5 

déc. - Farge(Dlle), 19 juil. — Farine, si oct. — Fa'l
3
'^, 

nov. — Farjon, 7 août. — Fattet, so juil. — Faucher, >
5 

— Fauchey, ao-mai. — Faucon, ao août — Faudin, 1 °, '
 Jt 

Faudon, s5 oct. — Faugeras, ao fév. (Erratum), s5 tev^ 

mai, 10 juin, 1 juil. — Faugeyroux, 33 fév. — Fauque, 7^ _ 

— Fauquenberg, 19 avril. — Fauquenbcg (Dlle), a5 w 

Faure, 8 fév, 6 mal, s5 juin, 19 oct, 17, 3i déc — ^ fr, 

9 oct. — Fauvel, 33 mai, 8 sept. — Favard, 7 mai. ~ p
r 

3 sept. — Favier(Ve), 4 mars. — Favier (D
e
), 5 ^"''cCafiJ, 

vre, 6 avril. — Favre (F
e
), 3 juin. — Fay, 11 nov. —

 s
 /. ^ 

39 nov. — Fayard (Fe), 3 avril. — Faye-Mège, 19
 m

 ' 

Fayet, 17 sept. — Faynot, a juin. — Fazillau, 19 j»»* ^, 

Fedon, is mai. — Feildel, ,6 nov. — Félix, 16 i"'"'^, 6 

lix (Raphaël), 1 juin, ai juil. — Fellens, 10 nov. — *e
 9 

mars. — Ferard (F
e
), 37 aoûl. — Feriel, 8 fév. — feri 

avril. — Fernet (V
e
), 1, mars. — Féron, 8 fév. - }"i3"

3
,
t
l 

mai, i5 oct. — Ferrère-Laffitte, a5 mars. — Ferrier, .
r 

9 nov, s4 déc. — Ferroud, »4 avril. — Fessard, ^ 

Feugère-Desforts, 19 avril. — Feuillalet (fille), 5 juil."" 

3 mars. _ 14 

Fiacre, 7 juil.— Fichet, i5 nov. - Fidière-Desprin«
 a
^ 

juil. — Fiérville, 4 mars. — Figaro (journal), 3 fev-, f,1-

Filassier, 19 mai. — Filhol, aa avril. — Filippi, '5 t
ev

'^ fiiiet 

leul, 3 fév. — Fillion (Fe), s5 août. — Fillod, 11 oct. ^ ^ 

(Dlle), so mars. - Fing (Dlle), si oct. — Fingado,^^
 f 

Finot, 18, s3 mars, 17 mai, 10, 3o juin, 10 put.,
 e

), i7 

Fiolet, 36 mars. - Fiquet, 3i mai. - Firmmy (covn^ 

mai. Fiai"' 

Flacey (commune), as juin. — Flamand, 38 sept^
 a0

fit. 

bard (De)/
7
 janv. - Flammand, 9 mars. - J''^,

f
 j )"' ' 

— Flavigny-le-Grand (commune), sb mai.
 1

 ^n, m 

1 juil. — Fleurot, 38 avril. - Fleury, ;5 »ev^
 s

r
 |

ic
her, " 

36 août, 33 oct. — Fleury-Sauvage, aS juin. , J" 

sept. - Flogny, 38 janv. - Fl°q«et, 5 fev, 3 



KRU 

mars. — FloI, as janv. — 

Folsch et Ce, 

r„ aiuin. — Flornoy, 3 
re»'»

 11 fe
 '

avr
 |"_- Fleuron, 8 sept 

JfloltOU, I
5 aVrlL

 . .. -rn.v 

r Fonde,, 3. 

9,^;, 8 avril, n,J» 

Wt ̂ r'' L Fontreau'x, s juin. - Forc.de .S oc.. -
Vonlête, » seP'- , • _ Forestier, 18 fév. — Forget, ag 

Forest, »7
r
,ma.rs'■;, „

 sep
t. — Forneret, a4 nov. - Forster, 

il - *°'Citr-MS ,4 août. - For.oul, 8 mars. 

3Î sept
' Navire). 7 août 

F0r'TJct -Foucher, -
cart, 3i aout._

 FoudraS( l6
 mars. - Fougeras, .6 janv. _ 

tr«' / „,r« — Foulhoux, 8 mars. — Foulon, 7, a4 août, 

_1 Folguières (fille), ao avril. 
B

d
éc. _ Fonseauca, 3 mars. — Fontaine, 

oct. aa nov. — Fontaine et O, 3o 

âéc
 — 'Fontenay, u juin. — Footenay-

_1 Fortune (la), 17 avril. — Fou-

37 mai, 8 sept. — Foudejoire et au-

LOT 

ir«, -- . r, jfouinoux, o ■■.<..a. - /, --, — 
Fougeret, 4 «•»»■ Pouquemberg, 6 déc. - Fouquat (Fe), 

-
 Fo

,
uq

"
&

'p
l
o,

1
r 1 ianv. - Fourcade, ,4 mai. - Fouret, 6 

>^
Ui

'- FoiSs'(commune), s5 août. - Fourmilleau (Ve), ao 
iéc

-, - Fournaise, .0 août, 7 ffpt - Fourneure, a fev. _ 
sep'- .— ' fi mai 8, 14 juil, i3 août, a4 nov. — Four-
Fourm", 9 mars, _

 Fourquet
, 4 mars. - Foussard, 3o oct. 

„ier (V °h
 ,a

 {
 F

oyet ao
 juin. 

Foutreyn, ibte j _
 Fraiss

;
net) l5 nov

. _ Fm/ice 

Fraisse, 17 ■
na

'-
ars

 jl>
rfl

„
ce ce

„We (journal), 16 sept. 

(coispagmf). ^
 na!) 3oju

i
n

. _ Franchcmont, ,3 mai, 
france h'PW"

e
J •„?„._. Franck (fille), ,5 Juil. - Fran-

7 i"'
1

" 1 J,' - Fr'an^ol (fille), 7 oct. - Françoise (Dlle), .6 

H.'
 10

 'Françon, .0 nov. - Frangin (D«), .0 sept. - Frank-
août. — r™ v

mars
 — Frarier, 1 juin. — Frascee, ig juil. — 

Carre, 19, 20 

Paternelle (compagnie), .7 
l ' — Frayssinaud, 3 r 
In nov. — t J _. 

Fratel, 3i déc. — Fraud, 

Fréard, 1 sept. Fredet, 
— Fremineur 

— Frarier, 1 

juin, 

mai. -
3o nov. p'"Jû'

r
~"

a m
àrs. — Freling, 19 )anv. 

37 n°V' ,ont — Fremont (L)e.-, ia mars. — Fréret, 9 juin. 
(6Ue), s.

 aom
j „

y
 _ préiier, 6 oct. - Fritscli-Lang, i5 

-
 Frey

Frifz Q iuin. - Frocourt (commune), a5 août. - Frois-
0C

'j 1 aoûl - Froment (D»), a4 août. — Fromentin, 9 

?„[] - Froment, 4 mai. - Frottier, 6 août. - Frouhen, a5 

mars. 

Fumey a6 nov. — Fuzillier, 9 janv. 

ifi janv., 4 mars, ai, aa sept. (bis)._— G. 

L G.., docteur, aa déc. — G... (mineure), 

huissier, ac 
■ a janv. 

— G..., notaire, a7 avril. — G... (Dlle), 
ianv 

G... (De)) a3 ,nars 

37 oct. , 
Gabarde, .9 au a4 juil. - Gabriel, 10, 11 juin. - Gacon, 1 

Î
mn

 — Gaffori, 19 août. — Caibrois, 19 piin. — Gaidan et 

Ce '38 ianv. — Gaigneron de iVI.rolles, ig oct. - Gail (l)e), a5 

janv, - G 7 août, a4, ag déc. — Gaillot (fille), i5 

— Galard-Boré, 5 juil.— Galé, 10, la 

^"^ffiEâ%S W^L* aoùt- - Guilbaut, a, 

Guïl.abe'r; '
3
 °dé

 V
'_ Eu,

 10
 **" * Wn r 11 v V P. «uillaume, 1 fev., a
7
 nov. — 

août. — GuillebonfnM .c /> •„ ' i .. 

MOR 

août. 

- Guil.
3
e

aOÛ
'V"r

Guil
,
lebon

(
de

).
 16

 * 
- Guillemaud, .6 juil. - Guillemet, 

T. „'.
tem

.
0,

>
 18

 août.— Guillet, 

• 1 < 1 a fév. * 

juil — Gajan, lOJuitK 

nT
 _ Gafais, 3o |uin. — Galland, 117 janv, 33 oct. — G 

Swd'ffille), 5 août. — Gallanty, 3o oct — Gallard, a3 aoûl. — 

Gdlois, 14'iuil. — Galloux (fille), 5 août. - Galory, 10 avril. — 

Gatiier, 1 fév., 3 avril — Galvani, i5 fév. — Gambelin, a8 

:
anv

 _1 Gambey, i3 avril. - Gambini, a
7
 fév. — Gambre le, 

jj
 avr

;l. —Garuon, i3janv. — Gandarax, 17 sept — Garid.lle, 

18 janv, a4 mai. — Gmdillot, a5 mars. — Garantie (C«), a 

ao
û

t-
 —'Garât, 8 déc. - Garcet(Fe), 9 janv. — Garen, a janv. 

Gariel et Garnuchet, a juill. - Garnier, 6 mars, ai avril, 6 
jjjii Gartier, ab nov. — Garrigues, 14 janv, ao août — 

Garzon, a3, a4, a5 juin, 3 août. —■ Gasner, a8 mai. — Gaspa-

rini, 16 janv. — Gaspart, 4 fév, a oct. — Gast, 3i mars. — 

Gaubert, 17 sept.— Gauchard, ag mars. — Gaucher (Ve.,^6 

av
,i|, — Gauchier, a6 août. — Gaudechai t, 18 nov. — Gaudin, 

17 fév. — Gandion, i4 mai. — Gaudolfi, 19 juin. — Gaugiran 

(Fe|, i4 janv. — Gauja, ai oct. — Gaulmier, 3 mai. — Gaulois 

(journal), 3 fév, 16 mars. — Gaulhier ou Gautier, 18 janv , 

37 fév, ag, 3o mars, g avril, ia mai, 7 sept. — Gauthier (fille), 

3o janv. — Gauthier (F
e
), aa mai. — Gautier, 16 sept — 

Gaulier et Ce, 4 sept. — Gautrol, a a fév. — Gaye, 4 mars, 

— Gaylte (Fe), 8 janv. — Gaz (Ce), ia mars. — Gazellius, i5 

fév. — Gazette de Paris, a a janv, ig mars, 7 juil. 

Geffroy (fille), 16 sept. — Gélin, 38 juil, a8 sept. — Geli-

neaud, i5 mars. — Gelis, 19 août. — Geliez et Allais, 1 déc. 

— Gellinard, 3 août. — Gendron (F=), aa avril. — Genella, ia 

mars. — Geneste (Ve), a3 fév. — Genêt, 6 juil. — Genière, 7 

avril. — Genin, a8 juin. — Genin dit Grégoire, 3 mars. — 

Genovich, 6 août. — Genreau, i5 oct. — Gentilljr (commune), 

ag déc. — Genton, i4 juil. — Genly, 16 janv. — Genty de 

Bussy, 17 avril, a3 août, 8 sept. — Genuyt, a5 oct. — Geof-

froy, 1 déc. — George, 17 juil., 3 sept. — Georges et Ce, 16 

mars, 18 août. — Georges frères, 10 juil. — George Sand, a 

janv. — Georgi, 5 août. — Géraldine, ia fév. — Gérard, a5 

janv, 3 mars, g avril, 8 oct. — Geray, ao juil. — Gerin, 4 

déc. — Germain, 10 sept, 37 oct. — Germain Bonnard, a" 

avril. — Germanes, 16 nov. — Germont, 37 juil. — Gervais, 

36 juil, n sept. Gervazy, 16 juil. — Gesta, i5 mai. — 
Getling (Ve), 3o mars 

Ghio, 7 août. — Ghiorgis, 6 avril. — Giacobbi, ig oct 

Gibert, 19 mai. — Gibier, a sept. — Gibiat, n fév, 17 au 

a6 fév., 37 avril au 13 mai, 14 juill. — Giblain, G août, 3 sepl. 

16, a8, ag, 3o, 3l déc. — Giffard, a déc. — Gigault dit d'O 

lincouft, 17 avril. — Gilain, 33 janv, 10 avril. — Gilardin, ai 

oct. — Gilbert, i3 fév,
 a

3 juil. — Gilbert (fille), 38 oct 

Gilbert-Boucher, i5 oct. — Gilles (Ve), 37 ocl. — Gillet, la 

au i5 mai, 7 juin, 38 août, 9 déc. — Giliot (De), a sept. — 

Giloteaux, 8 oct. — Gimel (dé), 34 avril. — Gimelle, i5 fév. 

Ginouilhac, 33 oct. — Giot, 1 déc. — Girard, 3h janv, 7, 3o 

juil, 3 nov. — Girard Ben, 33 janv. — Girard (Fe), 9 janv. — 

Girard (Ve), 7 janv, a avril. — Giraud, 3 fév, 7 juil, 4 déc 

— Giraudeau de Saint-Gervais, aa fév. — Giraudy (de), ao 

uun. — Giraux (Ve), ai sept. — Gironde (navire), 3 fév. — 

tmondon, a4 mai. — Giroux, 37 janv. — G.ry, 33 nov. — 
liisclard et autres, 3i août. 

Glace, 3o déc. — Glandu, 3 mai. _ Glattard, 5 oct. -
^«e

 ai
 j

anv-
 _ Qloaguen (Ve), 3o oct. — Gobet, 1 déc 

Godard, 3 fév, a août. — Godard (fille), 35 janv. — Go-
cura et O, 36 mars. — Goddard, 8 sept. — Godelroy, 3 mai 

ia noy. - Godelle, 3i mars. — Goden (Ve), 6
 n

ov. — Godet, 

ia août. — Godet (V
e
), „ juin. — Godin, ao nov. — Goepf 

JE? a
4 mars. — Gogioso, 35 avril. — Goibault (Ve),

 2
 j„il. 

0 mard, 3i mai. — Gomard, 17 mai, 10, 13 juil, 5 aoûl, i3 

j ' ? °Ç*v— Gombaux, 34 déc. — Gomez, iq juil. - Gon-
drecourt de), a

4
 fév. _ Gonet (de), ., .8 janv* - Goûtant, 1 

ml"' ~
Uo

?
tant

-Chalot, .3 mai. — Gontau[-Biron (de), ■■ 

__7,~?
0ntl

".
 3

9 mai, 34 août. - Gnntier-Dreyfus, ,8 sept. 
ijoniin 38 juin. _ Good, 3 juil. — Gorand, 16 fév. — Gor-

nard^'f- ~ V."
Hn

' < i
uin

- -
 Goritz

 (
de

).
 J

9
 avrl1

- - Go-
u, a tev - Gosset, 8 fév, ,8 nov. — Go.sel (Dlle), 3o juil. 

-Goi he"', iH Uési
'
é

'
 3
 -

 Go
"

a
""' *ÏH » oct. 

de, 3Q
 ma

 ' °^T
Go

"bie, a3, a4
(
 3

5
 ,u,n, « sept. - Gou-

goulard, ,6
 l

"
 ,
i

3o
/"°T

 (
f°

a,
°n' ' ^^."f

1
 ~ 

Goimil o >"uuin, i3 oct. — Goumenault, 1 nov.— 

*i iuiï 17 T; T\~ G
°"'

,il 3 anÛt
- - «ourbeyre, 

Goûr lou7 af?T ■
 f td

^'
 4

 '
Uin

- ~
 GoUrC

V (
de

)-
 5 mai

" ~ 
motte fi a'oû, ' P

 Go
"

r
g"

es
. 3« mars. _ Gouriez de La-

16 sent ~
 G

°
USSel

' *
 mars

- ~
 Gou

«,
 3

 i
a
-"- -

 G
<>>ard, sept. 

Grailhe, 
(comn 

Marlv'
1
'.""

 Grat
a'oup, ,3 août. - Graux,

 2
3 déc 

— Greban, 38 fév. — Greene et Ce 

18 nov. 

(Vej, 

Grauy-

, mars. 
juin. — Greilé, 5 mai. — Grellet-Ba guene, 

Greneisen, 3 ,lér. — Grenon, 

Griffe, 3 sent. — Oriffilbs 

Guillemard, 1 avril, 

g mars. — Guillemin, g 

lier dit Gà^$$ÏÏÏi> iTiév''
 19 T% •8 'Uil—Guil" 

G
mllon, ao janv.,

 4
 j„i„^Guillon'(fT) ^'enT' ̂ ft ~8 

déc - GuLT /~
 G

t

Ulmb

f
;
lo

î. '7 iuil. - Guinard, a mars, 
uec. _ tourne , ,4 sept. - Guinot, ,0 sept. — Guiot ,6 fév 

To fuin °
D

'GÙv
,anV

- ~
 Gui2

r
0t

 «P* '
 13

 ̂  - Cun 4 al; 

- s
n

ep,:,
9

1

,

5
,

ma'r;.
G,Jyard

' '
4

 ̂ ^f^ »«^ f
 G

«yo', 

H.., >6 j
an

v. _ H... (De), 37 oct. - H... (Dlle), ,5 juin. 

H 

Habeneck (Ve), ,4
 mai

._ Habert, 36 juil, 4 oct. - Hachet 

30 août. - Hachette, .4 déc. - Hadot, . oct. - Haguelte, ai 
a

à
r
 ,~

 c

H
.
a,anz,e

,
r
'
 a

? "et. - Halbout, , nov. - Halimbourg, 
a3, 34, 35 juin, 3 aoul. _ Halles, 3 mai. - Halligan (com-

mune), 10 fev. — Haistrojf (commune), 5 juin. — Hamar 5 

janv. — Hambourg, 33 avril. — Hambourg (navire), 3 fév — 

Hamel, 37 juil. — Hamel et Ce, a5 juil. — Hamelin (De) , 

juin. — Hamidi Ben-Mohamed, 18 oct. — Hamoud-Ben Kas-
sen, 19 janv. — Hamelot, 3 sept. — Haniquant, 16 août. — 

Hangk, 19 mars. — Hannequin, 4 sept. — Harmet, 5 août. — 

Hanon et C
e

, ao mai. — Hardon, 3 août. — Hardouin, 5 

juin. — Hardouin, 1, a5 janv, 14 juil. —Hardy, 18 mars.'— 

Hargous, 17 mai. — Harmsen et Ce, 36 juil. — Harquet, 38 

août. —Harrant (héritiers), 30 janv. — Hart, 3 avril. —Harter, 

si juin. — Hartmann, ia août. — Hartmann, 36 juin, 18 déc. 

Hausse, 3 fév. — Haussmann, i5 oct. — Haut-Commerce 

(société), 37 nov. — Hautefaye, 3 mai. — Hauterive (d'), 1 

juin. — Havy, 13 août, a4 sept. - Hazard, 33 juin. 

Head, 35 oct. — Hébert, 30 mars. — Hébert (De), a5 fév. 

— Hébert et C
e
, a5 mai. — Hector, 37 août. — Hector (d') 

de Rochefontaine, 3i mars. — Helegoè't, 17 avril, 13 mai, 7 

juin.— Hémar, 14 juil. — Henaull, 35 sepl. — Henin, 37 mai. 

Hennequin, 19 mars, 37 août. — Henny, 3, 11, 3o mars. 

— Henoy, a3 fév. — Henrichs, n déc. — Henry, 18 mai, 1, 8, 

a3 juin, 10, a6 juil, 39 sept. — Henry (De), 5 juil, — Henry 

(fille, 5 avril. — Hérault, a3 août. — Hereau, 5 janv. — Héri-

tier, ia fév. — Hcrmann, 9 fév. — Hermanos, 3i juil. — 

Hermans (Ve), ,g juin. — Hermant, 5 fév, — Hernandez, 16 

oct. — Hernent, Orcieux et Ce, 33 janv.— Hervé, 7 oct, s5 

déc. — Hervey de Gourmont, 3i mars. — llervier, i5 oct. 

— Hervieux, 36 avril, s3 déc. — Heizer, ig août. — Heu, 1 

juin. — Heudebert, a fév. — Heuquerelie, 18 juin. — Heur-

teloup, 18 janv, 19 mars. — Heurtey, i3 août.— Heuzé, 3i 

déc. 

Hibon de Frohen, 3i mai, 7, 11 juin. — Higginson, 18 janv 

— Hill, 4 octobre. — Hiriart, 4 sept. — Hirsch, 16 janv, 
i3 mars. 

Horhdœffer, a3 sept. — Hocmelle, i3 déc, — Hoffmann, i5 

fév, 7 mai, 17 juin.— Hoffstedt, 37 nov. — Hognon, 36 août, 

11 sepl. — Holder, 1 avril. — Holliday, 3 fév. — flolozet, 3 

mai. — Holtz, 10 juil. — Hombert et Ce, g août. — Honoré, 

36 mai. — Hope, il,, ig janv. — Horang (fille), 1 oct. —Hos-

pices de Bordeaux, 13 mai. — Hôtel du Louvre, 3g janv. — 

Houbert, a6 août, 11 sept. — Houdberl,-a mars.— Houde-

bine (F«), 1 déc. — Houette, ao août. — Houlbrègue, 11 mai. 

— Houssaye, ag juil. — Houyvet, 3 août. — Houzard, dit le 

Cuirassier, 36 oct. — Howden (lady), i5, 16, 37 fév., 6, 8 

mars. 

Hua, ao, 33, a3, a4, 35, 37 sept, 1, 13, as oct. V. Ché-

reau (fille). — Huard, 5 déc. — Huard (Ve), ai juin.—Huard-

Chancloup (Ve), 18 juin. — Hubert, ig janv, l'i fév., 5, a3 

jui , 3i déc. — Hubié, s5 juin. — Huchon, 37 fév. — Hùck, 

18 sept. — Hue, 3 août. — Huet, 3i juil, 38 août, a3 déc.— 

Hugon, 1 janv. — Hugon et C*, 19 nov. — Huguier, 16 juin. 

Hulet dit Hemy, 3a mars. — Hultin, a3, a4, a5 juin. — 

Humbert, 11 nov, — Huot, 8 nov. — Hurel, i5 mai. — Hur-

trel, 3 mai. — Hussenot, as sept. — Husson, sb mars. — Hu-

tin, sfi avril, 3 août. — Huvey, a5 nov.
 x 

Hyver, 1 janv. 

Ibry, 18 mai. 

Ikelmer et Ce, 

Uary, g oct. 

9 )uil-

Imbert, 34 fév., 8 mars. 

Isaac, g juil. — Isambert, 36 juil. 

Izerne, 9 avril. 

J.., 11 mai. 

Jack, 3o déc. — Jacob, aS janv, 

min, s3 août. — Jacquet, i4 janv, 

juil. — Jacquinot, 8 fév. — Jacquot 
ii déc — Jaffeux, s 3 nov. — Jahnholtz, 14 août. 

5 juin, a oct. — Jacque 

5, s4 fév, — Jacquin, 36 

fév. — Jacquot (fille), 

,el . j -
 _ G

raindor, ag nov - Grandfontaine 

avril lm ' .
deCl _ Grandln

 ("Hé), . sept. - Grandj,an, . 
3o nov

 Urana
P

e,
.'
re,

.
T
3i mars. — Granet, ia fév. - Grangé, 

ni", L\7„ bra
"S'

e
'' t

Fe
), >g janv. _ Granié, 8 mars. - Gra-

^ avril - ̂ ,ri'an' Ct, Ce' 7
 mai

- 4 août. - Grassal 

^y. '« oc'_ 
3 ^'eenough, ,8 

3o Z ~
 G

cellirhe, 8 mars. 

(Olle)-r G
.
re

"Ou.llot, 39 dé,. - „r„re,
 3

 sept 

}7 juin _ p ~ ?."'f?" (»ocW*é duj, .9 août. - Grillol (Fe), 

!ï
i
°—Grimr^ ? • ..

(
 h

 10 ma
"' "J

 CmÙ
' - Grimacé) 

Gr
»S»ie,^"Tfifv30'"î'-Gnngoire, 5 juil.-Gr vois, 3, 

Gros,
 {D

^> '° )
anv

- ~ Grolleau Vill.gneury, 3. rna ~ '< . '^rV '«oct. - Gr„sjea„, 5oc..-Gro 

Guaslall! T , ' '° "Pl- ~ Gr°"y (F,)' " maL 

ma
i. - fi..'„,r ' M'.

35
 iuin. — Gudin, 5 fév. — Guedras, 37 

i4 août. 

a4 sept.' 

et-Cher, 

afi oci. -

Jouvion, 

Jubié, 7 juil. — Jubinal, 19,
 24 mai, 

dit Dujârdin, 4 ianv. - J"ge, ao mai. ?JWfrJj£ 
Julian (De), ■ juil. - Jullian, 39 ,u,n. - Jule.n,, _ou Jullien, ,9 

avril, 1, a4 juin, 38 juil 

liard, 6 oct. - Jullien, 34 

(De), 10 avril. — Juteau, 

, — Julienne, as fév., 
si nov. — Jumelais, 

16 déc. 

fcx 

mars. — Gu, 11; _ t Jiienee, 
, » — -..«.o. —uni uay, 18 août. 

mai' »o a„ûT " ' 39 10 nov- — Guerin, ,3 fév, 

M
n l)

"^ux, i'ir'r" «éc.-Guérin (Fe),
 2

3déc- Gud 

^"neville,
 a

3 fév ~ a
 Te,,cin

»
 3l

 déc. - Guerin-
7"Guerrand 8 ds "uenneau, 11 mai —Guernier, si sept. 
4 fév. _ 6..1.:.- ï" ~~

 G
uerre, 34 juil, 4 sept. — Gu 

_uerrier-J
ur 

ruerrier, 

^"«val, 36"ia'nv'" "•
,U

.
mantle

'-
>
 8 mars - Guerriot, 4 déc. -

G,u!b^ tuiie)7;ra0^rz'r9r^- Guet,(fiiic)' >.aoùL -
15

 juin. — Guidon wi'-
 GulchaH

»
 ï0 avnl

- - Ghiichardot, 
v^uidon-Weasset, n nov. ^ Guitnne (journal), .8 

(prince), 

Ikbrenner, 

t (fille), 

iiger, 5 

K 

6 juil. 

i5 mai. — Kann, 

5 oct. — L... 

, — L.. (Eu-

. (héritiers), 4 

/J TV '
 3l 51 aoùt

- ~
 L

- (Pierre), 
(du Havre), 16 août. — L... (Jacqueline), 11 nov 
génie), 8 oct. — L.., cocher, iL août. — L.. 

sept. — L .., marchand de meubles, ag sept. 

Labadie, ig nov. — Labat, 3 août, 14 oct. — Labbé, 14 oct. 

— Labbé-Bocquet, 1 juil. — Labiche, 34 juil. — Labille, ia 

dec. — La Blanchère (de), ig fév, ai juil. — Laboissière, 11 

oct. — Labor dit Begis, 1 janv. — Laborie, 17 sept. — La-

boure, i5 oct, ig nov. — Labourie, 11 déc. — Labroque (com-

mune), 3 dec. - Labrousse, a3, 34, s5 juin, 3 août. - La-

burtbe, 34 ,uil — Lacarrière, 39 janv. — Lacaussade et Ce 
2

L '"'i?' ~ ^
acha

ssagne, 37 juil. — Lachâtre, 8 avril. — La-
chevallerie (De de), 5 mai. — Lachèze, ig juin. — Lackdar-

Ben-Salah, 11 oct. — Laclau, ,7 sept. - Lacointa, 3 mai. -

Lacollonge, 34 nov. - Lacombe, 17 sept. — Lacomblez, a3, 

34, sb ]uin. — Lacordaire, s5 oct. — Lacoste, 18 juin. — La-

cour, so, 37 sg janv, si juin. - Lacour (Louis), 6 fév., a3, 

3o mars. — Lacour (fille), 10 sepl. — Lacouture (de), 3 août. 

— Lacroix 8 », déc. - Lacroix (Jules), ,4 juil. — Ladougne, 

9 avril. — Ladnx, 30, 3o déc. — Laenger, 6 avril. — Lafaille, 

Pères et autres, 4_fév - Lafargue, ,, fév. _ Lafaye, ,8 mai 

dec. — Laferte, 18 sept. — Laffeuillade, 16 nov. — Laffi-

neur, 14 sept. — Laffitte, sg juin, sg août. - Laffond, 3 mai 

— Lafizelière (de), g juin, 4 déc. - Laflotte, 3i août. — La-

ton-Boutary, 3, mars. - Lafon et Fresquet, ,q nov. — La-

tond, ,o avril. — Lafond (Ve) 3o juil. - Lafont, 4 déc. — 

Lalorge, ,8 juin. — Lagarenne, 3 mars. - Lagarrigue, 3 mai, 

34 août, 34 déc. - Lagage, 38 janv. - Lageneste, 18 août. — 

Laginelte, 18 oct. — Lagneau, 37 août. — l.agorce (de), 8 fév. 

— Lagrange, 13, a8 fév, ,o mars. — Lagrange (de), ,q janv. 

—Lagrange Labajouderie, 9 déc. — Lagrasse (fille), 3i juil.— 

La Gueronn.ère, si mai. — Lahaye, 14 oct. — Lahoche, .3 
mai. — Lame,

 a
5, 36 août, 3o nov. - Lainé, 3o sept. — Lair, 

17 juin. — Lair (De), ,0 juil. - Lalande, 3o avril, q juil, 3i 

7ru\~
 Lalande et Llot

. '
5
 juin. — Laloge, 37 août. — Lam... 

(fille), 4 oct. - Lamalle (D»), , j
an

v. - Lamallerie (de), 3 

août. — Lamamy (héritiers), 38 août. — Lamarque, 8 mars. — 

— Lamb, 19 mil.— Lambert, , fév, 3i mars, 3i juil, loaoût, 

10, 37 nov.-Lambert (Ve), 5 mai.-Lambert (fille), i5 déc, 
Lambert et Brumm, 7 janv. — Lamel 
miche, 

>4 juil. 

4 jan 

fév. 

Jako-

bienski, 16 janv. - Jallois, 37 juil. - Jally, sG fév, s mars. -

Jalouzet, 6 avril. - Jamard (V
e
), 33 sept. - Jamet (L>), ,5 

avril. — Jamin (fille), 3o juil. — Janin, i4 janv, 34 Juin. — 

Janoyer, 3 nov. - Janson de Sailly, 16 avril. - Janvier, 38 

fev. & Jaouan, 38 juil. - Jardin, i5 fév, 18 nov. - Jarnage, 

17 sept. — Jarron, 17 mars. — Jarry, s3, s4, sa Juin, ib mil., 

3 août. - Jassonaix (¥'), 3o nov. - Jattiot, ss mars. - Jat-

liot (fille), s, déc. - Jaubert, 3i mai. — Jaugey, 4 oct.-Ja-

val, 4 juin. — Javaut, s3 janvier. — Javelet, 1 mai. — Jay, 

1 déc. ! s 

Jean, .3 janv. - Jeanin, .3 août, 38 oct. - Jeanton, 39 

déc. - Jeanty, s janv. - Jehly, 7 oct. - Jeuffroy, 5 mars. — 

Jeudy s3 nov. - Jeune Dieppois (navire), 7 janv. - Jeune-

homm'e-Radelet, 7 août. — Jézéguel, s août. 

Jobard, . juin. - Joffre, 4 «et. - Joleaud, 36 mai. -

Jollivet, 3 mars. - Jolly et Gay, 8 mars. - Joly ss ma,, 

juin, s5 oct. — Joncourt, 8 mars. — Joose, 10 sept. 

— Jourdain, 

— Jourdanet, s5 

— Jorant, 

_ Joseph, s, oct. - Jossie, 38 avril.
 r

 Jottran, 3o 

àvr£-Jouanjeau, s3 oct. - Jouanneau, 39 mai. - Jouber , 

30 mars. - Jo'uandet, ,3 déc - Jongla (Ve), ss nov. - Jnuot, 

36 mai, 3i déc. — Jouques (commune), 3o nov 

31 mars. - Jourdan, 38 juin, a août, ai oct. 
iuin - Journel, si oct. - Journal des Filles et Campagnes, 

' - tournai des Débats, S fév. - Journal de Loir-

& sept. - Jourmux-Leblond, aa fev - Joussehn, 

Jousserand (veuve de), 5 mai. - Jouve, a juin. -

/ j„il. — Jovard, ii août. - Jovenez, aa mars. 

g juil. — Julie! 

mai. — Jul-

16 fév. — Juria 

déc. — Kargès, 11 fév. — 

janv, — Kaufmann, a8 juin 

juin. — Keller, 1 jui 
jujj. — Kellermann et Ce, 1 

, uni ..1 ( A de), 3i mars 

Kië.êr, i3 oct. - Kilman, si oct, 

6 mai, i4 sePl 

— Kertz (Dlle), a oct. — 

— Klipfel, 18 janv. KlébVS -fév,'îl mars, 6 mai, 14 sept. - svirp.j: 

Klu^g^janv^ Kly'n (Ve de), .a janv, a5 ma,, 

Knaupi.iSdèc'-Knoderer.Saout 

Korffcnedé), 7 avril. - KostoW.tch, 3, août. 

Krieiater^ 07 maié— Krugbasse, a 5 janv. 

. janv. — Lamel, a5 août, 7 oct. — La 

9 avril. — Lamolère, 18 oct. — Lamore de Lamirande, 

- La Moskowa (princesse de), ,4 janv. — Lamoureux, 

4 janv. — Lamy, 37 fév, 6 juil, 17 déc. (bis). — Lancelin, 

Lancry, 17 sept. — Landais, 13 déc. — Landel, 16 
nov. — Landes, 3 mai. - Landini, ao août. — Landon, i3 

avril, 17 août. - Landrin, 8, 9 juil. - Lanfran de Panthou, 

ii> oct. — Lang, 10 nov. — Langelot, 34 fev. —, Langlois, i 

sept — Langlois et Frémy, ,8 juin,
 Ig ao

û
t

. _ Langlois et 

Leclercq, 8 janv. - Langlois (Fe), 8, 13, ,5 mars, q avril. — 

Langlois père, 1 mai. — Lanneau, 8 nov. — Lanner (fille), i 

sept. Lansing, Baldwin et C«, aa déc. - Lanson, 7 déc. -

Lantoine, i3, 14, 18 janv. — Lapène, 18 nov - Lapeyre (fille), 

19 |uin. — Lapeynère, a8 août. — Laporte, 37 fév, 38 mai, 

ia nov, 37 déc — Lapoujade, 3 mai. — Laragnolo, so mars. 

Larchevêque, 18 nov. — Laret, 7 oct. — Larget, a5 juin. — 

Laroche, 36 mai, 4 déc. — Laroche (Ve), ,9 août, a4 sept. — 

Laroche-Lacarelle (de), 18 juin, 14, ,6, 17 déc—Laroche-Lam-

bert, 10 août.—Larochette, ia oct.-Laroque (de), 8 mars.— 

Larouverade, 3 mai, 14 août.-Larralde (de), 18 oct.—Larson-

neau, 30 avril. — Larue, 1 mai. — Larzilière (de), 17 mai. — 

Lasbouygues, 36 juil. - Lascoux, ,3 fév. — Lascoux (fille), 8, 

i5 juil. — Lasnier, i3 avril —Lassaigne, i5 juil.—Lassalle (Fe), 

s|uin.—Lassalie-Calès, s5 fév.—Lasserre, 3 juin.—Lasserre (Ve), 

4 mai.—Lassus, s5 mars.—Latour-d'Auvergne, 39 oct.— Latour, 

39 mai, 33 juil. — Latour (fille), 5 nov. — Latour du Villard 

(de), 3, mars. — Latour-en-Jarret (commune), 10 nov. 

Laumond, i5 oct. — Laureau, 3 sept. — Laurens,' 3 mai. — 

Laurent, sg juin, s sept. — Laurent dit Guerini, 1 fév., 10, 

13 avril. 4 mai. — Laurent (Dlle), ao oct. — Lauret, i3 août. 

— Laurey, 1 janv. — Lauriol et Ce, 38 avril, 14 juill. — 

Laussat (de), 16 nov. — Lautré (fille), 3i juil. — Lauvray, a 

sept. — Lavalle (fille), g avril. Lavaux (fille), 37 nov. — La-

veissière, 13 oct. — Laverdet, 30 mai. — Lavialle, a6 juil.— 

La Violette (commune), 5 janv. — Lavirotte, 3o oct. — La-

avocat, a fév., a mars, 31 oct. — Laymet, 18 sept. — Lazon, g 
mars. 

Leb.., a8 mai. — Leballeur, ig, a3 mars. — Lebaot, 3 août. 

— Lebastard de Mesmeur, 3i mars. — Lebatteux, 6 avril. — 

Lebaudy, a janv,
 la

 mars. — Lebeaume, 5 août. — Lebel, a5 

mars. — Lebert, 35 janv. — Lebertre (Ve), ,0 mai. — Leblanc 

(Fe), 8 fév. — Leblond, s fév, i5, 37 nov. — Lebon, 1 janv., 

s5 juil. — Leborgne, 6 fév.— Leboyer, 33 nov, — Lebrasseur 

g avril. — Lebré, ao août. — Lebreton, 18 fév, 7 déc. Le 

brun, a6 mars, ig avril, 14 mai, 14 août. — Lebrun (Fe), 3 fév 

— Leca, 30 janv. — Lecène, 16 avril, 10 juil. — Lechrvrel, 

3i mai. — Leclerc ou Leclère, 16 janv, 6 mai, g juin, 13 déc. 

— Leclerc-Fleureaux, g juin, — Leclercq (fille), 13 nov. — 

Leclère, 18 nov. — Lecluze, 6 mai. — Lecocq, 38 juil. — Le-

comte ou Leconte, ig fév, 7 avril. — Lecomte (Jules), »3 juin. 

— Lecnmte et Cahagne, 10 mai. —Lecouttre (fille), s3 août 

Lecronier (Ve), 33 fév. — Lecuyer, 4 mai. — Lécuyer et Ce, 

10 nov. — Leda (Dlle), 10 mars. — Ledentu, 3 mars. — Le 

dormé, s5 mars, i3 déc. — Ledoux, 6 oct. — Leduc, 3 juil.— 

Lefebure, 36 août. — Lefebvre ou Lefèvre, 8 fév, 6 avril, 

juil, ib déc.— Lefebvre (De), 33 juil. — Lefebvre (Ve), 7 août. 

— Lefichant, 16 avril. — Lefizelier, 3i mars. — Lefranc, 8 

mars, 38 juil. — Lefranc (Fe), g oct. — Lefrançois, 10 avril, 

aa oct. — Legaré-Morillat, 18 août. — Légat (Fe), g janv 

Legay, 36 mai, 35 oct.— Legendre, 8 mai, 3o sept. — Léger, 

aa sept, ig oct, g, 10 déc. — Legoff, 37 janv, 13 fév. — Le 

gouverneur, 18 janv.— Legrand, s3 mars, ia, 3o avril, 18, a5 

nov.— Legrand (Pierre), 16, ig avril. — Legraod (De), tS janv, 

14 août. — Legros, 11, 36 mars, — Leguav, 3o juil, — Leguen, 

4 sept.— Lehuux, i5 fév, 11 mars, i,i6avul.—Lejeune, 35 mai, 

37 oct. — Lelarge, ai avril. — Lelay (fille), ao mars.— Leleu, 

i4 mai. — Lelièvre, 16 nov. — Lelouet, 37 mai. — Leloup, ao 

oct. — Lemaire, 36 janv, 38 juil. — Lemaire (Ve), 3o j 

Lemaitre, 16 juin, 3o juil. — Lemareschal, ig mai. Lemarié, aa 

oct. — Lemasson, a juil. — Lemercier, 9 juin, 17 août. — Le-

mercier et Ce, 3 juil. — Lemeteyer, 5 juil. — Lemoine, 16 juin. 

— Lemoine (De et Dlle), 11 nov, n, 13, i3, 16 déc. — Le-

maisson, 4 janv. — Lemonnier-Jully, 38 avril, ig mai. — Le-

moult, s3 dée — Lemoyne, 8 nov. — Lemoyne (Dc), 3 déc 

Lemrez, 5 mai. — Lemuet, 3o nov. — Lenfant, 36 mai. — 

Lengle (De), si sept. — Lenoble, 10 juil. — Lenormand, 3o 

sept, i5 oct. — Léontine (Dlle), 11 fév. —Léotard, 4 sept. ■ 

Lepage, so mai. — Lepaislier, 3o sept — Lepeix, s5 oct. ■ 

Lepelletier, 7 juil. — Lepennec, s août. — Lepiller, a juil. 

Lepine, 16 août. — Lepine et Ducré, a8 aoûl. — Lepladec, 

mai. — Lepoutre, 34 janv. — Leprince, a4 mars. — Lequay, : 

janv. — Lequier, 37 mai. — Lerat, s3 janv., 3o mars. — Ler-

mier, ig janv. — Lerouge, ig fév. — Lerousseau, 3o juin. — 

Lerouxj 37 fév, 1, 3i mars, g déc. — Leroux (Marie), ss avril 

1,8, 10 mai.— Leroux (Fe), n oct. — Leroy, 8, 11, 17 fév, 

8 mai, 11 juin, 6, ig, si août. — Leroy (fille), 3 fév. — Leroy 

(De), si août. — Leroy et Ce, so mars. — Leroy, Devillers et 

autres, 8 juin. — Leroy et Saintard, 11 juil, g août.— Leroy 

Thibault et C», 36 oct. — Lery (Ve de), g août. — Lesage, 13 

janv, 3, s4 mars, 3 sept. — Lescot (Fe), i5 nov. — Lescure 

3 mai. — Lesénécal, a6 mai, — Lesguillier, 37 mars. — Lesieur 

16 sept. — Lesigne, 5 oct. — Lespare, 17 mai.— Lesquen (de) 

s août. — Lesseps (de), 17 mai. — Lesueur, 6 mai, 8 nov, 

Létang, 36 mai. — Letellier, 34 août. — Letemps, s4 déc. — 

Letermelier, 7 déc. — Lethiec, 4 )a"v- "~ Letissier, 8 fév. — 
Letourneur, i5, 37 nov. — Letrange et Ce, i3 avril.— Letroadec 

(fille), 3 août. — Levai, i5 juin. — Levardois, 17 mars. — 

Levasseur, 3i mars, 5, ag août. — Levasseur (D«), 3 mai. -

Levassor, iS mai Levé, 3i déc. — Levêque, a5 juin, 3 sept 

a5 oct. — Leverger, 4 oct. — Levieux, 3o juil. — Levillain 

is janv, g déc. — Levy, s fév, s4 juin, ia juil, 14 sept. — 

Levy-Crémieux, a3, 34. a5 juin, 3 août. 

Lhaumel (F
e
), 10 mars. — Lhéritier, 3o juin. — Lhermet 

33 août. — Lhermite, 7 mai. — Lhoste, 36 janv. — Lhuillier 

g mars, 1 g août, g oct. 

Liais, s août.— Liandier, 1G juil.— Liébert, g août.—Liénard 

3 mars. — Lièvre, s4 nov. — Liffort, 8 mars.— Liguières, 1 avril 

— Lindner, 3 avril. — Linossier, s4 mai. — Linton, 8 jui 

Liogier, 13 oct. — Lionnet, s5 nov. — Lippmann, 18 fév. 

avril. — Lissandre, s5 janv. - Liste civile, i4 juil. — Litre 

(fille), 3 mai. — Litta-Visconti, i5, i5, 37 fév. — Livois, 5 août, 

Lloyd français (compagnie), a août. 

Lobinhes, aa sept. — Lobruy et Ce, a août. — Loevf, s5 

janv. — Loisel, 35 oct, 1 nov. — Loliot, 10 fév. — Lombard 

ao mai. — Lombard (Marie), 35 janv. — Longuefosse, 36 mars 

— Loret (De), s3 sept. — Lorimey, 3i août. — Lork, 39 janv. 

Lo-azance s, déc. - Loubeyre, 7 déc. - Lourse, s sept. — 

Lourîet, 16 fk _ Loury, aj déc. - Loyer, 36 ma,. - Laysel, 

4 juil. — Lozé, s juin. 
T u T„ra 5 iuil — Lucas, 10 nov.— Lucas de 
Lubin, 9 oct. -..

Luca
'
Luc

'
0
f',3

 oct
. _! Ludière, .0 nov. -

Beauvillain, s8 avril. Lucot, io oci. i 
Luiggi, s jùin. - Lunoy, M dec. - Lupin, s

7
 ju.l. - Lurene, 

s8 avril. — Lutaud, 36 mai. , 

Lyautey (Ve), a
7
 août. - Lyon (Ve), Allemand et fili, 7 juin. 

M 

M.., a janv, 4 juin, 3o nov - M... (de), 8 fev, ,5 juin. -

M.. (De de), 6 août. - M... (Jean), a mars. - M... frères, 9 

déc. — M... (fille), i3 mai, 9 juil. . 
Mabille, a

7
 mai, s5 juin.-Mac-Carthy, 9 avr.l._ Machain, 

30 avril. — Machuré, so juil. — Macouin (Dlle), sb mai. — 

Madeuf, ,4 juil- - Madlaine, 10 déc. - Maë's, 8 fev. - Maes 

et Clémendot, s3 oct. — Magdeleine, 1, i5 janv — Mageste, 

8 juin. — Magnin, s 1 avril, so août, 16 sept. — Magny, so nov. 

— Mahé Chinai, is juil. — Mahiron, 19 nov - Mahler, 19 

avril. - Maige, 38 mai. — Maigne, 16 juil. - Maillant, a6 juin. 
— Maillard ou Maillart, i3 janv, 8 fév, 9 mars, ig mai. 15 juin, 

8 16 nov. — Maillon (fille), 10 sept. — Maillot, 38 mai. — 

Mainbourg, 34 août. — Mainfroy, 10 fév, S mars. — Maire, 

s5 août. — Maison, 37 janv. 16 août. — Maisons Laffitte (so-

ciété), a
9
 août. — Maître (abbé), ao oct. — Majorel, 18 deç. 

Malard (De),giuin.— Malassagny, 10, si sept.— Maleville 

(de) i3, sb juif — Malfilàtre et C
e

, g juin, ss déc— Malherbe, 

a
7
 mai. — Malherbe (de), 4 fév. — Malheur, 3 fév. — Mal-

journal, 19 août. — Mallet, so octobre.. — Mallet (Fe), 

3 juil. — Mallet (Ve), 3 juil. — Malley, 5 juin. — Mallez, 

5 mai. — Malter et Gaucher, 7 juil. — Mamillard, 3 déc. 

— Manat, 33 juil. — Mancel dit de Valdouer, 9 fév. — 

Mancel, 16 fév. — Mandouze, 18 août. — Manent (D
e
 de), aG 

janv. — Manès, aa mars. — Manfroy, 3 fév. — Mangeon, a fév. 

— Mangin, a5 janv. — Manière, s5 janv, i5 mars, 4 sept. — 

Manière (Ve), 13 oct. — Mano, i4 janv. — Manot, 33 dée. — 

Maquaire, 9 avril.— Maquet, 16 nov. — Maraisdelesseux, 1 avril. 

Marangone, 18 fév, 18 nov. — Maraudas, 35 oct. — Marc 

(héritiers), 38 aoûl. — Marc et autres, 6 avril.— Marc-Michel, 

34 juil. — Marcaillou, 3o sept. — Marcastel (fille), s4 juin. —-

Marcel dit le chevalier d'Orgebray, i5, 16, 17 juin, as juil. — 

Marcellot (fille), 3i mai. — Marchai, 1 avril, si août, i5 sept. 

— Marchand, 19 janv, 1 fév, 1 mars. — Marchetti, 18 janv. 

— Marcillier, 19 janv. — Marcotte, 5 juil. — Mare, 6 janv. 

- Marécat, si janv. — Maréchal, 3i déc. — Marescot, 

3 août. — Mareux, 39 novembre. — Mariage, ao janv. — 

Mariani, 33 fév. — Mariaux, 38 juin. — Marie, 6 mai, 8 nov. — 

Marin, 9 nov. — Maringo (Fe), g nov. — Marion, so avril, 3o 

juin, 6, 36 août. — Marius, 37 août, s5 oct. — Marjolin, 3i 

mars, 17 juil. — Marmajou, 1 fév, — Marmignot, 38 sept. — 

Marotte, 16 mars.— Marquet, 18 mars.— Marrast, 36 juil.— 

Marre, 37 déc. — Marsais, i4 juil. — Marseille, ig mars.— 

Martel, i3, 16 juil Martelle, 1 avril. — Marlhoret (C»e de), 

déc. — Martin, 5 fév, 16, ss mars, 39 avril, 39 juin, i4 août, 

4 sept, 11, a3 nov, g déc. — Martin (magistrat), i5 mars, ,3 

avril, 5 oct. — Mai .in dit Pinson, ss déc.— Martin et Deville, 

35 mars, 6 nov. — Martin (fille), 9 sept. — Martin et C«, 38 

janv. — Martin (héritiers), ig mai. — Martin Régnier, 37 janv. 

— Martin (de Strasbourg) (Ve^ 27
 se

pt. — Martinal, 6 déc. — 

Martineddu, 33 déc. — Martinet, 36 mai, 16 juil, 4> 17> 3i déc. 

— Martinez (senora), 18 déc. — Martin-Jane (navire), sg nov. 

— Marty, g juil. — Marty et Parasols, sg janv. — Martzlof, 

15 oct. — Marulaz (De). 6 fév. — Marx, 37 avril. — Mary, 37 

oût, 4, ia> !8 déc, — Massarlé, i3 mai. — Massardier (Ve), 

36 avril. — Massas (de), 1 avril. — Massé, 36 mai, 16 juin, 8 

oct. — Massey, i3 mars. — Massias, ai janv. — Massin, 16 nov. 

— Massinot, 17 au 36 fév, 3o mars, ai, 37 avril au ia mai. — 

Massinot et Berly, 16, a3 mars.—Masson, 16 janv.—Masson (Fe), 

11 oct.— Masson (fille), 13 mai.— Masson-Naigeon, 7 juil.— 

Masson (héritiers), 19 juil. — Massot (fille), 3i juil. — Masurier, 

33 nov. — Mataglia, i5 nov. — Mathé, i3 fév. — Mathelat, a5 

mars.— Matheron, 16 déc.— Mathieu, a5 janv, 1 avril, 6 déc. 

— Mathieu (magistrat), 8 fév, as sept. — Mathivet, g fév. — 

Mattelet, 4 déc. — Matignon (C"e de), 10 juin. — Matussière, 

i3 juil. — Malz (fille), 3, mai. — Maucourt (Fe), 8 déc. — 

Maugenest. — 1 déc. — Mauger, 3o avril, 1 oct. — Maulde et 

Renou, 18 fév. — Maupertuis, s5 mai. — Maupetit, 16 nov. — 

Mauplot, g avril. — Maure, 8 mars. — Maurette, 1 déc. — 

Mauriac, 1 avril, 9 déc. — Maurice (fille), 36 oct. — Maurice, 

ig avril, i4 mai, a6 juin, 14 août. — Maurice (du Plessis), 8 

nov. — Maurice (magistrat), 33 sept. — Maurin, ig juil. — 

Mauron, 18 août. — Maussion (de), n oct. — Mauzat, a5 mars. 

— May, 4 °ct. — Mayaud, 37 mai. — Mayer, i5 mai. — 

Mayet-Térengy, 8 oct. — Mazard (fille), 1 déc. — Mazerolle, 

16 oct. — Mazet, 7 mai. — Mazin, 5 janv. — Mazurier, 18 août. 
— Mazy, 11 nov. 

Meaux, 37 mars, 15 sept. — Medan, ig au 34 juil. — Meens 

(de), 34 mars. — Meilhan, 8 fév. — Meillac (D
e
 de), ig janv. 

— Melgounoff, i3 mars. — Meline, i5 oct. — Mellado, i5 nov. 

— Melun (ville), 8 mars. — Mémoires de Lauzun, 37, sg janv, 

s avril. — Ménager, a6 janv. — Ménard, 3i août. — Ménard 

(fille), 18 nov, 16 déc. — Mendel, ia juil. — Mendezona, 37 

nov. — Menessier, s fév. — Mengès, ao aoùt. — Menlec, aS 

juil. — Menneval, 7 janv.— Mennevault, ig nov. — Menochet 

(fille), i5 janv. — Mention, ia nov.— Menu, a3 sept. — Mer 

(commune), s3 fév. — Mercier, ig janv, sfi avril, 1, ig oct.— 

Mercier (F'), 11 mai. — Mercy (de), 17 déc. — Merel, 3i juil. 

— Merentier, 3 mai. — Merle, g fév, 1 déc. — Merheux, 3, 

6 juil.— Merveilleux-Duvignaux, i5 mars.— Mery, 10, 11 juin. 

— Mesnil frères, 3o sept. — Messager de Paris (journal), 19, 

a4 mai, s3, 14, s5 juin, 33 juil. — Messager des Théâtres 

(journal), s4 mars. — Messageries impériales, 7 janv., 8 mai, 

s3 oct. — Messageries du Far, 1 oct. — Messemé, 38 fév.— 

Métairie, 35 oct.— Métaut, 11 sept. — Melternich (de), 14 juin, 

ifi déc. — Metz, 7 oct. — Meunier, so janv, 3 fév, 14 juin. 

— Mevel, 18 oct.— Meyners et Ce, 6 déc.— MeWse, 3 fév.— 

Meyer, 5 juil. — Meyer et Gil, 17 déc.— Meyer et Ce, 18 oct. 

— Meynard de Franc, 13, s3 fév. — Meynard-Prudent, 8 juil. 
— Meysson, 8 fév. 

Mialaret dit Adolphe, 3 mars. — Michalet, ai juin. — Mi-

chard (Ve), 3i déc. — Michaud ou Michaut, 37 janv., 7, ao juil. 

—Michaux, a8 mai.—Michel, 30 janv, io, 37 fév, 16 avnj (bis), 

39 mai, a3, 34, s5 juin, 3 août, 18 sept, 3 oct. — Michel Lévy, 

s? sept. — Michel (chimiste), 3 déc. — Michelet, 6 janv. — 

Migeon, 39 mars, 38 déc.— Migne (abbé), 18 janv.— Mignot, 

7 août. — Mikaloupoulos, s4 nov. — Millard, 7 juin, 1, a4 au 

36 juil. — Millardet, 5 août. — Millaud, 4 fév, s8, 3o avril. — 

Millaude et Ce, 14 oct. — Milleret (fille), i5 juin. — Millet, 

3 sept. — Millet dit Léon, i5 janv. — Milliet (Dlle), 13 juil., 

9 août. — Millin, s juil. — Millodon, 30 oct. — Millon, 7 sept. 

— Millol, 5 oct. — Milon, i4 oct. — Miltgen (héritiers), 3o 

juil. — Minard dit Armand, a5 fév. — Minasganikis, 34 nov. 

— Minder dit Demarbre, i5 janv. — Mines de Ficaigne, 17 

août. — Mingot, 3 mars.— Ministre de l'instruction publique, 

17 mai. — Ministre d'Etat, 3 déc. — Ministre de la guerre, 

30 mai, 3i juil. — Minois, 37 oct.— Miot, 3 oct. — Mire, 17 

sept.— Mirecourt (de), 10, it juin, 3, is juil. — Mirés et Ce, 

8 fév, 17 août, s5, 37 sept. — Mirot, 10 juil. — Miroux, 16 
août. — Mitelette, g juin. — Mittermayer, 7 déc. 

Moatté, 18 oct.— Mohamed ben Kadour, ig oct. — Moha-

med ben Cheuk, 16 août. — Mohamed ou Said, g oct. — Mo-

hamed ou Asker, g oct. — Moignardet Mauli, 35 déc. — Moi-

ne, i5 sept. Moineau, 10 sept. — Moinier et Ce, 14 juin. — 

Moisant, 11 mars. — Moisson, ig avril. — Moitessier, g déc. 

— Molas, dit Aimé, 37 fév. — Moléon (de), 35 mai. — Molié, 

ig mai. — Molinari, ag avril, ao mai. — Molinié, ia juil-

let. — Molitor, 7 août. — Mollandin, i février, 8 mars. 

 Molle, 16 juin. — Mollet, 8 septembre. — Momméjà, 

a6 mars. — Monchicourt, a8 fév. — Moncla, 6 septembra. — 

Monclar, 8 mars. — Mondecbard, 10 août. —Mondet, s août. 

— Mongin, a5 oct. — Mongis' i5 oct. — Monicault (de), s 

aout
. — Monier de Polly (De), sô juin. — Monin, 17 août. 

— Moniteur des Hôpitaux, 11 mars. — Montezun, 6 déc. — 

Monnereau, i4 juil. — Monnet et Charreton, 38 janv. — Mon-

nier, i3 déc. — Monnin, 14 janv. — Monsavoir, 4 janv. — 

Mont, sg avril. — Montbressieux (D
e
), 17 août. — Mont-de-

Piété, i5 mai. — Montagnac (de), a4 juin. — Montagnat, 7 

j
u

i|. _ Montalembert, 1 nov., s5 déc. — Montbrun (De), 5 

a
oût. — Montaubet, 16 déc. — Monteaux ctLunel, ig, aojanv, 

déc. — Monteille (fille), 18 sept. — Monlessuy, 37 avril.—* 

Monteux (commune), igjanv. — Monferrand (héritiers de), 38 

juil. — Montfort, ig août. — Montgomery (de), u mars.— 

Montgruel, 3o juil.— Mont gny, 16 mars, 3o nov. — Monllear 

(de), 3o déc. Montraynaud, 35 janv. — Montreuil-Bonnin 

(commune), s déc. — Montruffey (commune), 5 janv. — Mo-

rat (Dlle), s8 juin. — Morati, 35 mars. — Morcrette, 3i mars. 
1 - ■=» ou Moreau,, >5 mars, .5 avril, 3

 S
e

P
,.,

 a
3nov. 
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Moreau (Fe), a s avril. — Moreau (l'abbé), a mars. — Moreau 

(magistrat), 8 mars. — Moreau (agent de change), a6 août. — 

Morel, 4 fév., 6 avril, aa juin, 3 juil., 18 déc. —• Morel (hé-

aitiers), 4i 17 mars. — Morel (Marie), ag déc — Mon I (F
e

), 

8 fév , i3 mai, i4 déc. — Morel—Kalio, s3, a4, s5 iuin.— Ylo-

rel-Ladeuil, 17 fév. — Moren, 8 mars. — Morguet, 1 ocl.— 

Morichon, 3o mars. — Moroge, aa avril.— Mornand, 3n janv. 

— Morny (de), afi août. —Morris, ag juil. —Morrisson (fille), 

ig juil. — Mortemart (duc de), 1 avril. -^Mosselman, aa juin. 

— Moterie, ao oct.— Mothe (Ve), 17 sept. — Moucaux, 16 

août. — Mouchereaud, i3mars. — Mouflet, 3o janv. — Mou-

lin, 1 sept. —Mouliot, 11 mars.— Moullé, 16 nov.— Mouls, 

aa mai.— Mounier, 8 sept. — Moura, a4 sept. — Mouran, 18 

oct. — Mouren (I)e), 3 fév. — Mourey, 5 nov. — Moirgues, 

a3 mars. — Mourier, i5 oct. — Mouro.ix, 5 juil. — Mou sut, 

i4 janv. — Moustakos, a4 nov. — Moutié, ag mars. — Mou-

ton, 1, i5 mars. — Mouiot-I.aporte, 14 janv. 

Mullen, a4 aoùt. — Mullier, ia août. — Mulot, 6 janv. — 

Mulsant, aa nov. — Munier, 6 sept., i3 oct. — Mural, 17 

mars. — Musellec, 16 mars. — Mutée, a déc. 

Mynard, 16 nov. 

N 

N... (Eugénie), i5 nov. 

Nadal, 8 avril, i3 sept, 

déc.— Nalley, i3 mars. -

- Nadar, 7 juin. — Nagelmakers, 4 

Napoléon (prince), i5, a5 janv. — 

Napoléon-Auguste, 8 sept.— Napoléonien (journal), 14 oct.— 

Naquet, 7 mai, 3i juil.— Narbonnet, i3 juil. — Nartus (fille), 

3i juil. — Nasica, ig août. — Nathan (fille), ai janv. — Nau, 

a6 avril. — Naurois (de), a5 juin. — Navarre, 10 août. ■— Nay-

ve (de), 3o déc. — Nazel, 8, g, 10 janv. — Nazieres (F*), a 

décembre. 

Negroni, a juil. —Nelly, 10 juin, 6 nov. — Neptune (Ce), 

a août. — Néiée de Castitlon, i3 mai. — Néron, ai janv. — 

Neuilly (commune), 1 avril. — Newal, iq janv. — Newton, a 

juin. — Neyremand (de), a5 janv. — Neyroude, a6 janv. 

Nicaud, g déc. — Nicobard, a6 nov. — Nicod, 37 juil. — 

Nicolas, ig m i. — Nicolas (F*), i3 juil. — Nicolet, 10 août. — 

Nicollel (Ve , a4 mars. — Niel, s3 juil. — Niellon, 11 juin.— 

Nieuvverkeike, i4 mai. — Ninerailles, 17 juin. — Niquet (Dlle), 

a6 niai. — Nirousset, 37 juil. —Nissetle lD
e

), 10 mars. — Ni-

vlcl, i3 mars. — Nizeroile et Touflin, ai avril. 

Noblet (D
e
 de), 5 net. — Noël, 28 lév, 8 mars. — Noël (ab-

bé), 11 juil.— Mi ël du Peyrat, 5, 7, ig avril.— Nofe'l(fil e), 3 

sepl — Noël et C
e

, 18 aoûl. — Noël dite Vitoux (fille), ifisept. 

— Noellat, 7 aoùt. -f Nogent Saiiit-Laurens, ifi aoûl. — Nor-

mand, a8 lév., 30 mars, a4 mai, 1 déc.— Normandie (C
e
), g 

déc. — Norrnandin, i5 janv, 5, ia avril. — Nossay, 10 avni. 

— Nossay (de), 33 janv. — Noslermann, g nov. — Mouriy, ta 

aoûl, 34 sept.— Nouveau, 1 déc. — Nouveil, 4 déc. — Nové, 

18 aoùt. — Novel, 3 lév. — Noyer, sa oct. — Noyon, 8 mai. 

Nycaud, 19 fév. 

0 

O.., 16 août. 

O'Connor, 7 oct. 

Odent, 3 mai. — Odièvre, i3 mars. 

Offenbacb, so août. — Offensteim, i3 août. 

Oger du Rocher, 3i mars. — Ogier, ai sept. 

Oliva, i5 sept, 14 oct. — Olivier ou Ollivier, 7, 3o janv, 

16 févr., 7 juil. — Ol ivier (Emile), 3i déc. 

Onzedoigts (fille), 1 fév. 

Opéra, 13 fév..— Opinion nationale (journal), 34 sept. 

O'Reilly, i5 oct. — Orgehray (chevalier d'). V. Marcel. — 

Origny (d'), 3 sept. — Orihuela, 11 juin. — Orillai, 3g déc, 

— Orléans (héritiers d'), 8, i5, 33 déc. — Orval (d'), 36 mai. 

— Ory Lecamp, ai oct. — Ory de St-Acheul, 8 juin, 

Ossant, 4 sept. 

Ottoz, 5 février. 

Ouache, a5 mars. — Oudin, 3 mai. — Ouillon, i4 août. — 

Ou/Uns (commune), ao août. — Ouradou, ioaoût.— Oury, 17 

juin, i4 août. 

Oysonville, a5 août. 

Ozagneau, 13 juil. — Ozouf, a8 avril. 

P.„, 4 mars, 6,7 avril, 

ration de corps), 18 mars. 

s3 aoûl, s5 oct. — P... (sépa-

re), 3i jùil, 11 août. — P... 

lier, aa, a3 oct, 18 nov. — Picot, 6 fév, 16 juin, 18 déc. — 

Pirpus (communauté), 36 aoûl. — Picq, 10 avril, g déc.—Pierre, 

3 mai. — Pierron, 38 août. — Pierry, 17 sept. — Pierson, 16 

juin — |>iet, a3, a4, a5 juin — Piet Pr ad. au, 3 aoûl — Piette, 

■ 5 fév — Pignet, 8 dec. — Plhall (l)e), 3l juil. — Pillon, 37 

oct. — Pilote (le) C% a août. — Pimard, i5 nov. — Pinard, 

19 avril, ,
7

j„il. — Pinaud, 4 déc. — Pinchon, a avril, afi nov 

— Pindray (de), g juin. — Pinel, 8, ia, i5 mars. — Pinel 

(héritiers), 1 fév, ,3 avril, 17 juil, 3i mars — Pinet, 3 mai. 

— Pingret, a sept Pinguet , Fe) ao avril. — Pinot, a3 août. 

— Pinquenet (Ve), ,g août. — Pinson, 37 juil. — Pio-Latina 

(€•), ig janv. — Pion, 4 sept, 18 nov. — Pipon, 7 juil. — Pi-

pon (Ve), ,g janv. _ Piquet, 7 janv, 16 juil. — Pissot, 10 sept. 

— Pttojj, il, fév. — Pivert, 37 sept. — Piveleau, 33 juin. 

Place Tachon et autr s, 6~ juil. — Plagoult, 8 sept. — Plai-

sant, 1 juin.— PI .mat.Arnault (De), 16 nov — Planchenaut, 3 

juin. — Plancbon et Levasseur g déc. — Plantero.e, 8 mars — 

Plasman (de), aa nov. - Plel (Ve), 3g avril. — Plichon, as 

avril, 1, 8, 10 mai. — Plisson, 16 nov. — Plomée, a5 fév. — 

Pion, 10 fév. —^ Plouvier, 16 juin. — Plumejean, 18 juin. — 

Plumet, i5 mai. 

Podesta, 3i déc. — Poignant (Dlle), 4 oct. — Poindentre, 

sg juil. — Poinsat, 3 sept. — Poinsot, 1 déc. — Poiret, a8 ocl. 

— Poirel, 16 juin. — Poisson, 18 oct. — Poisson, 13 avril, as 

juil. — Poissonnier, s3, 34, 35 juin, 3 août. — Poitevin, ig 

août. — Poitevin, ai janv, 3o avril. — Polge-Monlalbert, ag 

déc. — Pollet, 36 aoûl. — Poly, s5 mai, 37 aoûl. — Pomarel, 1 

janv. — Pomier, 1; mars, 36 juil, ao août.— pommier, a sept 

3 oct. — Poncelet, 10 mars. — Poncelle, 4 juin. — Poncel, g 

avril. — Pons, 30 octobre. — Ponsard, 1 fév. — Ponsardin, 

8 octobre. — Ponsot, 35 juin. — Pont, i3, 36 juil. — Pon-

tallier, g août. — Pontet-Brun, i5 avril, 8 nov. — Poiitier, 5 

janv. — Ponton, 8 fév. — Pontus-Cinier, ig aoùt. — Ponzols, 

3 mai. —Porcher, i5 juil. —Porte, i4 août. —Porleline, s3 déc. 

— Porterat, 31 oct. Portes (Dlle), 9 aoùt.— Portier, 1 g avril. 

— Portier (Fe), 3o sept. — Portieux (commune de), 17 juil.— 

Pnry-Papy, i3, 37 mars. — Posenaër, 7 janv. — Port, i3 oct. 

— Postes (administration), 3o oct. — Poteau (fille), a5 mai.— 

Potet, ai août. —Polhé, 8 nov. — Pothier, 10 mai, 37 oct.— 

Potier, g, is fév, 16, ig juil.— Potiron de Boisfleui y, i4 arùt. 

— Poucet, 5 juif — Pouchouloux, soaoût.— Poùeilre, • s juin. 

— Pougère (fiile), 3o juil. — Pouhair, 16 nov. — Pouëllet, 33 
fév. — Poujitou, 3 sept. — Poulain, 30 janv. — Poulard, 34 

fév. — Poulet-Malass'is, so, 37, 39 janv, s3, 3o mars. — Pouli-

g er, 4 sept. — Poultier, 8 mar-.—Poumayrac, a juin. —P011-

pain, 34 lév. — Poupart (baronne), 5 juil. — Poupel, 8 déc.— 

Poupon-Reyron, 3i août. — Pourret-Bretteville, s4 nov — 

Bourtal, 37 août. Pousse, ig mai. — Poussineau et C
e

, 10 

avril. —Pou son, 18 nov. — Pousson (Fe), 18 août. — Pou-

triquet (fille), 30 janv. 

Pra leau, si, s4 juin. — Pradel, il mars. — Pradier (fille), 

13 mars. — Pradiries, 19 juil. — Praire-Mezieux, 3 août. — 

Praslin (de), 1 avril. — Pral, s4 nov. — Prato Dornesano, so 

janv. — p,é(De), 34 déc. — Préau, ss janv. — Préfet de la 

Drôme, ig janv. — Préfet de l'Eure, 4 janv. — Préfet du 

Gers, i3 mai. — Préfet de la Gironde, 1 avril. — Préfet de 

l'Hérault. 38 fév, 31 avril. — Préfet de l'Isère, 1 déc. — Pre 

fet de la Nièvre, q nov, 37 déc. — Préfet du Rhône. 4 août. — 

Préfet de la Seine, 7 dé. . V. Paris (ville).— Préfet du Tarn, 

18 février. Preire, 7 septembre. — Preiss, 3 février. — 

Preméaux, s3 avril. — Presse (journal), 17 février. — Pres-

tat, s3 déc. — Prestrol, 3 déc. — Pretot, ss fév. — Prévost ou 

Prévôt, 3 janv, 17, 37 avril, ss mai. — Prevoteau, a5 mars.— 

Prieur, 18 fév, 18 nov. — Prince Napoléon, 9 mars. — Prin-

cet, ig mars. — Probst, is janv, 3o nov. — Progrès (journal), 

18 janv. — Prost, ao, 3o janv, ao sept, 37 oct. — Prqst et C
e

, 

3 mars, 5 mai, 6 juil. — Prost (.De), 34 avril. — Prou, 19 avril. 

— Proudhon, afi janv. — Prouveur de Pont, ig nov.— Proux, 

16 juin. —Provence (Ce), ig juil. — Provence (Dlle de), sg 

déc. — Providence (Ce), 36 mars, 30 oct. — Prudence (Ce), 3i 

mars, 13 avril. 

Puget, g janv. — Puissan, ig avril. — Pupat, 16 juil. — Pu-

vis, 16 déc. 

Py, ao août. 

■ g jany-

s3 juil-

Ronnet, 39 déc — Ronseray, a fév. — Roquefeuille, 

— Roqueplan, 13 fév. — Ros (De), 13 juil. — Rosalh, 

— Rose, a3 juil. — Roset (Fe), 30 mai. — Rosey, 5 mars, i3, 

18 mai.— Rossard de Mianville, 1 fév, ig avril.— Rossignol, 
1
 lév. — Ross et Ce, 14 janv. - Rostaine, 10 fév. — Rostaing 

d'Arnoux, ag brt. — Uoslan, 5 oct. — Ro lance d'Anzure, 8 

mars. — Rotillon-Digeon, ss mars, 17 août. — Rotrou, s4 

juil. — Roftembourg, 3o mars. — Rouart (D*), S juin. — R011-

haud, 11 oct. — Roubière, 18 août. — Rotich, 3 nov. — 

Rouen des Mallets, 3 avril, 38 mai. — Rougerbn, 1 fév. — 

Rouget (Fe), 35 fév. — Rougier, s5 mai. — Rouland, 16 sept, 

s3 déc — Roulet, 1 mai. — Rouiller, 3i mars. — Roulot, 4 

sept. —Roumieu, 35 janv. — Rouquié, 13 nov. — Rousse, 4 

sept, — Rousseau, '37 mai, 33 sept, 31 oct. — Rousseau (F
e

>, 

19 mai, i5 juin. — Roussel, 1 janv, s5, 38 juin, .g août, 1 

sept., 3, oct. — Rousselet, 16 avril, 5 juil. — Rousselin, g déc. 

— Roussel, 8 juil, 16 nov. — Rotisset (D
c
), 36 nov. — Rous-

set-Bouchet, g juil. — Rouvaix, is oct. — Rouville (de), 3o 

janv. — Rouvin, 35 mai. — Roux, 10, i4 janv, a5 fév, s4 

mars, 31 ocl. — Roux (héritiers), 13 mars. — Roux (Fe), 7 

janv, 3 avril. — Roux (Ve), g oct. — Rouyer, 6 janv. — 

Royaunais, s5 avril. — Royé-Belliard, 31 oct. — Royer, is 

mai, i3 aoùt, 1, 16 déc. — Royer (Alph.), 39 juil. — Royer 

(de), 8 mars.— Rozet, 36 avril. 

Ruchez, s3 avril. — Ruelle, 4 août. —Ruff, is déc. — Ruff 

(fille), 7 oct. — Ruggieri, ss mai. — Rumcau, 3 oct. 

(fille), s avrib — P,.. (médecin), a6 avril. — P... S... 8 juil. 

Pachins, 11 juin. — Pacros, 37 oct. — Padoue (duc de), 8 

mai. — Paganelli, 37 fév. — Page, afi fév, 14 juil, 5
 nov

. _ 

Page (Dlle), as juil. — Pagès, 19 avril. — Paillard (héritiers), 

9 déc. — Paillux, 3i déc. — Paillon, 3i août. — Paillot, 6 

janv, — Paimpon (commune), 9 fe.v. — Pain Boissieu, so oct. 

— Païva (D" de), 3 mars. — Palais de l'Industrie, 3o janv. — 

Palladium, 18 fev, 33 mars. — Pamphile Germain, 1, 3, s3 

janv. —Panier (Dlle). s mars. — F inis, 16 fév. — Pamaid, 

39 juil. — Pansier, 9 déc. — Papillon, 16 avril. — Papin, 4 

janv. - Paquet, fi juil. — Paquebot de Panama, 14 oct. — 

Paquis, 3i mars. — Paraire, s5 juin. — Parade, i3 mars. 

Paradis, i5 nov. — Parang, 14, 36 janv. — Parent, 8 fév, 3 

mars. — Parent et Schaken, 3 sepl, 18 nov. — Parenteau, 14 

juil.—.Paris (ville), 14 jany, 1 fév, 1, 3, 19 mars, 3, i5, 16, 

38 avril, 10, ig, 38 mai, îs juif, 4, g. 3i août, 33, 37, 38 oct, 

5, 11, 18, so, 33 nov, 13, 35 déc. (bis). — Parisienne (C
e
), 34 

mal, 7 août. — Parison, 3i mars, 17 juil. — Parisot, ss avril. 

— Parisse (fille), 18 nov. — Parissot, 1 fév. — P.irlange, 6 mars. 

— Parmentier, b fév, 3 mai.— Parpaite, 37 oct. — Parrot, g 

juin. — Pascal, a8 fév. — Pa.quelin (fille), 16 mars. — Pas-

quier, 8, i5, afi, 37, 38 fév. — Pasquier (l)e), 38 ocl. — Passe-

reau, s4 juin. — Patait (¥"), 9 avril. — Paté, 8, 10 janv, 1 1 

juin. — Paternelle (C
e
), 37, sg mars, 4 août, 37 nov. — Pâtu-

rai, 37 avril, — Pauffin, 1 lév. — Paul, 3 mars, sg juin. — 

Paulin, 5 nov. — Paulard, |3 déc. — Pauthier, 36, 38 janv, 

8 juin. — Pauvrel (Ve), 1 mai. — Payan Dumourier (de), 8 

mars. — Payen, i3 avril. — Payruc (fille), 17 fév. 

Péan de la Rochejagu, (Dlle), 36 nov. — Pebrel, 11 sept. — 

Péchard, g sept. — Pechier, s5 déc. — Pecquet, 3 mai. — Pe-

culier(Ve), 1 avril. — Pedrono, 3o juil. — Pejon, \>
t
 mai. — 

Pejonat (fille), 6 mars. — Pélagie (Dlle), i3 mars. —Pelet, si 

juil. - Pellasi, 3o juil.—Pillel-Will et Ce, 9 juin. — Pelligaud 

et Fortier, s4 fév.— Peneut, 14 sept. — Pensa, 16 juil, sa nov. 

— Pepernat, a juil. —Pépin (Ve), as mai. — Peraire, a3, a4, 

a5 juin, 3 août. — Peralta, ao avril. — Percebois, ifi nov. — 

Perchay, 37 nov. — Perchet, 3i mars. — Percin (de), 3 mai.— 

Perdonnet, 8 janv. — Pei;drieux, 18 déc. — Perdu, 37 aoûl. — 

Pereire, is, 19 janv.— Pericaud de Gravillon, 8 fév. — Peii-

net, sfà juil. — Peikins, s oct. — Pernel, 36 août. — Pernelle 

et Loyer, i5 j inv. — Peron, 3o oct. — Perpignan, s3, 34 déc. 

 Perrat, 9 déc. — Perrault (V«), 8 janv,— Perret, 5 fév.— 

Perretière, i4 déc. — Perrier, a3 janv. — Perrin, 18 août, i4 

sept, ao nov. — Perriquel, 3 août. — Perron, 36 août.—Per 

ron (Dlle), i3 juil.— Perrot, a» août. — Perrot (magistrat), 

,g nov. — Perrot (ï
e

), 10 nov. — Perrot (V
e
), 7 janv, i3 fév. 

— Perrot de Chezelles, 19 avril. — Perrotin, a juin. — Perru-

che, as sept. — Pers, 3 mai. — Perluis (Ve), 3o juil. — Pery, 

37 avril s5 août. — Pesnon, s oct. — Pestel, a3 août. — Pé-

tard, 5 juin. — Pethion, 6 juil — Petiot, as janv. — Petit, 33 

ianv, 9 fév, 5 août, 34 sent. — Petit (dit Bibi), ai oct. — Pe-

tit ;Fe), 13 janv. — Petit (V«), afi mai. — Petit (fille), ss juil, 

13 août. — Petite ville (comtesse de), sfi juin. — Pelilgrand dit 

Loinsot, a déc. — Pelitjean, aS janv, 37 aviil. — Petitpied (De) 

q août, i3 déc — Pclrat, aS sept, — Petrequin, %L mai. — 

Pettinati, 1 avril. — Petits d'Authiui, 9 avril, i4, 16 déc. — 

Peuch, s déc. — Peuf, i4 janv. - Peulvey, s4 sept — Pe„-

Vrel, s5 oct. — Peyramont (de), 16, ai juin. - Peyre, s( 

aout
. — Peyréaiid, 4 déc. — Peyrelles, ao aoùt. — Peyroimet, 

16 nov.
 ;

f y
 t

.
 t

!hhj ;>f.f ^■■.I.-IVV. — IKUI ci ,1W • j 

Pfeiffer, s4 mai. 

Pharisien, 12 janv. — Phelip, 1 janv. — Phénix (O), 37, 39 

mais s avril, 7 juin, 18 déc. — Philippe, sM juil. — Philip-

pe'(fille), 3, juil. - Philips, 34, 37 lév. - Philips (D»), 35 

"piadon et autres, 16 août. - Picard Ou Picart, 19 avril, ifi 

août - Picard (Ve), .3 fév. - Picard et Sabot, 17 mars. -

Pichegru, no sept. - Piéhon (baron), 37, 39. janv, 6 fev s3, 

, 30 mars - Pichon (fille), s3 oct. - Ptchot, ,5
 raa

,. - P.co-

Quanza, 8 avril. — Quédé, 16, 17 juil. — Quélin, iG sept. 

— Quenissel, 8 déc. — Quenisset (Ve) 37 déc.— Querry (fille), 

7 déc. — Quest, 7 juil. — Quettier, s4août. — Quevauvillers, 

a4 sept. —Quevenne, 14 août, 14 oct. — Quirion, 19 avril. — 

Quiperon, 3 mai. — Quiquaudon, 3o sept. 

R 

R.., 7 mai, so juil, is oct, 3i déc. — R.,. (de), 6 août. — 

R... (héritiers), s6 avril. — R .. de Saint F.. , s août. — R.., 

L,., 6 oct. — R... (Dlle), 14 oct. 

Racanié, 19 mai. — Racle-Fourcroy, aa mars. — Ract, s3 

nov, 3i déc. — Raffray, a5 janv. — Ragani, 4 juin — Ra-

gon, 6 mai. — Ragu (D
e
), 4 mars. — Raimbaull, 4 juin. — 

Raimbert, a5 janv. — Rainon, a8 janv. — Ralu, sg avril. — 

Rambouyt, i4, a5 août, i4 oct.— Rameau (héritiers), 19 juin. 

— Rainon (DUe), 4 sept. — Rampon, i4 janv. — Randoing, 

11 mars — Randon, 8 mai. — Rannou, is mai. — Ranvier, 

10 mars. — Ranville, 38 mai. — Rapatel, -s janv. — Raphaël 

et .Son, 8, 10 janv. Rasse, 3 nov. — Râteau, 36 mai, 14 déc 

— Ralel, a', juin, 1 juil. — Raley (fille), 3o nov. — Ra'tier, 

11 mars.— Raullot, 10 nov. — Ravel (De), 4 mars. — Ravier-

Dumagny, 31 oct. — Rayau (Dlle), 18 déc. —Rayé du Perret, 

19 avril. — Raygnard, i3 août, 1 sept. — Raymond, i3 sept, 

34 déc. — Razer, 3 mars. — Raznus, a, a6 aoùt. 

Reboul, 6 mai. — Reboul du Chariol, 19 oct.— Reçu (fille), 

a5 août. — Red nés, s sept. — Reddon, s5 mars, âS aoûl. — 

Redouté, so nov. — Redouté dit Viclor-I.ouis, ,g oct. — Re-

gard (t)ej, 16 déc.— Regimbaii, 18 fev. —Regriault, ifi janv. 

— Régnier, s5 janv. — Regy, 38 oct. — Reiihe, 3 fév. — 

Reinviliirz, 10 nov. — Remquet, ig mars, i3 oct. — Renard, 

37 sept. — Renard (Dlle), i5 juil. — Renaud, 37 oct. — Re-

naudot, 10 nouv.— Renault ou Renaut, 1 juif.— Renoux, i4 

juin.— Repellin, ai juin. —Restant (fille), ii mars. — Rétif, 

i5 janv, ig avril. — Retornaz, 17 juin. — Réveillon, ig nov. 

— Reverchon, 3o mars. — Revillet, 37 janv, a3 sept. — Re-

vo), 6 sept. — Revol (D
e
), 4 août. — Rey, 8 sept. — Rey-

gnard, sg sept. — Reynaud, 4 -août. 

Rhonat, si oct. 

•Rialland, s8 janv. — Riant, 16, 18 mars. —Ribault de Lau-

gardière, 16 nôv. — Ribeil et Robinet, 5 juin. — Riboulot, 13 

mars. — RI bout, 3 mai. — Ricard, 39 déc. — Ricci, i4 aout. 

— Richard, 6 fév, 38 avril, i3 juil, 5 oct. — Richard et C% 

17 juin, 19 oct. — Richard (D
e

), 33 juil. — Richardol (D
e
), 

i3 mars. — Richault, g riov. — Riche (héritiers), 3 janv. — 

Richebraque, 1 nov , 4 déc. — Richert, s5 janv, 7 niai. — 

Richon (Fe), 5 nov. — Richou, ao mars.— Richter, 7 sept.— 

Ricois, si avril. — Ricord (V'-), 3i déc. — Ricou et autres, 3 

fév. — Ridard, i4 j"il. — Rideaux, 38 juil. — Riel, 6 mars.— 

— Rilliot, 16 aoûi. — Ringeval, 38 ocl. — Ripault, 16 août. 

— Ripperl, Gouin et C
e

, 14 juin. — Risk, 8 mai. — Rispy, 

s8 fév. — Ristori (D
e
), 8 avril. — Rita, so mars.— Rilter, s5 

janv. — Rivasson, g juil. — Rivaud, 8 mars, si oct. — Ri-

vay, 4 déc. — Riveron, si avril. — Rivers, s juil. — Rivet, 1 

mars. — Rivière, 36 mars, 10 sept. — Rivollier, 10 juil. 

Robelin, 3 mars.— Robernier (de), 6 mai, — Robert, 6 fév, 

17 sept, 4 déc — Robert (Ch.), 3o mars. —Robert de Massy, 

4 mars. — Robert (frères), s5 oct. — Robert (fille), s sept. — 

Robillard de Beaurepaire (D
c

), i5 oct. — Robin, is jmv, s3 

fév, 33 sept, 3i déc. — Robin (héritiers), is juin. — Robi-

net, i3 juil. — Roca, 33 sept. ■—■ Rocaserca, 8 avril.— Ro. he, 

33 mars, 3 août , 16 décembre — Roche ( héritiers ) , i» 

mars. — Rncbefort (de), 8 mars — Rorbeline (Ve de), 

4 juin. — Rorhereau, 3o juillet. — Rocheteau, 37 sepr 

temlire, — Rode, 18 nov. — Rode, 33, s3 ocl. — Rœderer, 

18 fév.— Rœlnig (fille), 17 sepl. — Roger, 16 av.il, 5 aoûl. 

— Roger de Beauvoir, s5 janv. — Roger (de l'Opéra), 39 juif 

 Roger (magistrat), 1 janv. — Rohau Fenis, 5 f
 ;
v, si |ii n. 

— Rohan-Rochefoi I, a fév, si juin.— Rnld, 11 mars, 3 déc.— 

Roin«eau, 3o juil. — Rojard, 9 avril. — Rojit, 33 juin. — 

Roland ou Rolland, 1 avril. — Rolland (V'e), ag juil. — Rol-

lat, s5 juin. — Rolle-Boulet,. 4 sept. — Rollet, 33 mars, so 

mai. — Rollin, 11 fév, 17, 37 déc. — Rollin (fille), 37 janv 

Rollot, 31 sept. — Rois, 37 janv. — Rombault (Dlle), 10 nov. 

_ Rombourt, s oct. — Rome, -s4 n
°v. — Rommler, 9 août.

-
— 

Roncalejo, 9 mars. — Ronceray (fille), so sept. — Rondeau, 

i3 déc. — Rondeau (V°), ts mai. — Rondier, a5 janv. — 

S.., 10 avril, u, 37 nov, 18, 34 déc. — S... (voleur), i3 

novembre. 

Sabotier, 3i mars, 6 nov. —Sackebandt, sfi août. — Sagan 

(D
e
), 13 juin. — Sagnier, 3i iuil. — Saillant, 8 juil. —Saillet, 

3 sept. — Sailly, 1 1 mai. — Saint-Clair, 4 juin. — Saint-Di-

dier, 18 juin. — Saint-Germain, 4 mai. — Saint-Germain 

(ville), 36 juin. — Saint-Hilaire (héritiers), G nov. — Saint-

l.ary, 17 sept. —Saint-Laurent-Médoc (commune), 3o déc.— 

Saint-M... (de), 38 mai. — Saint-Martin, 5 janv, g déc. — 

Saint-Martin-d'Abbat (commune), 14 déc. — Saint-Paul et 

Ce, 8 janv. — Saint-Pé, 13 mars. — Saint-Salvi, 38 mars, 7 

n -1 il, 18 nov, 4 déc.— Saint-Upery, ig au s8 juil. — Sainte-

Foy (commune), 30 août. — Saisset, 3o nov. — Sales, 1 déc— 

Salle, 1 janv. — Salleron, 3i déc. — Salles, 8 déc — Salmiau, 

38 oct. — Salmon, 7 mai. — Salomon, 30 j inv. — Salvan, g 

juin. — Salveton, 8 mars. — Samson, s3 janv, 11 mai. — 

Samson (De), 8 sept. — Samuel, s5 juin. — Sanchez, 4 juin.— 

Sanford, i{ juil. — Sangé (V=), 3i juil. — Sanorier, ss déc — 

Sanson-Lavasquerie, ss juin. —Santelli (V
e
), 18 août. —San-

lenac (Ve), 13 oct. — Santiago, so avril. — Saoli, 37 août. — 

Saoul, ig juin. — Sarazin, 30 janv, ig, s5 murs. — Sari, 33 

janv., g août. — Sarlat, 14 août. — Saron, 36 fév. — Sarra-

gossa, so août. — Sarrazin (Ve), 4 août. — Sassant, 5 avril. — 

Saudbreuil, 30 avril.— Saugé, 6 sept. — Saulcy (de), 11, is 

fév. — Sautmer, 8 mars. — Satiret, 5 janv, 30 août. — Saute-

reau, 38 juil. — Sauvagel, G sept. — Sauvât, 3o déc. — Sauvé, 

17 sept. — Sauvegarde (C
c
), s août. — Savaglio, Valdo et C

e
, 

37 janv. — Saval, 18 janv. — Savalette, 1 fév, s3, 34, s5 juin, 

3 août. — Savary, 6 sept. — Savary de l'Epinerais, ia janv.— 

Savatier, i5 mars. — Savenay (commune), 37 avril. — Save-

rot, 8 fév. — Sax, 1, aa janv, 33 fév. — Say, i3 juil. — 

Saynau, 10 juin. — Sazias, s5 juin. 

Schaulfler 33 sept. — Scheidt, i3 sept. — Schérer, 13 oct. 

— Schlé-inger, 14 mai. — Schlick (de), 8, i5, 33 déc. — 

Schrnid, s4 mars. — Schmindt, 18 sept. — Schmitt, s5 août. 

— Schneider, so janv. — Schoepper (fille), 37 août. — Schop-

mann (fille), 8 juil. — Schullemberg (D
e
), i3 déc. — Schulz, 

1 î juil. — Schumacher, 1 juin. — Schweighauser, 3 sept. — 

Scribe, 5, so, 33, sg janv, is fév, ig mars. 

Sebille, Cochelin et C
e
, 34 fév. — Sebille (de), sg juil, sg, 

3i août, 7 sept. (Erratum), 7 oct. — Sedille, 33 juin. — Segond 

(fille), 37 déc. — Seguin, so, sg janv. — Ségur (de), 14 juil.— 

Seguy, i3janv. — Seibel, a5 sept.—Sellier, 3o mars. — Selves, 

7 janv. — Semai, 33 nov, 16, déc. — Sempé, a8 juin. — Senart, 

ig avril. — Sennecey-le-Grand, 18 fév. — Sesmet de Tourne-

fort, 37 août. — Sentinelle (journal), 11 mai. — Sequier, ifi 

aoûl, 30 sept. — Serager, i4 iuil. — Serain, 1 juil. — Séraphin 

'' et C
e

, 8, io janv. — Serpollet, 4 août. — Serre, 3o sept. — 

Serrier, 8 fév, 17 aoûl. — Serrière, 18 mai. — Servant, ss 

mars. — Servaux, 5 oct. Sevan, si oct. — SeVelinges, 14 juil. 

— Sevin, 16 juin. — Sezanne, 14 juin. 

Si-Sadoq, 33 août, 4 sept. —Sibert de Cornillon, la fév. — 

Sickles, 3i mars, 37 avril, 4, 7, n mai. — Sicklet, 16 mars. 

— Sieber, i4 mai. — Siedler (fille), ai oct. — Sigaudy, 37 fév, 

ia, so avril. — Signeuret, 16 mars. — Sigoilliot (fille), 7 janv. 

— Silva, s5 mars, ig avril. — Simon, 5, 14, s3 août, 31 oct. 

— Simon (fille), 37 nov. — Simonet, ag mai, i3 oct, 7, 8 déc. 

— Sinety (de), 3i mai, 7, 11 juin. — Sipière, as oct. — Siraud, 

4, 16 oct. — Siiaudin, 6 fév, 10 juin, 34 juil,, 6 nov. — Sitter, 

3 mars. 

Smethurst, ai août, 6 déc. 

Sociélé des fourneaux de Givors, a6 avril.— Société de pré-

voyance des Messageries impériales, 16 fév. — Société des 

auteurs dramatiques, 6 fév, 30 mai. — Sogoden dit Sisi, s5 

oct. — Sogador, 1 juil. — Soissons, 37 juil. — Soive, 17 fév. 

— Solar, 1, i5 janv, s3 fév. — Soleil (compagnie), si avril. 

— Soligoac, 18 fév. — Sollet (fille), s5 déc — Solomiac, 8 fév. 

— Solton, 5 oct. — Sorel, 36 janv. — Sorlin, 30 juil. — Sou-

baigtlé, i5, 18, ig mai, 37 août. —Souchon, 3o déc. — Soudag 

(Fe), 33 avril. — Souhaité, ss nov. — Soulé, 34 mai. — Sou-

lier, 34 avril. — Souplet, s3, s4 fév. — Souppes (commune), 

s^ déc. — Sous-Comptoir des Entrepreneurs, 11 mai, 7 déc 

— Sous-Comptoir des Métaux, sfi avril, i5 nov. — Souty, 3i 

août — Souvigné, 38 juin. — Souville, ss mars. 

Spinelli et Ce, 3 fév. — Spontoni, ai oct. 

Staar-Wood, a4 nov. — Stablot (fille), 30 déc. — Slahl, 1 

mars. — Slainville, ss sept. — Stein, 34 août. — Stephens, 18 

janv. — Stepinski, 3i juil. — Stem, g juin. — Stevens, 36 janv. 

— Stoffel (fille), 37 oct. — Stokes et Ce, a3 avril. — Slolz, i5 

avril. .— Stomphe, s3, 36 août, 3o sept. — Strick, s8 janv. 

Suai ès, 10 mars,
 2

 juil. — Suétens, 38 sept. — Suiffet, 33 nov-

— Siileau (de), 11, is fév. — Sully-l.eiris, 3 mai. '■— Sultana 

(I)
e
), 1 jaov. — Sureau, s3, 34, 35 juin, 3 août. — Suvelier, 36 

janv — Suzos, s5 juin. 

Svaihat (héritiers), 19 nov. — Svensson, 37 nov. 

Sykes, 26 avril. — Sylvestre, 37 nov. 

T 

T..., 1 janv, g, si, 39 sept, i5 nov. — T... (désaveu), 4 janv. 

Tabanac (commune), 38 juin —Taffanel, si juil Taillan, 

,
 nov

 _ Taillefert, i3 déc. — Taisset (Fe), 31 août
%

— Ta-

laine, 37 déc.— Tallard, s3 août.— Talon, 7 mai Tandeau 

de Marsac, 7 sept.— Tandon, s3 fév. — Tapelemonde, 3o oct. 

— Tarâtre, sfi a >ùl. — Tardieu, i5 juil, 18 nov. — Tardif, 

sg juil. — Tardy, 5, i3 juil. — Tarride et Fraysse, 6 juil. — 

Tarlar, 3 mars. — Tartière, 8 sept. — Tasseau, as mai. — 

Taupenas,. ig mai. — Taupin, 4 mars. — Tavel, 3 mai. — Ta-

vernier, 19 mai. — Taviol, sg oct. 

Tcillard-Nozerolles, 3i mars. — Teillet, 3o juil. — Teillier, 

i5 juin, 30 juil. — Tempel (Fe), s5 août. — Tendron, g déc. — 

Terchetzki, s5 juin. — Tesson (De', i3janv. — Testelin, 6 juil. 

 Têtard-Maisonneuve, 16 nov. — Teyssot, g juil. 

Théau, s3 sept. — Theault, a3 avril. — Théoleyre, s juin. 

 Thérion (Ve), 30 déc. — Thery, ig avril. — Thevenin (Fe), 

5 janv.—Thézard, a fév. — Thiais, 3 fév. —Thibault, 18 sept. 

— Thiberville, a5 août, 3o sept, a oct, 3i déc. — Thiboust, 

,5 juin. — Thiéblin, 14 juil. — Thiercelin, 37 juil. — Thierce-

lin (De), 1 juin.— Thieriot, Colon et C
e
, 11 août. — Thierry^ 

11 ort Thieullen, 3i mars. — Thièvres (De), 1 fév,, 34 août. 

— Thillet, 37, sg mars, s avril. — Tbinault, 5 mai Tbinlot, 

7 j inv. — Thioque (fille), »5 août. — Thiriez, 18 août. — 

Thiiy (fille), 33 mai. — Tholouze (de); 14 août. — Thomas, 

7 janv, 3 fév, so oct, 9 nov, fi dec. — Thomas, Bergetin 

et Ce, s4 mai. — Thomassin, 1juin. — Thomodararelly, so 

nov. — Thormier, 18 oct. — Thoré, 3 mai. — Thorigny (de), 

1, 7, so janv. —Thorne (colonel), 1.4 sept. — Thoury, 14 août, 

— Thuileux, 1 mars, 17 juil, 9 déc. — Thiiiet, 11 nov. — 

Thurneyssen, a8 fév, 4 mars. — Thys (Dlle), 1 sept. 

Tillard (Ve), <o fév. — Tillier et Bailly, sg janv. — Tindcl, 

3o mars. — Tindillier, s6 oct. — Tinel, is avril. — Tiquet, 37 

sept. — Tiraté (fille), 36 juin. — Tirouflet, 1 mars. — Tisserand, 

37 mars, 5 mai, Tivelle, 14 espt. — Tixier, 3o déc. 

Tocu, g nov. — Tonnac (de),
 a

5 mars _ T-

I5 mai. — Tony Fontenay, 13 j
u

j|.
 T

 j
Io

"na
r

d 

Touchet, 3o sept. — Toukère, ifi m
ars
 _CI,

dei
<r,

 l8
".i l| 

nal), 11 mai. — Tourbier, 38 avril. — Ton, "/
0
'"i^ 

Tourneau, si juin. — Tourneur, a.3 mars. — ^C"
0

" - ? » 

o nov. — Tournon Simian (Ve), 15
 nov

" 10"rnié
r

' 'I""1' ■ 
-■ :i _c . T :_. o r. " IOUrn„j ,53s.. 

To 
coud, 

ul
an

t 

Tourreil, i5 mars. — Toussaint, 8 fév 

Toutet, g oct. — Touzet (D«), 18 nov. 

Traeger, 11 janv, 33 mars. — Trauser dit R-

— Trayte, 38 janv. — Trazegnies d'Itre ([)
e
) ''et, 3 

— Treifous, 37 déc. — Tremeau, ag juin. — -j-'? )
u
il, , 

3.4 juil. — Trestey, s5 fév. — Trevedy, 3
t
 J .

RED; 

s3 mars. - Triberl, 3i juil. — Triboulet ^ 

Tricqoet, 8 juill. — Trille, 18 mars,
 l2 

">a
r
, '■ 

I 

-, .a î,!-

— Triniac, ig mai. — Troistorff, 38 i
3n

y
 n

. ' 4 juin, ^
U1,

 ~-

choir, 3 août. _ Troplong, ,
4

. avril. ^ 

1 rubert, i3 oct. — 1 rufy, 1 juil.
 CI

i U)
 no

,
 n

~ 

Tuch,s8 sept. —Tuffon (fille), 30 mai. — -p ,. 

."~,
Ture

e
a
.
U]£ (des)

> *
3

'
 ,5

»
 l6

>
 20 fe

'
v

" 7, 8 juil. !l'
Ve

'. 14 \
u

-
juil. — Turrel et autres, ai oct. — Tutrice

 l0 m

 Ur
gii g 

U 

Uchard, a8 avril. 

Ulmo, 16 mars, — Ulrich, 3 mars, 3 mai. 

Union (compagnie), 16 juil, 4 août, a6 nov 

(journal), 14 juil, 38 déc. — Univers illustré (\'
aur

~"\.
Dn

h« 

s5 août.— Université, 16 avril. — Untrau, 15 fév ^i
u
'l' 

Urbaine (compagnie), 36 mars. — TJrtin, i
0
 iui„

 0 
' 10 ocl. 

V..., i4 mai. —V... (Georges), 13 août. 

Vacherie, g juil. — Vacheron, 6 août. — Vacherol „ 

déc. — Variiez, is déc.— Vachon, 3i mars. — Vaez .' 

— Vaflaid, 8 mars, as nov. — Vaghi et Ce, 9 juin. y 

lant, 8 mars, 5 juin, 18 sept, i3 oct. bis.— Vaissière 35 ' 

— Valadier, ia juil.— Valauchon, 1 sept. — V'alen'çay (d^' 

13 juin, 3i juil. -- Valensy, 1 janv. — Valenlin, .» : 

juin, ss nov. — Valeutini, i5 mars. — Valérian 

Valéri, 8, q mars. — Vallan, si avril, sg ocl, , 

Vallée; 18 lév, 4 sept. — Vallée et Ce, 3 avril — Vallet, 

36 avril. — Vallière, 18 nov. — Vallois, 37 juil. — V
a

||
n

t
 2 juil. — Valori(de), ig juil. — Valorin, ig mars. —V' 

aoùt. — Vanackère, 3, u juil. — Van Bonriudç, 18 ,„
a

i 

Vandelet, i5 mars. — Vanderschrick, so déc — Vaudersii 

ton, s5 janv. — Van Nyvel (Dlle), i5 janv, 5, 1 a avril. _ y 
Peteerssen. an nov. —Vanr 

ai|. 

18
 i

a
nv,

a c ■ 1 i 
„ )aiv. 

v. _ 

on fDe)
i 

— V 

a9 nov. 

rcollier, g juin. 
1, ig juil. — Varambure 

an 
1 '9 mai. 

— Varéliaud, 10 août. — 

,u,l. - Vargas, a
4
 fév. - Varnier-Ro

9

ger, ,é, so fév 5""' '
6 

Vassard. 8 mars. — Va 
ars. _ Vasseur, ,7 juil.-'v^ 
Vaucheret, 33 nov. - Vauçlu^ 

Vaudoré, 37 '"ai, a5 juin. 

/eaard (W), 4 dec- Vedel, ,q août. — VedeWnmi j, 

uil. - Vedie, s5 juin. _ v'eil/sq avril - Ve ItT ̂  
Veillet-Ochant, s3 juin. _ Veleine^ J> X i^ - CZ 
d
;.

C
- -,Y

ente
'
 3,

c

m3rs
-
 l3a

^il. _ VeVdale, 17 sept ' 
rd.er, ,6 fev, ,5, ,6, sept.- Verdier de Pennerv. L tt 

8 juin. -

de Strubiug, 5 mars, 

nov. — Vaud (De), 34 nov. 

Vaulogé, i5 oct. — Vaulx (de), 3i mars. — ' Vauquelin (de) j 

fév. — Vaux (héritiers de), sfi janv. — Vauzclles (de), 4
 0

ct' 

Vedard (De), 4 déc — Vedel, 19 août. — Vedel (comle de) 
ig juil. — Vedie, s5 iuin. — Veil m n.,^;i — v.m-

— Veille 

sq dé 

Verdie., ,» .ep,.— vercuer ue fennery, 39 mai,-

Verdoux, s sept. — Verguel, so, s5 mai. — Vernet, 36 mais, 

— Vernière, 33 nov, — Veron, s5 juin. — Very, 15 sept. 

Verrier (héritiers), 5 mars. — Vciry, 6, 3i mars, i4, i5 avril, 

10, u, i4 mai, 4, 17 juin. — Vesin, s8 août. — Veuille!, 15 

oct. — Veyrat, ss oct. — Veyre (fille), 5 juil. 

Vialas, s5 janv. — Viailet, 37 janv, i3aoùf. — Vialon, i, 

i5 juin. — Viard, 1 mai. — Viard (fille), 31 déc. — Fiards 

(commune des), 3ojuin. — Viault, 3o nov. — Vidal, 14 juin.— 

Videcoq, 33 sept.— Vidi, 1, 3, L, 6, 7, is déc. — Vié-Anduie, 

36 janv. — Vieillefond, 1 nov. — Viencol, 3 déc. — Vielle, 3o 

mars. — Vieu, 3 mai. — Viger, g avril. — Vigilante (compa-

gnie), 7, 8 sept. — Vigne, ss fév.— Vigneron, i5 janv, 1 avril, 

4 juin. — Vignet, s août. — Vignon, 14 juin, 3 sept. — Vi-

gueur, s3 mars.— Viguier, 8 mars, s juin,.ai oct. — Vilard, 

33 oct. — Vilein, ig oct.. — Vilhem, 16 janv. — Villalongue, 

s5 iuin. — Villamil, ss fév. — Villard, 16, s4 avril, 33 oct.-

Villaren (F
c
), 18 mai. — Villaret (de), 3 mai. — Villatte de 

Peufeilhous, sa sept. — Pille-d'Aaray (commune), 4 j
anv>

 ~ 

Villemar, 3 juil.— Villemejane, 3i déc. Villemessant (de), 

ao janv., 7 mai, 10 juin, 3i juil, a3 oct., 6 nov. — Villemey, 5 

nov. — Villemot, 33 ocl. — Villeneuve, 35 janv. — Villeneuve 

(De de), 3o avril. — Villetard de Laguérie, 8 nov. — Villetard, 

s3, 34, s5 juin, 3 août. — Villers (I> de), 36 juil. — Villelte, 

35 mars. — Vimard, sg mars. — Vinaigre de Bully, s jml-

— Vincent, ao j mv, i5 oct, as, sçj nov-, 16 déc. — \ incy, 1 

avril. — Vinicole (société), 6 sept. — Vinnebaux, 36 jui'' "" 

Vinson, 17 déc. — Vinyes, 1 déc — Violle, 8 mars. — "10I-

lette, 34 nov. — Vion, a fév. — Viret, 18 juin. — Viriot (H 

13 août.— Visconti (Casille), 37 déc. — Vitu, 5 août.—V
|Ve!

> 

i3 mai. — Vivens (marquis de), 37 avril. — Vivier, i3 aoûl. 

Voigt, 1 sept, s— Voisin, a5 sept. — Voitures de Pt>
m 

(compagnie), 37 fév. — Voizot, s8 fév.— Volinski, 3i ajut^jr 

Volmer, ia mars. 
Vollot, 

6 mars. 

3, i5 avril, 26 août. — 

juil, a5 déc. Vriès, a 1 avril, 1 

Duthé, 3o sept. 

Vuidard, 4 mars. 

Voydie, 

Vrillot, 9 août. — Vrillaud-

w 

Wagner, 35janv, 33 sept. — Wahl, 9 aoùt. — Wah! (D
e
). 

i3 mars. — Waldez, 8 avril, 5 mai. — Wanbonn, 39 mai.— 

Wanner, 8 mars, 1 7 avril. — Ward, so oct. — Warot et Se-

mel, a8 avril. — Wast, 10 août. — Wattier, a8 juil, 18 oct. 

Weikersheim et Ce, a3 juin. — Weil, 3o mars. — Welter, 

8 fev. — Wencker, 8 avril. — Werbouve, 30 août. - Wer-

timber, s3, 34, s5 juin, 3 août. — Westrup, 10 fév. — W<tff 

33 janv, 10 avril. 

White, 19 juil. 

Wicmann, i juin; — Willig, ,6 janv. — Winglès (com
Y
^ 

gnie de), s3 fév. — Winlerstein, 3 août.—Wisnick, 36 !*>'• 

— Wittersheim, 9 juil. 

Wolfer, 34 fév. — Worms, 7 janv. 

X. ., îfijanv, ré mars, si, afi avril, 17 mai, 3o jiu'
n

i '^v'' 

— X.. (De)', 17 avril, 13 juin, 36 août, 10, i4 sept- — '.' 

(fils), 3 mai. - X. . et Ce, ,5 janv. — X... (Armand), "
 n0

 ' 

.— X... (séparation de corps), 7 mai. — X.., notaire, 27 dec. 

Xardel, 18 juin. 

Yamann, s3 oct. 

Vmpe, 6 mai. 

Yonnet (De), i5 juil. — You, 3o juil, 

Yver (Ve), 3 oct.-Yvert, i5 oct. - Yvrad, s8 avn • 

Yzopt, 3i mars. 

■ii} — .lob £v ,(!> » 

Zubler, a5 août. - Zumiaui (Fe), »3 avril. 

((,iku 
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H
, ti avril.— Adam, Pache et C«, 14 sept.— 

Jba
lo et M.etle, J*

 Albano
, Qatte el Ce, a juil. -

ideléeet £uy'> "
 A|iï et Dou

blet, 10 aoûl. - Allard et 
Alcaip et t. ,4 I

 AmoudrlI et
 Ce, 38, ag mai. - Amour et 

,b tev. -r» _ . . André et Mar-

Adelée 
Airain ei «J-» t >— 

• c fév Amouum t. -3 
Cn

°P'î' N ianv - Andrau et Ce, a juin. - André et Mar-
Bayoal, i5 jan _•_

 Annonicade
 et Dommange (D»), •1 — 

cheux, a ayiu.
 3( oé(wArnau

d et Bocquillon, 5 nov , 

Arooin,»'"™
naud e

t Favier, i3 janv. - Aron et Ce, i4 juil. 
a3 dee- -*«

 f
-
v

. _
 Aslruc

, .8 nov. - Aubert et Pec-
Ui rUtus trere J_y

AuD
i
et

 et Millot, 5 mai. — Audience (jour-
queur, 3o oct.

 in gt Gonard) 2
3 déc. — Auger et Ce, 7 

nal),
 3
°

a
!

v
"- Auger et Morel, i5 mars. - Augum (L.) et 

'rVrie"c - Aumon et Ce, 6 oct. - Anneau et Clouet .0 
C
'' Austin Flouest et Ce, a août. - Auteroche et Ce, i5 

fvril"^- Aïiberl et Delsart, ao août. 

« „«• et Ce aq oct. — Bader et Boehringer, a6 fév.-
S

-
C
" ffil»3'féT.- Balduini et Marly, .a oct. - Bal-

?*ÎVl Deb 3 mars. - Ballet, Ducroquet et Ce, ,3 août. 
land

n
e

 1 . etBloV. >9
 mars

- -
 Barbate 61 Per

"
et

'
 9

 "o'v" 7 ï n,Kl oct- Barberis et Canabate, ,. mars. - Barbey 
£

ar
T, et Ce!a4, aSmars. - Barbier et fils, ao mil. - Bar-

Qu'Ki fie a5 août. — Bardot et fils aîné, a5 oct. - Barjon, 
dèche et C«, si ao fiesnard, a4 fév. - Barthe-
G

°
dry

R
 tW et Ce i4 mai. - Bartholomess et Bollinghoff, 

Bandai» et Je», aa 

• •/ Baude et Ce, a5 juin. - Baudon et fils, 3o dec, -
Vî

ll
A~- ,tRoze 4 fév. - Baudrand et Manger, ig mai. -

iST.f.1 afe.
4

- Beaulavon et Ce ig oct. _ Beauson-
• .»i Baêniard, i5 janv. — Beisson et Ce, , ,anv. - Bellan-

^lefra^etBioaM, ii juib - Bellanger, Lefrançois et 
Fe a août. - Belloir et Ce, 3i déc. - Belorge et C«, 10 juin. 
-Berner el Lecoq, ao juil. - Berger et Chazeret.afi nov -
Berl 0 et Bichon, 4 no». - Bernard et C-, ab août. - Ber-
nard et Croisette, a4 juil. - Bernard et Déçusse, a3 mars.-
Bermer frères, 1 nov. - Berruyer et Bousson ai oct. - Ber-
,7chë, Baudoux, Chesnon et Ce, ,a janv. - Berte oite et Ce, 
ao sept - Berthelot et Groshens, i4 janv. - Berth.er, Besse 
et Ce 3i iuil. — Berthomié de Kerazo et Ce, i3 oct. — Ber-
thouillères et Ve Barrier, .0 sept. - Bertrand et Brunei 3 
fév - Bertucat et Ce, ao sept. - Beslay (Ch.) et Ce, a5 août. 
-Besselière-D.acoff (de), ,6 juil.Bessière frères, . mau -

Besson et C', 10 fév. — Beudon et Dahfol, a3 mars. - Heu-
re., Godard-Desmarest et Ce, 6 juil. - Beuscher, et Gouin, 
3o ianv — Biautte et Renaudot, a8 janv. — Bichebois et Ce, 
a sept — Bidault et Collet, 5 nov. — Bidaut et Anquetm, 19 
juin: - Bideau, Chauvin et Ce, ag avril. - Bienairoe et fils, 
aq janv. - Bigeard et Ce, 4 août. — Billard et Juillerat, 5 avril. 
— Billiette et Estival, 4 mars. — Billon et Santou, 5 fev. — 
Billon et Ce, ai juin. — Bilowski et C«, a8 avril. — Biscaye, 
Préau et Ce, ag avril. — Bisch et David, 7 avril, i3 mai. — 
Blanc et C«, 17 oct. — Blanchard et Chainbaux, 37 ma?. — 
Blanchel et Tessier, 17 nov. — Blanchet et Rubillard, 1 mars. 
— Blanchet et Tripier, ag mars. — Blandan (A.) et Ve Revi-
rou, 31 janv. — Blanstier et Fontaine, 18 fév. — Blazy et Lu-
chaire, 37 août. — Bligny et Ce, i3 juil. — Bloch et Ham-
bourg, ao déc. — Blonay (de) et Boissonnas, 1 janv. — Blon-
del, 6 avril. — Blum, Léger et Ce, 1 oct. — Bochot et Cam-
pionet, a

7
 sept. — Bodin et Lebailly, ig juin. — Boiron et 

Courtois, iS janv. — Bonjour et Poulain, 16 avril. — Bonnefoy 
et Lexcellent, a5 mai. — Bonneterre et Ce, a8 oct. — Boquet 
et Ce, 37 janv.— Bornât (Ve) et Gruet, a3 juil. — Boucard et 
C«, 4 nov. — Bouchain et Ce, i3 mai.—Boudard etLechoinne, 
6 oct. — Boudet et Hébert (De»), 18 juin. — Bouez père et 
fils, 17 avril. — Bouffar et Ce, 5 août. — Bouffât et Ce, 3 juil. 
— Bougeant et Garnier, 1 juil. — Bouleau et Pethoton, a3 
déc. - Boulesguet et C«, 16 sept. — Bourdier et Ce, ag mai. 
— Bourgerie et Ce, 4 sept. — Boulin et Cc, 1 sept. — Boutin 
et Peyroulx, a6 nov. — Boutry et Forsé, 18 nov. — Bouvier 
et Perey, i3 août. ==Bouvy et Ce, 3o mars. — Bouys et Ce, 16 
juin. — Bouzonni et Ce, 4 mars. — Boyer et Ce, ao avril. •— 
Boyer(E.) et Ce, 6 janv. — Boyer et Henri, 3 avril. — Jîrafin noyer in,.; et Le, b janv. — Boyer et Henri, i avril. — nrann 
et Pons-Dupont, 19 oct. — Brauhauban, Courties et Ce, 14 
sept. — Brayer et C", 16 juin. — Breau et Ce, 3 sept. — 
Bresson, Gteizal et Ce, 3 mars. — Bretonville et Soumet, 18 
sept. — Briatte et Ce, 17, a8 mai. — Brondel et Ce, 10 sept. 
— Bruguière, Parceint et C" - - • 

Cadet et Prugneaud, ia déc. — Caen et Beaumont, g juil. 
~ Cahn et Levy, n oct.— Cahuzac frères, 8 oct. — Cailar, 
"enry et Ce,

 a
8 juil. — Caire frères, a mars. — Caisse géné-

ra e des Actionnaires, 7 mai. — Caisse générale des Assuran-
c*s agricoles, 11 janv. — Caisse Paternelle, 4 mai. — Caisse 
"nmobûière, 16 déc. — Caldesaigues et Tarrou, 5 mars. — 

C. A
 y,

.
î5 fév

- — Campbell et Ce, 1 mars. — Campionet et 

août —°r' ~ Camus et Bernard, a3 juil. — Candlot et Ce, a 
T À Cantero et Ce, 7 sept. — Caquineau et Ce, 17 nov.— 

fév—r'
 C

''
 3

?
 dé0,

 ~ Carbonneaux, Leperdriel et C% i3 
lin' p

 r
^

on
» Gaulle' et Ce, a3 août. — Carminata, Ester-

et T ■ raars- w Caron et Ce, g mars, 10 sept. — Carré 
Ce T' Sepl-~Cast'Hon (L.-O.) et Ce, ao oct.— Caumont et 
ma! ieP'-"~:Cau»sin et Ce, 3o avril.—Cazalis et C, 5 avril, 34 
-rCi, rères' 11 sept.-Ceriziaux(Ve) et Trouiliet, 4 août, 
io dt Vk

 et
 Debourge, 9 fév.—Chambellan (G. et A.), 

C« ,R "~ ^"araonard et Caucurte, a août. — Chandellier et 

W(* ) e\7«
C

o
a
£

te
P
ie

'
 25

 i
anv

"
 26 avril

>
 15 n

°v.^Chan-
Channi f - C ?, 8 fév- - Chantrel et Bonllier, 3

9
 déc. -

CaX d T"'
 i

n'
uiI

- ~
 Chardin et

 Delacour, 34 fév. _ 
Charnif- LourceUe « Garnier, 1 déc. - Charlier, Berthet et 
- Chan,îer' l\ mars-- Chatillon, Chefneux et C% .4 avril. 
•endVrt T

 S.ept' "* Chaumont et Ce, 30 avril. - Chaus-
Chave

D
evr! .

U
^

 S
u

mârS
- ~ Ghaussier et Lajarde, 36 mai. -

lies «S rfu • *' ,'7 set?1- - Chemin de fer des Arden-
■Wie

 ]T'~ Ch«iard et Quénot, g juil. - Cbeneau et Ley-
C

". 14 oct VT
 C

r
etel3

,'
 6t Ce

' 5 "'ai. - Chevalier (H.) et 
S'. » ianv ~

 Ch
^

al
'
e

,
r
„(L-A.) et Ce, 4 sept. - Chevallier et 

P'*aine 1/ ÂI Lhevallier et Jacob, 3 mars. — Chevallier et 
Ca

>Uemèr / A?' ^ „Ç
hevrier e' Ce, ao oct. — Chobert et 

Carré, 8 i', q 77 Chopin et Ce, 36 avril. — Choqueuse et 
5.erï et Va! i ~ Chossonnery et Hubert, 36 juin. — Chosson-
Ciriaco RiiL '/ a5 seP1, — Christotle et Ce,

 g
 juin, 3 juil. — 

Parède
 e

Tr• ' 4 S^U — Ciriaud, May et Ce, 3i déc — Cla-
Cl»te„.,,rarll°' ao 'uil- ~ Clerc et Margeridon, 5 nov. 

nS
u

emin
 Pt

 rV ' aV™' ~ Clermont et Martin, ,, niars.-
k'ouet n- ■ ' ev> ~ Cloquemin et Breul, ,3 fév — 

hiWdièr!!mier et J
°y

e
"x, 5 mai. — Coataudon (de) et de la 

f'Hichodv '
t
 c"^'--.Coffinier et Hauduc, 33 déc. - Colas, 

H Racine ~ 9ollas
 (

Ch
 )

 et C
°>

 12
 )

an
*- - Co-

^oct. __ne^LamhergeretCe, 37 mars. — Colson et Bétend 

.pPagnie dT^^'J" Docks dc
 Marseille, 10 mars. -

ed
'eu et Ce

 EaUX de
 Maisons-sur-Seine, 18 déc. — Con-

» ^
c
hmid, 33

7
f

P
-!

ep
'

-
 T

 C
°nfi<*ncc (la), 36 fév. — Constantin 

0 % >5 anv _ 7
 C

°
ntant et Ce

» h 25 mars
- ~ Coopman 

gehnet Ce ^
 {

. Looremans et Gondrand, a, avril. — Co-

„ • s> >o sept — c"", Corbelly et C», a janv. — Corman 

1 !
^

nT
- - Cornu et re

6
'*'a

26
 ̂  ~ ^°

rnillon el
 Chambre, .J ~ Cornu et Cee'Vb " A:°rniU°n el Chan 

, bottât et C«, / f!-v ' n
 avr'K ~ Corr°y et Gardon, 6 

teau frères
 e

, C. ~-,Cotlereau «t LacaUle, g juin.-
^ aa juil. _ Cottet et Ce, ,4 avril. -

6 déc. 
Cot-
Cot-

et Ce ^i'';
17 SCP

> ~ Ç°ulé? et Ce
>
 23

 «V. - Coupart (A.) 
et Ce a4 j„,n. - Courtois et Lancelle, 39 déc. _ Courtois e 

In AuVcl- -^0Ulurl
;.
r

,^. B-n'eau
9
, ,3 août. - Cram 

«l"aa%i¥- r'"* « &*Wï -i' - C ny 
et Lang(Dlles), 3 fév. - Cuvelier, Dupuy' et C

S
 13 juin.

 7 

IJa/z/o/, ao mars, 10 sepl.-Dallay et Barthelet, 18 janv. -
Dambarrere, et Ce 38 oct. - Darblay jeune et C«, .a juin.-
Darbons et Ce ,

 )UI
n. _ Darcet et Ce, ,9 nov. - Darche et 

Delport, ,6 dec. - Darey et Ce, 3 mars. _ Darré et Texier, 
a

7
 mai. — Dartarac frères, 17 août. — Daude et Ce, 9 juin. 

— Daure et Ce,
 ï0

 aoûl. — Daudin frères,
 a

5 déc. — Dau-
Iremer, Michel et Lejeune, 3o juin. — Davenne et Ce, a3 déc. 
— David et Ce, 31 avril. — David el Levivier, 30 juil. — Da-
vout père et fils, 3o sept. - Davril, ,4 janv. — Debaenne et 
Bonnelond, a4 avril. — Decamp et Guillaud, 9 juin. — De-
castenette et Dusaux, 39 sept. — Dechamp et Monnet, i3 déc. 
— Dechastelus et Ce, g juin. — Decombes et C«, a fév. — 
Degouyet Lefèvre, i5 avril. — De Laire et Ce, ia nov.—De-
lalremblais et Fayette, ag juin. — Delaunay (J. et L.), 14 
mai. — Delaunay et Ce, 19 mai. — Delcambre (Ad.) et Ce, 
34 juil, — Delmon et Grehen, i3 aoùt. — Demimuid et Ce, 5 
mai. — Demolliens et Ce, 17 sept. — Denfert frères, n fév. — 
Depoix et Ce, ag janv. — Derivière et Moniot, 3o août. — 
Derouin et Ce, a5 nov. — Deroy et Legrand, 16 janv. — Des-
toitits et Piton, ag juil. — Desforges et Buisson, 14 sept. — 
Desforges et Dufour, ag janv. — Desfossez et Vidal, ao nov. — 
Desgrand et Cç, 13 fév. — Deshayes, Durand et Moulins, sg 
janv. — Desinge, Thomas et Ce,

 t
3 mai. .— Deslandes, 

Evrard et Ce, 7 avril. — Detourpe, a6 avril. — Deveaux et 
Gaveau, 18 mai. — Deverdelon et Leblant, 5 avril. — Devriès 
et Pagès, 36 mars. — Deymarie et Ce, 7 mai. — Diard et Bro-
chot, 4 oct. — Diard et Morierre, s5 mars. — Diot et Caen, 
15 juin. — Dodé, Lemaire et Ce, 31 juin. — Dohis et Lavoi-
sier, 3g juil. — Dolbet et Hardy, a5 déc. — Dollingen et Ce, 
16 fév. — Donner, i5 nov. — Donon et Bizet, 4 oct. — Dor 
et Digges, 8 déc. — Douard (Ve), Lorot et (>, 31 août. — 
Douciet, Panchaud et Ce, 3i déc. — Dourlent et Ce, 38 avril, 
sg déc. — Doyen, 11 nov. Drouard, 37 sept. — Drouin et 
Ce, 3o déc. — Dubern et C

e
, ig juil. — Dubois et Loddé, s3 

août. — Duchamp et Caroniel, a8 juin. — Duchatel et Bour-
gin, 1 mai.—Ducoux et Ce, 34 avril.— Ducreux et Bonnard, 19 
mars. — Duditlieu et Lamy, 37 fév.— Dufetel et Descouy, 17 

fév. — Dufour et Ce, 38 août. — Dufresne (Fe) et Ce, g avril. 
— Dufrien frères, 17 mars.— Duget et Ce, 14 mai. — Dumeil 
frères, g avril. — Dumoulin, Donnicr et Ce, a6 janv. — Du-
moulinneuf et Molle, 10 août. — Dumoulinneuf et Merlange, 
i3 sept. — Dumoutier et Lassez, 4 sept. — Duncan et Char-
pentier, 1 mars. — Dunoyer et jourdan, 3 mars. — Dupanloup 
et Ce, 6 oct.— Dupas et Ce, i3fév. — Dupluvinage frères, 
a5 janv. — Duponchel et Ce, 10 avril. — Dupont, Allègre et 
C

e
, 10 fév. — Dupuis et Vauvillier, i5 fév. — Dupuytrem, 

Renicaud et Naude, 37 janv.— Durafort et Sauvageot, 10 nov... 
— Durand et Thomassin, 18 nov. — Durr et Samuel, 30 juil. 
— Dutilloy et Gérard, 3o avril. — Duval frères, 5 fév. —Du-
val et Ce, 33 fév. — Duval et Tignet, 3 juil. 

Echard, Choumara et Ce, 17 mars. — Eck et Mailly, 3o déc. 
— Eck et Durand, 8 avril. — Eeckhouet et Neustadl, 10 juil, 
3 déc. — Efller et Ce, 39 mars. — Elsaser frères, 36 fév. — 
Emile et Paul, a8 avril. — Englet et Krauss, 8 sept. — Erco-
lini et Ce, 14 oct. — Erlanger et Ce, 4 oct, 8 nov. Ernoux, 
Lagneaux et £e, ai juil. — Esnault et Burnout, 7 janv. — Es-
pinasse, 16 juin. — Estienne, Errequeta et Ce, 6 mai. — E»ette 

et Pinvert, 16 janv. 

Faicourl et Ce, 1 oct. — Falatien et André, 37 mai. — 
Farcot et ses fils, 38 juil. — Fargue et Dieudonné, 4 fév. — 
Farjon et Ce, ag déc— Farjon et Ce, g, 13 janv. — Faucheur 
(Dlle) et Rossignol, sg mai.— Fauvelle et Ce, i sept. — tayet 
et Ce, 1 sept. — Feidel, Pinto et Ce, a6 janv. — Félix et Ba-
ron, 19 avril. — Fenaille et Ce, 5 oct. w-, Fequant, i5 juil.— 
Fermis, Degois et Ce, 19 avril. — Fernel et Cadiot, 19 mars. 
— Ferrand et Ce, 8 juil. — Février frères, 33 mai. — Fisch et 
Prestat, 9 juin. — Fleury et C

e
, 5 fév. — Flogny et Canot, s3 

juin — Follot et Paupeite, so sept. — Fontaine et Despeletes, 
ô fé

v
. — Fontenay et Ce, 38 oct. — Fontet et Destibeaux 34 

déc. -Forel et Ce, 5 mai. - Forgeon rt Ce, 39 mai. — For-
get et Ce, 4 mars. — Former et C

e
, i3 août. — F osse et Ce, ô 

déc - Fosset, i3 oct. - Foucarl, Rossler et Ce, 19 mars. -
Fourchonet C«, 11 nov. - Fourchon et Moreau, i3 juil. -
Fournicl et Ce, 37 déc. - Fourmer et fils 9 ev. - Fourmer 
et Labolonge, so mars. - Fourmer (Ch.) et C", 3 aout. -
Fournie,-et Ve Jadre, s3, sfdéc. - Fractan.el et Momose, 5 
fév - François et Ce, is mars, 17 aout. — François, Rollet et 
Ce s5fév, — François, Strohmeyer et Letrange, is tev.— 

François et Bonnefond, 39 mars. -
 Fra

"
du

 ,
el

 ?
U

I
" nât're °8 

mars. - Frère et Rousseau, si avril.- Fr.chet et Lepatre, 8 
ma"- Froger et Ce, 34 juil. - Froment, Ancelle e Ce, 7 
\T„;. _ Froment et Ce, 18 dct. Furet et Léger, ss oct. Furet 
ét Simon, 3. août. - Furne et Ce, ,3 oct. - Fuzier et Pre-

vot, 39 mars. 

Galante et Ce, 3o juin. - Gandillot, 1 déc. - Gandon et 
Vergé, s3 sept. — Ganivet et Guérinot, 37 janv. - Ganot, 
Guerrier et Ce, ,4 déc-Garand et C» 7 dec. - Garantie 
agricole^ 3i mai. - Garbit et Dupré, sS fev. - Garnier et 
Ce, 6 mars. - Garnier et fils,,.9 mars. - Garnier, Lamou-
reûx et Ce, ,8 mai. - Garros, s déc. - Gauland et Ce >5 
mai. - Gauthier (J.) et Ce, 9 idée. - Gavau et Goguelat, ,0 
avril. - Gaveau et Tourte, 7 avril. - Gavrelet C , 8 mai— 
Gazette des Tribunaux, 3 avril. - Geoffroy et Me»m, , 30 

janv. - Gelis, Didot et Ce, ., janv. - Gérard (E.) et Ce, 3. 
déc. - Gérard (Ve) et fils, 8 janv. - Germain et Bajou, ,3 
août. - Gervaise et Germain, 3 nov. - G.bert, Jacquelm et 
Ce, 34 fév. - Gigaroff et Ce, .8 nov. A G.Uer e,_

 f
 av.er, .5 

juin. - Gillot et Ce, ,8 août. - Girardeau et Thaïs, < dec-
Giraud et Ce, s8 juil. - Girod et Ce, 3o août - G'rouard 
et Humblot, ',0 fé'v. - Gobertet Ç;, s8 ma, - Gobell.ard 
C«, sqdéc. - Godard (Edouard et Çe, 18 aou . - Godard et 
Bontemps, 38 sept. - Goldsmid, Breittmayer et Çe, 39 nov.-
Gondenoxe et Ferret, .s fév. - Gossay et Gosset, 10 nov -
Goubertet Weil, s3 juin. — Goudas et Ce 19 mars.— Uou-Uouoertet yveu, so juin. _ , ,

 t
 Boursier, i5 mai. 

jat (sœurs) et Ce, si déc. — Ooulancoun et , 
L Gourguechon frères, 5 avril. - Goust et Ce, s sept. 
Grand (V.) et Ce, 3o mars. - Granger HNMJ W- ~ 
Grant ei C

e
, 16 ju'in. - Gratwohl et Niller, s janv 

Grimblot et Moreau, s3 juin - Gr.sar et C», »4 fwU ^ 
Grognet (Ch.) et Ce, 10 déc. - Grosset e Chev^s, ,0 ,u,n. -
Grut et Ce, o oct. - Guelphe et Thubau t, sj fev. - Guen.n 
et Rouveau 7 sept. - Gueret et Carm.nate, 38 janv. - Guer n 

et Ce, 34..ÔV. - Gueriu-Raitière et Ce, il mars. J*™ 
et Bareilhes, 38 juin.-Guerinot et C-, ag avril- Gueroult (Ad ) 

et Ce, 3o août '- Guignard e. Vac ei^n f; janv. 

gonnet-Bertrand, 17 mars. — OuilDert ei 1 J„
v
'Quillard 

Guilet (A.) et C", s3 juin. - Guilhiermoz, i4 dec. ta, nar_ 
et Ce, 10 mai. - Guilleminet (de), Moreau et Ce «

4
 avril 

Guille'meteau et fils, 6 déc. - Guillier frères, s ,ud. Cu.ve 
et Ce, 3o déc. - Guizelin et Dione, 3o juin. -

 4
Guyot (V ) 

neveux, 7 juil. 

Haley et Burrier, 31 déc. — Hallté père et fils, 1 nov. — 
Halphen (J.) et C», 4 août. — Hamelin et Ce, i5 janv. — 

Hamelle et Martin, 31 juil. — Hammel et Ce, 37 mai. -
Hardel frères, 17 avril. — Harding et Ce, ig avril. — Hartog 
et Ce, 34 avril. — Haussoullier et Cogniet, 6 fév. — Hébrard 

, p> 27 Janv- — Hédiard et Ce, ,3 août. — Henoegue, Arlot 
et Ce, 3o janv. — Henriette et Marguenlte, si sept. — Hen-
rion et Gaillet, 30 fév. — Herbez et Bouché, is avril. — Hé-
ncourt et Ce, 20 mars. — Hermann, Lachapelle et Glover, 7 
\■ ~ 'Iermans et Ce,

 3
g janv. — Hernsheim et Jordan, s3 

1 r~ " el Ce' 27 mai- — Herth et Ce, 3 mai. — Hervy 
et Ce, 17 fév, 10 avril. — Heude et Ce, 14 juin. — Heusschen 
61 11' i

a
r
 ,a"V' ~ Hevin, 3 nov. — Hollier et Girardot, 5 nov. 

— liolthauzen et Alby, 9 mars. — Holzbacher, Mastri et (>, 
is nov. — Hossegger et Ce, 6 mars. — Hooper, Carroz et 
labourier, 14 janv. — Houillères de la Chazotte, i3 août. — 
Houpeaux et Ce,

 n
 [éy. — Houssaye (Ed.) et C', 10 juil- — 

H°M
 père et f,ls' 25 OCL ~ H"ard, Desreux et Ce, 9 juin. 

Hublet et Martin, so avril. — Hugues et Guyot-Jeannin, is oct. 
Hullot et Villemain, 8 fév. — Hunot et Bœhler, 11 juin. — 
Huot et Rouger, s3 juil. — Hurbain, Faugeron et Bender, i3 
nov. — Hure et Ce, 3i août, i3 nov. — Huth et I.aisne, ti mars 

Icard et Ce, 1 janv. 

. .{
acob

>
 C

"?
n
^

 et
 Ce, 16 sept. - Jacob (Ve) et Lamory, 37 

juil. - Jacobi (Ve) et Ce, ,3 mars. — Jacquinot (F.) et Ce, ,0 
sept. - Jaeger et Bailly, 3 déc. - Janet et Ce, s

7
>il. - Janin 

et Sardit ,3 ju.I. - Jarlot frères, 3o déc. — Jaunès frères, 6 
mai - Jaunet ot Donnot, 17 nov. — Jaurès et L'Honnay, s6 

1 ; ~ ?■ et Ce* 29 de'c* — Jeannet, Quertier et C, io déc. 
Jeanton et C, 34 fév. — Joannin, 9 mars. — Job (Ve) et Ce 
îb mars. — Jocus, Duchêne et Ce, ao sept. — Jouannin et C% 
a3 juin — Jouin et Souty, 9 fév. — Jourdan, Bricard et C« 
i5 avril. - Jourdan et Kahn, 36 janv. — Judicis, Chatel et 
JJeprez, i5 mars. —Jugla, 39 mars—Juillien, s3 fév Julliard 
Bonnet et Ce, „

 sept
. _ Jullien et Duprat, 5 nov. — Jung et 

Simon, b fév. 

Kenn et Parmentier, 3 oct. — Klein, Charlier et Ce, 1 mars. 
— Klein frères, 14 déc. — Kopenhague et Kahn, 3 fév. — 
K-owalski et Levasseur, 19 juil. 

Làbarthe et Ce, ,4 janv. — Labbé et Joriaux, 39 déc 
Labatte et Matle, 9 avril. — Lacave, Collet et Ce, i

7
 nov. — 

Lachaume et Cohn, a6 avril. — Lacodre «t Louis, 18 mai. — 
Lacroix et Juglar, 13 fév. ̂  Laffitte el Ce, , avril. — Latleiir 
Azevedo el Çe, 37 juil. — Lafontaine frères, i5 mars. — l.afon' 
laine et Boniaux, a3 mars. — Lahaye et Vincent, 8 mars. — 
Lamare, Albert et Ce, 13 j

an
v. — Lambel et Ce, 4 jui

u
] _ 

Lambron et Dlle Lessen, 10 déc. — Lamotte et Ce, 34 juif. 
Lamy et Gamaud, i3, 14 janv Lamy et Salles, 3i mars! — 
Lamy et Lesellier, s5 nov. — Landrieux et Ce, 1 nov. — Lang 
et Laingue, 6 fév. — Lange et Bourre, 18 nov. — f.anglet et 
Boitte, a avril. — Langlois el veuve Delouis, 37 juil.— Laperche 
37 mars. — Lapeyre et Cantor, 5 oct. — Laporte el Ce, 6 sept! 
— Laporte et Louvier, 7 avril. — Laridan, Dam»é et Ce, b déc. 
— Larousse, Rasse et Ce, 1 juil. — Larqnet et Ce, a5 mars. 
I.atinville et C', si déc — Lalry et Ce, a6 nov. — Laur el Ce 
11 sept. — Lauranchet et Gabeur, 7 janv. — Laurent, ag juil. 
— Laurent et Gsele, a3 déc. — Lavatard frères, 10 jiiil. 
Laveissière et Courtois, 3o mars. — Lavigne (E.) et Ce, 15

 D0V
, 

— Lavrillat et Jambon, 8 janv. — Laydet et Berr, 7 juin. 
Lebeaud et Ce, ig juin. — Leblanc (L.) et C«, i5 mars. — 
Leblanc père et fils, ai déc. — Leborgne et Massienne, 16 déc. 
— I.eboyteux et Garmot, s5 janv. — Lebreton et Ce, s5 nov 
Lebreton (J.) et Ce, 1 fév. — Leclercq et Audousset, 1 fév. — 
Leclère et Devedeix, 36 juil. — Leclère (A.) et (>, a5 oct. — 
Lecomte (A.) et Ce, 4 déc. — Lecomte (Léon) et Ce, 30 fév. 
— Lecourt (J.-J.) et Ce, 30 avril. — I.eeman et Langlais, 37 

janv. — Lefebvre et Colmare, 37 oct. — Lefebvre et Dusausse, 
3o sept. — Lefebvre (Ed.) et Ce, 1 mars. — Lefebvre et Le-
blanc, 1 juil — Lefebvre et Vigneron, i3 sept. — Lefèvre et 
Marcoin, a5 mai. — Lefèvre et Pelers, 3 juil. — Lefranc (A.) 
et Ce, 8 mars, sg avril, i3 nov. — Le/ranc et Dnrand, 34 nov. 
— Legois et C", is avril- — Legrand (A.) et Julien, i3 juil.— 
Lejeune et Piffer, i3 janv. — Leleu (E. et Ch.), as sept. — 
l.eleux et Cottignies, a3 déc. — Leloup-Buel, i5 avril. — Le-
maitre et Valfbrt, 7 oct. — Lemarchand et Ce, is août. — 
Lemerle et Ce, 3o déc. — Lemoine (A.) et Ce, 18 fév. — Le-
monnier et Ce, 7 sept.— Léonard et Ce, 3 sept. — Léonard et 
Geiger, 3 fév. — Lepel Cointet, i3 janv, 34 sept. — Leplat, 
i4 avril. — Leprovost et Giraud, 16 juin. — Leroux et Ce, 4 
juin. — Leroux et Aubry, i3 mai — Leroy frères, a avril. — 
Leroy et Crestey, 10 avril. — Lesage et Ce, 17 sept.— Lesouche 
et Voissi, 7 sept. — Lespérut, ag mai. — Lesselin et Ce, s3 
juin. — Letourmy et Guetrelle, s8 sept. — Levy, Kahn et Ce, 
6 août. — Levy et Worms, g juil. — Lhuillier et Ce, 8 juil. 
— Lhuillier-Duquesne et Ce, 6 sept, — Lié et veuve Carrière, 
18 mars. — Ligier et Lafargue, 6 sept. — Lignon et Desorbay, 
g août. — Limousin et Ce, 10 avril. ̂ - Linet et Delafon, 4 déc. 
Lingée, Colinet et Ce, 37 janv. — Lion (A.) et C', io juin.— 
Lisambard et Ce, s oct. — Lobereau et Ce, 30 nov. — Loc-
queville et Bouvier, i3 mai. — Lombard et Perrier, 33 janv.— 
Luquet et C*, 16 mars. — Lurine (L.) et Ce, so fév. 

Machcnaud, Bernard et Nouraux, 3g janv. — Mackicwicz 
et Ce, 38 avril. — Magnac frères, s4 déc. — Magnier et Ce, 

1 fév.—Magny et Imbert, 8 juil. — Magny% Boivin et Montalant, 
i3 oct. — Mahon et Louis, g avril. — Maige et Ce, 33, 34 déc. 
— Maigron et Négret, 6 janv. — Maillard et Ce, 8 nov. — 
Maillet et.Dolléans, 11 janv.— Mailliaid, 13 mars.—Maintenant 
et veuve Lance, 18 sept. — Maison et Lemoine, i3 janv. — 
Maisonhaute et Ce, 8 avril. — Mallmann et Ce, si déc. — 
Manceau frères, 4 nov. — Mannoury, Emery et Ce, 16 déc. 
— Manoury et C', 19 mai. — Manuel et Schmoll, 8 déc. — 
Manuit et Courtois, s5 janv. Marchai et Racine, so janv.— 
Marchand (A.) et C, s3 juin. — Marchand et Piron, s août 
— Marche et Ce, 17 juin. — Marcuard (A.) et Ce, 38 déc. — 
Margage, Trautmann et Ce, a3 fév. — Margot, Delafosse et 
Navarin, 37 sept. — Marie et Ce, ss avril. — Marie, Lauglane 
et Ce, 3o avril. — Marie, Blottière et Lucas, ;s fév. — Marion, 
38 fév.— Marion et Martin, ss janv. — Mariton et Ce, igmai. 
— Marquer et Ce, 18 fév. — Marteau et Ce, 4 juin. — Mar-
teau père et fils, 14 sept. — Martin, Debray et Ce, a3 mars.— 
Martin et P. Martin, i5 sept. — Martin (J.-B. et P.), 7 sept. 
— Martin et Schreiner, 11 fév. — Martin et Colibert, a6 avril. 
— Martin et Benard, 3i déc. — Martinet Ce, 35 mai-. — Masbon 
et Ce, i5 oct. — Masson frères, a4 juil. — Mathé et Perray, 
8 oct. — Mathieu et Ce, sg avril. — Mathieu et Glaçon, 5 mai. 
Mathieu et Bienfait, s3 fév. — Mathieu et C«, 30 mars. — 
Maurat et Trouvé, i5 juil. — Maurel et Ce, 30 avril. — Mau-
rice frères, s6 juil. — Maurice et Gustine, i5 nov. — Mauein 
et Ce, s5 mars. — Mayaud et Ce, i3 août. — Mayer (J.) et Ce, 
16 oct. — Mayer et Salmon, 11 mars. — Mayoux et Honoré, 
10 déc. — Mazard et Ce, 3o déc. — Mazard, Clavel et Ce, 
8 mai. — Mazaurin, Viel et C«, 17 juil. — Mehr et Stoffel, 

39 mars. — Meignant, i3 août. — Mejan (A.) et Ce, 7 jan». 
— Mellerio, 7 janv. — Melot et Ce, 9 oct. — Menus, Marolle 
et Carlier, a3 août. — Mercier et Ce, i4 sept. — Mercier (P.), 
37 mars. — Mercier el Bonniot St-Martin, i5 déc— Mérieux, 
Couture et Ce, g déc — Mernvielle et Bongrand, ab fév. — 
Mervy et Ce, 3o déc. — Metzger et Ce, 16 juin. — Melzner, 
33 mars. — Meunier et Ce, 8 fév. — Mevrel et Bizin, 10 juil. 
Meyer et Mundel, si avril. — Meyer et Gyss, 3o déc =— 
Mialhe et Grossi, 36 mars. — Michel, Armand et Ce, 8 juil.— 
Michel et Jonas, 8 sept. — Mill et Deroy, 5 juil. — Millaud 
et Ce, 7 mai. — Millet et Gautier, 11, 18 sept. — Millet et 
Zintner, 13 nov. — Millot et C*, 16 juil, s oct. — Minderhaut 
et Galimard, 18 fév. — Mirabaud et Bheims, 4 déc. — Mirgon 
et Boitel, 11 mars. — Moche et Bouguet, ia déc. — Moisset 
et Fe Demure, 6 nov. — Molas et Huard, 3o avril. — Momen-
heim et Dreyfus. s5 août. — Momon et Ce, 3 juin. — Moncouet, 
Guerette et Urier, 10 sept. — Monlezun et Lebru, ss mai.— 
Monnet et Papeil, 6 déc. — Monteux et Gilly, 3 déc. — Montier 
et Ce, 1 oct. — Moreau, Chaslon et Ce, s5 fév. — Moreton 
etj C°, i3 sept. — Morin-Laflèche, so avril. — Mornard, Collin 
et Ce,

 la
 mai. — Morneau et Lallier, ig janv. — Mortaline et 

fils, 10 déc. — Mortier et Ce, 17 déc. — Mouchon et Ratât, 
ia nov. — Mougel et Vannesson, 3 mars. — Mousseron et Al-
lard, 18 oct. — Mousset et Ce, 7 oct. — Mouturat et Delcambre, 
a8 juin. — Moyse frères, 3 août.— Muller, s5 mars. — Muller 
et Cretzchmar, 4 mars. — Muller et Sebillot, 3o oct. — Muron 
et C*, g fév. — Mussey et Richer, 3o nov. 

Nallard et Ce, n mars. — Nicolas, i3 oct. — Nigou et Ce 

8 nov. — Nivelle et C
c
, 39 oct. — Noël et Barbet, 8 mai. 

Oeschger, Mesdach et C«, 16 déc. — Olivier, Personnaz et 
Lamaignère, 14 janv. — 011er, Chalard et Ce, 17 fév. — 
Opinion nationale (journal), 3o août. — Orbelin et Poydenot, 
s3 fév. — Orée et C«, is déc. — Oscar et Actile, 1 fév. — 
Uuthenin, Chalendre fils et Ce, 3 nov. 

Paccard.Dufour et C.e, 8 janv. - Pacolelet Béguet, .osent. 
— Paganelh et Ce, a5 fév. — Paillette et Descaves, a5 juin. — 
Paintendre, 1 janv. — Pajat et Lherminier, 8 mars. — Palant 
et Pinteux, 16 oct. — Pannier et Baimbert, 16 janv, ,» mai 
— Papeterie d'Essonnes, 36 oct. — Pappel et Ce, , mai — 
Parent, Schaken et Ce, ,0 avril. — Paris et Corroyer, 37 janv 
- Paris et Paillard 37 août. — Parod, so avril. - Paroissien 
et C«, 5 août - Pasquier et B.voire, 18 août. — Pasquier, 
Rivoire et de Ribeaumont, 3o sept.— Passier (E.) et Ce, 10 juin 
— Passoir et Ce 19 mars. Paulmier et C»,

 a
5 sept. — 

Pautrat et Grimault, . sept. _ Pavy et C«, , avril. - Payoud 
neveu et Guichard, 30 déc. — Péan et Ce, 33 mai. — Pèche 
et Prévost 18 fév. - Péchoin et Ce, 37 janv. — Peclor et Du-
cout ag déc. - Pédone, Laureil et Ce, 4 août. - Pédrant 
el Ce,

 2
j
 nov

. _ Pebcier, Dessanx el Ce, ,8 juin. — Pellet er 
et Semptder, 11 mai. - Peueau el Fe Rraux, 3 déc — Pe.e 
et f-ou.el, ,7 nov. — Peret frères, 3o oct. - Permezil frère,, 
5 avril. - Pe.net aine g ]eune, a, août. _ P, min père el fil, 
,3 |anv. — Pe.pète et C, 7 sept. - Perron et Ce, ,R

 aoù
,. 

- Petersen et Sabler, 4 sept. - Petit (H.l et Ce, as déc. _ 
Petit et Ce, ,3 janv. — Petit et Engueha.d, iS mai. — Petit 
jeune et Gibert, 4 août. — Petit et T.inquari, ao mai. — Petite 
et Cordonnier, • 1 oct. _ Petitgrand et Ce, 3- juil - Peucelle 
et Cardon, s6 mai. — Phénix, 6 avril. — Picbon et C.e, ,3 

janv. — Picoloet Laurent, s5 mars. — Picot-Chartier et fils, 
7 juin - Piet, Pradeau et C«, .4 déc - Pignère, l.edornois 
Rion et C», 38 mai. - Pillais et Godet, sb mars. - Pdlet (L 
et Ce, 37 sept -Pineau et Ce, ,8 oct.- Pingol et Chabanne-
Hudson, ,, aout. — Pion, Carpentier et C', 3i mars. — Pitard 
el Ce, ,5 déc. — Plaideau et Garin, 3o mars. - Planche! et 
Carrier, 39 avr.I. - Planchon et Ce, 3o ocl. — Platarel (V«) 
et Ce,
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- Poirier, de St-Charles et Ce, ,4 j„i
n

. - Poisot et Ce, 3 oct. 

TT.I f C°' '4 avrii- Pol
8

e et Bizault, 38 avril. -
«Polleau (Ve)

 e
t Laurant, 14 avril. _ p

0
i|
el)

 3
 jui

|. _ p
om

. 

etBarjod, 8 oct. — Pornpeo (de) et Ce, ,, mars. - Ponsaint 
et Marty, a5 ianv. - Pont et Ce, ,3 mai. — Pontillon el Ce 
1
 ~ ,

Por
^ ̂

 t
 Marseille, 38 aoûl. - Posso-Camouilly 

et Ce, ib dec. _ Pollue et Ce, ,7 fév. — Poulain (A.) et C 
4 mai. — Poulet et Descamps, i5 mars.— Poulot, Minary et Ce 

°,
C

V
 _

 5
OUSS

'"
 Ct Dubois. 1 juin.—Poulierre et Ce, 8 i mv. 

Pradel et Ce, 3i juil. — Prax et Bourbon, 3 fév. — Presse 
(journal), i3 aoùt. — Prévost et Audebert,

 3
5 mars — Prevot 

et Jarnet, 3o sept. - Prevotel et l.eleu, 39 mai.- Pritchard et 
Monneron, 8, 16 dec. — Proal et F.acque, 11 août — Provi-
dence (compagnie), 31 juil. — Prudon et Ce, 4 juin. — Puech 
de Larminat et Ce, ,7 mai. - Puet et Ce, 7 déc. - Purper 
et C«, 9 fev. r 

Quelier et FoIIey, 7.avril.—Quelle, Brothers frères, 18 janv 
- Quelle et Ce 34 avril. - Quenlin-Lenglet et Baize, 37 anv. 
- Quesnel et Ce, 33 juin. :, , 

Rabourdin, Chasles et Lefèvre, 8 juil. — Radigue, 4 mars 
— Rambour et Ce, 39 avril, 33 sept Ratel ct Ce, 1 oct — 
Rautmann, Davidson et Ce, 17 déc. — Raynaud et Ce, 14 août 
— Reboul et Rêne, 38 juil. — Recoules {de) et Ce, 34 avril.— 
Regnault et Pineherat, 9 janv. — Régnier et Leblond, i5 avril 
— fiemy (A. et Ch.), 31 déc. — Renard et Batelier, 37 sept.—' 
Renault et Hartenstein, i mars. — Renon et Ce, 1 nov. 
Renouard et C«, 14 juin, 38 sept. — Répartiteur, 18 août'. — 
Revel etWildy, 19 nov. — Reverchon et Greusard, 16, ab 
janv. — Revillon frères, 18, ao août. — Ribard et Ce, ,4 
juil. — Ricci et Ce, 4 mai. — Richard et Ce, 3o nov. — Riche-
bezetParisot, i5 déc. — Richebraque, 9 fév. — Ricquebourg 
et Jaconnet, 17 juin. — Ricois el F'oucqùeteau, 7 juin. — Ricois 
Manière et Ce, as oct. — Robelet et Dupuy, 37 mai. — Ro-
bert etTozy, 10 fév. — Robin et Ce, 3i déc. — Robineau, 10 
avril. — Robineau et Ce, i5 avril. — Robineau et Mercier, 14 
janv. — Robion et Ce, 4 janv. — Rohiquet et Flament, 1 juin. 
— Roblot, 3o mars, 6 avril, sg juil. — Rochat et Pestre, 5 
janv, i3 août.— Roche et Laurans, 33 janv. — Rochelle et 
Giard, 3ojuin.—Rocher et Choël,3s fév.—Rochetteet Ce, 16 nov. 
—Rodel et Félré, 4 janv.— Rodier et Ce,4sept.—Rodocanachi, 13 
janv.— Rohaut et Riquet,7 avril.— RohretCe, idée.— Roland, 
et Boët, 17 nov. — Rolland et Çe, 4 mars. — Rolland père et 
fils, 7 juil, 3o nov.— Romeuf et Ce, 35 lév. — Rossner et Ce, 
sg janv. — Roth et Stoffet, 4 juin. — Roullier et Ce, 7 juin. 
— Roullier et Leroy, 3g janv. — Rousseau et Pinchot, 4 juin. 
— Rousseau et Rastout, 34 fév. — Routy (Ve) et Gauthier, i3 
déc— Rouzairol et Bouiges, i3 juil. — Rudeau et C

e
, 17 déc. 

— Ruppé, Roux et Ce, i3 août. — Ruzé, Gachinard et C«, 
3o nov. 

Sacrez et Barde!, ag mars. — Saens, Mergeliza et Ce, 14 
janv. — Saget (Ve) et C=, i5 oct. — Saint-André, Duvernet 
(Dlles), 1 juil. — Saint-Germain (De) et Ce, ab avril. — Saint-
Paul et Ce, 11 oct. — Salembier et Ce, i3 juil. — Salles père 
et fils, s3 août. — Salmon et fils, 17 nov. — Salmon et Guil-

lou, is déc. — Salneuve, Jodin et Ce, 17 mars.— Saltet et 
Vincent, 8 nov.— Salvatet Ce, 33 juin.— Samaran et Ce, s3 fév. 
—'Samson(H.)et C«, 39 avril,— Sauvage, 1 a janv. — Sauvage et 
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Sandry, 8 mai,— Sauvage et Leprevojt, 10 juil.— Savarin et Bar-

bier, 37sept.— Savarin xt Ce, a sept.-»Scbmid et Ce, 14 juin.— 

Sclunitx et C", s3 juin. — Schneider frères, 3 fév. — Schœne-

verk et Arnaud, iS avril. — Schwub, Maulout et C«, 9 cléc. 

— Schwob et veuve, 18 nov. — Sedillot et C«, 38 juin. — Si-

bien et O, 18 juin. — Sibille et Gonelle, 3 fév. — Siegrist et Ce, 

7 janv., 17 fév.— Signoret el Cochet, 10 fév. — Simonneau 

et Weher, 3 avril. — Smagala et Prevotel, i3 oct. — Société 

de crédit industriel et commercial, 31 mai. — Société des 

hauts-fourneaux de Marseille, i3 déc. — Solignac et Solibert, 

3 mai. — Sommier et Vefay, ai août. — Sorel et I.aissement, 

6a mars. —Souty et Renault, o fév. — Souza et Irmao, 31 

sept,— Stears et Ce, \ \, 3i aout.— Steeb et Laffrentz, 8 mars. 

Xfiillard et Ce, i5 déc. — Tanquerey et Delaby, 3i août. 

— Teissier et Borel, 9 juin. — Teissonnière et Guyot, 24 fév. 

— Telle et Navardet, 3o juin. — Testu et C«, ai déc— Thau-

vin et C«, ai déc. — Thibault et Marquis, aG mai '. — Thié-

bault et C
e

, 37 nov. — Thierré et Mouynard, 3> juil. — Tho-

mas et Dauquet, 16 août. — Thorin et veuve Beiine, aq juil.--

Thuillier et C", ao avril. — Thullier et Ce, i3 nov. 

ia août. 
Fissier, 

Tissol Boucher et Ce, 14 juil. — Tisson et Ce, 1 

et Ce, 9 nov. — Toché (J.) et C«, i5 nov.'— Tordeux, Vïtry 
et Malèvre, 8 janv. — Tourmer, Brécheux et Ce, an oct. 

Tournois, Abadie et Ce, i3 juil. — Tourtel et Nardon, 1 janv. 

— Toussaint et Klié, i3 avril. — Touzé et C« ao janv, 6 fév.— 

Trempé père et fils, 18 nov.— Trichard, Duperron et fils, 18 

nov. — Trivulzi, Hollander et Ce, 37 déc— Trousselard et 

Ce, 36 mars, a3 déc. — Turquand (De) et Dlle Mouclioux, 36 

nov.—Turquetilet Malzard, i5 mars.— Union des Gaz, 17 août. 

Fâché et fils aîné, 18 juin. — Vafflard el Ce, 18 nov. — 

Vaillant et Gard, 3 avril. — Vaissier et Ce, 3i juil.— Valet et 

l.anvin, ia nov. — Vallet, Pavie et Portai, a3 juil. — Vallet 

et Ce, 3i juil. — Vallier (De) et Ce,
 7

 janv. — Vallois et Ce, 

11 fév. — Vancambijot et Cuellier, a4 sept. — Van de K^rc-

khovcet Naulre, 4 janv. — Van den Brock, 3o janv. ~\J3" 
den Ouwelant et Ce, 3ojuin. — Vantier frères, 18 juin. —- Vas-

sard, 39 nov. - Vallier et Ce, 7 juin. — Vaucouleurs^(de), 

Sarotte et Ce, 16 mars. -

sept. — Vcil et Netter, 1 

Vax et Ce, 3 déc. — Vaz et C«, 31 

déc. — Velu, et Biche, i5 mai. — 

Verdel etSchmidt, 34 aoùt. — Verhoeven et Decoster, 37 août 

— Vermont frères, 18 nov.— Vernets et Ce, i5 juil. — Vie et 

Robert, a
7
 mai, — Vicart, Dumont et Baudonnat, 7 mai. — 

Vida! et Chauraeil, a sept. — Vidal (Louis) et C
e

, 16 oct. — 

Viguès et Delaunay, 9 fév. — Villain et C
e

, 9 mars. —JVllle 

et Bequet, 10 fév. — Villemessant (de) et Ce, 3 fév. — Vitali, 

Picard et Ce, i3 déc. — Vite' el Ce, aa déc. — Vitry frères, 

7 juil. — Vivien, Géraidin et Ce, ia janv. - Voiron et Ma-

thieu, 6 fév. — Voitelain et Ce, 19 mars t-

(Ce), 24 août. — Voila et C«, 6 janv. ' °'tur< 
«de» 

PTagre et Baquet, 1 mil. — Walch et Binaenf 1 

Wambergeret Ce, 36 avril—Wanchansevvvk P l5 av
r
; 

11 août. — Wascheul, 15 avril. — Webb " 

Willeme-Trégent, s3 juin. - Wolfermann e? rfpffi 
Wurmser, Brunswick et C«, 3 juil. **1 3i

 ao
^jN 

Ybert et Lemoine, 5 fév. 

Zachéroni et C«, 1 a janv. 

MÈissoMutions. — NuMMés. 

Alix et Doublet, 3g déc. — Allée, Amat et Ce, sfi fév. — 

Allemayer es Auerbach, 5 oct. — Amat et Langlois, i3 nov 

André (P.) et C', i3 sept. — André et Marcheux, aa nov., 8 

déc. — Anger et Gervaise, 3o déc. — Annonciade et D0111-

mauge, g sept. Aron et Gellinard, a sept. — Aspord et Ce, 11 

mars, i4 avril — Aubin et Ce, a avril. — Aubry et Ce. 10 fév , 

3 mars. — Audience (journal), ao aoûl. — Audoyer et Tre-

boul, 10 mai. — Auger (A.) et C", 5 nov. — Auguin, de Mel-

tet et Ce, 6 déc. — Aumon et Ce, 6 ocl. — Aviet et Ce, 

i5 déc 

Badin frères, i5 avril. — Baillet, Caumont et Ce, i5 sept. 

— Baillaux et Biollay, 17 fév. — Baillièrr, ai fév. — Bailly et 

Bertucat, i5 juin. — Ballet, Berthier et Ce, i3 août. — Ba-

lossier, Dourlent et Ce, 3 déc. — Ballhazard et Lambert, 16 

janv. — Barbey et Ce,a4 mars. — Barbier, Saint-Ange et Les-

cuyol, ao, 33 mai. — Barbin et Chœiurat, ig janv. — B3rd el 

Couderl, 34 nov. — Bardiès frères, i5 avril. — Barens el 

Bechnerj 7 nov. — Bataille, 5 fév, 3o sept.—- Batailler el Ce, 

33 juil. — Bauby et Vassal, ao mai. — Bayard et Mandai-, 10 

juin. — Bayvet, 11 mars. — Bazin et Ce, 11 mars. — Heaume 

et C", 1 mai. — Beaupaire et Jeschisk, 3o janv. — Beck et 

Ce, ifi mars. — Bellon et Ce, a5 mai. — Bellon et Pépin, 8 

sept. — Beltzung et Boin, 18 fév, 33 juin. — Berger, Lom-

bard et Ce, ig mai. — Berjot et Delorme, i3sept. — Berna-

chot et Ce, 16 juin. — Bernard (Jules) et Ce ib aoùt. — Ber-

nard et Croisette, a oct. — Bernard et Hcmy, 18 ocl. — Ber-

thier et Lanier, 3 mars. — Bertholle et Audé, ig janv. — Ber-

tdu et Pottier, ao mai. — Bertrand et O, ao janv. — Bertu-

cat et Ce, 14 déc. — Besancenot et Ce, 18 nov. — Besand et 

de Behr, i mars. — Betton et Buisson, 6 aoùt. — Biarnois et 

Robbe, ia mars. —Bidault, Delaperche et Ce, i3 janv.— Bil-

lon et Ce, 16 fé. — Biaise et Ce, g mars. — Blanc et Picq, 37 

oct.— Blanchard et Ce, 39 déc. — Blercot et Lemaître, 11 fév. 

— Blin et Janson, 10 sept. — Blocquel, Vigot et C*. 16 juil. 

— Blot et Ce, 17 juin. — Bodzoord et Ce, 5 juil. — Boerne 

et Fabre, 1 déc.— Bohne el Schultz, ai sept. —■- Bois et Ce, 

6 janv. — Boisselot el Ce, 3i déc. — Boll et C', 38 janv. — 

Bonafous, Raindre et Ce, 19 mars. — Bonhomme et Jayet, 16 

avril. — Bonhomme et Fournery, 3 juil. — Bonneau et Ûrouet, 

19 nov. — Bontemps et Durafort, 11 mars. — Bordeu et Ma-

rignol, 17 mai. —; Borel et Clément, 8 juil. — Borne et Im-

hert, 19 juil. — Boscher et Ce, 11 sept. — Botta et Ce, 37 

nov. — Bouchain et Cc, 19 nov,— Bouchard et Lemarchand, 

a7 janv.— liouchet et Caplain, 1 déc— Boucley et Marcou, la 

janv. — Boulanger el Detrain, 1 janv. — Boulaid lières, 5 

janv. — Boulenger et Girardin, ia avril. — Boullé et Lejain-

lel, 8 avril. — Bourreif et Ce, i3 mars. — Bousquet (A ) et 
C

1
, 10 mai. — Boutet (Ch.) et C', ia fév.— Boulin, Poinsot 

tt (>,. sa fév. — Bouvert, Pascel tl Ce, 14 juil. — Bouveyron 

et Ce, 10 fév. — Bouvier et Margtscheffel, 3 juin. — liouvy el 

Ce. 6 avril.— Bouzon et Cr, 3b fév. — Boyer et Henry, 19 

juil. — Boyer et Vanard, 13 juil. — Boyriven, 17 déc. — 

Bréguet et Ce, i3 janv. — Brioude et C« , 10 sept. — Bruyas 

et Legrand, 36 nov — Bulla et Jouy, 1 juil. — Bullier et Ce, 

6 avril. — Bungens et Ce, 1 mars. — Buraud et Chorin, ib 

mars. — Buzy et Raynaud, i5 fév. 

Caitar et Henry, 38 juil. — Caillaux et Godet, 18 juin. — 

Cailleux et Corbilly, a janv. — Cattanon, Cabasse et Ce, g sept. 

— Callot et Baratin, 17 août, — Campionet et Ce, 18 sept.— 

Campmas, Garât et Ce, 18 déc — Camus et ses fils, a.4 fév, 

3 mars. — Candlot et Lejeune, 17 fév. — Canier et C», 9 déc. 

— Cantin et Fournaise, 4 juin. — Caplain, Saint-André et fils, 

ai oct. — Capron et Ce, 5 mai. — Caron et Ce, 37 avril. — 

Carré et Line, ia oct. — Castillon et Saurel, ia juin. -»- Ca-

lai el Jaclot, 14 sepl. — Cates el Gorre, i5 déc — Caltier 

et Bourgerie, 4 sept. — Cavé et Benoiste, i5 sept. — Cerf, 

Pid.ird et Valière,. 38 juil. — Ceriziaux (Ve) et Dhondt, 4 

août. — Ceriziaux (Ve) et Trouille!, 14 déc. — Ghamonard, 

Caucurle e. Ce, 38 juin. — Champin, 13 mars. — Chanal el 

Ce, 18 sept. — Chaulepie, 16 sepl. — Chapeaurouge (de) el 

Ce, b avril. — Chapelle et Ce, 8 sept. — Chaperon et Con-

verse!, 34 juin. — Chapuis et Ce. 3 fév. — Chapus, 3 aoùt. 

•— Château et Coslel, 1 juin. — Chatillon, Chefneux et Ce, 

■ 4 avril, — Chauffour et Ce, 30 avril. — Chazeret el C h ris— 

lophe, i3 aoùt. — Cherfils ét Lcmonon, 3o oct. — CherOn et 

Ce, ia mars. — Chevreau et Bernard, 32 fév.— Chiboust et 

Fournioux, 18 juin. — Cho et et Ritzerfeld (Dlle), a5 fév. — 

Chrétien el Auvray, sa nov. — Chrétien et Havard,^ i5 oct. 

— Cipriani et Ce, 4 aoûl. — Clair et C
r
, 3 déc. — Clavières 

et Ce, 8 déc. — Codry el Ce, 1 nov.— Coffin el Mirgon, 11 

mars. — Cohn el Lachaume, 1 juil.— Coinlol et Merquant, 34 

aoûl. — Colin, is mars. — Colla et Ce, ia janv. - Collas 

(Ch.) el C>, ia janv. «— Collonnier et Ce, 4 fév. — Condrot 

et Belot, a3 nov. — Complant et Ce, 3 nov. — Contant et Ce, 

17 juin. — Cordier et Moreau, si juil. — Cornillon et Cham-

bre, 10 nov. — Cosson el Mourgues, i5 déc. — Couanon et 

Caveroc, ab oct.— Coudère jeune et Ce, 3o aoùt.— Courson 

(de) et C', 3o août. — Courlois et Vallois, as nov. — Courtois 

Amblard et fils, s5 juin. — Couturier et Bruneau, as oct. — 

Croisette cl Ce, 9 mars. — Crosnier el l.econle, 5 aout. j— 

Croze el Vanneson, 10 fév. — Cuinat el Franck, 16 janv. — 

Curti et Ce, 16 fév. — Cuvelier-Dupuy et Ce, i3 nov. 

Da Sylva et Ce, 6 avril. — Daniel et Cheilley, a3 fév. — 

Danoiiv et Bosramiez, s'fév. — Dantan et Lejeune, 3 sept. — 

Dardespinne et Ce, 3o mars. — Dai lentt et Ce, 11 fév. — 

Daslarac, 17 nov. — Daubterre el Morin, sa sept. — Daulé et 

Buisson, 3o sept. — David et Deitz, 11 niai. — David et Kauf-

mann, 1 janv,— Debray et Usèbe, a6 juil.— Dechamp et Ber-

thelot, 16 nov, i3déc. — Delacour et Ce, 3juil. — Delangle 

(C.) et C«, i3 juil. — Delaporte, Herbez et C{, ia avril. —« 

Delaporte (A.-Z.) et Ce, a3sept. — Delassalle et Vassard, 39 

nov. — Delatlre et Bertrand, 3o juin. — Deleau, ao oct. — 

Demarlc et Raould, 13 oct. — Denebourg, 8 fév. — Deplichez 

ei Ledoux, 35 janv. — Depoul et Ce, s5 juin. — Desauges et 

Ce, 37 avril. — Desforges de Vasscns et Ce, i3 sept. — Desgou-

ges el Ce, 9 juil. — Deshayes(L.) el Ce, 13 juil. — Deslandes, 

Blanc el Mettais, i3 sept. — Deslandes et Daguenet, 3o janv. 

— Despérance et Beaudouin, sb mai. — Despyjols et Ducour-

neau, s3 juin. — Détaille et Tiphagne, i4 janv. — Deterce et 

Marque!, iS déc. — Detot et Ce, 8 fév. — Deverny et Saclier, 

11 fév. — Deville ei Marsiily, 5 mars. — Devrange et Ce, s 

déc. — Devries(De), et Pages, 3 nov.— Deymarie et Caen, 

39 avril. — Dhallu et Brun, 37 mars. — Doisy ct Suc, îsjuil. 

— Dollingen et Léon, 36 nov. — Domint el Laurent, 7 déc. — 

Douai el Ce, 3o janv. — Doulté el Yzar, 1 mars. — Dreue, 

Bue et Ce, 37 juil. — Dreyfus el Sabalie, 7 juin. — Dreyfus et 

Momenheim, s5 août. — Drouet et Lecoq, 14 janv. — Dubois 

el Laurent, îb juin.— Dubois (J.-E.), 11 nov.— Dubois jeune 

et fils, 38 mai.— Dubois (Eug.), sb janv, — Dubourdonné et 

C5, 9 mars. — Dubourg et Naudel, 39 juil. — Dubreuil et Ce, 

3 fév, 14 avril. — Dubruslé et Bepainville, 3 mars. — Du-

carre, 3 janv. — Ducas, i5 avril. — Dufailly el Ce, 3 nov. 

— Dufaur el Ce, ib janvier. — Dufour (Ë.) el C», 35 août. 

— Dufourmanielle, 3o juil. — Dugenne et C", 5 janv. — Du-

gué et Ce, 6 mars. — Dujardin el Mouren, ifi nov. — Dumé-

uil el Léonard, i5 avril. — Diimond et Bethniont, 14 oct. — 

Dumont el Fouré, 33 juin.— Dumoulinneuf et Ce, 34 nov. — 

Dupont (Ve) fils el Curner, 7 août. — Dupuy et Ce, 31 avril, 

sa, 34 juin. —. Dupuy ct Remion, 16 fév. — Durand et Blan-

chon, 38 janv. — Durieu, 34 déc. — Durvis et Ce, 7 déc. — 

Dutet et Théry, 4 mai. — Dutrou el Bally, 3o sept. — Duval et 

Guerlepied, i5 déc. 
;) te {nwlâu .nelVit.oi — •■»»- ç txiu>'%M tuisol — 
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E/fler, 17 déc — Elle et Besson sœurs, 8 avril. — Entray-

gues fils et Ce, 18 nov. — Erlanger et Ce, 3 ocl. — Esnault 

el Bumoull, 7 janv. — Esperon et Richand, 33 fév. 

Fabre, i3 mars. — Fabreguettes et Ce, 11 déc. — Faivret, 

Lignolle et Ce, 10 juin. — Falcimaigne frères, 7 oct. — Fab on-

nieret Israïl, 11 novembre. — Farjon et Ce, s3 juin. — Fa-

tous et Rou'lin, 1 juillet. — Faucher e! Rossignol, 10 no-

vembre. — Favre el Ce, 1 mai. — Feige, Lissy et Ce, i5 fé-

vrier. — Ferradou et C*, 9 mars.— Ferrand el C*, s3 nov. — 

Ferry el Ce, 7 avril. — Fine! el Droiu, is avril. — Fisch e! 

Preslal, 17 juil. — Fonade, Degrand et Cc, 3o nov. — Fo-
restier frères, 3 fév. — Fosse et Berger. 3o juil. Foucque—* 

relie et Ce, s5 ocl. — Fouet et Lescelle, 8 juin. — Fouque-

relle et Ce, s3 juin. — Fournier, Démange et Ce, 3 nov. — 

Foy frères e! Ce, s3 août. — Pranck de Préaumont el de 

Paul, 11 mars.— Frandu et Bourillon, i5 nov. — Frecaut et 

Ce, 3o juin. — Frélon et Jurin, 10 juil. — Frémont et Four-

nier, so mai. — Frianf, i5 fév. — Froment, Ancelle et Ce, 18 

oct.— Fronlin et Ce, 11 aoùt. 

Gaensluy et Bernard, 7 mai. — Gallois et Ce, 11 mars. — 

Ganivel-Boy el fils, s3 iuin. — Garaudé et Baratte, 18 fév. — 

Garnier et Bal, 16 déc — Gauret et Lory, 39 janv. — Gaulhe-

ron, b avril. — Gauthier jeune et Ce, s4 juil. — Gavrel (E.) 

et Ce, i3 juil. — Geffroy et Menrisse, sg sept. — Genesl et Ce, 

36 fév. — Gereke et Rollin, 17 avril. — Giésé et Ce, 9 avril. 

— Gilson et Duplaquet, 13 déc. —^ Giniès et Ce, i5 fév. — 

Girouard et Hupean, 4 mars. — Gobelin (veuve) et Ce, g août. 

— Godry frères, 11, s5 octobre. — Gontier et Weeger, 

9 aoùt. — Goron el Ce, 5 novembre. — Gosse et A lie -

gri, sq mai. — Gossin (veuve) et Vatier, 5 avril. — Gnubert 

ei Ce, 6 juillet. — Gouin el Ce, is janvier. — Grévedon et Ce, 

10 mai. — Grisar et Leroy, b novembre. — Grobrl cl Ce, 13 

juil. - Gros el Donnand, 5 août. — Grosset el Cbevais, 19 ocl. 

— Grul frères, sb janv.. 5 nov. — Guénault et C=, 34 nov. — 

Guérard, 36 nov. — Guérinot et Ce, sg avril. — Gnichnn el 

Mebilde, si déc — Guilleminel et Legrav-rant, 4 fév. — Guil-

lemot et Lefebvre, 6 sept. — Guy et Léger s3 juin. — Guyot 

Dehrun et Ce, s4 avril. 

Habay et Louis, 10 déc — Hadrot, so mai. — Hallier et 

Ce, 1 nov. — Halphen (les héritiers), 3 août. — flannnic et 

Ville, '10 sept, 7 oct. — Hardcl et C*, 17 avril. — Haussoullier 

et Cogniet, fi fév.— Hecquarl el Ce, s5 aoûl. — llédiard, Le-

vieux et Ce', 1 juin. — Herminot et Lagrenée, 11 juin. — Henri, 

10 mai. — Henry aîné el Roussel, 11 août.— Herce et Mainé, 

10 sept.— Herman frères, 19 nov.— Heurthmalte et Faucilj 5 

fév. — Hillecamp el Bugy, 4 mars. — Hirscb et Mayer, 36 

janv. — Honegger et C*, 6 mars. — Houdebine et Ce, s5 janv. 

— Houpeanx et C*, 6 mai. — Hugues (cousins), 19 juil,— Hu-

guet et Chemin, 9 août, — Hurel et Campbell, 4 fév. 

I/wert et Cantor, 11 juil. — Industrie (journal), 11 août. 

Jacob, et C*, 34 nov. — Jacquemin et Saugrin, 36 mai. — 

Jacquot el Cnnv, ia janv. — Jaeger el Cceuille, 9 mars. — 

Jagerschmidl et Julian, sg juill.— Javel et Bnuzer, 5 mai. — 

Jeanrey et Christophe, 3 juil. — Jeantet, Regtd el Ce, ig 

janv. — Jeanton et Ce, 14 mai. — Jette et Ce, 6 mars.— Jo-

livet (Ch.) el Ce, ii orii — Jouanne et Ce, 31 août. — I011-

bert et C*, 6 mars.— Jourdfln et Kahn, 37 mai. — Jourdan 

(J.) et Ce, îb fév.— Jourdan (Vej, Aubin et Gaborit, ig juin. 

Journet et Almin, 4 fév. — Jousset et Gentil, 8 oct. — Jouy 

et C»,
 7

 avril. — Joy et Boudinon, a3 sept. —, Jublin (Dlle) 

et Ce, 1 mai. — Judicis, Chatel et Deprez, i5 mars. — Julien, 

34 mars. — Julienne et Barrère, b juil. — Julliard, Bonnet et 

Ce, 17 avril. — Jullien (Ch.) et C', i3 janv. — Jung et C', s5 

fév. — Jung, Debain et Simon, b fév. 

Klein, s déc. — Kneip ct Petitclerc, sa avril. 

Lacàssagne et Kelberl, 38 juil. — Lacodre el Louis, 3i juil 

— Lacordaire, Menlion ei Michel, 3o juil. — Lacroix el Mar-

lin, 17 mai. — Laffite, Bullier el Ce, 7 janv. — Lagache (De. 

et Leblond, ss juin. — Lagorgelle et Cr, ib déc. — Lagrene 

e! Masse, s5 mai. — Lairez el Cochaux, 39 déc. — Lalande 

frères, 4 janv.— Laming el Ce, 8 mai. — Lauiontre et Wal-

fort, g mars, 17 mai. — Lander et Cantin, 37 nov. — Landrin 

et Boitet, s8 mai. — Langlade et Dulaurier, i3 mars. — Lan-

glei, Nourry e! Ce, s avril. — Langlet el Boilte, 7 avril. — 

Langlet et Baize, so juil. — Langlois et Cournet, 38 déc. — 

Langlois el Ce, 3g janv. — Langlois el Saussois, 1 oct. — La-

peyre et Ce, 7 oct. — Lardé, Bavillat et Ce, 8 mars. — Lasse-

lin et Ce, 11 nov. — Latry et Ce, b sept. — Laur et C', 5 

avril. — Laurence et Boulanger, 8 sept. — Laurenchet et Ga-

beur, 10 aoùt. — Laurent et Ce, i juin. — Laurent et Cau-

ebard, i5 fév. — Laurent et Ransons, i5 avril, sg mai. — Lau-

rier et Virot, 19 janv.— Lavallée, Hermann et Ce, i3 janv.— 

Laveissière el Courtois, 3o mars. — Lavergne el Bion, a5 fév. 

— Lavi le el Poumaroux, 11 fév. — Lavis et Ce, 7 avril. — 

Lavoir Saint-Laurent, 18 sept. — Leboucher et Ce, 8 mai. 

Lebissonnais et Roucamps, 1 sept. — Lebrun, so mai. — L
e

-

bentu, 6 mai. — Leclercq et Chevalier, 38 avril. — Leclère, sa 

oct. — Leclère frères, 26 juil. — Ledoux et C*, 16 août. — 

Lefebvre et Ce, 3o juin. — Lefebvre et Leblanc, 10 déc. 

Lefebvre et Amory, a3 fév. — Lefèvre et Ce, i5 nov, 8 déc. 

Lefèvre et Pelers, 17 nov. — Legavre et Ce, 38 juin. — Le-

gay et Iser, 37 janv. — Legouin et Journaux, a4 avril. — Le-

grand (A.) et frères, 13 juil. — Lejeune el Cc, 15 avril. — Le-

long et Montagne, 39 mars. — Lemaitre et Bouvret, 17 juin.— 

Lemercier, Brosser et Ce, 3 août. — Lemoine, CluZel et Ce, 

36 janv. — Léon, 3 fév.— Léonard et Geiger, 3i aoùt, — Léo-

tard et dame Cattier, 11 oct.— Lepage el Wilmotte, 33 mai. 

— Lepescheur et Bellinger, 1!, mai. — Lepine, Ducré et Ce, 

39 janv.— Leroiles frères, so mars. — Leroy, a3 déc. — Le-

roy el Lebourgeois, 36 avril. — Lescot et Truelle, 1 avril. — 

Lesage frères, 17 sept. — Lesne el Pascaud, ss fév. — l.elel-

Iier el Ce, 7 août. — Lévèque el Josse, 1 mai. — Leverd, 
Guiol et Ce, 1 fév. —Levilly el C, 15 sept.— Lcvin el Batlin. 

7 janv. — Levy ei Buxe, 36 juil. — Levy (A.) frères, 19 juil. 

— Liivy (G.) et GuïOtj 4 sept. — Lhuillier aîné el fils, 6 sept.— 

Liénard et Ce, s5 fév. — Llgueau, Soudan et Ce, 6 ocl. 

Lillo et Ce, s3 sept, s4 nov. — Lingée, Colenel, 37 janv. 

Lisier et Holden, 17 fév. — l.oisel et Guérin, s{ nov. — Lory 

et C*, 5 juin. — Louvet et Poret, s3 fév. — Loysel et Ce, 33 

juin. — Luguet (A.) et Ce, 4 mars. — Lulereau et Ce, i3 sept. 

— Luyckx et Millon, 1 janv. 

Macaluso et Lamazou, 38 janv. — Mace et Boulanger, 18 

fév. — Macle et C», 16 janv. — Madot et Morineau, 6 juil. — 

Magdelaine et Mézières, a5 oct. — Magnelle, 8 nov. — Magny 

(Ve) el fils, 1 juil. — Mahand et O, 39 mai. — Mahély et C', 

17 nov. — Mahon et Louis, 3o avril. — Mainfroy, Ferinis et 

Ce, 19 mai.— Mallet frères, i3 sept.— Manceau, 3o oct. — 

Manceron et Ruff, as sept. — Mangin et Ce, 16 juin. — Ma-

nichon ei Pouilliarl, 3i juillet. — Manoury et Ce, 30 mars. — 

Marais, 8 mai. — Mareux et Derognat, i3 avril.— Margue-

rie et Ce, i5 mars. — Maria et Imbaul, i5 mars, — Marin et 

Cousseau, s3 mars. — Marinoni el Bourlier, is mai. — Ma-

rion et Martin, 1 juin. — Marix el Weil, ib avril. — Mar-

quer et C6, nos.juil, — Marquis et Duboux, 3o juil. — Mars-

hall et Garnahm, 15 avril. — Martin el Dauvissat, i3 janv. 

Martin (B.), 18 nov. — Mairtin et Ce, 6 mars. — Martinet 

Pfeiffer, 17 juin. — Martin el Mahut, 36 nov. — Masbon, Bal-

zac et Ce, 5 juil. — Massin et Bablot, a8 janv. — Massinol et 

Ce, is avril. — Mathieu et Toussaint, 18 déc. — Mathieu, 

Brey et Ce, 8 mars. — Maure!, Fenaille et Chatillon, 5 oct.— 

Maurin et (>, so août. — Mayer, Levy et Lonzswick, so oct., 

— Mayer el Francforl, 3 mars. — Maynard de Gueilhe eî 

Tupin, 39 sepl. — Mazard Clavel et Ce, 38 avril. — Mege et 

C*, sq déc. — Melon et Gauthier, 10 sept. — Menier et Ce, 

3i août. — Merle et Lépine, 37 fév. — Mérot frères, 29 nov. 

— Metra el Genevoix, g juin. — Melzger et Ce, 16 juin. — 

Meyer ct fils, 5 nov.— Meyer et Miondel, is oct. — Michard 

et Ce, 36 mai. — Michaud et Desvignes, 17 mai. — Michel, 

Ordronneau et Ce, 4 mai. — Mignol et Prévost, - mai. — 

Millauil, ss nov. — Mill et Gautier, s fév. — Millet, ifi mars. 

— Mines de Ténès (compagnie), sg déc — Mirabaud et 

Rheims, s4 déc. — Moche et Ce, 17 déc. — Moisant et Ce, 

i3 juillet. — Moissenet e! Ce, s3 février. — Monmoureau 

et Peigney, 13 juillet. — Monlgaillard et Richon, 30 novem-

bre. — Monvoisin et Lebrun, ig novembre. — Morand et 

Michel, 10 nov. — Moreau et Delarche, 37 fév. — Morée el 

Ce, i5 sepl. — Morel et Dorigny, 11 mai. — Morey el C*, 

5 juil. — Mosnier(A.) et Ce, 30 janv. — Mougel el Vannes-

son, s5 déc. — Moutié et C=, s fév., 1 oct. — Moulon et Ce, 

39 déc. — Muller èl Ce, 3 mars, 10 août. — Muller (F. et 

Ch.), 39 juin. 

Navoit et Ce, 39 déc. — Nazaret et Barrié, i3 nov. — Ni-

boyel et C', 39 déc— Niclot et Ce, 34 déc. — Nicolas el Pi-

lois, 18 juin. — Nicolle frères, 3 fév. — Noè'l et Barbet, 38 

juil. — Noiseux et C', 6 mars. — Nozahic et Ce, 4 fév. 

Ondel et Sinaï, 19 oct. — Ory, Lefebvre et Astier 

— Oscar et Petite, 19 sept. — Ouin, Franc et Ce '^"n, 

Ozenne et Goffinon, i5 mars. ' J9 '«pu 

Paillard et C
e

, 10 déc. — Paquentin frères, 36 j
ai)v 

quier et Brard, 19 fév. — Paris et Ce, a7 août, _ p"~^-

el Hoyau, as sept. — Pecquet et Ce, 3 déc. — ~p.,„r
t-'eilîJ 

Perret, 34 juil, s4 aoùt. — Pelletier et Tarade, 3, ■ • « 

Peraire, Gargon et Ce, 7 sept. — Perier et Ce, a', déc'
U
^'i,"~ 

rinaud et Lucérat, si acùl. — Pernet et Ce,
 t se

p[ lj~p
e
" 

reaux et Denise, s8 avril. — Perret et Ce, a3 fév -1 p~ Er-

et Ce, 14 juil. — Petit el Ce, , sepl. — Petit aîné et'r'"0" 
juin. — Petit et Brunet, 33 fév. — Pelit et Leplat ,3;

a
 ' ' 

Petit, Deplanque et Favcreaux (D"), 17 juin. — 'Petiti
nv

'~" 

Melon, s juin.— Peysson et Ve Jacquin, s oct.— Pevlri 1 

Ce, 34 fév. — Piatier et Ce, 38 avril. — Picard père et fiîf " 
janv. — Pichon d'Ambrault et Ce, 3o déc. — Picolo (\ \ 

s3 mars. — Picot et Abadie, sG oct; — Picque el Piot 28 

— Pierrot et Celles, 39 oct. — Pillas et Leroy, i5 ^ja °
Ct 

Pilloy (Ve) et Gaillot, 5 juin. — Pinaud ct Amour, ,4 j
anr

 ~ 

Pinot de Moira, 1 mai. — Pinot de Moira et*CaiHoué'~~ 

mars.— Pinson et C
e

, 3o sept. — Pion, Carpenlier et Ct ij 

déc. — Piq et Ce, 39 avril. — Planquois et Desenlis, 1 avril -. 

Planlé el Ce, 31 aoùt.— Poiratel Ce, (i sept. — Polleau (Vtl 

el Laurent, 9 aoùt. — Pontet et Ce, 36 avril. — Ponlignac e! 

Ce, 17 juin. — Porsait et Coutem, 3 fév. — Pottier et Colle! 

s5 fév. — Poutrel et Corneau, 5 avril. — Pradel et O jj 

mai. —Prieur et Devalois, 3i mars. — Primard et C*
t
 3i déc 

— Pritchard et Monneron, 7 déc. — Privât et Ce, 18 mars. 

Quelle et C«, ag déc. — Quille! el C', 36 mai. 

Rabot et Brunet, 7 juil. — Ramond et Hérouf, 29 mai, -

Raparlier et Clerget, s5 sept. — Ratlaire, sgoct. — Raveneau 

Barbier et C
e

, b aoûl. — Ravizza et Minoggio, 7 déc. — Rayet' 

Géraud et Ce, i5 oct. — Raymond et Ce, g août. — Redon 

el C*, aa ocl. — Redond el Ce, is mars. — Régnier et Le-

blond, 3 sept. — Régnier et Ellies, 1 s juil. — Reittinger el 

Poisson, 19 mai. — Renard et de Ribaul, 36 fév. — Renaull 

(Ve) et Ce, 34 août. — Renet et Fanlin (D1), 3o juin. — R
e
. 

nouil el C1, 3 juin. — Rey (André), 3o déc.— Reynolds et C', 

13 fév. — Rheims et Leroy, a3 sept. — Richard, s3 fév.-

Richard-Lajerie, ai déc — Ricois et Foucqueteau, 33 ocl.-

Rigoulot et Filleul, 11 juin. — Rivenc et Beithe, 3 mai. — Ei-

vette et Lasnier, g aoùt. — Rivière, Dclapbce et Ce, a avril.-

Robert et Mathey, la mars. — Robert, Gullemier et C1, is 

avril. — Robert Buard et Pessaux, 3i août. — Robion, 5nov, 

— Roblot, 3 avril. — Rochal et Pestre, i3 août.— Roeluig et 

Ce, 36 avril. — Roisin et Blanchard, 8 mars. — Rolland (G.) 

el Ce, i3 sept. — Rossard et Goumard, 5 nov. — Rossel el 

Coupé, 5 oct. — Rottembourg cl Ce, 8 mai. — Roux, 39 juil. 

— Roux et Depierre, i3 avril.— Ruffin frères, 5 juin, — Rupp 

frères, i5 mai. 

Saint-Germain (de) ct C', 3o janv. — Salai et Fourchel, iJ 

nov. — Salmon et fils, 13 nov. — Samson (E.) et Ce, 39 avril. 

— Samson et Mendel, 37 mai..— Samson et Birgkann, 5août. 

—- Samson el Liesse, i3 oct. — Sarau el Dezaux, 8 mai. -

Sai jent et C«, 8 mai. — Sauton et C*, a avril Sauvage, 11 

janv. — Savin, Moreau et Bourlard, a sept. — Schroolle el 

Meyer, 19 avril. — Schulgen et Schwan, 38 juin. — Seguineau 

(A.) el Ce, 18 ocl. — Sénécal ei C% ag sept, 3o ocl. — Seos-

lelder, 11 mai. —Siegrist, i3 fév, 1 mai. —■ Simon (A.) fil'e' 

Ce, a8 juin. — Sonnois et Ce, 30 janv. — Soubaigné et Bou-

carne, 14 déc — Soumain et fils, ao ocl. — Soyer, i5 mars.-

Steel ct Lafrentz, 18 oct. — Stoffet, 8 nov. — Stokes et C', 

ag mars. — Streithoff, 16 mars. — Stutler et C', s| juil. -

Sylvert et Hugueny, a4 mars. 

Taillel (V.) et Ce, 8 nov. — Taquet et Chauffier, 9 déc., -

Taurine et Tailfer, is mai. — Terrasse et Ce, 3g juill. — 1""' 

bault el Barré, sg juil. — Thomas et Legrand, s4 sept. ' 
Thuillier et Lenoir, i5 déc. — Tissier, 6 oct. — Tixier et ros-

sel, 1 mars. — Toché et Ce, i5 nov. — Tony, Montel «Am 

sb mai. — Toumier, 3o nov. — Tournier et Goumas, 11 

— Tourlel frères, 3o janv. — Toussaint et Cc, 4 juin. ~ 1° 

tain, Guérard et Ce, 3 aoùt. — Touzelin et C°, i5 juin. -

Traive, Berlioz el C
e
, ig mai. — Travers, 3 déc. — Trijuer ei 

Bosset, sg juil. — Tuaire et Lévy, ia fév. 

Fallée et Husson-Morel, i5 janv. — Vallée el Monnouy, ' 

juin. — Vallier (de) et Ce, a sepl. — Van Akère ei Dep). ' 

fév. — Vanakère et Laubereau, as déc. — Vandenhaul, S 

juin. — Varinay et Laforge, 3o déc. — Vassal et
 Rous

^J 

10 nov. — V'aucouleurs, Sarrolle et Ce, s3 juin. y 

frères, 6 août. — Verdurand et Durand, as déc — f!
 e! 

et Orcorte, i4 juin. — Vernes et Ce, i5 juil. - V;
dal

 "S, 

10 juil..— VillarsetCe, 11 août.— Ville et C, 10 fév--T. .
 (( 

et Bequet, 8 mai. — Villemessant (de) et Ce, a déc —
 V1

 ^ 

Ce, g fév. - Vivien, Guibert et C«, 37 juil. - Voiron et 

i3 janv. — Vuilleumier et Ce, 7 juin. 

• \ / . ■„ 
VFachler et Evrard, 27 mai. — Wancbansewyk et 

déc. — Wascheul et Antoine,' 37 mai, ai juil. — * , r. i) 
Mercier, iX juin. — Weil, 5 fév. — Werbrouck et '

 (J 

avril. — Wertheimher, 3 sept, i5 oct. — Wiart el V,i 

avril. — Wohlfarth, a5 mai. 
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Quatrième Partie. 

FAILLITES ET BANQUEROUTES. 

Déclaration; Happons, Heports, Annulations et Me habilitations. 

. v ~, ,fi nov.— Adancourt, a4mars.-i» Adnot, »5 juin. 
J
??

H
 avril!- Albalo. .4 oct. - Albenque, ,3 nov. _ 

# Adoue, .7.
 a

^"
AlbouZ a oc

t. _ Alexandre, a8 anv ,3 
Alber

'' Alb d'7fi janv"- AHeaume, ,5 janv. - Amat (K 
n0

'Cv - Ambrosini, 38 mai. - Ammann, a oct. - Ancel, 
3
,' ' •!' Andrieu, ai janv. — Angely, ai août — Annom, 

1 tï Z An inë .3 fev. - Archambaul. 7 iuil,, sSsept.-

AJS' «o iuil— Aubin et Ce, . sept, -/..fer* a
7
 ,u,l. -

, '.i ,0 fév — Audigé, a
7
 mars. — Audouit, 16 juin. — 

t"ZZm i -■ Auger, .4 mai. - Augris, .5 janv. _ Au-

ra

o„^^dec.-Au
e

n.ont(Dlle),8janv. 

UnASn treo ), 18 oct. — Baffert, 1 a janv. - Bailli', a oct.— 

BaUet et C? • ^t. - Bar >«„,), 3o juin. - Bara ,a janv 

Rarault lrep\ ao janv. - Barbey, a. août. _ Barde, 6 
Zl l lrZl ,3 hov. _ Baron, .8 juin - Baron Richard, 

A avril. - Baron, 3 mars. - Barre.(rapp.), .3 janv. - Bar-

ucanil Ce, .4 août. - Bartial et Ce, .b oct. - Bast.de, ,, 

"i. - Baucourt, a5 aoùt. - Bauer, 6 nov. - Bealrix, .4 

raai
, - Beaumont (de), 8 avril.- Brck, 3. mars. - Becet, 

,
 avri

|. - Becret (Ve), ao nov. - Befle.al, 14 avril. - Beh-

lendorff, *3 juil. - Bellet, 18 août. - Benoisl, 7 sept. - Be-

„oi,l et Ley.il, 8 juil. _ Berger, 10 mars, 3o ,u,l, 10 août. -

Bergeron, .3 janv. - Berjot, 4 déc. - Bernard, ,9 fev ,a 

août aS sept. — Bernard el Blanchery, i4 dec. — Kernliem, 

8 sept. — Beithelemy-Verrat, a3juil. - Bertrand, 4 aoùt, i3 

oct 17 '7 n°
v

- — Bervialle, 3o avril. — Bessm, ao nov. — 

Beufvé? 6 fév. — Betault et Lemelle, 16 sept. — Brabant, 16 

avril — Bienassis, ai août. — Billa, 3i déc. — Billon et Ce, 

18 aoùt. — Bire, i5 oct. — Biron (Dlle), ab fév., (rapp.), ai 

avril — Blacourt, 7 mai. — Biais et Van Trappen, 7 avril. — 

Blanc, 3o juin. — Blanchet, ag déc. — Blavier, 8 janv. — Bloc, 

n0T
. — Blum, 38 sept. — Blusset, 16 n ais. — Boileau, a3 

nov.— Boinet, ao déc—Bois (jeune), i8fév.—Boissay, 18 mai.— 

Boistay(Dlle), b juil.—Bolloité, g oct. -Bollolle (rapp.), n nov. 
—Bonesme (Dlle), i4 mai. — Bonet, a5août.—Bonuin, aa déc. 

— Bonsens, 17 sept. — Bonlemps, a5 nov. — Bordeaux, 14 

mai. — Borel et Jaloux, 8 avril. — Bossard, a8 avril. — Bos-

selin, 17 sept. — Bouchard et Clavel, g juil. — Boucher, i3 

fév., 3i mars, b oct. — Boucher et Ce, ai avril. — Bouchet, 

a4 fév.— Boudoux, a8 avril.— Boudry, n nov;— Bouet, 3i 

juil. — Bouilliant, 37 fév. — Boulard, 1 oct,, aonov.— Boullé, 

i4 avril. — Bourcier, g oct.— Bourgeois, ag oct. — Bourgeot, 

3 mars. — Bourguignon, ao juil. — Bourlier (rapp.), 3 août.— 

Bourmsien, i3 mars. — Bousquet, 6 oct. — Bousquet el C
e

, 
(rapp.), ig août. — Boussard, 4 déc. — Bousson, ig oct. — 

Bouleiller, a5 mai. — Boutry, a8 avril. — Bouvier, aa sept. — 

Bouvier et Marglscheflel, 3o juil. —Boyer, 14 sept.— Bracard, 

16 janv. — Bret, 11 déc. — Breton, a 1 mai. — Brevet, a5 mai. 

— Brichard, a5 sept.— Briey (jeune), 3 aoûl. — Brinkeman, 

Tardy et Oury, 17 mars, i
7
 juin (rapp.). — Broc (D

e
), a3oct. 

— Brocard, îb janv. — Brossard, 8 avril. — Bru, ao fév. — 

Bruché, a4 fév. — Brugel, a6 nov. — Brun (Dlle), 4 déc. — 

Brunelle, i4 juil. — Brunei,
 7

 oct. — Bruneteau, îb mars, 4 

nov. — Buisson, ia mars. — Bullet, ig mai. — Bureau et Ce, 
5 janv. — Bury (Ve de), ao mars. 

Caby, 8 mai. — Cadol, 5 oct. — Caffin, i
7
 avril.— Cahen 

(0*), a3 mars. — Caminor, 9 sept. — Campeau, ab janv. — 

Candrclier, 14 juil.— Canouil, a3 mars. — Capon, ai janv.— 

Carbonne, 14 oct. — Cardon, 9 juil. — Caries, 17 avril. Ca-

ron, 10 avril. Caron et Ce, 4 mai. — Carvin, 9 janv., 18 oct. 

(rep.). — Casabon, ib janv. — Cassière, 8 mai. — Caudron, 9 

sept. — Cavillier, i3 oct. — Caye, 6 janv. — Caxal, 18 fév. — 

Lazal, 16 mars. — Cellier, 3 juil. — Cernesson et Ce, a4 juil. 

— Chack, ta janv, ia fév. — Chailleaux, a8 oct. — Chalot, a3 
avril, 9 oct, 8 déc. — Chambeaux, 16 mars. — Champaix, a3 

avril. — Chanet, a déc. — Chapeaurouge (de), ig fév. — Cha-

)>ey, 11 août. — Chapsal, 17 juil.—. Chapusot, ; oct. — Char-

bonsde la ville, a8 août. — Charbauillot, 11 déc — Charlut et 

t«, a4 fév. — Charpiot, a4 sept. — Charton, a5 déc. — Cha-

rl' ,
nov

- ~ Chassaigne, a3 déc. — Chastaang, 18 nov. — 

pastel ao oct.—Chatel, 17 mars. - Chaumier, 8 avril.—Chau-
'eau, s5 fev. — Chazelles, 16 mars. — Chefd'hôtel, aq sept.— 

J^hena , 8 ,u,n. — Cheneau, a5 août. - Cherier, q mars. — 

Ueval.er 8 déc. - Çhevalier et C«, , sept. - Chevillon, 3o 

PI, ■■~,,V„" man» 7 iul1' ~~ Chirounot Chambeaux, 16 mars.— 

I« ,rn.
 tJ

J
.
e)l 18 avril

- ~
 Choiï dit Gtrvais

. b fév.-Cho-
fh V ' — Chohn, i3 mars. — Chorin, i

7
 avril. 1— 

ril"
r
 T?

 a
9 i

uin
- — Chrétien, ao fév, aa juin (rep.). - Ci-

avril 'T 7
 C,

°
rat

' '
 iui1

' - Cirel, .0 juil. _ Clasen, ,4 

>o L~ "n",: '9
 oct

- ~
 Clérice

'
 8

 i
ui

".
 3

9 déc. - Coiffé, 

ÏU t r .F
0
""''

 3
° '

Uin
- ~ Collasson, Huiu et O, a4 mai 

eoi r Lgn
°
n

',9 ~ Conter, n déc. _ Coguizard, i 
S

(
\ ~ Combax, ai

 n0
v. _ Compat, , nov. _ Corda, a

7
 fév. 

Corn°li 'Y' aOU1,
 - Cordier et Archambault, 3i mars. -

Cortè '
 3° ,°Ct- r C

°™
u

>
 8

 déc. - Corriôn, a8 juil. -

- CÔÎP|MA ■ ' ~* Lo
™

ée
,
 aI av

riL — Coste, ab mai, a juin. 
Coudv^LEL'

1

1„3JANV- - Çotteret, .. fév. - Cottoli, n'.ept. -

C lois 3 m 7
 C

«
0

"
lo^

î
, 13 mai

' ~
 Cour

 («VA»'), '7 Kv. -

C a 'maT "'c' ^ÏÏ??' '
7

 H"' •^uib^cJusin, ,
4 

- Lùve'rcle?°3
(V<) (

T*'-'
6

 ,
marS,_ Cou,urier

.
 l3 

«il. IrannV C'-
 m3

"-~ Cozzi, >4 mars. - Crémont, 9 

C^ssairè ,a iuin ^r'"
1
'
 aoÛ

'- ~ Cretout, ai mai,-
'8 janv L r "]Z' Cue

.
un
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 Delleville, déc. - Delachartre, 

Î^Mdéc - Tl^^t
n
°

V
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a

D
'

lama
«>aiso„, ,

 se
pt. - Délai 

D
«Ican,b

r
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3
'/ T D^onmre, ab juin. -(Dlle), ,4 ,

uin
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 Delevill a mil
 ^

 D
 , |

 5 

aou . - Deluc, a
9
 sept. - Delume, .6 nov. - Demars, .4 

août. - Demetr, 7 dec. - Deniau, 9 j
uin

. _
 Denis a6

 f
m

J 

•7 juil. — Depinay de Préhaumont,
 I?

 fév. _ Déroche, ib 

p
 ;

(ra^.). — Derossier, 11 mars, iq avril (rapp.). — De-

ruelle »
7
 nov - Desangloi, et Héberl, a fév. - Descourtie 

(Due), 14 avnl —Desgranges et Mignet, a juin. — Deshayes, 

Durand et Moulin, 19 juin. — Desmoulins, i5 déc. — Desou-

:iin et Jaciuemin, 19 oct. — Desportes, ib sepl, 16 oct — 

Desquibes, 3 juil. _. Deverdun, ag mai. — Devillers, a juil.— 

devinât ct Desolme, a
7
 mars. — Devrics, 3o janv. — Didiot, 

8 mai.— Dieudonné, ag juil.- Dimille, a5 mars. — Diole et 

*l '7
 nov

- — Ui°t, »a mai. — Divet, 3o déc — Domard, a8 
aout. — Domis, 8 avril. —Dondey-Dupré (Ve), ao août. — 

Dorle, ag juil. — Douard-Lafont, a4 août. — Draps, n déc 

— Dreux, 7 déc. — Drouin et Brossier, 4 janv. — Druard, 17 

nov. — Dubien, 16 oct. — Dubois, 7 mai, 7 oct, 3 déc. — Du-

burguet, ag déc. — Duchemin, a5 août. — Dtichiron, ao oct. 

— Ducos, g déc. — Dudouit, Prouvier et Ce, ai janv. —Du-

fresne, a6 janv DugiuChetal, ag juil. — Duguel, aS sepl. 

— Dumaire, 18 mai (rep.). — Dumesnil, a4 juil. — Dumont, 

7 juil., 3o déc. — Dunon, a
7
 juil. — Dupas, a3 janv. — 

Jupont, 4 août. — Durand, a4 sept. — Durant, 1 juin. —Du-

re!, a5 mai. — Dussau, .8 déc. — Duttenhofer, 3o juin. — Du-

val, 6 janv. i5 oct. — Duval fils, 4 sept. ^ 

^ Emeric, ag juil. — Epinette, ag déc. — Ernault, 6 avril. — 

Ernsl, a fév. — Escalier, 1 sept. — Esclavon, 39 janv. — Es-

nay, 4 nov. — Esperon, 19 août. — Etienne, ao mai. — Eu-

daldo-Molasse, ig nov. — Evotte, 8 sept. — Eymart (Ve) et 
Guiter, ia juin. 

Fabre, i5 avril, 11 août.— Fabre et Ce, a mars. — Fabre 

de Lagrange, 5 avril. — Faivre (Ve),
 7

 août, — Faguet, 5 

juin. — Farge, 10 avril. — Faure, la mai, |3 août. — Fayau, 

i3 avril. — Faye et C
e

, a
7
 fév. — Feret, ai août, a oct.— Fer-

rand, a3 oct. — Fillon, a
7
 oct. — Finet, ao janv. — Fiscalini, 

4 fév. — Fiers et Raymond, 3o juin. — Fleuriot, 5 mars. — 

Fleury, 5 juin, a juil. — Flick, ai avril. — Forest, 1 avril. — 

Portier, a5 sept. — Fouquet, i3 mai. — Fouquet-Boursier, 4 

août.— Fournier, 18 juin, 8 juil, 5 oct.—. Franc(De),
 7

 mai. 

— Franck, îb oct. --• Frioud, a4 juin. — Froeschlen (rapp.), 

a6 janv. — Fromont, aa oct. — Fuchs, .4 août. 

Gaffet (rep.), 3 août. — Gageol, aa déc. — Gaillard, 10 

juin. — Gaillot, 3 sept. — Galbrun, ai janv. — Galliet et Ce, 

ao juil. — Gancel, a8 mai. — Gand, 18 mars. — Ganne, 37 

août. — Ganot el Chabrillac, 4 janv. —Garbominy, i
7
 fév. — 

Garcin, 3 nov. — Garnier, a4 juil,
 7

, i
7

, 18 sept., a t déc. 

(rep.). — Gautheron, 1 oct. — Gautier, 16 nov. — Geffroy, ai 

oct. — Gellynck, 3 mars. — Gelodon, i3mars. —Genet-Lau-

ilhe, i5 mars. — Geoffroy, 18 mai. — George, 16 juin. — 

Gérard, iS sept. — Gérardin et Destrez, îb mars.— Geraud-

Laporte, aG mai.— Gérentet, a8 janv.— Gerriet (rep ), 11 

mars. — Gervais, ao avril.— Gibus et C
e

, ig juin. — Gilard, 

g nov. — Gilbert, a3 déc. — Gilet, 5 mai. — Gille, 6 fév, 3o 

oct.— Gillet, 11 mars, 1 a août. — Gi ton, 34 mars. —Gineston, 

7
 janv. — Ginisly, a déc.— Glraud (Ve), ai avril. — Girodon, 

3 avril. — Glaeser, 9 sept, (rapp.), a6 nov. — Glénard, 14 déc 

— Godfroy, i3 mai. — Goisin, 3
7
 fév. — Goldschmidt et Ju-

rostan, 16 janv. — Gonnet, 10 août. — Goutier, a6 janv. — 

Goudemont, 8 sept. — Goujaielle, g juin. — Goupil, 3o juita. 

— Gourdin,
 7

 oct. — Gourier, a juin, i5 juil. (rapp.). — 

Gourlé, a.3 mars. —■ Gouverneur, a4 déc. — Goyard, i4 juil. 

— Grado, 34 août. — Granjeao, 34 nov. — Granger, 34 déc. 

— Graux, ai août.— Grenier, a4 mars. — Grimai, u août. 

—Gros et David, g janv. — Guédu, 17 mars. — Guenerat, 

g mars. — Guépet, 19 juin. — Guérard (rapp.~), 3o oct. — 

Guéret, i3 nov. — Guérin, 3 fév., i4, a8 avril. — Guernier, 

11 mai.— Guerry, i3mai. —Gueux, 3 oct. — Guiard, 4
 n0Vi 

— Guibeja, 16 janv. — Guichard, 9 juil. — Guichard (Ve), a3 

janv. — Guillard (Ve),
 t

6 janv. — Guilleminet, Moreau et Ce, 

36 nov. — Guilleraad, 3i juil. — Guiraud, >4 déc. — Gu-

mery, 1 déc. — Gutin fils, 3 juil. — Guy, 19 mai, 31 déc. — 

Guyard, i , déc. 

Haeffely, 9 juil. — Hamburger, 16 avril. — Hardeviller, 18 

août. — Hardy, 8 dée. — Harslland (De), i3 nov. — Hart-

mann, 1 juin. - Hauser, 3 déc. — Hébert (De), a sept. — 

Hébert, dit Lebon, 36 juin. — Heinrich-Heinrich, 33 sept. 

(rapp.) — Henneline, i5 déc — Hennuyer, 7 août.— Henry, 

19 mars, 19 août. - Henlz, 3 juin. — Herford, ii oct. — 

Hericourt, 18 fév, 1 oct. — Hermann, 3b nov. — Hermann 

et Nantz, 33 janv. — Hesse, ai juil. — Heudebert, a5 dec— 

Heurtaumont, 5 mars — Heuzé (V«), a5 mai. —_H.lt, 5 juin. 

— Hinaut, 17 juin. — Hinoux, ao mai (rep.). — Hopfer, 4 dec. 

— Houdé, 6 nov. — Houlley, 31 oct. — Houry, a3 dec. — 

Houtiville, 6 ocl. — Huart, 18 mai. - Hubert, 35 juin, 39 juil. 

— Hubert (Dlle), 8 sept. — Hue et Marthe, 1 niai — Hur-

bain, 17 avril, — Hurez, 38 juil. — Huyot, 10 avril. 

Jacobs, 38 juil. - Jacot, 8 avril. - Jacqueline-Germain, 3 

mars. - Jacquemin, 1, a5 sept, 8 déc - Jacquot, 39 juif-

Jafflein, .3 août. - Jaillet, 33 mai, .5 jui . (rapp.) - Jamet, 

, déc- Janton et fils, ib juin. - Jeanselme, ag mai. Jobey, 

10 nov. - Jodeau, .4 août. - Joinost (!>), .0 nov. - Joly, 

, déc - Josset, ai avril. - Jourdain (Dlle) 10 sept. - Ju 
let, a. sept. - Jullien, a G fév, 8 mai. - Jullien De), .4 avril. 
_ Jumelle (De),

 7
 avril. - Jung et C«, 39 juil. - Juteau, 

31 janv. 

Kammerer, 19 mai.]- Kayser, a3 oct. - Krabbe, 10 déc. -

Kuhn, 17 déc. 

Labbé, , sept. - Labitte-, «7 dée. - Labolle, a4 déc -

Lacaye, 4 juin. — Lachambre, 39 janv. — Lachenal, 1 juil. — 

Lacheray, 5 nov. - Lacombe, 4 janv. - Lafitte, i3 mai. — 

Lagardette, 37 mars— Lagranville, (De), 31 sept.—Lagrillière, 

37 nov.—Lahille, a3 déc— Laidain, i3 nov.—Laigoier, 6 avril — 

Lajoiç, 28 août.— Laloi, 8 oct. e» Lambel, a déc — Lambelin, 

38 dec. — Lambert, 19 mai.— Lamoirre, i3 mars.—Lemotle, 

ia mai.— Lamy, 5 mai. — Laudier, i3 nov. — Landon, 5 mai 

(rep.), 33 dec— Lang, 18 août, 14 déc — Langlois, 5, 39 oct, 

35 nov. — Langlois (De), 5 oct. — Lantara, 31 juil. — Lapor-

te, 38 oct. — Lardellier (V»), 4 fév. — Lardenois, u fév. — 

baroque, 3 juil. — Larligue, 39 sept. — Latreille, 19 août. — 

Lauranson, îb nov. — Laurant, 38 déc. — Laureau, Levêque 

et Ce, 5 mars. — Laurençot, 8 avril. — Laurent, 39 juin,
 7 

août. — Lauze, 16 nov. — Lavau, S juin. — Laverrière, i
7 

VV"' ~ Lavigne, 38 avril. — Lavoisier, 16 avril. — Lavoisier, 
Mazade et Ce, 9 avril. — Lazaux, i3 oct. — Lebaudy, 5 nov.— 

Leblanc, 11 mai. — Leblond, a3 déc. — Leboucher, 31 août.— 

Lebrun (De), 3o avril. — Lebrun (Ve), ,3 janv. — Lechardeur, 

a juil. — Lecharpenlier et Ce, 3 déc. — Leclerc, G janv, 3 

avril, 6 nov. — Leclerc (Ve),
 a?

 août. — Leclère, 13 juin, 3 

|Uil. — Lecomte, a
7
 fév., ig mars. — Leconnaux, 4 mars. — 

Lecus, i3 mars (rapp.). — Lécuyer, 16 déc — Ledoux, 33 

avril, 9 juin. — Ledreux, 3i mars. — Leduc, u août. — Le-

lébure, ig nov. — Lefebvre, 4 fév, 14 sept, 37 oct. — Lefeb-

vre-Dubour, 34 fév Lefèvre, 33 juin, 34 juil. — Lefol, i5 

juil. — Lefouillerd et Marie, 13 nov. — Lefranc, 18 août. — 

Léger, <4 avril, 13 nov. — Legouge, 33 mai. — Legrand, 34 

nov. — Legry, s3 juin. — Leguay, a5 nov. — Leguesnier, 5 

nov. — Lehmann, 8 déc. — Lejaune, 31 juil.— Lekaer, i3 

mars. —. Lemaire, 13 fév., 14 avril.— Lemaire (Dlles), 8 mars. 

— Lemaitre, iS juil.— Lemaitre (sœurs), 5 juin (rep.), g oct.— 

Lemare, i3 mai.—Lematte, ag juil.—Lemire, ab mai.—Lemmet, 

1 g fév.—Lemoine, 38 mai.— Lemoine (Dlle), 19 oct.—Lendholtz 

et C
e
, ii juil.— Lenoir, ai mai (rep.).— Lepage, 10 juil.— Le-

pecheux, 33 déc. — Lepellctier, 8 oct. — Lepetit, 36 août. — 

Leprestre, 4 août. — Leprince, 34 nov. — Lequien, 3i juil.— 

Leroy (Dlle), i3 août. — Lerut, 18 mars.— Lesaint, ig oct.— 

Lescure, 30 oct. — Lescure (D
e
), 5 nov. — Lesserl.sseur, 37 

juil. — Lesure, 10 nov. — Letellier, 38 juil — Letheux, 3 

mars. — Letouzé, 1 avril. — Leturc, 18 aoûl. — Levy, g juin. 

— Lhonoré, 3S avril.— Lhérissier, 16 juin.— Lhomer et Cour-

rich, 3b juin.— Liefroy, 3o juil. — Ligney, 14 oct. — Léon (Ve), 

33 avril, 11 nov.—Lippmann, ib fév.—Lisch et Mamchina, 6 oct.— 

Lizeray, 3i août. — Loeb et C
c
, 3g juin.— Logea.d, ib janv. 

— Lohier, 6 août. — Loison, 11 août, — Louve!, ao fév. — 

Lucchesi, ag sept.— Lulfier, 33 juin, 9 sepl. (rapp.).— Lul-
zeinralh, 5 janv. — Lyon, 19 juin. 

Macè, 36 juin. — Madelaine, 11 sept. — Magisson, s5 déc-

— Magnat, i3 janv, — Magnier, 19 mai. — Mahéraull, ao nov. 

— Mahler-Meyer, a8 janv. (rep.), 38 janv. — Maignot, 19 

aoûl. — Maille! et Chapelle, 3 août. — Maire, 3 avril. — Mai-

trul, 3 juil. — Majore!, 4
 nov

. — Malard, s3 juin.— Male-

zieux, 3 juil. — Malghem, 39 avril. — Mallard, a dée. — Mal-

perluy, ag janv. — Mamel e! Plainchamp, a4 juil, 3o sepl. 

(rapp.). — Mamot, a3 janv. — Mante!, 8 juin. — Marchand, 

30 mars, a8 mai, 17 juin (rep.), 3i aoûl.— Marchaudon, 8 ocl.— 

Margelidon Ve), a
7
 sept.—Marguerie, i3 juil. — Marguerille, g 

janv. — Marielle, 17 nov.— Marion, i3 aoûl.— Marmorat, 

ig août.—Marque!, îojuil.—Marteaux, ^6mai, 3gdéc.— Marlel, 

i4 sept. — Martin, 3, 14 avril, 18 août, i5 déc. — Martin 

jeune, i5 sept. — Martinot et Ce, b août. — Martre, 3 fév. — 

Masselin, 30 janv. — Mathieu et Sez, 3o avril. — Mathieu, 

Chauffour et G', a6 mai. — Mauban, 1 juil. — Maurial, i5 

juil. (rep.)— Maurin, a5 mai. — Maury, 1 mai. — Mauve, 13 juin. 

— Mayer, ai mai.— Mazade, ig mai. — Mège, ai juil. — 

Meillard, a4 nov. — Mélanger, b oct. — Mellier, 10 fév. — 

Mellies, 3 avril (rep.). — Meneglier, ii juin. — Ménié, 8 juil. 

—Mennevault et Ce, 8 avril.—Mercier, g mari, g nov, 17 déc— 

Mercier (De), 13 mars.— Mertens, i4 jui!. — Meurdesoif, 

,3 avril (rapp). — Meyer, 39 mai.— Meynier, a3 avril.— 

Michauli, 7 juil. — Michel, a juil. — Michelin (Ve), iodée — 

Midon, i3 janv. — Miédan, 11 nov. — Miellé, 1 déc. — Mt-

gnot, 4 mai. — Mijeonnet, a3 mai. — Mijon, 5 mars. — Milard, 

39 mai. — Millot, 16 nov.— Mina, 18 août. — Ming, 1 avril. 

— Mioni de Scojés, 5 nov. — Miquet, b août. — Miraton, 36 

nov. — Mire, 6 ocl.
s
— Mispolet, 30 janv. — Missilier et Guil-

laume, 8 juin. — Moes, 4 août. — Moissel, 31 juil. — Mollin, 

37 nov., 35 déc. — Mongin, 3 déc — Monmert, 33 juin.— 

Monnin et Chabrelié, 17 avril. — Montet, i3 fév.— Montier, 

6 mai. — Monvoisin et Lebrun, i3 juil. — Morand (De). 4 

mai.— Mordre! (Dlle), 33 mars (rep.).— Moreau, 30 janv. (rep.). 

— Morée, 19 aoûl. — Motel, i4 avril, 3i juil. — Mouton, i5 

dée. — Moriac, 3i oct. — Morin, 9 juin, 7 sept. — Monsse, 

33 juin. — Moriac (de), 4 déc — Morland et Andriot, a3 dec 

— Mouly, 3i mars. — Mourié ct Chevalot, 37 aoûl Mou-

ton, 36 janv. — Mouton et Ce, ia nov. _ Mullot, a oct. — 

Mussau, 38 août. 

Nalhan-Bloch, 18 août. — Nibout, 34 juil. — Nicault, aa 

juin (rep.). — Nicolas, 17 nov. — Nicolet, 10 aout. — Noaille, 

ai
 déc. — Noël aîné, 13 mai. — Noire, 33 déc. — Noirot, a 

sept. — Nolet (De), 10 juin. — Noret et Malet, i5 oct.— 

North (Dlle), 11 nov. — Nottelle, 18 mars. — Nourry,
 7

 août. 

— Nusser, 7 sept. 

Ondel (Ve), 34 juin. — Oudard, 1 janv. 

Pagès, ag sept, 18 déc — Painchaux, 36 oct. — Palayret, 

dit Albini, 33 juil. - Panier, 16 juin. - Paqu.n, 9 mars.-

Pardutz, 11 mars. — Pari», 5 aout. — Pans et Gilet, 3 juib — 

Parisot 10. 37 fév. — Pasquier, 14 janv, ao mars, a
7
 août,

 7 
oct " Paton

7
et C, .7 fév. - Pau, Gallet, Guillet et C«, 1 

sept.— Paul frères, 3i juil. (rep.), déc. - Pelletier, io 
iuil. — Pelletier (Dlle), 1 déc. — Pell.gand, 39 déc. — Per-

chet, i5 janv. - Perillat, 19 août. - Peron et Sauret, ai 
sept. — Perot, aa oct. - Perrissm, 1 tept. - Perrotin, »4 déc. 

— Peicheux (Dlle), 1 sept. — Petit, 9 juin, 10 déc — Pey-

rolle, 7 oct. — Philippe, i4 oct. — Piasliquet, a avril (rep.). 

Picard, 1 juin. — Picchi, ao nov. — Pichon (Dlle), 7 juil. — 

Picon, i3 juil.— Pierrelée, 34 fév.— Pierres, 5 fév. — Pilâtre-

Jacquin, G juil. — Pillot, 4 nov. —. Pinchard, 1 sept. — Pinel, 

16 avril. — Pinguely, 8 sept. — Piot, 8 sept. — Plagne (D
1
), 

i3 juil. — Planche, 9 sept — Plasson, 18 fév. — Pœuf, a3 

janv. — Poinleau, 10 fév. — Poiniurier (Dlle), i3 janv. — 

Poisson, a3 fév. — Poilrey, 4 mars. — Poix (de), 5 nov. — Pol 

et Ce, 11 mai. — Portebois, a3 juin. — Potier, ib fév, 5 mars. 

— Pouet, ib juil. — Poueltre, 4 déc. —■ Poujaud de Nanclas, 

34 fév. — Poulin, 9 mars. — Pourille, 7 oct. — Pourret des 

Gauds, 14 juin.— Poussin et Ce, 8 mai.— Pradeau, 6 mars.— 

Pradier (Dlle), 13 janv.— Prévé, 11 mars.— 11 mars.— Pré-

vost, 8 sept. — Prevot, 19 juin. — Proost, 8 sept. — Prot, 

ao mars, 37 mai (rapp.), — Prere de Maisonfort, a5 août. —» 

Proust, 9 fév. — Prudhom, sg mai. — Prudhomme (De), a5 

mai. — Prune!, i5 oct. — Puriau, ao août.— Puéchal, 8.déc 

Quéhan, 16 janv. — Quénion, 16 janv. — Quesnot, 3 

déc.— Quinault, a8 avril (rapp.). — Quesnot, 3 déc. 

Rabier, si août. — Race, i
7
 mars. — Ragois, a3 nov. — 

Raguin, 38 aoûl. — Raimond, 8 janv. j— Rama, is juin. — 

Raphanel, g juil. — Rapineau (rep.), 7 janv. — Ralhelot, s4 
sepl. — Raut et Goudard, 3 juin. — Raymondaz, 9 juil. — 

Raynaud, 39 oct.— Rebsamen, 7 sepl. — Rebstock, 3
7
 nov.— 

Rechez, b mai. — Régis (Ve), s5 sept. — Reichel, i
7
 nov. — 

Reims, 3o juil. — Remisi, 13 juin. — Renardier, 8 avril. — 

Renon, 6 août. -— Rerchel, 4 déc. — Retallleau, a5 sept. — 

Retorma! (Dc), 1 ocl.— Reveilhac et Vasseur, a
7
 fév, — Rey, 

i
7
 nov.— Reynolds, 39 mai.— Ribard, 10 nov. — Ribot, i

7 

nov. — Richard, so ocl., 10 déc. — Riedmaller, 16 déc. — 

Riffard et (>, 5 avril. — Rilly, ao juil. — Ringel, 8 sept. — 

Riocrol, 7 janv. — Rioux, a fév.— Rival, ao janv. — Rives, 

a3 janv, 4 mai (rapp.). — Rivière (rapp.), 33 mars. — Robbe, 

a5 fév. — Roberl, sg mai. — Robin, ig mars. — Rochard, 

ss déc. — Roche, 10 nov. — Rocque, 4 mai. — Rognon, 3o 

sepl. — Rojou, 16 mars. — Rommelin, 5 fév. — Rongière, 

10 avril. — Ronse, 1 janv. — Rossignol et Renaldy, ao mars. 

Rolh (De), a8 avril. — Roucomp, sfi janv. — Rouillon, G 

nov. — Roullet de Franclieu, 16 nov. — Rousseau, s8 août. 

— Roussel, i3 avril, 1 oct. (rapp.), 37 nov. — Roussclet, 7 

janv, 7 mai. — Roussin, 30 nov. — Rouyez (De), ig fév. — 

Royer, 35 juin, si juil. — Ruaux et Ce, s8 avril. — Rubin et 

Gilles, si août. — Rudrauff, 14 avril. — Rud, Jung et Ce, 16 
juin. 

Sabaud, 16 juin. — Sachse, 1 janv. — Saget, a8 juil. — 

Saint-Denis, 38 juil. — Sainte-Marie, a6 janv. — Sallina, aa 

mai. — Samaran, 1 oct. — Samuel Nathan, i3 avril (rapp^ 

— Sarrante, 3 juil. — Sarron, 8 janv. — Sarry, a5 niai. — 

Saunier, 3i déc. — Saussier, 16 juil. — Savri, ai oct. — Sa? 

(rapp.), i3 janv. — Seyssal, 3 sept. — Schaub (Dlle), i3 jauY-

— Scheidig, ai sept. — Schemitle, 13 mars. — Schérer, !•> 

janv. — Schmit, 11 aoûl. — Schmider el Baumgaertner, 8 

sept. — Schneider, 8 janv. — Schnilzler (rapp.), 3o janv. — 

Schwabacher, 8 sept. — Sebille (de) ei C', g janv. _ Séc, 1 

ocl. —Senèze, 18 fév. — Seveslre, 37 fév.— Siegliiz, 37 janv. 

— Sigallas et Gallien, 3o juin. — Silva, sg mai. — Simmer, s. 

nov. — Simon, 36 mars, 8 sept. — Simone!, a5 juin. — Si3 

monnot, 3 mars. — Simonot (D*), g nov. — Sinègre, 36 oct-

— Smisdom, ig juin. — Société des Salpêtres, g juin. — So, 

laire, 6 fév. —Solvet, 3o avril. — Sommade, 8 ocl. — Sottison-

10 nov. — Souquières, ao nov. — Soury, 5 nov. — Souvan, 3o 

juil. — Spinelli el C
e

, 3o juin. — Storelly, a5 fév. — Surrault, 

Talion, 8 janv. —■ Tarlivot, g juin. — Talon, 37 mai. — 

Teissié, a3 juil. — Telliez, 16 janv.— Teslon, 18 déc. — Testu 

el Ce, a3 ocl.— Télard, 19 fév. — Thabaud, 3o juin. — The-

venon, 5 déc. — Thibault, si aoûl. — Thiberge, 16 oct. — 

Thiberl, Marion et Ce, 37 juil. — Thiboull, si déc. — Thie-

baut, 3i mars. — Thielle, ib fév. — Thièvre, 37 juil. — Tho-

bois, 18 déc. — Thomas, 19 janv. — Tison, s6janv. — Tisse-

rand, 1 mai, 5 oct. —Torne, 4 mars. — Toubuc, 16 juin. — 

Touche, i4 oct. — Toulan, ai janv. — Toussaint, 5 mars. — 

Touzin, s5 mars. — Trenet, g fév. — Trézèrcs, g avril. — 

Trotobas, ia mai. — Troltier, ib mars. — Truffil, a8 avril. 
Turlin, is fév. 

Vagneux, 7 août.— Valentin, si août. — Valet (De), 31 

mai. — Vallancienne, fi fév. — Vallet, s4 aoûl. — Vallet et 

Eloy, si oct. — Valobra, 36 oct. — Van Rlemen, so juil. — 

Vansleene, i3 fév. — Vargas et C*, a4 nov. —Vassaux, 3 juin. 

— Ventura, a5 mars. — Vergniaud, 7 juil. — Vernet, i3 oct. 

— Verweegen, 30 nov. — Vialatle, i3 oct. — Viber!, s5 sepl. 

— Vie!, s juin. — Vigneron, G août. — Vigouroux, 3o oct. — 

Villachon, 16 mars.— Villain, 18 déc — Villemur, ig janv.— 

Vinbourg, i3 oct. —Vincent-Lemaire, io avril. — Visbecq, 34 

aoùt.— Visolli, 16 fév. — Vital, 5 août. — Voisin, a3 jauv., 

si juil. — Volk, 16 mars. 

VFagner, g juil. — Wargny, 9 janv. — Warmel, 7 août.— 

Wascheul, 5 nov. — Wascheul et Anthoine, ao nov. — Wa-

telet (Dlle), a8 déc. — Weil, 7 août, 4 sept. — Weisskope et 

Ce, 7 juil. — Wills frères, 13 juin. — Winfernitz, 3 déc. — 

Woiteguand, ia aont.— Wunder, 37 fév. 

Y von, 34 juin. 

Ziégler, 3 nov. 
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Aliénation (de l') et de la prescription des biens de l'Etat, 

des communes et des établissements publics, par M. Des Gla-

CUÏ, i a nov. 

Analyse des Circulaires du ministre de la justice, ia avril. 

Calas et sa famille, par M. Coquerel, a janv. 

Commentaire de la loi portant modification des articles du 

Code de procédure, sur les saisies immobilières cl les ordres, 
ai janv.. aa juil. 

Commentaire des privilèges et hypothèques^ par M. Paul 

Pont, a4 août. 

Commentaire'du Code dèjcommerce maritime, par M. Be-

darride, 3 nov. 

Congrès de Bruxelles. — Propriété artistique el littéraire, 
a 6 fe'v. 

Etude sur le Tanasdahir ou Code des lois d'Arménie, 

ig oct. 

Législation appliquée des établissements industriels, par 

M. Bourguignat, ai juin. 

Magistrats el avocats du pays Charlrain, avant 1789, ai 

octobre.. 

Marcel, par M. Corne, 27 avril. 

Mort d'un dey d'Alger, en 1754, a5 sept. 

Noms (.des) et des marques de fabrique, par M. Calmels, 

ab février. 

Nouveau Manuel pratique du Code de commerce, par 

M. Picot, a a sept. 

Paix (la) et la trêve de Dieu, par M. Semichon, ab fév. 

Parlement (lé) de Paris, par M. Desmaze, 11 aoûl. 

Procès du très-méchant et parricide Raoaillac, a8 oct. 

Procès (un) en 1790. Une actrice et son 
septembre. 

Sections (des) de eommunes, por M. L. Auo 

"nhittcit 

°c, 18 
juia, 

M. 

Traité de l'ordre et de la purge des hypothi 
. Houyvet, n août. 9ues, par 

Traité de l'usufruit, de l'usage et de l'hahli„,
: 

M. Genty, 3 nov.
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Tribunaux (des) et de la procédure criminelle 
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Vie (une), par M. d'Aiguy, 19 juin. 
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